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détention du capital, d'un crédit d'impôt égal à 25 p. 100 des
augmentations de capital en numéraire qu'el'es réalisent en 1992
et 1993. Par ailleurs, les taux d' imposition des plus-values à long
terme sont unifiés à !8 p. 100 pour celles réalisées par les entre-
prises soumises à l'impôt sur les sociétés et à 16 p. 100 pour
celles des entreprises soumises à l'impôt sur le revenu. Pour les
entreprises individuelles, le plafond dans la limite duquel les
adhérents aux centres et associations de gestion agréés bénéfi-
cient d'un abattement de 20 p. 100 sur leur revenu professionnel
est relevé de 426 400 francs à 440 000 francs. Plusieurs autres
mesures visent à faciliter le développement et la transmission des
entreprises. Ainsi, le plafond de la fraction du prix de cession
des fonds de commerce soumise au taux réduit de 7 p. 100 est
porté de 300 000 francs à 500 000 francs et la transformation
d'une entreprise individuelle en société n'est plus soumise qu'au
seul droit fixe de 500 francs. L'ensemble de ces mesures, qui
complètent les dispositifs existants en matière d'exonération
d'impôt sur les sociétés des entreprises ni uvelles et de plafonne-
ment de la taxe professionnelle à 3,5 p . 100 de la valeur ajoutée
va dans le sens des préoccupations exprimées par l'honorable
parlementaire. Enfin, l'amélioration de la compétitivité des entre-
prises françaises passe également par une maîtrise de l' inflation
et par la stabilité du franc La politique menée par le Gouverne-
ment en ce domaine conduit à des résultats encourageants quant
à l'évolution de nos parts de marché et au rééquilibrage de notre
commerce extérieur.

TVA (champ d'application)

57633. - I1 mai 1992. - M. Maurice Sergheraert souhaiterait
connaître la position de M. le ministre du budget sur les faits
suivants : les entreprises étrangères réalisant en France des opé-
rations sans y avoir un établissement stable ont recours à un
représentant fiscal pour le paiement de la TVA. Lorsqu'il s'agit
de prestations immatérielles réalisées par un prestataire établi en
France, elles ne sont imposables en France que dans les hypo-
thèses suivantes: a) le bénéficiaire est établi en France; b) le
bénéficiaire est établi dans un autre Etat membre de la CEE sans
y être assujetti. II semblerait donc,a contrario,que si le bénéfi-
ciaire est établi dans un Etat membre de la CEE et est assujetti à
la TVA, les prestations fournies par le représentant fiscal français
ne sont pas soumises à la TVA.

Réponse. - Les entreprises étrangères qui effectuent en France
des opérations soumises à la TVA doivent, conformément â l'ar-
ticle 289 A-1 du code général des impôts, désigner un représen-
tant fiscal dès lors qu'elles ne possèdent pas d'établissement
stable en France. La prestation réalisée par ce représentant et qui
consiste en l'établissement des déclarations fiscales, l'assistance à
l'occasion des contrôles fiscaux ou des consultations diverses,
relève des dispositions de l'article 259 B du code déjà cité. II est
donc confirmé à l'honorable parlementaire que cette prestation
n'est pas imposable en France lorsqu'elle est rendue à un pre-
neur assujetti à la TVA dans un autre Etat membre de la Com-
munauté économique européenne, en application du dernier
alinéa de l'article 259 B précité. Au cas particulier, il ne pourrait
être répondu plus précisément que si, par l'indication du nom et
de l'adresse des personnes concernées, l'administration était mise
en mesure de faire procéder à une instruction détaillée.

TVA (champ d'application)

57903. - 18 mai 1992. M. Jacques Dominati attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les conséquences néfastes
pour le commerce numismatique de la loi na 91-716 du
26 juillet 1991 dont l'une des dispositions a supprimé l'exonéra-
tion de la TVA sur les oeuvres d'art et les objets de collection
importés en France. Ce texte défavorise, à plusieurs titres, les
numismates professionnels français par rapport à leurs concur-
rents étrangers, notamment européens. Il les place dans l'obliga-
tion d'acquitter la TVA dès les opérations de dédouanement des
pièces dont ils se portent acquéreurs et d'en répercuter le mon-
tant sur les prix de vente à une clientèle après de laquelle ces
hausses brutales des cours ont un effet fortement dissuasif. Il fait
observer, sans même parler du danger de voir se développer un
courant d'échanges clandestins ou frauduleux, que cette taxation
tend à écarter du marché français, non seulement les collection-
neurs nationaux, mais également les amateurs ou les profes-
sionnels étrangers, incités à privilégier les places qui, hors de
France, bénéficient d'un régime fiscal beaucoup plus avantageux.
Il lui demande donc quelles mesures il envisage de prendre pouce

exclure les transactions de numismatique du dispositif appliqué
aux ouvres d'art originales et pour rétablir, en ce domaine, une
égalité de traitement avec les pays de ts Communauté.

Réponse. - Les dispositions relatives au régime de la taxe sur la
valeur ajoutée (TVA) applicable aux oeuvres d'art originales,
timbres et objets de collection ou d'antiquité, instituées par la toi
né 91-716 du 26 juillet 1991 procèdent d'une démarche d'harmo-
nisation communautaire en vue de l'échéance du i« janvier 1993
à laquelle la France se prépare progressivement. Elles font partie
d'un ensemble cohérent qui comprend l'application de la taxe sur
la valeur ajoutée aux artistes et ta taxation généralisée sur la
marge des biens d'occasion et objets d'art, d'antiquité ou de col-
lection revendus par des pi,sibssionrieis. La suppression de l'exo-
nération de la TVA à l'importation pont les négociants, élément
indissociable du dispositif, permet d'appiiauer un traitement
identique aux importations quelle qne soit la quaiité de l'impor-
tateur. Toutefois, la taxe n'est pas systématiquement acquittée par
les professionnels dès l'entrée des biens en France. En effet, les
biens peuvent être placés sous le régime de l'admission tempo-
raire en exonération des droits et taxes pour exposition et vente
éventuelle. Lorsque le bien fait l'objet d'une vente suivie d'une
réexportation, la vente est exonérée en application de l'ar-
ticle 262. 1 du code général des impôts. Lorsque le bien est mis à
la consommation à la suite de la vente, le service des douanes
perçoit la taxe exigible. Ce dispositif préserve la neutralité du
marché et aucune distorsion de concurrence n'est créée au détri-
ment des professionnels français.

Impôts locaux(taxesfoncières)

58110. - 25 mai 1992. - M. Fabien Thiémé attire l'attention
de M. le ministre du budget sur la requête des propriétaires de
maisons situées sur des zones sinistrées par la sécheresse des
étés 1989 et 1990 et déclarées en état de a catastrophe naturelle ».
Les intéressés ont vu leurs maisons gravement endommagées et
!es travaux de réparation et de rénovation exigent des sommes
considérables. Le code général des impôts prévoit des réductions
d'impôt pour les contribuables qui doivent faire face à des
dépenses importantes liées à de grosses réparations afférentes à
la résidence principale. Les propriétaires concernés ne répondent
malheureusement pas tous aux critères retenus par le CGI et ne
peuvent donc bénéficier de ces réductions d'impôt. Il lui
demande de bien vouloir examiner ce dossier et notamment la
possibilité d'offrir, à toutes les personnes victimes de la séche-
resse et obligées d'assumer des travaux de réparation très lourds,
une réduction d'impôt concernant la taxe foncière quel que soit
le bâtiment habitable et industriel. II lui indique le fait qu'un
propriétaire exploitant a droit à l'exonération de la taxe foncière
alors qu'un propriétaire bailleur (non exploitant) n'a pas droit à
ce dégrèvement même vu les conditions de ressources non impo-
sables, 1 lui demande de bien vouloir l'informer des mesures
qu'il compte prendre et s'il n'entend pas proposer une modifica-
tion du code des impôts et notamment des articles 1397
et 1397-1,

Réponse. - L'article 1389 du code général des impôts prévoit
un dégrèvement de taxe foncière sur les propriétés bâties dans le
cas, notamment, de vacance d'une maison destinée à la location,
à condition que la vacance soit indépendante de la volonté du
contribuable, qu'elle soit d'une durée d'au moins trois mois et
qu'elle affecte la totalité de l'immeuble ou une partie susceptible
de location séparée. Par ailleurs, l'article 1517 du même code
permet de prendre en compte les changements de caractéristiques
physiques qui entrainent une modification de plus d'un dixième
de la valeur locative des propriétés bâties et non bâties. Une
dépréciation importante et durable affectant la structure même
d'une construction et nécessitant des travaux lourds de remise en
état, hors de proportion avec des travaux d'entretien, constitue
un changement de caractéristiques physiques au sens de l'ar-
ticle 1517 précité et peut donner lieu à une diminution de la taxe
foncière lorsque la variation de valeur locative qui en résulte est
supérieure à Io p. 100. I : n'est pas envisagé de modifier sur ces
points le code général des impôts dans le sens souhaité par l'ho-
norable parlementaire car une telle mesure se traduirait soit par
des transferts de charges sur les autres contribuables, soit par un
alourdissement du coût de la fiscalité locale pour l'Etat que les
contraintes 'budgétaires actuelles ne permettent pas.
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Impôts locaux (taxe d'habitation)

58277 . - 1« juin 1992. - M. Jacques Heuclin attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur l'application des nouveaux
textes concernant la révision des évaluations cadastrales des pro-
priétés bâties . En effet, dans un ensemble d' immeubles, compre-
nant 950 logements dont 536 financés par une SA HLM (1 p . 100
logement -F PLA) et 414 financés par une SI (1 p . 100 logement
+ crédit foncier) et qui constitue un groupe de bâtiments de
construction architecturale absolument identique, bénéficiant du
même environnement, tous classés en catégorie 5 Ni avec un coef-
ficient d'entretien fixé à I et un coefficient de situation particu-
lière à 0, l'application des textes a pour conséquences de classer
536 logements en secteur social et 414 en habitation à caractère
non social . Il en résultera, pour les habitants des 414 logements,
une imposition, au titre de la taxe d'habitation, bien supérieure à
ceile des habitants des 536 logements considérés en secteur
social. Il sera difficile de faire admettre que cette différence pro-
vient du fait que, à l'origine, le financement n'a pas été identique
pour les deux sociétés de construction . Considérant que ce cas
n'est pas isolé, il lui demande quels aménagements ont été prévus
pour que des habitants d'un même ensemble, vivant donc dans
les mêmes conditions, bien souvent avec les mêmes revenus,
soient imposés équitablement . Et si ces aménagements n'étaient
pas prévus, quelles modifications il compte apporter à ces textes
pour qu'ils soient équitables.

Réponse. - En application de l 'article 3-I de la loi du
30 juillet 1990 relative à la révision générale des évaluations des
immeubles retenus pour la détermination des bases des impôts
directs locaux, !a différence entre les évaluations cadastrales attri-
buées aux logements d'un même ensemble selon qu'ils relèvent
du groupe 2 (logements sociaux) ou du groupe t (autres loge-
ments) se justifie non pas par les conditions de financement de
ces logements, mais par le fait que les logements sociaux ont des
loyers réglementés et sont attribués sous condition d'un plafond
de ressources .

Impôt sur le revenu
(charges outrant droit à réduction d 'impôt)

58577 . - 8 juin 1992 . - M. Dominique Gambier attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur le problème de la déducti-
bilité fiscale des cotisations syndicales . Afin de favoriser la syndi-
calisation, la possibilité est offerte soit d'inclure les cotisations
syndicales dans les frais professionnels, soit de bénéficier d'une
réduction d'impôt. L'article 199 quaterC du code des impôts ne
permet pas aux salariés aux frais réels de bénéficier de cette
seconde possibilité dès lors que les cotisations syndicales sont
supposées incluses dans les frais professionnels . Or, pour beau-
coup de salariés, le droit à réduction d'impôt est beaucoup plus
intéressant et la limitation de ce droit i. 30 p . 100 en 1992 au lieu
de 20 p . 100 du montant des cotisations accentue encore cet
avantage . Il lui demande en conséquence s'il envisage de modi-
lier le c o de des impôts pour permettre aux salariés aux frais réels
de hénéi,i ier de ce droit à réduction d'impôt, s'ils le souhaitent
et s'ils n'incluent pas leurs cotisations syndicales dans leurs frais
professionnels.

Réponse. - Aux termes du troisième alinéa dt l'ar-
ticle 199 quater C du code général des impôts, les salariés qui ont
renoncé à la déduction forfaitaire de 10 p . 100 et qui ont choisi
de déduire le montant réel de leurs frais professionnels doivent
inclure le montant des cotisations syndicales dans ces frais. Ils ne
peuvent donc pas bénéficier de la réduction d'impôt spécifique
au titre des cotisations syndicales . Il ne peut être envisagé de
modifier ces dispositions dans le sens souhaité par l'honorable
parlementaire . Elles sont, en effet, conformes au principe général
prévu à l'article 83-3 du code déjà cité qui autorise les salariés à
opter pour la déduction du montant de l'ensemble de leurs frais
professionnels réels justifiés et non d'une partie d'entre eux seu-
lement.

TVA (champ d 'application)

58692 . - 8 juin 1992 . - M. Edmond Alphandéry attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les dispositions prévues
par l'article 6 de la loi n° 91-716 du 26 juillet 1991 et l'article 45
de la loi n e 91-1323 du 30 décembre 1991 relatives à l'assujettis-

sement obligatoire à la TVA - à coopter du 1 « janvier 1993 - de
la fourniture d'eau par les personnes morales de droit public
(communes de plus de 3 000 habitants) . Dans le cas où les ser-
vices de fourniture d'eau facturent en année n + 1 la consomma-
tion de l'année n, il lui demande si la facturation et le paiement
en 1993 de la consommation de l'année 1992 devront ou non
tenir compte de la TVA, s'agissant d'une consommation afférente
à un exercice pour lequel - faute d'option - le service n'était pas
redevable de la TVA.

Réponse. - Dans la situation évoquée par l'honorable parle-
mentaire, la fourniture d'eau afférente à des périodes antérieures
au l er janvier 1993 par des personnes morales de droit public qui
n'avaient pas opté pou le paiement de la TVA ne sera pas sou-
mise à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) . Mais, lorsque la fac-
ture portera sur des consommations d'eau relatives aux
années 1992 et 1993, il appartiendra à ces services de fourniture
d'eau d'en ventiler le montant afin de ne faire apparaitre la TVA
que pour les seules consommations d'eau afférentes à l'exer-
cice 1993 . Les modalités pratique, d'application de l'assujettisse-
ment obligatoire à la TVA de la fourniture d'eau par les per-
sonnes morales de droit public seront commentées dans une
instruction administrative qui sera élaborée ee liaison avec des
représentants des collectivités locales.

Douanes (personnel)

58740. - 8 juin 1992 . - M . Hubert Falco appelle l'attention de
M . le ministre du budget sur la vive inquiétude des agents des
douanes liée aux conditions du redéploiement dont ils sont vic-
times dans la perspective de l'avènement du grand marché inté-
rieur à compter du 1« janvier 1993 . Les intéressés craignent des
mutations d'office, eu égard aux conséquences matérielles et
familiales qu'elles entraîneraient . Il apparaîtrait notamment
qu'aucune mesure sérieuse n'aurait été prévue en faveur des
conjoints, qui seront contraints de laisser leur emploi à la suite
de la mutation de leur époux ou épouse . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour éviter toute mobilité géogra-
phique contrainte des agents des douanes touchés par la restruc-
turation de leur administration.

Douanes (personnel)

58968 . - 15 juin 1992 . - M . Pierre Brana attire l'attention de
M . le ministre du budget sur une des conséquences de l'ouver-
ture du grand marché européen, la restructuration de l'adminis-
tration des douanes . De nombreux douaniers s'inquiètent du sort
qui leur sera réservé à la suite de la perte de la TVA intra-
communautaire, qui relevait jusqu'à présent de leur administra-
tion . Il lui demande quelles sont les intentions du Gouvernement
pour rassurer les douaniers et quelles seront les conséquences
concrètes du plan de restructuration de la direction générale des
douanes, en particulier sur l'avenir des personnels.

Douanes (personnel)

59253. - 22 juin 1992 . - M . Dominique Baudis appelle l'at-
tention de M . le ministre du budget sur la situation des doua-
niers . La mise en place du grand marché intérieur européen va se
traduire par une profonde restructuration de l'administration des
douanes, et les intéressés expriment leurs inquiétudes sur les
conséquences matérielles et familiales engendrées par les muta-
tions d'office . lls souhaitent que cette :.:structuration soit accom-
pagnée d'un « plan social » dont les dispositions devraient per-
mettre de compenser les préjudices liés au changement de
résidence . II lui dur -ride donc de lui faire connaître ses inten-
tions.

Réponse. - Le l et janvier 1993 marquera une étape décisive de
la réalisation du Marché unique. Les marchandises, à l'intérieur
de la Communauté, circuleront librement sans formalités doua-
nières ni fiscales . La TVA intracommunautaire sera dorénavant
perçue comme la TVA intérieure . Pour ces raisons, une nouvelle
répartition des tâches a été établie au sein du ministère des
finances. Pour sa part, l'administration des douanes a déjà
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engagé la réorganisation de son dispositif qui prend en compte le
nouvel environnement communautaire . C'est ainsi que de nou-
velles missions lui sont confiées : les contributions ire " ectes et
certains contrôles techniques lui seront rattachés en matière de
contrôle de la TVA intracommunautaire, elle interviendra
conjointement avec la direction générale des impôts . De plus,
en 1993, elle participera au premier chef au traitement de la
déclaration fiscale et statistique mensuelle déposée par les entre-
prises en matière de îVA. Bien entendu, ces nouvelle! tâches ne
sauraient porter atteinte aux capacités d'intervention réelles du
service dans le domaine des missions traditionnelles qui conti-
nueront d'être assurées. En effet, la lutte contre la fraude et la
protection de l'économie demeurent des priorités essentielles
pour la douane . C'est dans cette optique que les pouvoirs des
agents ont été renforcés, notamment pour ce qui concerne la lutte
contre le trafic illicite de stupéfiants et le blanchiment des capi-
taux . De même, une mission confiée à l'inspection générale des
finances sur les contrôles techniques effectués par la douane, la
direction générale de la concurrence, de la consommation et de
la répression des fraudes et par le corps de contrôle des autres
ministères indiquera dans quelle mesure des modifications de
structure sont envisageables afin que la libération des échanges
intracommunautaires ne se traduise pas par un développement
du risque de fraude . L'ensemble de ces mesures est destine à
maintenir un haut niveau de sécurité pour les biens et les per-
sonnes . Pour réaliser cet objectif, les diminutions d'emplois ont
été limitées au maximum . I .a disparition des formalités doua-
nières intracommunautaires rendra cependant disponibles
2 500 emplois dans les services des opérations commerciales de la
douane . Sept cent cinquante agents seront reclassés prioritaire-
ment au sein de !a douane pour renforcer ses activités de su,veil-
lance . Les autres administrations financières recevront
950 emplois . Des détachements au sein d'autres administrations
permettront de régler certains cas particuliers dans les départe-
ments sensibles . Un large dispositif est mis en place pour per-
mettre de régler au mieux chaque situation individuelle . A cet
égard, des cellules d'accueil et de conseil seront chargées d'exa-
miner les difficultés particulières, de seconder les agents désireux
de rester dans leur résidence dans la recherche d'un poste au
sein d'autres administrations et de faciliter la reconversion pro-
fessionnelle des conjoints . Les mouvements concernant les agents
dont l'emploi est supprimé ou qui exercent leurs fonctions dans
des résidences en surnombre s'effectueront pour l'essentiel sur la
base du volontariat et seront accompagnés de mesures adaptées
sur le plan financier et en matière de formation professionnelle.

Impôts locaux (taxes foncières)

58812. - 15 juin 1992 . • M. Gérard Gouzes rappelle à M . le
ministre du budget que la taxation des ateliers dits hors sol en
matière de foncier non bâti constitue pour les ateliers annexés à
une exploitation de polyculture l'occasion de taxer une première
fois le sol et une deuxième fois les animaux ou les p oduits de
ces sols . Il lui demande quelles mesures il a l'intention de mettre
en oeuvre pour éviter les doubles taxations en matière agricole.

Réponse. - L'article 48 de la loi du 30 juillet 1990 prévoit l'im-
position des élevages hors sol au profit des collectivités locales,
soit par l'incorporation de ces installations dans les bases d'im-
position à la taxe foncière sur les propriétés non bâties, soit dans
le cadre d'une taxe sur les activités agricoles qui serait assise sur
la valeur ajoutée des exploitations et a la charge de l'exploitant
En application de "article précité, le Gouvernement présentera
un rapport au Pwkment sur cette réforme avant le 30 sep-
tembre 1992 . ll appartiendra alors à ce dernier de décider de la
solution à retenir et des modalités de sa mise en oeuvre.

TVA (champ d'application)

5%10 . - 2h juin 1992. - M. Michel Dinet attire l'attention de
M . le ministre du budget sur les dispositions du décret
n° 91-1326 du 23 décembre 199'. relatif à la définition des oeuvres
d'art srieinales visées à l'article 291 du code général des impôts.
II lui c mente s'il ne serait pas souhaitable d'en reconsidérer le
continu pour y incie le vitrail, °éalisatsnn exclue en champ
d'application de ces dispositions.

Réponse. - Contrairement à ce que pense l'honorable parle-
mentaire, !e vitrail n'est pas, a priori, excl_ de i n catégorie des
oeuvres d'art originales. En effet, les vitraux peuvent être cc : ;si-

dérés comme des oeuvres d'art originales s'ils répondent aux
cond i tions du 3. de l'a,i .,e l et du décret n° 91-1326 du
27 decemtrc 1991.

Associations (politique et réglementation)

59287 . - 29 juin 1992. - M. Jean-Yves Cozan attire l'attention
de M. le ministre du budget sur certains problèmes de gestion
fisc a le des associations ayant pour but la mise en valeur du patri•
moine maritime . Concernant la gestion et l'exploitation de ces
vieux grééments, les associations gestionnaires souhaitent
connaître la réglementation précise qui leur est appliquée en
matière de déductibilité de la TVA. Un dossier lui a été transmis
à ce sujet par la direction des services fiscaux du Finistère . En
conséquence, il lui demande quelle suite pourra être réservée à
cette demande.

Réponse. - Les indications souhaitées par l'honorable parle-
mentaire lui ont été fournies en réponse à sa question n e 55280
du Il mars 1992, parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 8 juin 1992, pages 2516 et
2517 . Pour ce qui concerne les affaires particulières évoquées, il
est répondu directement aux intervenants.

Douanes (personnel)

59478 . - 29 juin 1992 . - M. Cita ides Millon attire l'attention
de M. le ministre du budget sur la situatir Diu personnel de
l'administration des douanes . La mise en place du Marché
unique européen entraîne, avec l'abolition des frontières fiscales,
la fermeture de nombreux bureaux de douane ainsi que la sup-
pression de 1 750 emplois et le redéploiement de IO p . 100 des
effectifs . Dans les prochains mois, les agents des douanes sup-
perteront des préjudices tant matériels que familiaux . Le change-
ment de lieu de domicile oblige, en effet, la vente souvent à perte
de leur résidence et provoque, le plus souvent, la perte de l'em-
ploi du conjoint. Les agents des douanes s'interrogent également,
sur le contenu et l'avenir de leurs missions, en particulier dans le
domaine de la lutte contre la fraude, compte tenu de la ré .: -gani-
sation en cours du ministre de I'écont;,nie et des finances . Ii lui
demande quelles mesures il entend prendre pour attén uer les pré-
judices que subissent les agents des douanes et pour reoéfinir
leurs missione dans la perspective de la réalisation du Marché
inique européen.

Réponse. - Le l e t janvier 1993 marquera une étape décisive de
la réalisation du Marché unique. Les marchandises â l'intérieur
de la Communauté circuleront librement sans formalités doua-
nières ni fisc-les . La TVA intracommunautaire sera dorénavant
perçue cor.,. la TVA intérieure. Pour ces raisons, une nouvelle
répartition des tâches a été établie au sein du ministère des
finances . Pour sa part, l'administration des douanes a déjà
engagé la réorganisation de son dispositif qui prend en compte le
nouvel environnement ccmmunautaire . C'est ainsi que de nou-
velles missions lui sont confiées : les contributions indirectes et
certain contrôles techniques lui seront rattachés ; en matière de
contrôle de la TVA intracommunauteirt, elle interviendra
conjointement

	

c la direction générale des impôts . De plus,
en 1993, elle

	

' .icipera au premier chef au traitement de la
„écleration fiscale et statistique menu . déposée par les entre-
prises en matiére de TVA . Bien entendu, ces nouvelles tâches ne
sauraient porter atteinte aux capacité- d'intervention réelles du
service dans le domaine des mi s sions traditionnelles qui conti-
nueront d'être assurées . En eff la lutte contre !a fraude et la
protectior de l ' économie demeurent des priorités essentielles
pou, la douane . C'est dans cette optique que les pouvoirs des
agents ont été renforcés, notamment polir u; qui concerne la lutte
contre le trafic illicite de stupéfiants et le blanchiment des capi-
taux . De même, une mission confiée à l inspection générale des
finances sur tes contrôles techniques effectués par la douane, la
direction générale de la concurrence, de la consommation et de
la répression des fraudes et par les corps de contrôle des autres
ministères indiquera dans goei!e mesure des modifications le
structuré ',nt envisageables, afin que id libération des échanges
intracommunautaires ne se traduise pas par un développement
du risque de fraude . L'ensemble de ces mesures est destiné à
maintenir un haut niveau de sécurité pour les biens et les per-
sonnes . Pour réaliser cet objectif, les diminutions d'emplois ont
été limitées au maximum. La disparition des formalités doua-
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nières intracommunautaires rendra cependant disponibles
2 500 emplois dans les services des opérations commerciales de la
douane . Sept cent cinquante. agents seront reclassés prioritaire-
men : au sein de la douane pour renforcer ses activités de surveil-
lance . Les autres administrations financières recevront neuf cent
cinquante emplois. Des détachements au sein d'autres auministra-
tions permettront de régler certains cas particuliers dans les
départements sensibles . Un large dispositif est mis en place pour
permettre de régler au mieux chaque situation individuelle . A cet
égard, des cellules d'accueil et de conseil seront chargées d'exa-
miner les difficultés particulières, de seconder les agents désireux
de rester dans leur résidence dans la recherche d'un poste au
sein d'autres administrations et de faciliter la reconversion pro-
fessionnelle des conjoints . Les mouvements concernant les agents
dont l'emploi est supprimé, ou qui exercent leurs fonctions dans
des résidences en surnombre, s'effectueront pour l'essentiel sur la
base du volontariat et seront accompagnés de mesures adaptées
sur le plan financier et en matière de formation professionnelle.

Ministères et secrétariats d'Etat
(budget : services extérieurs)

60002. - 13 juillet 1992 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur la situation des
effectifs des services du Trésor de l'Oise . En effet les services de
cette administration, qui doivent remplir des tâches requérant
souvent une grande technicité et faire face, malgré les effets
positifs de l'informatisation, à une forte augmentation de leur
charge de travail, en raison de l'importante croissance démogra-
phique que connait ce département, souffrent d'une grave
pénurie de personnel, dont les effectifs n'ont pas évolué depuis
dix ans . II lui demande donc de bien vouloir examiner ce dossier
avec le plus grand soin et d'envisager des mesures qui ne soient
pas des transferts d'effectifs à l'intérieur des services, mais qui
permettent d'apporter une solution aux problèmes rencontrés par
les agents des services du Trésor de l'Oise et de rendre aux
usagers de celle-ci un service de qualité.

Réponse. - Pour rendre notre économie plus compétitive en
allégeant les charges qui pèsent sur son développement, les pou-
voirs publics ont été conduits, au cours des dix dernières années,
à mettre en oeuvre une politique visant à maîtriser les dépenses
publiques et le déficit budgétaire . Cette politique, qui supposait
une amélioration de la productivité des services publics grâce au
développement considérable de l'informatique, s'est notamment
traduite jusqu'en 1989 par des réductions d'emplois qui ont
touché les services déconcentres du Trésor comme l'ensemble des
administrations de l ' Etat. Dans un tel contexte. la stabilité du
niveau des effectifs dans les services du Trésor du département
de l'Oise depuis dix ans, loin de constituer un signe négatif,
illustre au contraire la prise en considération par la direction de
la comptabilité publique, qui répartit entre les départements les
moyens globaux attribués par les lois de finances, des spécifités,
notamment démographiques, du département de l'Oise et son
souci d'y maintenir le potentiel le plus élevé possible d'emplois.
Parallèlement aux mesures de réduction ou de stabilisation des
effectifs, des politiques de simplification des procédures et d'in-
formatisation des services ont été par ailleurs activement menées,
tout particulièrement dans les services du Trésor. Ces actions qui
ont été intensifiées par le Gouvernement au cours des dernières
années dans le cadre de la démarche globale de modernisation
du service public et qui ont pour objectif essentiel d'aces-nitre la
qualité du service tout en améliorant les conditions de travail des
agents ont également permis de dégager d'importants gains de
productivité . C'est ainsi que pour ce qui concerne le département
de l'Oise, le récent recensement des charges de travail des postes
comptables non centralisateurs opéré au titre de l'année 1990, à
partir d'un barème national, a fait apparaitre par rapport au pré-
cédent recensement de 1985 une baisse globale de ces charges de
l'ordre de d, p . 100. Sur un plan purement qualitatif, il convient
aussi de souligner que sous couvert d'une apparente stabilité, les
effectifs des services du Trésor de l'Oise ont en fait connu au
cours des dix dernières années une profonde évolution de leur
striucture interne marquée notamment par un renforcement très
sensible de la proportion des emplois d'encadrement supérieur
(catégorie A) et des emplois d'encadrement intermédiaire (caté-
gorie B) par rapport aux emplois d'exécution . Ce facteur doit
également contribuer à une amélioration globale de la qualité des
services rendus par cette administration eux usagers et aux élus .

TVA (activités immobilières)

60147 . - 20 juillet :992 . - M. Jean Valleix demande à M . le
ministre du budget de bien vouloir lui préciser qui, du vendeur
ou de l'acquéreur, est le redevable légal de la TVA lorsque l'ac-
quisition a pour objet un volume immatériel à construire, situé à
l'aplomb d'un terrain acquis sous le régime de la TVA

Réponse. - La question posée, qui semble concerner un cas
particulier, ne comporte pas les éléments qui permettraient d'y
répondre précisément . L'indication du nom et de l'adresse de la
personne concernée ou la fourniture d'un dossier détaillé seraient
donc nécessaires.

Impôt de solidarité sur la fortune (calcul)

60226. - 27 juillet 1992 . - M . Jean-Jacques Hyest demande à
M. le ministre du budget si, à l'occasion de l'établissement des
déclarations de l'impôt de solidarité sur la fortune, il ne serait
pas plus logique de prendre en compte, au titre des passifs
déductibles, l'impôt payé l'année précédente, plutôt que d'être
obligé d'effectuer un double calcul pour soustraire l'impôt de
l'année en cours . Il n'y a, semble-t-il, aucune raison logique que
les autres cotisations fiscales déductibles le soient au titre de
l'année antérieure, et que pour l'ISF, il y ait une imputation
immédiate.

Réponse . - L'article 885 D du code général des impôts prévoit
que l'impôt de solidarité sur la fortune est assis et les bases d'im-
position déclarées selon les mêmes règles et sous les mêmes sanc-
tions que les droits de mutation par décès. Dès lors, en applica-
tion des dispositions de l'article 769 du code précité, pour être
déductibles les dettes doivent, notamment, exister au l es janvier
de l'année d'imposition. A cet égard, il est admis que les cotisa-
tions d'impôts dont le fait générateur se situe au plus tard à la
date du l « janvier soient déduites . Tel est le cas de l'impôt sur le
revenu (IR), des impôts locaux ou de l'impôt de solidarité sur la
fortune . Mais, pour les impôts donnant lieu à l'émission de rôles
(IR, impôts locaux), 'es avis d'imposition correspondants ne par-
venant au rt devable qu'après la date à laquelle il doit souscrire
sa déclaration d'impôt de solidarité sur la fortune, il est admis,
par mesure de commodité, que soit déduit le montant de la coti-
sation payée l'année précédente et que la régularisation néces-
saire soit effectuée l'année suivante. S'agissant de la déduction de
la cotisation d'impôt de solidarité sur la fortu n e, l'octroi de cette
faculté ne serait pas justifié dès lors que le redevable connaît
parfaitement le montant de son impôt puisqu'il doit le liquider et
le payer sans que l'administration ait à émettre de rôle.

Boissons et alcools (alcoolisme)

60279 . - 27 juillet 1992 . - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur les conséquences
qui résulteraient de la réduction de 5 p . 100 des crédits ouverts
au budget de 1992 pour la prévention de l'alcoolisme . L'action
énergique de prévention engagée depuis de nombreuses années,
et poursuivie avec succès par les comités départementaux de pré-
vention de l'alcoolisme, serait en effet gravement compromise par
une telle diminution budgétaire . Cette restriction de crédits se
traduirait par l'abandon de plusieurs actions d'ores et déjà pro-
grammées, 80 p . 100 du montant de leur financement provenant
de dotations de l'Etat aux termes des dispositions des lois sur la
décentralisation . En outre, l'impact d'une telle décision s'avérerait
en contradiction avec la volonté déclarée par ailleurs du Gouver-
nement de faire régresser l'insécurité au volant, l'alcoolisme étant
le premier facteur d'accidents graves . Aussi, il lui demande de
bien vouloir faire procéder à un nouvel examen de ce projet de
réduction des crédits prévus pour la prévention de l'alcoolisme.

Boissons et alcools (alcoolisme)

60280. - 27 juillet 1992. - M. Jacques Godfrain rappelle à
M . le ministre du budget que lors de la séance des questions
orales sans débat de l'Assemblée nationale du 5 juin dernier, il a
été interrogé sur le projet de réduction de 5 p . 100 des crédits
ouverts au budget de 1992 pour la peéventic . . de l'alcoolisme . Or
la réponse qui a été faite, en optant pour une approche globale
du problème, ne répond pas à.la question précise posée à propos
des dotations du chapitre 47-14 'qui soutiennent les activités de
prévention et de soin des comités départementaux de prévention
de l'alcoolisme et des centres d'hygiène alimentante et d'alcoo-
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logie . Il ressort de cette réponse que ;e Gouvernement privilégie
les actions médiatiques, puisque les crédits du chapitre 47-13,
principalement affectés au financement des grandes campagnes
médiatiques ont progressé de plus de 450 p . 100 entre 1989
et 1992, passant de 4,6 millions de francs à 25,6 millions, alors
que pour la même période les crédits inscrits au chapitre 47-14
destinés à des actions d'information, à l'accueil, l'écoute et les
soins aux personnes, sont passés seulement de 129,9 millions
à 142,4 . Il lui demande donc de bien vouloir lui apporter des
précisions sur le projet de réduction des crédits ouverts au cha-
pitre 47-14 qui, s'il était mis en oeuvre, se traduirait par la ferme-
ture de centres et de consultations d'alcoologie ainsi que par le
licenciement de salariés.

Boissons et alcools (alcoolisme)

60282 . - 27 juillet 1992 . - M . Michel Pelchat fait part à
M. le ministre du budget de son inquiétude face au projet du
Gouvernement de réduire de 5 p . 100 les crédits affectés à la
prévention de l'alcoolisme. Il tient à lui indiquer que si cette
réduction intervenait, sa mise en oeuvre se traduirait inévitable-
ment par la diminution des moyens de lutte contre l'alcoolisme,
la fermeture de centres de consultations d'alcoologie et le licen-
ciement de salariés dont la compétence est reconnue . Il lui
demande donc de revenir instamment sur cette décision.

Boissons et alcools (alcoolisme)

60424. - 27 juillet 1992. - Mme Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de M . le ministre du budget sur les consé-
quences regrettables que produirait une réduction de 5 p . 100 des
crédits ouverts au budget de 1992 pour la prévention de l'alcoo-
lisme . L'exécution de cette réduction entraînerait la fermeture de
centres et de consultations d'alcoologie qui jouent un rôle essen-
tiel dans la prévention de l'alcoolisme en assurant le relais, dans
les départements, de la campagne engagée par l'Etat . Elle tient à
signaler que le comité départemental de prévention de l'alcoo-
lisme du Rhône, faute de ressources suffisantes, a dû licencier un
de ses deux salariés . Elle lui demande de reconsidérer cette
mesure qui va à l'encontre des termes de ia loi sur la décentrali-
sation qui dispose que le financement de la prévention de l'al-
coolisme est une responsabilité de l'Etat.

Boissons et alcools (alcoolisme)

60629 . - 3 août 1992 . - M . Marcelin Berthelot attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la préoccupation des asso-
ciations de prévention de l'alcoolisme suite à l'annonce d'une
éventuelle réduction de 5 p . 100 des crédits ouverts au budget
de 1992 pour la prévention de l'alcoolisme . Une telle mesure, si
elle était appliquée, aurait des conséquences lourdes dans le
domaine de la prévention de l'alcoolisme, notamment en obli-

eant certains centres d'alcoologie à fermer, faute de moyens suf-
esants pour pouvoir assurer leurs missions . La prévention est
pourtant un élément déterminant dans la lutte contre l'alcoolisme
comme en bien d'autres domaines et ne peut être négligée, sous
peine de payer socialement et humainement très cher les consé-
quences de l'alcoolisation au niveau de la santé et de la sécurité.
Or, aux termes des lois sur la décentralisation, le financement de
la prévention de l'alcoolisme a été établi comme relevant des res-
ponsabilités de l'Etat . En conséquence, il lui demande s'il entend
revenir sur son initiative de réduire la part des crédits budgé-
taires alloués à la prévention de l'alcoolisme et, en tout état de
cause, de faire connaître les raisons qui motivent une telle restric-
tion .

Boissons et alcools (alcoolisme)

60754 . - IO août 1992 . - M. Pierre Bernard attire l'attention
de M. le ministre du budget sur le projet de réduction de
5 p . 100 des crédits ouverts au budget 1992 pour la prévention de
l'alcoolisme. Les conséquences de cette réduction seraient parti-
culièrement graves . En effet, en prenant l'exemple du comité du
Tarn, la somme amputée, soit 25 000 francs, alourdira une situa-
tion budgétaire déjà précaire. Ce comité a déjà été contraint à
réduire le temps de travail du responsable à hauteur
de - 20 p . 100 . Les activités spécifiques du comité du Tarn en
matière de prévention de l'alcoolisme seront déstabilisées (coût
d'une séance de prévention en milieu scolaire : 500 francs, donc
cinquante séances ne seraient plus assurées) . Toute politique de
prévention exige la contir• +ité et la durée, faute de quoi l'on paie
socialement et humaiuer

	

très cher les conséquences de l'al-
coolisme au niveau de !a

	

té et de la sécurité . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir surseoir à ce projet de réduction.

Boissons et alcools (alcoolisme)

60755 . - 10 août 1992 . - M . Jean-Claude Peyronnet interroge
M . le ministre du budget sur le projet de réduction de 5 p . 100
des crédits 1992 du chapitre 47-14 du budget du ministère de la
santé, destinés à la prévention de l'alcoolisme . Cette réduction, si
elle était mise en oeuvre, aurait pour conséquence la fermeture de
centres de consultation d'alcoologie et le licenciement de salariés
dont la compétence est reconnue. Or ces structures départemen-
tales ont un rôle de prévention dont la nécessité n'est plus à
démontrer . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui
fournir tout apaisement sur ce dossier.

Boissons et alcools (alcoolisme)

60873. - 10 août 1992 . - M. Guy Hermier attire à nouveau
l'attention de M. le ministre du budget sur les inquiétudes de
l'Association nationale de prévention de l'alcoolisme . En effet,
dans la séance des questions orales du 5 juin 1992, sa réponse à
la question sur la réduction des crédits de prévention de l'alcoo-
lisme inscrits chapitre 47-14 du budget du ministère de la santé,
loin d'apaiser les inquiétudes de ceux pour qui la prévention de
l'alcoolisme exige la continuité et la durée, a renforcé leur
craintes car elle met en évidence que le Gouvernement privilégie
les actions médiatiques aux actions de terrain à long terme :
l é les crédits du chapitre 47-13, principalement affectés au finan-
cement des grandes campagnes médiatiques (dont la durée est
éphémère), ont progressé de plus de 450 p . 100 entre 1989
et i992, passant de 4,6 millions à 25,6 millions ; 2 . alors que les
crédits du chapitre 47-14, destinés à des actions d'information et
à l'accueil, l'écoute et les soins des personnes en difficulté avec
l'alcool ont connu dans la même période une augmentation
limitée, passant seulement de 129,9 millions à 142,4 millions . Or
c'est sur le seul chapitre 47-14 qu'il était interrogé, et la réponse
globalisante optimiste qu'il a cru devoir apporter ne peut faire
disparaitre la menace, en 1992, d'une réduction des crédits sur le
chanitre'47-14, laquelle, si elle est mise en oeuvre, se traduira iné-
vitablement par la fermeture de centres et de consultations d'al-
coulogie et le licenciement de salariés dont la compétence est
reconnue . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui
apporter plus de précisions quant à une éventuelle réduction des
crédits inscrits au chapitre 47-14, article 50.

Réponse. - Un dispositif de régulation budgétaire a été mis en
place, à la demande du Premier ministre, pour faire face à la
dégradation de la situation budgétaire en 1992 . En effet, comme
il était prévisible au vu des résultats de 1991, les pertes de
recettes enregistrées au cours de cet exercice se retrouvent méca-
niquement dans l'exécution de 1992 . Le Gouvernement a claire-
ment exposé sa ligne de conduite face à cette situation : refus
d'augmenter les impôts pour tenter de compenser les pertes de
recettes ; maîtrise de l'évolution des dépenses pour contenir leur
montant dans les strictes limites prévues par la loi de finances,
malgré les nouvelles charges intervenues (accord salaria! et
dépenses pour l'emploi notamment) . De ce fait, le dispositif de
régulation n'a pas pour objet de réduire globalement les crédits,
mais bien de respecter le plafond de dépenses autorisé par le
Parlement . Ce dispositif de mise en réserve des crédits s'applique
au ministère des affaires sociales comme à l'ensemble des dépar-
tements ministériels. Il ne remet aucunement en cause l'interven-
tion de l'Etat dans le domaine de la lutte contre l'alcoolisme . En
effet, l'Etat s'est d'ores et déjà très largement préoccupé de la
prévention contre l'alcoolisme, source de maladie, de désinser-
tion, véritable fléau social . Cet effort s'est notamment traduit par
une augmentation des crédits affectés à cette action de près de
25 p . 100, entre 1989 et 1992 . Cette croissance extrêmement
importante, qui s'est trouvée consolidée à un haut niveau en loi
de finances pour i992, concrétise sans contestation possible :e
caractère prioritaire qu'attache l'Etat à cette politique . Il convient
enfin de rappeler qu'aux 158 MF prévus dans la loi de finances
s'ajoutent les crédits du fonds de prévention, d'éducation et d'in-
formation sanitaire de la caisse nationale d'assurance maladie,
qui financent ce type d'actions à hauteur de 11,2 MF. Ces préci-
sions illustrent l'engagement de l'Etat dans ce domaine, engage-
ment sur lequel il n'est absolument pas à l'ordre du jour de
revenir .

Impôt de solidarité sur la fortune (assiette)

60456. - 3 août 1992. - M. Gilbert Gantier interroge M . le

ministre du budget sur la possibilité d'envisager que des rentes
ou des indemnités versées dans le cadre d'un contrat d'assurance
vie à tin héritier puissent être déduites de l'assiette de son ISF.
En effet, aux termes de l'article 885 K du code généra: des
impôts, les rentes ou indemnités perçues en réparation de dom-
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mages corporels sont exclues du patrimoine des personnes béné-
ficiaires. Ce texte s'applique non seulement aux rentes et indem-
nités versées, à la suite d'un accident corporel, par l'auteur et
responsable du dommage, . mais également aux rentes et indem-
nités perçues en exécution d'un contrat d'assurances souscrit par
la victime ou pour son .compte (instruction du 28 avril 1989, 7 R-
I-89, n o 151). Par conséquent, il semble que dans le cas où un
accident corporel a entraîné le décès de la victime assurée, il
conviendrait d'appliquer l'exonération aux indemnités perçues
par la personne désignée comme bénéficiaire dans le contrat
d'assurance souscrit par la victime ou pour son compte et donc
de déduire du patrimoine du bénéficiaire le montant, actualisé
par application des coefficients d'érosion monétaire, de l'indem-
nité reçue de la compagnie d'assurance.

Réponse . - Aux termes de l'article 885 K du code général des
impôts, les rentes ou indemnités perçues en réparation de dom-
mages corporels sont exclues du patrimoine des personnes béné-
ficiaires . Cette exemption ne vise en droit stricte que les rentes
ou indemnités versées au titre de la responsabilité de l'auteur du
dommage par celui-ci ou un tiers. Il est cependant admis qu'elle
s'applique également à celles obtenues par la victime en exécu-
tion d'un contrat d'assurance souscrit par elle-même ou pour son
compte . L'extension des modalités d'application des dispositions
de l'article 885 K du code général des impôts aux sommes
perçues par les ayants droit de la victime au titre d'un contrat
d'assurance sur la vie souscrit par cette dernière ne serait pas
conforme à l'intention du législateur qui était d'exonérer les
seules indemnités versées à la victime en réparation d'un accident
corporel .

Participation (participation des salariés)

60490. - 3 août 1992 . - Mme Élisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M . le ministre du budget sur'l'article 5 de la loi
n o 90-1002 du 7 novembre 1990 relative à l'intéressement et à la
participation des salariés aux résultats de l'entreprise . Elle lui
demande si, dans le cas particulier du rattachement au bénéfice
fiscal d'une fraction de plus-value soumise au régime des fusions
réalisées antérieurement à l'application de la loi, cette fraction
doit être maintenue dans la base devant servir au calcul de la
réserve spéciale de participation, sachant que si la plus-value en
cause avait été rattachée au résultat fiscal de l'année de sa réali-
sation (1989) elle n'aurait eu évidemment aucune incidence sur la
participation de l'année 1991 et des deux années suivantes.

Réponse. - En application de l'article 8 de l'ordonnance du
21 octobre 1986, la réserve spéciale de participation des salariés
est calculée sur le bénéfice tel qu'il est retenu pour être imposé
au taux de droit commun de l'impôt sur les sociétés ou de
l'impôt sur le revenu . Ce bénéfice comprend donc les réintégra-
tions des plus-values de fusion dégagées sur tes biens amortis-
sables, qui sont effectuées par la société absorbante en applica-
tion du d du 3 de l'article 210 A du code général des impôts.
Toutefois, l'application du régime de faveur des fusions de
sociétés, prévu à l'article 210 A précité, est, quelle que soit la
date d'application du régime de participation à t'e treprise,
neutre pour le calcul de la réserve spéciale de participation, dès
lors que la fraction de la plus-value réintégrée est compensée,
pour la détermination du bénéfice fiscal de la société absorbante,
pat le surplus d'amortissement déduit du fait que les biens
apportés sont amortis sur la valeur d'apport . Dés lors, la proposi-
tion de l'honorable parlementaire qui consisterait à exclure du
bénéfice net imposable ser'ant de base de calcul de la réserte de
participation de la société absorbante les réintégrations se rappor-
tant à des fusions réalisées avant l'entrée en vigueur de la loi du
7 novembre 1990 ne peut être retenue . Elle serait contraire au
principe de neutralité sur lequel est bâti le régime de faveur des
fusions et elle aboutirait à diminuer les droits des salariés.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Communes (domaine public et domaine privé)

27663 . - 30 avril 1990. - M . André Berthol demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur, chargé des col-
lectivités territoriales de bien vouloir lui préciser si les terrains de
camping appartenant aux communes font partie du domaine

privé ou du domaine public de ces collectivités . En outre, il sou-
haiterait connaître la procédure à engager par le maire, afin d'ex-
pulser un occupant ne respectant pas le règlement intérieur et
restant sourd à toutes injonctions de quitter les lieux.

Réponse . - Pour appartenir au domaine public communal, les
biens, dont la commune est propriétaire, doivent être affectés soit
à un service public, soit à l'usage du public, critère de l'affecta-
tion auquel s'ajoute dans !a plupart des cas la nécessité d'un
aménagement spécial . Lorsqu'un camping municipal répond à ces
critères, ce qui parait très probable, il y a lieu de considérer qu'il
appartient au domaine public communal . Dans le cas contraire, il
relève du domaine privé de la commune . En tout état de cause,
quelle que soit la domanialité des terrains de camping munici-
paux, l'expulsion d'un occupant qui ne respecte pas le règlement
intérieur et qui continue à occuper les lieux malgré une mise en
demeure de la commune ne peut être prononcée que par les tri-
bunaux . Il appartient donc au maire de saisir, en vue de mettre
fin à l'occupation irrégulière, soit le juge judiciaire si le camping
appartient au domaine privé de la commune, soit indifféremment
le juge administratif ou le juge judiciaire si le camping relève du
domaine public communal.

Communes (assainissement)

35029. - 29 octobre 1990 . - M. Philippe Vasseur expose à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur la
situation d'un district urbain qui, réalisant un réseau d'assainisse-
ment par tranches . en a confié la gestion à une société privée.
Cette société facture, indistinctement à tous les habitants des
communes ayant opté pour leur rattachement au district en
matière d'assainissement, une redevance d'assainissement perçue
au prorata des consommations d'eau potable, se décomposant en
une redevance d'exploitation au bénéfice de la société fermière et
une surtaxe districale reversée par celle-ci au district . Il lui
demande si la société est fondée à réclamer cette redevance aux
habitants dont les rues et les immeubles ne sont pas encore des-
servis pas le réseau d'égout et ont recours à un système indivi-
duel d'assainissement . Dans ia négative, il lui demande si les
habitants se trouvant dans ce cas et qui ont payé cette redevance
pendant deux ans sont fondés à en demander le remboursement
à la société . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat aux col-
lectivités locales.

Réponse. -. II y a service public d'assainissement dès qu'une
collectivité publique assure en tout ou partie la collecte, le trans-
port, l'épuration ou le contrôle des eaux usées . La loi n° 92-3 du
3 janvier 1992 sur l'eau précise, s'agissant de la mission du ser-
vice public d'assainissement, dans un article - nouveau - du code
des communes, l'article L .372-'•-I, qui l'ait référence pour la pre-
mière fois aux systèmes d'assainissement non collectif, que les
communes prennent obligatoirement en charge les dépenses rela-
tises aux systèmes d'assainissement collectif, notamment aux sta-
tions d'épuration des eaux usées et à l'élimination des boues
qu'eiles produisent, et les dépenses de contrôle des systèmes d'as-
sainissement non collectif. Elles peuvent prendre en charge les
dépenses d'entretien des systèmes d'assainissement non collectif.
Ce service peut être assuré suivant des modalités diverses, ,""e ce
soit par la comm .,ne elle-même, dans le ça-' :•e d'un regroupement
communal - par exemple le district qui exerce de plein droit aux
lieu et place des communes la gestion du service -, Fer eonven-
tion avec une autre commune capable d'assurer h service, ou
encore en faisant appel à des e' ploitants privés . L'a' gicle L . 372-6
du code des communes dispose que les services publics d'assai-
nissement sont financièrement gerés uniame des services à carac-
tère industriel et commercial . Il en résulte )'obligation d'équili-
brer ;es dépenses du service par des reccités prélevées sur les
usagers . A cet égard, l'article R . 372-6 du même code indique que
tout service public d'assainissement, quel que soit son mode d'ex-
ploitation, donne lieu à la perception de redevances d'assainisse-
ment, instituées par le conseil municipal ou l'assemblée délibé-
rante de l'établissement public qui l'exploite ou le concède . Cette
redevance est applicable à tous les usagers du service public d'as-
sainissement, Sont considérés comme usagers, toutes les per-
sonnes raccordées au réseau d'assainissement et celles raccor-
dables à ce réseau, dans les conditions fixées à l'article L .33 du
code de la santé publique selon lesquelles les propriétaires d'im-
meubles raccordables disposent d'un délai de deux ans à compter
de la mise en service du réseau d'assainissement pour opérer le
raccordement . Dans les limites de ce délai, la redevance d'assai-
nissement, qui a le .:aractcère d'une redevance pour service rendu,
n'est exigible qu'à compter du raccordement effectif des
immeubles . Depuis 1 t publication de la loi n a 92-3 du 3 jan-
vier 1992 sur l'eau une patticipation financière peut être
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demandée à l'usager avant l 'expiration du délai de deux ans qui
vient d 'être mentionné . L 'article 36 de la loi sur l'eau complète,
en effet, dans les termes suivants, l ' article L .33 du code de la
santé publique : « 1! peut être décidé par la commune qu'entre la
mise en service de l'égout et le raccordement de l'immeuble ou
l'expiration du délai accordé pour le raccordement, elle percevra
auprès des propriétaires des immeubles raccordables une somme
équivalente à la redevance instituée en application de l'ar-
ticle L. 372-7 du code des communes . » Jusqu'à la publication de
la loi sur l'eau, le recours, dans la situation évoquée, à un sys-
tème individuel d'assainissement ne pouvait être considéré
comme un raccordement au réseau public d'assainissement au
sens des dispositions de l'article L .33 du code de la santé
publique et donner lieu au versement d'une somme au titre de la
redevance instituée en application de l'article L .372-7 du code
des communes . Les dispositions nouvelles de l'article L .372-1-1
du code des communes permettront désormais, en adaptant le
service public d'assainissement existant ou en créant un service
public d'assainissement autonome, de facturer aux usagers les
prestations effectuées au titre du contrôle des systèmes d'assainis-
sement non collectif et, si elles sont prises en charge, les
dépenses d'entretien des systèmes d'assainissement non collectif'.
Dans l'hypothèse du paiement indu de la redevance d'assainisse-
ment par les usagers, les intéressés pourraient réclamer le rem-
boursement de ces sommes à l'exploitant du service public. A
défaut de règlement amiable, il appartiendrait, le cas échéant,
aux juridictions compétentes de trancher le litige éventuel oppo-
sant un usager du service public local à l ' exploitant de ce service.

Fonction publique territoriale (statuts)

59689. - 6 juillet 1992. -- M. Georges Chavanes attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur le
statut des professions sociales . Il lui fait part de l'attente des
éducateurs spécialisés, assistantes sociales, éducatrices de jeunes
enfants et moniteurs-éducateurs en matière de grille indiciaire, de
la volonté des éducateurs techniques spécialisés et des animateurs
d'étre reconnus et de voir leurs conditions de travaii améliorces.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si une date d 'ouver-
ture des négociations avec les organisations syndicales a pu être
fixée.

Réponse. - La situation des éducateurs spécialisés, des assis-
tantes sociales, des éducateurs de jeunes enfants et des
moniteurs-éducateurs employés par des collectivités territoriales
est examinée dans le cadre de l'élaboration de la filière médico-
sociale, en concertation avec tous les partenaires concernés . De
nombreuses organisations professionnelles ont été reçues ; les
principales organisation syndicales et les associations d ' élus ont
été plusieurs fois cons' fées . Les projets de décrets présentés par
le Gouvernement ont été soumis au Conseil supérieur de la fonc-
tion publique territoriale qui a émis le 27 février 1992 un avis
favorable . Ces projets consacrent une amélioration sensible de la
situation des agents et la suppression des inégalités de traitement
par rapport à leurs homologues de la fonction publique de l'Etat
et de la fonction publique hospitalière . Ils reprennent les disposi-
tions contenues dans le protocole d'accord conclu le
9 février 1990 entre le Gouvernement et les principaies organisa-
tions syndicales sur la rénovation de la grille des classifications
et des rémunérations des trois fonctions publiques . Ainsi, les édu-
cateurs spécialisés et les assistants de service social bénéficieront
du classement indiciaire intermédiaire allant de l'indice brut
322 à l ' indice 638 . Ils pourront accéder au choix par promotion
interne ou par concours interne sur épreuves au cadre d'emploi
de catégorie A des conseillers sociaux-éducatifs (indices
bruts 461-660) . Les éducateurs de jeunes enfants qui pouvaient
atteindre l'indice brut 453 bénéficieront de la restructuration des
cadres d'emplois classés en B-type, laquelle portera l'indice brut
terminal du 3' grade à 612 en 1994 . En outre, ils bénéficieront à
compter du 1" août 1997 du classement indiciaire intermédiaire,
ce qui portera l'échelon terminal du cadre d'emplois à l'indice
brut 638 . L'échelonnement indiciaire applicable aux moniteurs-
éducateurs ira de l'indice brut 272 à l'indice 465 . Ces dispositions
qui viennent d'être examinées par le Conseil d'Etat seront
publiées très prochainement.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

6‘ 17 . - 27 juillet 1992 . - M . André Rossi attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur le décret
n o 91-71I du 24 juillet 1991 portant attribution de la not .veiie
bonification indiciaire à certaines personnes de la fonction

publique territoriale. Il lui demande pour quelles raisons les
fonctionnaires agents d'entretien d'un Sivom de moins de
2 000 habitants ne bénéficient pas de la nouvelle bonification
indiciaire alors que celle-ci est accordée pour la même catégorie
d'agents mais exerçant leurs fonctions pour des communes de
moins de 2 000 habitants . Cette différence de traitement ne lui
semble pas justifiée. Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour faire cesser cette i-éga!ité de traitement.

Réponse. - La mise en place de la nouvelle bonification indi-
ciaire doit intervenir selon l'échéancier annexé au protocole d'ac-
cord conclu le 9 février 1990 entre le Gouvernement et les orga-
nisations syndicales représentatives des fonctionnaires. Elle
s'effectue par étapes, à partir d'une enveloppe budgétaire déter-
minée par ce protocole (500 millions de francs pour la .fonction
publique territoriale), à l'issue d'une procédure donnant lieu à
une large concertation afin de déterminer limitativement les caté-
gories concernées . La détermination des emplois ouvrant droit à
une nouvelle bonification indiciaire et le montant de celle-ci sont
ainsi soumis à l'avis d'une commission de suivi composée de
représentants des ministères responsables des fonctions publiques
de l'Etat - hospitalière et territoriale - et des organisations syndi-
cales . Pour la fonction publique territoriale, la délibération de la
commission de suivi est précédée de la consultation du conseil
supérieur de la fonction publique territoriale. Une première série
de catégories d'emplois ouvrant droit à la nouvelle bonification
indiciaire a été définie par le décret n° 91-711 du 24 juillet 1991.
Un nouveau décret, au titre des mesures applicables au
l er août 1992, devrait être prochainement publié, après son
examen par le conseil supérieur de la fonction publique territo-
riale du 16 juillet 1992 . II prévoit notamment la prise en compte
des agents d 'entretien de Sivom assimilables à une commune de
moins de 2 000 habitants.

OMMERCE ET ARTISANAT

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

51945 . - 23 décembre 1991 . - M . Georges Colombier ayant
très récemment participé à l'assemblée générale de la chambre
syndicale des charcutiers traiteurs de l'Isère souhaite attirer l'at-
tention de M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce
et à la consommation sur les préoccupations de ces derniers . La
morosité est grande dans cette noble profession, qui garantit la
pérennité de nos zones rurales . Ces femmes et ces hommes se
plaignent des contrôles administratifs trop nombreux, de l ' im-
plantation des grandes surfaces, de la situation précaire des
conjoints, de l'absence de personnels ou d'apprentis. Cela pose
notamment le problème de la formation dont j'ai pu constater
déjà les limites . En prenait* pour base cet exemple d'une profes-
sion en péril, il souhaiterai ;avoir si des mesures sont envisagées
par le Gouvernement.

Réponse . - Le ministère du commerce et de l'artisanat s'efforce
d'assurer un développement équilibré des différentes formes de
commerce, où la grande distribution d'une part, le commerce tra-
ditionnel et l'artisanat d'autre part, scient davantage complémen-
taires que concurrents . La loi Royer a été plusieurs fois adaptée
dans son texte ou ses mesures d 'application pour permettre son
fonctionnement dans des conditions plus transparentes, plus effi-
caces, e'. garantissant mieux le développement de l ' ensemble des
forines de commerce et de l'ensemble des zones du territoire.
Ainsi, la loi n^ 90-1260 du 31 décembre 1990, adoptée à la quasi-
unanimité du Parlement, doit permettre de soumettre à la procé-
dure d'au'orisa•ion la pratique du « lotissement commercial »,.Le
décret n o 92-150 du 17 février 1992 instaure le vote public dans
les commissions départementales d'urbanisme commercial . Afin
de permettre une meilleure association des élus directement
concernés par les projets d'implantation, il dispose en outre que
le ma i re de la principale commune située dans la zone d'attrac-
tion du magasin envisagé siégera obligatoirement au sein de la
commission . D'autre part, selon cette nouvelle réglementation les
commissions départementales des départements proches de l'im-
plantation envisagée seront systématiquement consultées avant
toute décision, dès lors que l'ouverture du magasin étudié pour-
rait avoir une influence sensible sur le tissu commercial de ces
dépa:.;, :nents . De plus, il est mis en place dans chaque départe-
ment un observatoire départemental d'urbanisme commercial qui
regroupe, sous la présidence du préfet, et autour des membres de
la CDUC, les principaux responsables départementaux concernés
(élus, responsables consulaires et professionnels, consommateurs) .
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Par ailleurs, le ministère du commerce et de l ' artisanat mène une
action continue d'aide au maintien et au développement du com-
merce en vue d'assurer une desserte de proximité pour les popu-
lations et d'éviter un processus de déclin, dont les coûts écono-
miques et sociaux sont élevés . Dans le cadre des contrats de plan
Etat-région, ont été mises en oeuvre les opérations de restructura-
tion de l ' artisanat et du commerce (ORAC), dont l'objectif est de
dynamiser les activités économiques d'un bassin d'emploi rural
(comprenant un ou plusieurs cantons), en intervenant sur le tissu
des petites entreprises commerciales et artisanales (étude préa-
lable, animation, formation, conseil, promotion et réhabilitation
des locaux) . De même, dans le cadre des contrats Etat-région,
des actions sont engagées en faveur de la transmission et de la
reprise d ' entreprises . Les dispositions des articles 4 et 5 de la loi
du 31 décembre 1989, relative au développement des entreprises
commerciales et artisanales, prévoient un relèvement des taux de
la taxe sur les grandes surfaces, et l'affectation de l'excédent du
produit de cette taxe à des opérations collectives de sauvegarde
de l 'activité commerciale dans des secteurs touchés par les muta-
tions sociales « consécutives à l'évolution du commerce ainsi que,
dans les zones sensibles, à des opérations favorisant la transmis-
sion ou la restructuration d'entreprises commerciales ou artisa-
nales » . Ce dispositif est maintenant opérationnel . En outre, des
aides spécifiques aux communes menacées de voir disparaître
leur dernier commerce ont également été votées . La loi du
3l décembre 1990 a en effet institué des fonds départementaux
d 'adaptation du commerce rural, qui seront alimentés par un pré-
lèvement sur la taxe professionnelle acquittée par les grandes sur-
faces autorisées, à compter du l et janvier 1991, à se créer ou à
s ' agrandir. La loi de finances pour 1992 prévoit une nouvelle
étape dans la réduction des droits de mutation sur les fonds de
commerce : désormais la quasi-intégralité des mutations sur les
fonds cm commerce des zones rurales et des petites villes sera
imposée à un taux inférieur à celui des parts sociales, soit
4,80 p.100 ; les fonds d ' une valeur inférieure à 100 000 F conti-
nueront de bénéficier d'une exonération totale : ce qui concerne la
très grande majorité des fonds en zone rurale . Enfin ont été
annoncées, le 16 septembre dernier, des mesures très importantes,
d 'ordre fiscal ou fine :.•. pour les petites et moyennes entre-
prises (réduction de l 'impôt sur les sociétés, extension du crédit
d'impôt• formation aux chefs d'entreprises individuelles n'ayant
pas la qualité de salarié . . .) Au conseil des ministres du
16 octobre 1991, le Gouvernement a adopté des mesures pour
l ' emploi correspondant notamment aux besoins spécifiques des
entreprises du commerce et de l'artisanat (exonération des cotisa-
tions patronales pour l'embauche de jeunes âgés de 18 à 25 ans
et n'ayant pas de diplôme du niveau du CAP) . Le Premier
ministre a d ' ores et déjà fait connaître son intention de péren-
niser cette disposition pour les emplois à temps partiel et de la
proroger jusqu'au 30 septembre pour les autres emplois . La pro-
rogation pour deux ans de l 'exonération des charges patronales
lors de l 'embauche d ' un premier salarié et l ' extension de cette
mesure pour les embauches des deuxième et troisième salariés
effectuées par les entreprises artisanales localisées dans certaines
zones rurales relèvent de la même volonté d'aider les entreprises
de main d'o:uvre . En ce qui concerne la formation, les efforts du
Gouvernement tendent à permettre à tous les jeunes d ' atteindre
un premier niveau de qualification et à faciliter ainsi leur inser-
tion dans un emploi . L ' apprentissage constitue une des voies
offertes aux jeunes pour parvenir à cet objectif . Le projet de loi
du Gouvernement, que le Parlement vient d'adopter, renforce ce
mode de formation et crée les conditions pour assurer son déve-
loppement et son extension . La loi de finances pour 1993 com-
portera par ailleurs des mesures fiscales, notamment l'instaura-
tion d'un crédit d ' impôt, destinées à encourager les entreprises de
toutes tailles à accueillir et à former des jeunes.

Commerce et artisanat (concessions et franchises)

55868 . - 30 mars 1992 . - M. Fabien Thiémé attire l'attention
de M. le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la
consommation sur le problème des personnes qui travaillent en
fra '-bise avec une société importante, en l'occurrence Phildar.
dont le siège est à Roubaix . Il apparaît que les rapports de
dépendance, de calcul de marges, sont en fait des rapports d'ex-
ploitation et que les personnes qui signent de tels contrats n'ont
aucun droit de regard sur la société elle-mène et sa gestion en
cas de difficulté . 11 n'y a pas de transparence, avec pour consé-
quence souvent des faillites et des mises en liquidation, les com-
merçants dits indépendants supportant souvent les pertes liées à
une stratégie de production et de commercialisation qui ne
dépend pas d'eux . Il lui demande où en est la réflexion de son

ministère sur ces rapports entre un franchiseur et ses franchisés,
et comment il envisage d'améliorer les garanties pour ces der-
niers.

Réponse . - Les difficultés soulignées par l'honorable parlemen-
taire ont surgi dans le cadre de l'exécution de contrats de droit
privé, conclus librement entre les parties . A propos de certains
contrats conclus avec la société Phildar, la cour d'appel de Douai
s'est prononcée le 5 décembre 1991 dans plusieurs affaires,
confirmant la validité du contrat de franchise de cette société.
Cependant, sans préjudice de l ' appréciation souveraine des tribu-
naux, le département a rencontré le représentant de l'association
des franchisés Phildar et les responsables de l ' entreprise, afin
d ' examiner avec eux les solutions qui pourraient être envisagées.
L'objectif consiste, sans pour autant intervenir dans les litiges de
droit privé, à procéder à un examen individuel attentif des dos-
siers des personnes qui, suite à l'échec de leur activité commer-
ciale, connaissent aujourd'hui de graves difficultés financières et
restent redevables de sommes importantes envers leur ancien
franchiseur. Il serait en effet souhaitable que des arrangements
amiables soient conclus, sans remettre en cause la validité des
créances si celles-ci sont reconnues par les tribunaux . Dans ces
litiges relatifs à des contrats de franchise conclus avant 1990, les
arguments avancés par les franchisés concernent notamment le
manque d'information et de transparence lors des négociations
préalables à la signature du contrat . L'article l e' de la loi
n o 89-1008 du 31 décembre 1989 relative au développement des
entreprises commerciales et artisanales et à l'amélioration de leur
environnement économique, juridique et social impose une obli-
gation d'information préalable à la signature de certains contrats
commerciaux prévoyant la mise à disposition d ' une enseigne,
d'une marque ou d ' un nom commercial en contrepartie d'un
engagement d ' exclusivité ou de quasi-exclusivité . Sont ainsi
notamment concernés les contrats de franchise . L ' entreprise qui
propose le contrat est, conformément à ce texte, tenue de fournir
an futur cocontractant, vingt jours au moins avant la signature,
un document comportant des informations précises sur elle-
même, son réseau, le marché concerné ainsi qu ' un exemplaire du
projet de contrat . La loi énumère certains éléments de cette infor-
mation . Le décret n° 91-337 du 4 avril 1991 (J.O. du 6 avril 1991
et rectificatif du 4 mai 1991), à la préparation duquel ont été
étroitement associés les professionnels, précise les différentes
rubriques que doit comporter le document d ' information . Il
appartient au futur franchisé d'examiner attentivement son
contrat, de prendre conseil et de se déterminer en évaluant les
avantages et les contraintes d ' un tel contrat commercial . La régle-
mentation ne concerne que la phase précontractuelle ; il n'est
aucunement porté atteinte à la liberté des parties dans la rédac-
tion du contrat lui-même.

3entes et échanges (réglementation)

56317 . - 13 avril 1992. - Mme Élisabeth Hubert expose
M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat que l'ar-
ticle 17 de la loi n° 91-593 du 25 juin 1991 relative aux rapports
entre les agents commerciaux et leurs mandats et complétant la
loi du 30 décembre 1906 sur les ventes au déballage, précise les
conditions applicables aux soldes périodiques ou saisonniers . Le
décret n° 91-1068 du 16 octobre 1991 relatif aux soldes pério-
di ques ou saisonniers a été pris en application de l ' article précité.
Elle lui fait valoir que des représentants des commerçants de
Nantes lui ont fait part de leurs regrets, après avoir constaté que
le texte précité était trop facilement détourné. Ils lui ont exposé
que certains commerçants pratiquaient des braderies intempes-
tives et des promotions qui, sous forme de remises, sont trom-
peuses pour le public . Compte tenu de la rude concurrence qui
existe actuellement dans le commerce, il apparaîtrait souhaitable
que des mesures soient prises, afin de dégager des solutions de
nature à favoriser une pratique plus loyale du commerce . Elle lui
demande si le texte précité lui parait avoir déjà donné des
résultats positifs. Dans la négative, elle souhaiterait savoir quelles
mesures il envisage de prendre pour le rendre plus efficace.

Réponse . - Les soldes périodiques ou saisonniers qu'évoque
l'honorable parlementaire constituent un procédé de vente en fin
de saison de marchandises démodées, défraîchies, dépareillées ou
de fin de séries, apprécié tant par les commerçants que par les
consommateurs. Cependant, les conditions dans lesquelles se
déroulent ces opérations n'étaient plus satisfaisantes, les dates
usuelles étant de manière générale de plus en plus fréquemment
anticipées . L'article 17 de la loi n° 91-593 du 25 juin 1991 et le
décret n° 91-1068 du 16 octobre 1991 disposent que les date ., de
début des périodes de soldes dont !a durée est limitée à deux
mois, sont désormais établies par le préfet de chaque départe-
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ment après consultation des représentants du monde du com-
merce et des consommateurs . Cette procédure permet, dans la
mesure du possible, de dégager un consensus sur la date de
début de chacune des deux périodes annuelles tout en prenant en
compte les particularités locales par secteur ou par profession,
liées notamment au tourisme . La refonte de la réglementation des
soldes saisonniers s'est accompagnée de l ' encadrement de l'utili-
sation du terme « solde » et de ses dérivés . Conformément à l ' ar-
ticle 18 de loi précitée, celui-ci ne peut plus être employé que
dans le respect de l'une des deux définitions légales des soldes :
soldes exceptionnelles, ou soldes saisonniers dont la durée et la
périodicité sont clairement déterminées. La réalisation de soldes
saisonniers de manière anticipée ou de soldes exceptionnels sans
l'autorisation municipale requise est constitutive d'un délit . Des
instructions ont été adressées aux services déconcentrés afin que
le département du commerce soit informé des résultats et des dif-
ficultés éventuellement rencontrées lors de l'application de la
nouvelle réglementation . Il n'est pas pour l'instant possible de
tirer des enseignements d ' un bilan qui n ' est pas encore exhaustif.
Mais ce nouvel encadrement des soldes ne fait pas obstacle à la
possibilité pour les commerçants de recourir, dans le respect des
règles applicables, à d 'autres opérations de vente tant en dehors
que pendant la période des soldes . Les commerçants peuvent
ainsi utiliser différents procédés d'annonces de réduction de prix
que l 'on peut désigner sous le terme générique de promotions . La
jurisprudence tend à les définir comme des opérations qui ne
sont motivées par aucun souci de se défaire d'un stock préexis-
tant. Elles doivent normalement porter sur des produits ou une
série de produits déterminés qu ' il s ' agit de promouvoir à un prix
avantageux et sur une courte période. Au terme de l'opération,
tes mêmes marchandises continueront à être offertes aux consom-
mateurs mais à un prix « normal » . Quelle que soit leur denomi-
nation, les opérations contenant une annonce de réduction de
prix sont soumises aux mesures d'application de l'article 28 de
l'ordonnance du n° 86-1243 du l e t décembre 1986 relative à la
liberté des prix et de la concurrence. Aux termes de l'arrêté
n° 77-105/P du 2 septembre 1977, les annonces chiffreées com-
portant des indications de rabais ne sont légales que si elles
reposent sur l'existence d'un prix de référence qui peut être, soit
un prix conseillé par un fourniseur et pratiqué par d'autres distri-
buteurs, soit ie prix le plus bas effectivement pratiqué par le dis-
tributeur au cours des trente derniers jours précédant le début de
la publicité . A défaut d ' indications précises sur l'importance de
la réduction des prix consentie pour chaque type de produits
concernés par l 'opération promotionnelle, des amendes de 3 000
à 6 000 francs, portées à 12 000 francs en cas de récidive, sont
applicables . Les publicités d' annonces de réductions de prix peu-
vent également être appréhendées sous l'angle de l'article 44 de
la loi du 27 décembre 1973, !orsqu ' elles font état de remises de
prix qui s'avèrent fictives . Pour ce qui concerne les annonces de
prix, l ' action du département ne s ' envisage qu ' en étroite collabo-
ration avec les services de la direction générale de la concur-
rence, de la consommation et de la répression des fraudes et les
professionnels eux-mêmes . Un groupe de travail a été constitué
en 1991-1992, chargé de réfléchir sur les causes des dysfonction-
nements constatés, d'étudier et de proposer les moyens permet-
tant de moraliser ces pratiques . Les professionnels se sont
montrés, dans leur grande majorité, très attachés à ne pas modi-
fier le dispositif réglementaire existant afin de disposer du plus
large éventail possible de procédés de promotion des ventes . La
direction générale de la concurrence, de la consommation et de
la répression des fraudes a réalisé durant le premier
semestre 1991 une enquête dans le secteur du meuble ;
770 magasins ont été contrôlés dans 76 départements . 452 infrac-
tions ont été relevées ; près de la moitié d'entre elles poilait sur
des prix de référence non justifiés et des publicités faisant état de
remise de prix fictives . Au total, en 1991, plus de 200 000 inter-
ventions ont été menées pour vérifier dans tous les secteurs la
loyauté des informations délivrées aux consommateurs dans les
points de vente ainsi que les conditions de vente ; 105 770 d ' entre
elles ont porté sur la publicité des prix, 13 460 sur la publicité de
nature à induire en erreur, 6200 sur la publicité d'annonces de
réduction de prix et 2 660 sur les ventes en soldes ou au débal-
lage . Ces interventions ont abouti à constater par procès-verbal
des infractions dans respectivement 5,2 p . 100, 8,9 p . 100,
5,6 p. 100 et 10,3 p. 100 des cas . Depuis le début de
l'année 1992, la direction générale de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes conduit un pro-
gramme d ' enquête renforcé dans le domaine des diverses pra-
tiques d'annonces de réduction de prix . Il est plus particulière-
ment axé sur des secteurs sensibles tels le meuble, l e s commerces
de tapis et moquette et l'horlogerie-bijouterie . Ainsi . c'est aujour-
d'hui par la mise en oeuvre d'un dispositif réglementaire très
complet - et, le cas échéant, de ses sanctions - que l'Etat peut
favoriser une pratique plus loyale du commerce, comme le sou-
haite l'honorable parlementaire .

Entreprises (PME)

61120. - 17 août 1992. - M. Joseph-Henri Maujoüan
du Gasset attire l'attention de M . le ministre délégué au com-
merce et à l'artisanat sur le fait que les petites et moyennes
entreprises, qui constituent l'armature de l ' économie dans beau-
coup de secteurs et spécialement en secteur rural, ont à nouveau
connu un ralentissement de leur activité au premier semestre et
ne croient pas à une reprise rapide, selon le Crédit d ' équipement
des PME . Cela est d'autant plus grave que ce sont souvent des
entreprises de moins de cinquante salariés . Il lui demande s ' il
envisage une action en vue de leur permettre de redémarrer leur
activité.

Réponse. - Le ministre du commerce et de l'artisanat mène une
action volontariste d'aide au maintien et au développement du
commerce en vue d ' assurer une desserte de proximité pour les
populations et d'éviter un processus de déclin, dont les coûts éco-
nomiques et sociaux sont élevés . Dans le cadre des contrats de
plan Etat-région, ont été mises en• oeuvre les opérations de res-
tructuration de l'artisanat et du commerce (ORAC), dont l'ob-
jectif est de dynamiser les activités économiques d'un bassin
d 'emploi rural (comprenant un ou plusieurs cantons), en interve-
nant sur le tissu des petites entreprises commerciales et artisa-
nales (étude préalable, animation, formation, conseil, promotion
et réhabilitation des locaux) . De même, dans le cadre des
contrats Etat-région, des actions sont engagées en faveur de la
transmission et de la reprise d'entreprises . Les dispositions des
articles 4 et 5 de la loi du 31 décembre 1989, relative au dévelop-
pement des entreprises commerciales et artisanales, prévoient un
relèvement des taux de la taxe sur les grandes surfaces, et l'affec-
tation de l'excédent du produit de cette taxe à des opérations
collectives de sauvegarde de l'activité commerciale dans des sec-
teurs touchés par les mutations sociales « consécutives à l ' évolu-
tion du commerce ainsi que, dans les zones sensibles, à des opé-
rations favorisant la transmission ou la restructuration
d'entreprises commerciales ou artisanales » . Ce dispositif
appelé FISAC (Fonds d'intervention pour la sauvegarde, la trans-
mission et la restructuration des activités commerciales et artisa-
nales), est d'ores et déjà opérationnel . Cette démarche développe
l ' action engagée depuis plusieurs années par le ministère du com-
merce et de l'artisanat visant à renforcer le commerce et l'arti-
sanat de proximité en les aidant à s'adapter au changement de
leur environnement économique . Ainsi, notamment, sont
conduites des opérations de revitalisation du commerce et de l'ar-
tisanat dans les quartiers centraux des villes . De plus, le FISAC
peut soutenir des projets spécifiques (aménagement de halles ou
marchés, entre autres . Près d'une centaine de dossiers ont ainsi
bénéficié d 'une aide de l ' Etat, soit dans le cadre du FISAC, soit
dans le cadre de la politique lancée par la circulaire du
5 décembre 1989 . En outre, des aides spécifiques aux communes
menacées de voir disparaître leur dernier commerce ont égale-
ment été votées . La loi du 31 décembre 1990 a en effet institué
des fonds départementaux d'adaptation du commerce rural, qui
seront alimentés par un prélèvement sur la taxe professionnelle
acquittée par les grandes surfaces autorisées, à compter du
I se janvier 1991, à se créer ou à s'agrandir . Par ailleurs, la loi de
finances pour 1990 et la. loi de finances rectificative pour 1989
ont prévu des mesures nouvelles en faveur des tournées commer-
ciales en milieu rural : la la détaxation des carburants utilisés
pour les commerçants effectuant des ventes ambulantes à' partir
d'un établissement situé dans une commune de moins de
3 000 habitants, dans la limite de 1 500 litres par an et par entre-
prise ; 2 . lorsque le chiffre d ' affaires est inférieur à 1 MF annuel,
les véhicules de tournée de ces commerçants ne sont plus pris en
coopte dans la base imposable de la taxe professionnelle . Dans
les autres cas, ils bénéficient d'un abattement . La loi de finances
pour 1992 prévoit une nouvelle étape dans la réduction des droits
de mutation sur les fonds de commerce ; désormais la quasi-
intégralité des mutations sur les fonds de commerce des zones
surales et des petites villes sera imposée à un taux inférieur à
celui des parts sociales, soit 4,80 p, 100 ; les fonds d'une valeur
inférieure à 100 000 francs continueront de bénéficier d'une exo-
nération totale, ce qui concerne la très grande majorité des fonds
en zone rurale, Enfin ont été annoncées, le 16 septembre 1991,
des mesures très importantes, d'ordre fiscal on financières, pour
les petites et moyennes entreprises (réduction de l'impôt sur les
sociétés, extension du crédit d'impôt-formation aux chefs d'entre-
prises individuelles n'ayant pas la qualité de salarié) . Au conseil
des ministres du 16 octobre 1991, le Gouvernement a adopté des
mesures pour l'emploi correspondant notamment aux besoins
spécifiques des entreprises du commerce et de l'artisanat (exoné-
ration des cotisations patronales pour l'embauche de jeunes âgés
de dix-huit à vingt-cinq ans et n'ayant pas de diplôme du niveau
du CAP) . Le Premier ministre a d'ores et déjà fait connaître son
intention de pérenniser cette disposition pour les emplois à temps
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partiel et de la proroger jusqu'au 30 septembre pour les autres
emplois . La prorogation pour deux ans de l'exonération des
charges patronales lors de l'embauche d 'un premier salarié et
l ' extension de cette mesure pour les embauches des deuxième et
troisième salariés dans certaines zones rurales relèvent de la
même volonté d'aider les entreprises de main-d'oeuvre.

COMMUNICATION

Télévision (publicité)

60372 . - 27 juillet 1992 . - M. Michel Pelchat demande à
M . le secrétaire d'Etat à la communication de se prononcer
sur l ' attitude des chaînes du service public qui s ' autorisent
malgré la ferme oppaeition du CSA à faire figurer des coupures
publicitaires dans des émissions de prime lime. Compte tenu des
difficultés financières d'A 2 et de FR 3, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour leur permettre d'assurer leur
mission de service public.

Réponse. - Le décret n° 92-280 du 27 mars 1992 fixant les prin-
cipes généraux concernant le régime applicable à la publicité et
au parrainage a donné lieu à des interprétations souvent
erronées, donnant à penser que le régime de programmation des
écrans publicitaires sur les chaînes publiques était modifié . Or
ledit décret précise que les conditions d'insertion des messages
publicitaires qu'il définit s' entendent « sans préjudice des disposi-
tions particulières applicables à chaque organisme ou service
mentionné à l'article l et » . Cela signifie que les dispositions de ce
décret sont applicables aux deux sociétés nationales de pro-
grammes, A 2 et FR 3, sous réserve que les messages publicitaires
restent diffusés « à l'occasion d'interruptions normales du pro-
gramme », comme le prévoient les articles 58 (A 2) et 60 (FR 3)
de leur cahier des charges respectifs, actuellement en vigueur
(décret n a 87-717 du 28 août 1987) . Cette disposition du cahier
des charges n ' ayant pas été modifiée, le régime de programma-
tion des écrans publicitaires sur les chaînes publiques est
inchangé . En ce qui concerne la situation financière des chaînes
publiques, il convient de souligner que, suite à la mise en oeuvre
de leur plan de redressement, reposant à !a fois sur d'importantes
mesures d'économie et un fort accroissement des ressources
publiques qui leur sont allouées, celles-ci devraient retrouver
l'équilibre en 1992 .

DÉFENSE

Armées (entreprises : Provence - Alpes - Côte d :leur)

59531 . - 6 juillet 1992 . - La diminution de nos programmes
d'armement et l'étalement dans le temps de certains d'entre eux
inquiète particulièrement la région Provence - Alpes - Côte d'Azur
qui possède la plus forte proportion des effectifs des industries
de défense dans les vingt branches industrielles . Dans le départe-
ment du Var, déjà gravement touché par les regroupements et les
suppressions des établissements de l'Etat, la fermeture des chan-
tiers de La Seyne, une première diminution d'effectifs de
Io p . 100 à la direction des Constructions navales de Toulon, la
société des Constructions industrielles de la Méditerranée
(CNIM) est la première entreprise industrielle privée du Var et
emploie 940 personnes, 45 p . 100 de cet effectif, soit environ
400 personnes, fabriquent, installent et entretiennent les tubes
lance-missives des sous-marins nucléaires lanceurs d'engins de
nouvelle génération (SNLE/NG). L'étalement du programme
SNLE/NG a conduit la direction de cette société à mettre, à
pat-tir du l er juillet 1992 et jusqu'à la fin de l'année, quatre-vingt-
cinq personnes eu chômage partiel . En fonction de l'avenir de ce
programme, et à compter du l es janvier 1993, il est à craindre des
suppressions d'emploi qui pourraient frapper prés de `0 p . 100
du personnel concerné . M . Daniel Colin demande à M. ie
ministre de la défense quelles mesures il compte adopter pour
éviter une telle situation qui serait dramatique, autant pour cette
entreprise que pour un département déjà fortement touché par le
chômage.

Réponse. - Le nouveau contexte international amène à stabi-
liser les dépenses de défense, ce qui conduit à la révision du
déroulement de certains programmes d'armement . Dans ce cadre,

la société des Constructions navales industrielles de la Méditer-
ranée (CNIM) est concernée par les modifications apportées au
programme des sous-marins nucléaires lanceurs d'engins de nou-
velle génération . Bien qu 'étalé, ce programme sera poursuivi et la
société CNIM continuera à être sollicitée pour la fourniture des
tubes lance-missiles . Il appanient à cette société, comme aux
autres entreprises de ce secteur, de poursuivre les actions d'adap-
tation et de dive,sification nécessaires pour conforter son avenir.
Néanmoins, le ministre de la défense demeure très sensible aux
répercussions sur l' emploi des décisions prises en matière de pro-
grammes d'armement . La délégation aux restructurations se tient
prête à examiner en tant que de besoin avec les partenaires
concernés les problèmes sociaux et économiques qui se posent du
fait des modifications des programmes d'armement dans le
département du Var.

Industrie aéronautique (entreprises : Seine-Saint-Denis)

59661 . - 6 juillet 1992. - M. Eric Raoult attire I ' attention de
M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur la
situation de l'entreprise Eram située à Bobigny (Seine-Saint-
Denis) . Cette entreprise s'apprête à licencier plus de 100 salariés
alors qu'il serait possible d'éviter ces licenciements et de ne pas
aggraver le chômage qui prend des proportions insoutenables à
Bobigny et dans le pays. Cette mesure est justifiée, par la direc-
tion du groupe Messier-Bugatti, dont Eram est filiale, par la sup-
pression des commandes du principal client Embraer, avionneur
brésilien, en cessation de paiement . Mais cette baisse de charge
ne correspond qu'à 80 emplois sur 180. Ensuite, il est possible de
compenser et au-delà cette baisse de production en confiant à
Eram la jambe avant de l'avion franco-italien ATR 42 commandé
actuellement à 303 exemplaires . En effet, en juin 1991, cette
fabrication devrait être confiée à l'entreprise italienne Magnacchi.
Pour une raison qui est inconnue cette entreprise a renoncé à ce
travail qui revenait donc à Messier-Bugatti . Or, Messier-Bugatti,
au lieu de le mettre en fabrication lui-même pour faire face à la
baisse de charge (quinze jo'trs de chômage partiel d'avril à

.illet 1991 chez Eram), l'a confié, délibérément, au japonais
Sumitomo. Le monopole mondial de fabrication de la jambe
avant de l'avion franco-italien ATR/42 reviendrait donc ainsi à
un Japonais ! Cet accord avec Sumitomo doit être réexaminé, il
serait injustifiable d'accroître encore le chômage en France pour
aider à bâtir une aéronautique japonaise contre nos propres
atouts ! Etant donné que le programme franco-italien ATR est
placé sous la responsabilité conjointe des ministères des trans-
ports des deux pays, son intervention est indispensable et néces-
saire pour contribuer à remédier à cette situation . II lui demande
donc quelles mesures il compte prendre en ce sens . - Question
transmise à ,11 le ministre de la défense.

Réponse . - La conjoncture défavorable du transport aérien
civil, la compétition sévère à l'exportation et la révision du
déroulement de certains programmes d'armement rendent la
situation générale de l'industrie du secteur aérospatial plus diffi-
cile. Dans ce contexte la société Eram, filiale de Messier-Bugatti
(Snecma Partenaires), qui fabrique des trains d'atterrissage pour
avions et hélicoptères, est particulièrement touchée . Son client
principal est défaillant et le marché des hélicoptères très déprimé.
En raison d'impayés et de l'effondrement de son plan de charge,
Eram a décidé la fermeture de son site de Bobigny . Par ailleurs,
Messier-Bu gatti qui, parmi les activités reprises à un industriel
italien failli, avait trouvé commande pour la fabrication de plu-
sieurs exemplaires du train d'atterrissage de l'ATR 42, a cédé la
réalisation de cet équipement â l'entreprise Sumitomo, Eram ne
paraissant pas avoir les capacités pour le faire. Face aux graves
difficultés d'Eram, Messier-Bugatti assume pleinement ses res-
ponsabilités de maison mire en reprenant ce qui reste de l'acti-
vité de sa filiale dans son usine de Molsheim et en s'attachant au
reclassement de ses personnels auxquels elle propose des
emplois .

Optique et précision (entreprises)

60287. - 27 juillet 1992 . - M. Michel Pelchat attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur la situation de la Société de
fabrication d'instruments de mesure. Cette société, qui produit
des matériels de précision, travaillait pour Eurocopter, une filiale
de l'Aérospatiale et de MBB, chargée notamment du programme
de l'hélicoptère de combat franco-allemand. Eurocopter a déjà
averti la SFIM, par des bleus, de l'annulation d'une commande
de 85 millions de francs portant sur des matériels déjà livrés, ces
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mêmes matériels ayant été retournés en port dû, et ne pouvant Retraites : fonctionnaires civils et militaires
être vendus ailleurs . Il faut savoir que cette perte sèche ne sera (politique â l'égard des retraités)
absorbée pai l 'entreprise qu ' en plusieurs années, car, également
productrice du viseur chef du char Leclerc, elle est par consé-
quent confrontée à la réduction de ce programme : 3 000 chars
prévus initialement, puis 1 600 et enfin aujourd'hui, de 400 à
600 dans le meilleur des cas, les commandes ayant été de surcroît
étalées dans le temps . Face à cette situation, la SFIM est bien sûr
conduite à supprimer des emplois : 95 l'année dernière, 80
en 1992 . Elle ne peut plus par ailleurs régler ces compressions de
postes par la mise en préretraite et doit donc licencier des techni-
ciens très qualifiés et tellement spécialisés qu ' ils auront les plus
grandes peines à retrouver un emploi . D ' une part, il souhaiterait
savoir s'il envisage avec ses collègues du Gouvernement, et étant
donné la responsabilité de l'Etat en ce domaine, de mettre en
place des mesures sociales pour aider les personnels licenciés du
secteur de l'armement à retrouver un emploi . Et d'autre part, les
entreprises qui travaillent dans ce secteur ayant besoin de pro-
grammes qui ne soient pas susceptibles d ' être remis en cause à
tout moment, à quelle date il entend soumettre à l'examen du
Parlement un projet de loi de programme militaire fiable.

Réponse. - L'évalution rapide de la conjoncture internationale
depuis 1990 a entraîné la révision de certains programmes d'ar-
mement rendant plus difficile la situation des industriels travail-
lant dans ce secteur d'activité, comme la Société de fabrication
d'instruments de mesure . Pour que chaque société concernée
puisse préparer l ' avenir en s'adaptant à ce nouveau contexte, elle
doit disposer des éléments nécessaires propres à la définition
d'une stratégie. La loi de programmation dont le projet a été
adopté en conseil des ministres du t er juillet et sera examiné par
le Parlement durant la session d'automne, les lui fournira . Ce
projet de loi de programmation militaire comporte en effet un
volet propre à la reconversion de l'industrie de défense et à la
revitalisation économique des zones d ' emplois où celle-ci était
particulièrement importante.

Ministères et secrétariats d ' Etat (defense : personnel)

60394 . - 27 juillet 1992 . - M. Germain Gengenwin appelle
l'attention de M . le ministre de la défense sur les revendica-
tions des contrôleurs des transmissions qui souhaitent leur inté-
gration dans l e corps des TSEF par voie de détachement . Aussi ii
lui demande de lui préciser dans quel delai il compte proposer
des mesures dans ce sens.

Ministères et secrétariats d'Etat (defense : personnel)

60761 . - 10 août 1992 . - M . Daniel Reiner appelle l ' attention
de M . le ministre de la défense sur la situation des personnels
civils des transmissions du ministère de la défense . Si des
mesures pour les inspecteurs des transmissions ont été retenues, il
semblerait que cela ne soit pas complètement le cas pour les
contrôleurs des transmissions (catégorie B) pour lesquels, seule
une amélioration substantielle de leur régime indemnitaire soit
recherchée . II lui demande de bien vouloir préciser les intentions
du Gouvernement pour cette partie du corps des personnels de
transmissions du ministère de la défense.

Réponse . - La situation des personnels des transmissions est
suivie très attentivement par le ministère de la défense . Bien que
relevant de régimes statutaires et indemnitaires différents, les
contrôleurs des trat. tmissions et certains techniciens supérieurs
d'études et de fabrications (TSEF) du ministère de la défense
exercent des fonctions souvent très proches . Dès lors, l'objectif
poursuivi est le regroupement des contrôleurs et des TSEF . Dans
cette perspective, toutes les mesures permettant de rapprocher
leur situation de celle des TSEF sont recherchées notamment en
ce qui concerne leur régime indemnitaire pour lequel la première
étape d'une revalorisation sur trois ans est actuellement en cours,
qui doit permettre le doubler le montant de l'indemnité de sujé-
tions particulières des contrôleurs . Enfin, il convient de rappeler
que les contrôleurs bénéficient des mesures prévues par le proto-
cole d'accord du 9 février 1990 en faveur des corps de la caté-
gorie B-type .

60759 . - 10 août 1992 . - M . Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les préoccupations des
retraités militaires . Celles-ci portent, notamment, sur le bénéfice
de la majoration pour enfants pour les retraités avant le
l e t décembre 1964, sur l ' attribution pour les retraités militaires
avant le 1 er août 1962 de la pension d'invalidité au taux du
grade, sur le reclassement en échelle 3 des sergents et sergents-
chefs retraités échelle 2 et titulaires de citations et du personnel
non officier échelle 2, sur l'attribution de la pension de reversion
aux veuves titulaires d'une allocation et le versement intégral de
la pension durant les 3 mois suivant le décès . Les retraités mili-
taires souhaitent également que la revalorisation de leurs pen-
sions soit indexée sur l'évolution des salaires, l'attribution ou
l'octroi d'une demi-part d'impôt sur le revenu dès 65 ans aux
titulaires de la carte du combattant . Se pose, par ailleurs, le pro-
blème de la représentation des retraités au sein des instances qui
traitent des questions les concernant. Cette représentation est
actuellement assurée, non pas par leurs associations, mais par les
syndicats . If lui demande les dispositions que le Gouvernement
entend prendre sur ces différents points.

Réponse. - Les différentes questions abordées par l'honorable
parlementaire appellent les réponses suivantes : 1°) La loi
n° 64-1339 du 26 décembre 1964 portant réforme du code des
pensions civiles et militaires de retraite accorde dans son article
L. 18 à tous les titulaires d'une pension civile ou militaire de
retraite et retaités à partir du l e t décembre 1964 l'octroi du béné-
fice d'une majoration pour enfants sans distinguer les notions de
retraite proportionnelle ou d'ancienneté comme il était fait précé-
demment. C'est en application du principe de non-rétroactivité
des lois, à nouveau précisé par l'article 122 de cette loi, que cette
majoration est applicable, comme d'ailleurs toutes les autres dis-
positions du code de 1964, aux seuls personnels retraités depuis
le l es décembre 1964 . L'extension de cette majoration aux titu-
laires d'une retraite proportionnelle obtenue avant le mois de
décembre 1964 intéresse non seulement les militaires mais égale-
ment les fonctionnaires civils, soit plusieurs dizaines de milliers
de retraités . Elle relève en tout état de cause de la compétence
du législateur. II convient toutefois de rappeler que les anciens
militaires titulaires d'une pension proportionnelle avant 1964 et
qui ont repris une activité peuvent obtenir une majoration pour
enfants au titre de l'article L . 351-12 du code de la sécurité
sociale pour le secteur privé ou du décret n° 66-809 du
28 octobre 1966, à l'issue d'une seconde carrière en qualité de
fonctionnaire civil ; 2°) Afin d'établir une meilleure proportion-
nalité des pensions au taux du grade et d'étendre le bénéfice de
ce taux aux militaires retraités avant le 3 août 1962, un certain
nombre de mesures ont été prises . C'est ainsi que la réforme du
mode de fixation de la valeur du point de la pension militaire
d'invalidité institue un rapport constant entre le montant d es
pensions d'invalidité et les rémunérations de la fonction
publique . Elle accorde le bénéfice des augmentations générales
octroyées à l'ensemble des fonctionnaires et la transposition des
mesures spécifiques statutaires propres à certaines catégories
d'entre eux. Ce nouveau dispositif assure donc une parité entre le
niveau de cevalorisattion des pensions et les augmentations
accordées aux fonctionnaires . D'autre part, la loi n° 89-1013 du
31 décembre 1989 qui a créé un statut de prisonniers du Viet-
Minh permet une meilleure indemnisation des infirmités
contractées en captivité . Les modalités d'attribution de ce titre
ont été fixées par le décret n° 90-881 du 26 septembre 1990 . Par
ailleurs, il est à souligner que la mise en oeuvre de la proportion-
nalité des indices des pensions militaires d'invalidité de 10
à 80 p . 100 au taux du soldat est terminée depuis 1988 . La
mesure a consisté en un relèvement de 44 à 48 points de l'indice
de la pension de 10 p . 100 entraînant le relèvement à 384 points
de celle à 80 p . 100 . Ainsi, l'indice de la pension de 10 p . 100
représente désormais le huitième de la pension de 80 p . 100. Ces
dispositions ont amélioré principalement les pensions inférieures
à 30 p . 100 . Enfin, la pension au taux normal des veuves fait
l'objet d'une revalorisation étalée sur cinq ans ; 3°) Si les sous-
officiers qui ont acquis, après examen, une qualification tech-
nique, peuvent accéder à une échelle de solde supérieure, certains
en ont été empêchés, parce qu'ils n'ont pu se préparer aux diffé-
rents examens, en raison de -écessités opérationnelles . Les pou-
voirs publics se sont préocct'rés des sous-officiers retraités dans
cette situation et de nombreux reclassements dans les échelles de
solde supérieures ont ainsi été effectués au cours de ces dernières
années . Certaines dispositions ont par ailleurs été assouplies afin
de permettre à un plus grand nombre de sous-officiers de bénéfi-
cier de ces reclassements dès lors qu'ils étaient titulaires de cer-
taines décdrations ; 4°) Les dispositions de l'article 11 de la loi
n° 64-1339 du 26 décembre 1964 portant réforme du code des
pensions civiles et militaires de retraites et celles de l'article 12
du décret n° 66-809 du 18 octobre 1966 portant règlement d'ad-
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ministration publique pour l'application de l'article I I précité ont
permis à certaines veuves dont le mari, retraité proportionnel,
était décédé avant 1964 et qui n'avaient pas eu droit à une pen-
sion de réversion du fait de la durée trop faible de leur mariage,
de recevoir, à partir de cette date, une allocation annuelle
lorsque cette durée aurait entraîné, en fonction des nouvelles dis-
positions du code des pensions, le droit à pension de réversion.
La transformation en pension de réverson de toutes les alloca-
tions de veuves dont le mari avait ou aurait pu obtenir une pen-
sion de retaite n'est pour l'instant pas envisagée. Par ailleurs, l'at-
tribution au profit de la veuve d'une pension av taux plein
durant les trois premiers mois qui suivent le décès du conjoint
concerne non seulement les veuves de militaires mais aussi l'en-
semble des veuves des agents de la fonction publique . Aussi,
cette mesure de portée générale dont les implications financières
sont importantes relève de dispositions interministérielles . Il n'en
demeure pas moins que des aides exceptionnelles peuvent être
attribuées par les services de l'action sociale des armées lorsque
la situation des personnes le justifie ; 5e ) En application des dis-
positions du code des pensions civiles et militaires de retraite, les
mesures générales de majoration du traitement de base et l'attri-
bution uniforme de points d'indice majoré résultant de l'accord
salarial du 17 novembre 1988 ont bénéficié aux retraités, de
même que les mesures décidées par le Gouvernement au titre de
l'apurement du dispositif salarial 1988-1989 et de la revalorisa-
tion des traitements au 1 « avril 1990 . ils bénéficient également
des dispositions du décret n° 91-1191 du 18 novembre 1991 por-
tant attribution, à compter du 1 « août 1991, de deux points d'in-
dice majoré aux personnels de l'Etat, des collectivités territoriales
et des établissements publics d'hospitalisation et majoration du
traitement afférent à l'indice de base de la formation publique à
compter du 1 « août 1991 et du 1 « novembre 1991 . Pour
l'année 1992, une première augmentation de 1,3 p . 100 le

1 « février a porté la valeur du point d'indice majoré à 297 .84
francs . Une deuxième augmentation de 1,4 p . 100 est prévue pour
le f« octobre et portera la valeur du point d'indice majoré à
301,90 francs ; 66) Le problème de l'attribution ou de l'octroi
d'une demi-part d'impôt sur le revenu dès soixante-cinq ans aux
titulaires de la carte de combattant relève plus particulièrement
des attributions du secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes guerre ; 7 . ) La situation des retraités et des veuves de
militaires est une préoccupation constante du ministre de la
défense et leurs représentants sont associés aux réflexions
engagées sur les sujets qui les concernent dans le cadre des tra-
vaux du conseil permanent des retraités militaires . Les intéressés
sont également représentés au sein du Conseil supérieur de la
fonction militaire et dans les organes d'administration de la
Caisse nationale militaire de sécurité sociale et de l'action sociale
des armées .

Service national (politique et réglementation)

61173 . - 24 août 1992 . - M. Léonce Deprez demande à M. le
ministre de la défense de lui préciser les perspectives d'applica-
tion de la loi n e 92-9 du 4 janvier 1992 modifiant le code du
service national . Cette loi prévoit cinq textes d'application et un
rapport au Parlement. Il lui demande donc l'état actuel de la
publication de ces textes.

Réponse . - Le projet de décret modifiant le code du service
national, qui regroupe les différents textes d'application de la loi
n° 92-9 du 4 janvier 1992, a été soumis à l'arbitrage du Premier
ministre le 13 mai 1992 . 11 est actuellement au Conseil d'Etat
pour examen et avis . Conformément à l'article 47 de ia loi sus-
visée, le Gouvernement présentera au Parlement, avant le
2 avril 1993, un rapport sur les réserves et leurs conditions de
mobilisation . Lois d'une communication au conseil des ministres
du 10 juin 1992, le secrétaire d'Etat à la défense a présenté les
orientations devant guider la mise en oeuvre du plan
« Réserves 2000 » . Les adaptations du code du service national,
rendues nécessaires par ce plan, font actuellement l'objet de
consultations auprès des armées et de la gendarmerie .

Ministères et secrétariats d 'Etat
(défense : fonctionnement)

61228 . - 24 août 1992 . - Mme Roselyne Bachelot demande à
M . le ministre de la défense de lui préciser la suite qu'il envi-
sage de réserver au rapport annuel de la Cour des comptes,
émettant diverses critiques à l'égard du fonctionnement du ser-
vice d'information des armées (SIRPA) . (Le Nouvel Economiste,
11 juin 1992, n a 849 .)

Réponse. - Portant sur la période 1987-1990, les observations
de la Cour des comptes relatives à la politique de communication
du ministère de la défense ont fait l'objet d'un référé adressé au
ministre le 3 juillet 1991, avant que leur synthèse soit insérée au
rapport annuel au Président de la République rendu public en
juin 1992. C'est donc dès 1991 que des enseignements ont été
tirés des critiques relatives au respect de l'orthodoxie budgétaire
et des règles de procédure financière et qu'a été renforcée la
nécessaire coordination de l'activité des divers organismes de
communication des armées par le service d ' information et de
relations publiques des armées (SIRPA) . En outre, une réflexion
est actuellement menée pour tenter d'améliorer l'efficience tant
du SIRPA. lui-même que de son organisme extérieur, l'établisse-
ment cinématographique et photographique des armées (ECPA).
La restructuration progressive de nos armées, leur présence multi-
pliée en de nombreux points du globe, que ce soit en vertu d'ac-
cords bilatéraux ou comme élément d'opérations internationales,
imposent plus que jamais que le SIRPA, chargé notamment d'en
rendre compte, dispose d'une structure efficace et de moyens
adaptés pour faire face à un service de communication de plus
en plus exigeant.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

DOM-TOM (Guadeloupe : risques naturels)

52912 . - 20 janvier 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M . le ministre des départements et territoires d'outre-mer
sur le bilan global et financier des dommages causés par le
cyclone Hugo en Guadeloupe . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser, d'une part, le montant total (op estimé) des dommages
causés par le cyclone, et, d'autre part, le montant des secours,
aides, subventions et concours financiers qui sont venus secourir
la Guadeloupe et participer à sa reconstruction.

Réponse. - Le cyclone Hugo, qui a dévasté les 16 et 17 sep-
tembre 1989 le département de la Guadeloupe, constituait un
sinistre d'une ampleur exceptionnelle : 50 000 personnes ont été
sinistrées, les réseaux électriques et téléphoniques détruits sur les
deux tiers de l'ile, la vie économique totalement paralysée ; aussi,
le Président de la République et le Gouvernement ont-ils décidé
un effort considérable couvrant la période 1989-1992 et se répar-
tissant en 5 catégories principales pour plus de 3 milliards de
francs : l e l'indemnisation des particuliers, qui relève du fcnds
de secours aux victimes de sinistres et de calamités, a nécessité la
délégation de 815 millions de francs ; 2 . 450 millions de francs
ont été affectés à la reconstruction des équipements des collecti-
vités locales à des taux de 50 à 75 p . 100 ; 3. 460 millions de
francs ont été consacrés au programme de reconstruction des
équipements de l'Etat ; 4. 210 millions de francs ont été affectés
au plan de relance de l'économie de la Guadeloupe ; 5 , enfin,
plus de 12 500 logements ont été reconstruits en 3 ans avec une
participation de t'Etat de 1 234 millions de francs. En deho r s de
ces grands programmes, l'Etat et ses établissements publics ont
mené diverses actions pour reconstruire certains équipements et
soutenir l'économie. C'est ainsi que l'Etat a accordé 73 millions
de francs de remises fiscales et versé 4,5 millions de francs, en
complément des 4,8 millions de francs versés par les Assedic, aux
salariés temporairement privés d'emploi ; en outre, la remise en
état des réseaux électriques et télé phoniques s'est élevée à
664 millions de francs . Cet effort considérable, accompli au titre
d'une légitime solidarité nationale, a permis d'effacer avec le
concours de la population guadeloupéenne dans son entier, en
moins de trois ans, l'essentiel des conséquences du cataclysme.

DOM-TOM (emploi)

57668. - 11 mai 1992. - M. Alexis Pota fait part à M . le
ministre des départements et territoires d'outre-mer des vives
inquiétudes des originaires d'outre-mer résidant en métropole
face à la diminution des aides aux voyages-vacances accordées
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par l'Agence nationale pour l'insertion et la promotion des tra-
vailleurs de l'outre-mer. En effet, en raison des restrictions bud-
gétaires, cet organisme ne sera en mesure de proposer cette année
que 1 500 billets d'avion à tarif réduit au lieu de 6 000 l'année
dernière. De nombreuses demandes, bien que repondant aux
conditions requises, notamment de ressources, ne pourront pas
être satisfaites. Cette situation est pénalisante pour les familles
les plus défavorisées car ces voyages constituent leur seul moyen
de maintenir des liens avec leur département d'origine . II lui
demande en conséquence s'il envisage de mettre à la disposition
de l'ANT des moyens nécessaires pour mener à bien la mission
qui lui a été dévolue dans ce domaine.

Réponse. - . Dans le contexte budgétaire difficile que reconnais
l'honorable parlementaire, l'effort du ministère des DOM-TOM
en faveur de l'ANT n'a pu, en 1992, être maintenu au même
niveau qu'en 1991 . La subvention de l'Etat en faveur de cet éta-
blissement, inscrite en loi de finances initiale 1992 pour un mon-
tant de 97 975 713 francs, a été inférieure de 1,9 p . 100 à la sub-
vention 1991 . Les instances dirigeantes de l'AIN ont été
conduites à opérer des choix, en privilégiant en 1992 certains
aspects sociaux des interventions de l'agence, au détriment de
quelques programmes qui ont subi des restrictions . C'est le cas
du financement des voyages de vacances des originaires
d'outre mer vers leur département d'origine . Ii a cependant été
prévu en 1992 de financer cette action à hauteur de 6,2 MF, en
privilégiant, dans l'attribution des billets d'avion, les demandes
émanant des originaires d'outre mer dont le niveau de ressources
est le plus faible.

DOM-TOM (Saint-Pierre-et-Miquelon : ordre public)

57927 . - 18 mai 1992 . - M. Etienne Pinte attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur le
non respect de l'autorité de l'Etat sur le territoire de Saint-Pierre-
et-Miquelon . Les événements qui se sont produits le mois dernier
sont à cet égard révélateurs : publication d'une lettre privée, dans
le journal local dont le maire est le directeur, manifestation et
lynchage de l'auteur de cette lettre où étaient présents le maire,
le député et le président du conseil général ; mise à sac de la
gendarmerie locale après arrestation des principaux responsables.
Il lui demande des explications sur cette affaire et les mesures
qu'il compte prendre pour rétablir l'autorité de l'Etat. - Question
transmise à M. le ministre des départements et territoires d 'outre-
mer.

Réponse . - Le parlementaire intervenant fait référence à un
incident qui s'est déroulé à Saint-Pierre-et-Miquelon les 7 et
8 avril 1992 . La protection de la gendarmerie et l'intervention
personnelle du préfet ont permis l'embarquement, sans dom-
mages corporels, vers la métropole, de l'intéressé . Il r .'y a donc
pas eu carence de l'autorité de l'Etat . En outre, les élus de l'ar-
chipel se sont tenus à l'écart des manifestations hostiles d'une
fraction de la population . Certains élus n'ont pas manqué de
dénoncer le rôle des provocateurs durant les événements, reflé-
tant ainsi l'attitude de modération de la majorité de la popula-
tion .

Fonctionnai: es et agents publics (congés et vacances)

58679. - 8 juin 1992 . - M. Jacques Lafleur attire l'attention
de M. le ministre des départements et territoires d'outre-mer
sur la situation des fonctionnaires originaires des TOM qui exer-
cent en métropole . En matière de congé et de prise en charge des
frais de voyage pour rentrer dans leur territoire d'origine, il
apparaît que ces fonctionnaires sont soumis aux modalités d'ap-
plicatibn de la loi du 2 août 1949, précisées par la circulaire du
29 mars 1950 du ministère des finances, fixant le régime de congé
des fonctionnaires originaires d'outre-nier. Or, si les fonction-
naires domiens travaillant en métropole peuvent bénéficier d'une
prise en charge par l'Etat des frais de transport pour passer leurs
congés dans leur département d'origine, il n'en est pas de même
pour les personnes originaires des TOM . De même, les per-
sonnels métropolitains, affectés., dans les TOM, bénéficient . de
congés cumulés et de la prise en charge par l'Etat des frais de
voyage. C'est pourquoi il lui demande d'étudier le possibilité

d'étendre certains avantages aux personnels originaires des TOM
qui exercent leurs fonctions en métropole, et de bien vouloir faire
le point sur cette situation.

Réponse. Le ministre rappelle à l'honorable parlementaire la
nature juridique différente des régimes de congés applicables aux
départements et aux territoires d'outre mer . Le régime des congés
bonifiés, à savoir un congé de deux mois tous les trois ans avec
prise en charge du voyage, est applicable aux fonctionnaires
expatriés en poste dans un département d'outre mer et aux
agents affectés en métropole lorsqu'ils ont conservé le centre de
leurs intérêts moraux et matériels dans un DOM . Le régime des
congés administratifs, à savoir un congé de six mois avec prise
en charge du voyage à l'issue d'un séjour de trois ans sans congé
annuel, est applicable aux fonctionnaires affectés dans un terri-
toire d'outre mer et ayant le centre de leurs intérêts moraux et
matériels en métropole . Cette dernière réglementation, issue du
décret du 2 mars 1910, ne parait plus adaptée aux conditions
modernes de travail et de déplacement . C'est pourquoi le projet
de réforme de la fonction publique dans les territoires
d ' out re mer, actuellement en cours d'élaboration, prévoit un
congé administratif de trois mois tous les deux ans avec prise en
charge du voyage, ainsi que l'octroi d'un congé annuel intermé-
diaire . En outre, il est envisagé d'étendre ce régime de congés
modifié aux fonctionnaires affectés en métropole et ayant
conservé le centre de leurs intérêts moraux et matériels dans un
territoire d'outre-mer.

1
décret du 2 mars 1910, ne parait plus adaptée aux conditions

Fonctionnaires et agents publics (congés et vacances)

59704 . - 6 juillet 1992 . - M . Paul Chollet attire l'attention de
M. le ministre des départements et territoires d'outre-mer sur
le régime des congés annuels des fonctionnaires originaires des
territoires d'outre-mer, prévu par la loi n° 49-1072 du 2 août 1949
et une circulaire en date du 29 mars 1959 . Ce régime est particu-
lièrement défavorable aux fonctionnaires dont le centre des
intérêts moraux et matériels se situe outre-mer. Un projet de
décret en conseil d'Etat a prévu de remédier à cette injustice en
leur accordant un congé administratif de trois mois tous les deux
ans avec prise en charge des frais de voyage comme cela existe
pour les fonctionnaires des départements d'outre-mer exerçant en
métropole ou des agents métropolitains servant dans les DOM-
TOM . Il lui demande donc de lui préciser la teneur et la date de
publication de ce décret.

Réponse. - Le ministre rappelle à l'honorable parlementaire la
nature juridique différente des régimes de congés applicables aux
départements et aux territoires d'outre-mer . Le régime des congés
bonifiés, à savoir un congé de deux mois tous les trois ans avec
prise en charge du voyage, est applicable aux fonctionnaires
expatriés en poste dans un département d'outre-mer et aux
agents affectés en métropole, lorsqu'ils ont conservé le centre de
leurs intérêts moraux et matériels dans un DOM . Le régime des
congés administratifs, à savoir un congé de six mois avec prise
en charge du voyage à l'issue d'un séjour de trois ans sans congé
annuel, est applicable aux fonctionnaires affectés dans un terri-
toire d'outre-mer et ayant le centre de leurs intérêts moraux et
matériels en métropole . Cette dernière réglementation, issue du

modernes de travail et de déplacement . C'est pourquoi, le prujet
de réforme de la fonction publique dans les territoires d'outre-
mer, actuellement en cours d'élaboration, prévoit un congé admi-
nistratif de trois mois tous les deux ans avec prise en charge du
voyage, ainsi que l'octroi d'un congé annuel intermédiaire . En
outre, il est envisagé d'étendre ce régime de congés modifié aux
fonctionnaires affectés en métropole et ayant conservé le centre
de leurs intérêts moraux et matériels dans un territoire d'outre-
mer .

DROITS DES FEMMES ET CONSOMMATION

Consommation (étiquetage informatif

53853 . - 10 février 1992 . - M . Xavier Dugoin appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégup à l'artisanat, au commerce et à
la consommation sur la réglementation en matière de dates de
péremption des produits alimentaires. En effet la plupart du
temps il est mentionné sur les boîtes de conserves : « à
consommer avant la date indiquée sur le couvercle » . Or cette
date qui est emboutie dans le métal est presque toujours illisible.
Aussi il lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin
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que les dates de péremption soient au moins lisibles. - Question
transmise à Mme le secrétaire d'Etat aux droits des femmes et à la
consommation.

Réponse. - L' article 4 du décret né 84-1147 du 7 décembre 1984
relatif à l'étiquetage et la présentation des denrées alimentaires
précise que toutes les mentions d'étiquetage prévues par ce décret
doivent être inscrites à un endroit apparent de manière à être
visibles, clairement lisibles et indélébiles . Parmi les mentions
prévues par ce décret de 1984, l'indication de la date jusqu'à
laquelle la denrée conserve ses propriétés spécifiques doit figurer
sur l'étiquetage et par conséquent doit respecter les caractéris-
tiques précités . Cette mention revêt une importance particulière,
puisque qu'elle dispense de l'indication du lot lorsque la date
apposée comporte le jour et le mois . Le non-respect de ces obli-
gations constitue une infraction contraventionnelle punie des
peines d'amendes prévues à l'article 13 de le loi du t er août 1905
sur les fraudes et falsifications en matière de produits ou de ser-
vices. Toute personne qui constate un mention d'étiquetage illi-
sible peut porter plainte auprès des directions départementales de
la concurrence, de la consommation et de la répression des
fraudes . Par ailleurs une lettre est adressée à la chambre syndi-
cale de la conserve, afin de sensibiliser l'ensemble de la profes-
sion au respect des dispositions réglementaires applicables.

Politique sociale (surendettement)

58124. - 25 mai 1992 . - M. Francis Geng attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur un aspect douloureux de la lutte contre le
chômage et l'exclusion . En effet, parmi les femmes et les hommes
actuellement sans travail et qui éprouvent d'immenses difficultés
à se réinsérer dans la vie professionnelle, certains doivent dans le
même temps faire face à des échéances financières, en raison
d'un emprunt contracté quelques années auparavant . Or, devenus
sans emploi, ils ne disposent plus des disponibilités pour rem-
bourser. Ils sont alors soumis à des pénalités ou des majorations
qui viennent augmenter le montant des sommes déjà dues . Ces
personnes sont prises à partir de ce moment dans une véritable
spirale, un cercle vicieux, étranglées par ces problèmes d'argent,
qui leur apparaissent plus qu'insolubles . Pourquoi ne pas prévoir
avec les organismes financiers un modus vivendi qui permettrait à
ces chômeurs de pouvoir assumer leurs dettes à un rythme moins
aggressif. Il ne s'agit pas de gommer leur dû mais de prévoir des
dispositions spécifiques d'accompagnement à ce cas de figure
afin d'éviter de les marginaliser davantage . Les mesures que le
Gouvernement a prises en faveur de l'emploi sont nécessaires car
il faut lutter contre ce fléau mais il faut aussi prendre en compte
la vie de ces personnes au quotidien avec tout ce que cela com-
porte comme sacrifices et difficultés de toute nature pour
assumer au jour le jour ce quotidien justement . Il lui demande
donc s'il a été prévu de telles mesures d'accompagne-
ment . - Question transmise à Mme h- secrétaire d'Etat aux droits
des femmes et à la consommation.

Réponse. - Le débiteur qui rencontre des difficultés pour rem-
bourser ses emprunts peut recourir à diverses procédures pour
obtenir un étalement de sa dette. I1 peut tout dabord - et sans
attendre que la charge des remboursements ait été alourdie par
des pénalités de retard - se retourner vers l'établissement de
crédit qui lui a accordé l'emprunt et !ui demander un rééchelon-
nement de la dette. A défaut, il peut également saisi : le juge
d'instance afin que celui-ci accorde, s'il l'estime opportun, des
délais de paiement jusqu'à deux ans, sur la base de l'article 1244
du code civil . Enfin, s'il se considère dans l'impossibilité de faire
face à l'ensemble de ses dettes' échues ou à échoir, il convient
alors qu'il saisisse la commission d'exemen des situations de
surendettement des particuliers de son département. dont le
secrétariat est assuré par la B'nque de France. Celle-ci peut
t'aider à trouver un accord amiable avec ses créanciers, qui peut
comporter un report des échéances de sa dette, un aménagement
des taux d'intérêt ou une réduction de son montant en contre-
partie de la vente d'un de ses biens on de l ' engagement de ne
plus s'endetter tant qu'il restera des dettes impayées.

Naissance (contraception)

54941 . - 13 juillet 1992 . - M . Henri L'Attilie attire l'attention
de Muse le secrétaire d'Etat aux droits des femmes et à le
consommation sur la récente décision d'annuler la canpagne
d'information sur la contraception, intitulée « La contraception,

pour ne penser qu'à l'amour », dont le but était de donner aux
jeunes les moyens d'exercer leurs responsabilités . Organisée par
le secrétariat d'Etat chargé des droits des femmes et de la
consommation, avec la collaboration des ministères de l'éduca-
tion nationale et de la santé, cette campagne devait commencer le
12 mai 1992 et avait mobilisé beaucoup d'énergie pour élaborer
un spot télévisé, une brochure et pour organiser l'écoute télépho-
nique qui devait informer et renvoyer sur les relais des milliers
de jeunes . Près de 700 établissements scolaires avaient déjà
répondu favorablement pour être les relais de cette campagne.
Or, alors que tout était prêt pour démarrer, cette campagne a été
supprimée sans raison . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre les raisons qui ont motivé cette décision et s'il est dans
les intentions de son ministère de programmer cette campagne à
une date ultérieure favorisant le meilleur impact.

Naissance (contraception)

60289 . - 27 juillet 1992 . - M . Robert Montdargent fait part à
Mme le secrétaire d'Etat aux droits des femmes et à la
consommation de son étonnement concernant le report et peut-
être l'annulation de la campagne « la contraception, pour ne
penser qu'à l'amour » . Cette campagne, en direction des jeunes,
faite avec la collaboration du ministère de l'éducation nationale,
du ministère de la santé, des associations et organisations
diverses, avait soulevé un grand enthousiasme et mobilisé beau-
coup d'énergie pour élaborer un spot télévisé, une brochure et
pour organiser l'écoute téléphonique qui devait informer et ren-
voyer sur les relais des milliers de jeunes . Son annulation serait
incompréhensible au moment où tout le monde convient de la
nécessité d'une prévention efficace tant des grossesses non
désirées d'adolescentes que des MST et plus particulièrement du
SIDA. C'est pourquoi il lui demande d'intervenir pour son main-
tien .

Naissance (contraception)

60428 . - 27 juillet 1992 . - M. Germain Gengenwin appelle
i'attention de Mme le secrétaire d'Etat aux droits des femmes
et à la consommation sur k projet de campagne d'information
des jeunes sur la contraception qui devait débuter le 12 mai der-
nier . Aussi il souhaiterait connaître les motifs de l'annulation de
cette campagne.

Réponse . - La campagne d'information sur la contraception en
direction des jeunes n'a pas été annulée mais reportée . A la
demande du Premier ministre, le secrétaire d'Etat aux droits des
femmes et à la consommation prépare actuellement un projet de
campagne qui puisse répondre aux besoins d'information des
jeunes avant la fin de l'année 1992.

ÉCONtn MIE ET . FINANCES

Finances publiques (dette extérieure)

32627 . - 6 août 1990 . - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et di
budget, de bien vouloir lui préciser queile est la somme des
dettes de la France à l'égard d'autres pays à la date du
l et août 1990.

Réponse. - Il est précise à l'honorabie pariementaire que l'en-
cours global de la dette extérieure à moyen et long terme de la
France s'élevait à 464,7 milliars de fia

	

tin 1985 : 396,3 mil-
liards de francs fin 1985 ; 362,8 mile

	

,.' francs fin 198T
398 .5 milliards de francs fin 1988 et '

	

milliards de francs
fin !989. L'Etat a, pour sa part, entié, d remboursé sa dette
extérieure, par anticipation . Avec la liberei sation du contrôle des
changes et le développement des march és financiers, la notion
d'endettement extérieur telle qu'elle litait définie précédemment
(encours des emprunts en devises cédés :tee francs), n'est plus
représentative de l'évolut i on des engagements de la France à
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l'égard de l'extérieur . C'est ainsi que des entreprises françaises
ont un endettement en devises, pour couvrir des risques de
change permanents sur leur recettes d'exportation . Surtout, le
financement de la balance des paiements repose sur tes investis-
sements de portefeuille et mouvements de capitaux (achats de
titres sur le marché domestique ou prises de position à court
terme sur le franc), exclus par définition du concept traditionnel
d'endettement extérieur . Ces considérations ont amené en 1990 à
abandonner le suivi régulier de l'endettement extérieur dans son
ancienne définition et à interrompre la publication officielle de
chiffres qui n'étaient plus représentatifs de la réalité . Les efforts
se sont concentrés sur l'élaboration de statistiques de « position
extérieure » recensant, dans une optique patrimoniale, l'ensemble
de l'actif et du passif des agents résidents à l'égard de l'exté-
rieur : à fin 1991, sur la base d'un recensement encore partiel,
n'incluant pas en particulier les investissements directs, les enga-
gements de la France (total de la position du secteur officiel et
du secteur privé bancaire et non bancaire) s'élèvent selon la nou-
velle définition à 3 629,7 millia de francs français et ses
créances à 3 274,9 milliards de fran,., français.

Lait et produits laitiers (fromages)

54607 . - 2 mars 1992 . - M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt s'il ne lui parai-
trait pas souhaitable que les fromages faits à base de lait en
poudre portent la mention « à base de lait en poudre » sur leur
emballage. - Questio,a transmise à M. le ministre de l 'économie et
des finances.

Réponse. - Le décret du 30 décembre 1988 n'autorise pas la
fabrication de fromage n'utilisant que du lait en poudre . Le lait
en poudre ou les préparations de protéines laitières ne peuvent
être incorporés dans les fromages lors de leur fabrication qu'en
vue de compenser les pertes intervenant lors de l'égouttage du
caillé . La teneur initiale en protéines dit mélange de matières pre-
mières laitières (lait, crème, matière grasse) ne doit pas être aug-
mentée de plus de 5 grammes par litre pour les fromages définis
tels que camembert, brie, emmental et de 10 grammes par litre
pour les autres fromages. Lors de leur commercialisation, les fro-
mages obtenus exclusivement à partir d'ingrédients lactés, des
micro-organismes et du sel nécessaires à leur fabrication sont dis-
pensés sur leur étiquetage de l'indication de la liste des ingré-
dients . Cette modalité d'étiquetage résulte d'un texte ' tmunau-
taire. Elle est prévue par la directive 79-112/CEE modifiée du
18 décembre 1978 relative au rapprochement des législations des
Etats membres concernant l'étiquetage et la présentation des
denrées alimentaires . Les dispositions en vig leur conviennent aux
différents agents économiques concernés, consommateurs et pro-
fessionnels, qui n'ont pas exprimé jusqu'à présent d'observation
sur ce point . Aussi, parait-il difficile d'envisager actuellement une
demande de modification de cette directive.

Electricité et gaz (personnel)

56870 . - 20 avril 1992. - M . Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances, sur
la situation des retraités d'EDF-CiDF qui versent leur prime d'in-
téressement sur les plans d'épargne d'entreprise créés par EDF-
GDF. En effet, un retraité qui perçoit sa prime d'intéressement
au titre de sa dernière année d'activité ne peut pas bénéficier de
l'abondement versé par EDF-GDF à ces salariés . C'est pourquoi
il lui demande s'il envisage un assouplissement de la réglementa-
tion en vigueur pour mettre fin à cette situation contraire à
l'équité.

Réponse . - L'abondement que verse l'entreprise pour compléter
l'effort personnel du salarié représente pour le bénéficiaire un
double avantage : il constitue un revenu supplémentaire servi par
l'employeur qui est, en outre, exonéré de charges sociales et sur-
tout fiscales . En contrepartie, les sommes versées sont indispo-
nibles pendant cinq ans . Or, les anciens salariés de l'entreprise
qui sont aujourd'hui à la retraite sont à même de faire jouer à
leur profit la faculté d'un déblocage anticipé que la législation
prévoit en cas de cessation du contrat de travail . Dans ces condi-
tions, l'équilibre entre les avantages reçus et la contrainte de blo-
cage des avoirs est rompu . Aussi r'est-il pas illégitime que
)'abondement soit réservé aux seuls salariés de l'entreprise.

Marchés publics (réglementation)

58013. - 25 mai 1992 . - M. Jean-Claude Boulard souhaite
attirer l'attention de M . le ministre de l'écont mie et des
finances, sur l'intérêt qu'il y aurait à permettre que soit rendu
public l'avis donné par le Conseil d ' Etat le 18 juin 1991, relatif
aux marchés d 'entreprise de travaux publics et plus particulière-
ment à la question de l'applicabilité du code des marchés publics
à ce type de marchés . Afin d'éclairer les collectivités locales, il
lui demande s'il entend, en tant qu'autorité qui a saisi le Conseil
d'Etat, assurer la publication de cet avis.

Réponse . - L'avis donné par le Conseil d'Etat le 18 juin 1991,
relatif aux marchés d'entreprise de travaux publics, a été publié
dans le rapport annuel du Conseil d'Etat (études et documents
du Conseil d'Etat - 1992). Aucune des indications données par la
Haute Assemblée dans cet avis ne permet de conclure que les
marchés qualifiés comme tels feraient exception à la règle selon
laquelle tout marché passé au nom d'une collectivité territoriale
ou d'un de ses établissements publics doit l ' être dans les condi-
tions et selon les formes prévues par le code des marchés publics.
Au demeurant, il ressort de plusieurs jurisprudences du Conseil
d'Etat que les marchés d'entreprise de travaux publics appartien-
nent bien à la catégorie des marchés et non à celle des conces-
sions . La Haute Assemblée a ainsi eu l'occasion de leur appli-
quer des dispositions du code des marchés publics . 11 convient
donc de considérer que les marchés d'entreprise de travaux
publics passés par les collectivités territoriales et leurs établisse-
ments entrent dans le champ d'application de ce code.

Assurances (réglementation)

59437. - 29 juin 1992 . - M. Jean-Paul Fuchs attire à nouveau
l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances, sur
l'article L . 114-1 du code des assurances . La réponse apportée à
sa précédente question écrite n° 50488 parue au Journal officiel
du 9 mars 1992, lui parait insuffisante sur l'interprétation à
donner à l'article L . 114-1 du code des assurances qui stipule que
toutes actions du code des assurances sont prescrites par
deux ans à compter de l'événement qui y donne naissance . La
rédaction actuelle de cet article crée une injustice flagrante à
l'encontre des agents de la fonction publique puisqu'elle permet
aux compagnies d'assurances de ne pas rembourser les échéances
d'un emprunteur ayant souscrit un contrat « décès-invalidité-
incapacité de travail » à l'occasion d'un prêt à la construction
par exemple si celui qui est frappé d'une maladie grave relève de
la fonction publique . En effet, si son statut lui accorde son plein
traitement pendant trois ans, lorsqu'il sera placé d'office en
retraite et donc en demi-traitement, la compagnie d'assurance
pourra, en toute impunité, invoquer la prescription biennale,
autrement dit la déchéance de l'action en garantie sans pour
autant d'ailleurs que le contrat, liant les parties, soit automati-
quement rompu . Il est évident que l'ignorance du fait domma-
geable, avancée dans la précédente réponse, ne saurait être invo-
quée dans ie cas d'espèce où il a d'autant moins sa place
qu'aucune perte de salaire n'étant intervenue, l'assuré n'aurait
aucune raison valable pour solliciter un remboursement quel-
conque . Les tribunaux judiciaires n'ayant, par ailleurs, aucune
compétence pour déroger à la loi puisque le devoir des magis-
trats est de l'appliquer scrupuleusement, dans ces conditions, il
lui demande s'il n'estime pas que ce soit bien plutôt au pouvoir
législatif de modifier le libellé dudit article L .114-1 du code des
assurances afin de permettre que les agents de la fonction
publique qui souscrivent ce type d'assurance soient effectivement
couverts par leur compagnie en cas de survenance d'un sinistre
même s ' il est d'abord pris en charge par l'Etat en raison de leur
statut particulier.

Réponse. - L'article L . 114-1 du code des assurances prévoit
que le délai de prescription ne court en cas de sinistre que du
jour où les intéressés en ont connaissance. Dans le cas cité du
fonctionnaire en incapacité de travail, le sinistre est la diminut i on
de son traitement. Les tribunaux sont en droit de décider que le
délai court à partir de la date du dommage qui est ici pustérieure
de trois ans au fait dommageable . C'est bien à l'issue de cette
période que l'assuré subit un préjudice (la perte pécuniaire) de
nature à mettre en jeu la garantie de l'assurance . Il n'est donc
pas opportun de modifier l'article L .114-1 du code des assu-
rances .
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ÉDUCATION NATIONALE ET CULTURE

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : enseignement supérieur)

7496 . - 26 décembre 1988 . - M. Auguste Legros' attire à nou-
veau l'attention de M . le ministre d'Efrat, ministre de l'éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports, sur les problèmes
que rencontre l'université de la Réunion pour remplir ses mis-
sions de formation et de représentation de la culture française
dans sa partie de l'océan Indien . Il lui rappelle qu'actuellement
l'université dispose de 9 000 mètres carrés de locaux pour
4 000 étudiants et que même avec la construction du nouvel
amphithéâtre de 500 places, il manquera encore à l'université de
La Réunion près de 12 000 mètres carrés de locaux pour se
conformer aux normes en vigueur alors que le nombre d'étu-
diants de-trait progresser de moitié dans les trois ans qui vien-
nent . De même, le programme de 400 logements universitaires
supplémentaires financés par l'Etat et le département ne per-
mettra pas d'enrayer la pénurie de logements qui fait qu'à l'heure
actuelle il y a tous les ans 1 000 demandes pour les 385 chambres
existantes, dont 120 émanent d'étudiants étrangers . Il s ' inquiète à
la fois sur la situation immédiate et sur le moyen terme alors que
les récents mouvements de mécontentement des étudiants mon-
trent que ces derniers souffrent gravement des conditions diffi-
ciles de travail . Il lui demande, au regard du double rôle rappelé
précédemment de l'université de la Réunion, s'il ne serait pas
urgent de mettre en place de façon concertée un plan d'orienta-
tion à moyen terme et des mesures de secours d'urgence qui per-
mettent au département Je la Réunion de répondre aux justes
aspirations de sa jeunesse en matière de formation et de faire de
la Réunion un véritable pôle de rayonnement culturel et universi-
taire dans l'océan Indien.

Réponse. - Plus encore que les universités métropolitaines, du
fait de sa création récente, l'université de la Réunion a subi les
effets des retards accumulés au cours des quinze dernières années
dans l'effort d'investissement de l'Etat pour accompagner l'évolu-
tion des effectifs d'étudiants. Cette situation est d'autant plus mal
ressentie que la sociologie de l'île est caractérisée par une popu-
lation très jeune en fuite croissance démographique et un impor-
tant retard de la scolarisation . Ces données ont été prises en
compte dans ie cadre du plan « Université 2 000 » pour l'élabora-
tion du schéma régional d'aménagement et de développement
universitaire adopté au 'ours du comité interministériel d'aména-
gement du territoire (CIAT) du 29 janvier dernier, après des
phases de concertation puis de négociation auxquelles la commu-
nauté universitaire et les collectivités territoriales de l'île ont été
largement associées. Les orientations du schéma prévoient le
développement de l'enseignement supérieur sur le site principal
de Saint-Denis et deux sites d'équilibre au sud et à l'est de Pile.
Elles portent pour les années 1991-1995 sur les opérations sui-
vantes : à Saint-Denis, la construction de locaux pour l'UFR de
sciences (dont l'institut universitaire professionnalisé - IUP), pour
l'UFR de lettres et sciences humaines : la construction d't' :ton-
neau restaurant universitaire et d'une cafétéria ainsi que d'une
résidence universitaire de 200 chambres en complément des deux
résidences réa, Sées à l'initiative du département puis de la
région : la création de locaux pour l'institut universitaire de for-
mation des maîtres (IUFM) au sud de l'île, la création de
locaux pour deux départements d'IUT (Saint-Pierre) et des
locaux complémentaires de l'IUFM (Le Tampon) ; à l'est de lite,
le développement d'un pôle régional d'études supéri, ures, com-
merciales et financières . La dépense globale d'investissement est
chiffrée à 354 millions de francs, dont 214 MF supportés par
l'Etat et 140 MF à la charge des collectivités territoriales .

semble être l'insuffisance de candidats au concours externe qui a
entraîné la non-ouverture du concours interne et par la même
l'absence de nomination à partir des listes d'aptitudes . En effet,
cette année, quatre postes sur quarante-cinq offerts ont été
pourvus par le biais du concours externe. Cependant, conformé-
ment à l'article 9 dudit décret et conformément à la possibilité
d'offrir I0 p . 100 des postes non pourvus par le concours interne,
vingt postes auraient dû être offerts au titre du concours interne.
Ainsi, par application de l'article 3, modifié par l'article 22 dudit
décret, quatre enseignants chefs de travaux ou professeurs tech-
niques adjoints auraient d6 être nomm' .s en 1988 professeurs de
!'ENSAM. Or, il n'en fut rien . Il lui demande donc les raisons de
la non-application de ce décret et s'il compte réparer cette injus-
tice en faisant en sorte que des professeurs de !'ENSAM . soient
nommés cette année.

Réponse. - Afin de résoudre les difficultés rencontrées en
matière de promotion interne, un projet de décret actuellement
soumis à l'examen du Conseil d'Etat prévoit le recrutement
exceptionnel de cinquante professeurs de !'ENSAM par inscrip-
tion sur une liste d'aptitude, établie après avis de la commission
administrative paritaire, de professeurs techniques adjoints et de
chefs de travaux pratiques du cadre de !'ENSAM . Ces recrute-
ments seront effectués à concurrence de vingt-cinq au titre de
l'année 1990, de douze au titre de 1991 et de treize au titre
de 1992 .

Logement (APL)

17621 . - 18 septembre 1989 . - M. André Delattre attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les difficultés
qu'éprouvent de nombreux étudiants pour obtenir un logement . Il
semblerait que les moyens financiers et les postes budgétaires de
fonctionnaires consentis aux centres régionaux des oeuvres uni-
versitaires sociales (CROUS) ne suffisent pas pour faire face aux
besoins, notamment des nouveaux sites universitaires . Le plus
souvent, les étudiants peuvent recourir aux logements de type
HLM. Dans ce cas, l'attribution de l'aide personnalisée au loge-
ment (APL) à un étudiant n'est pas compatible avec la prise en
compte de celui-ci pour déterminer l'ouverture des droits à allo-
cation familiale au profit de sa famille . Cette disposition aboutit
en fait à exclure du bénéfice de l'APL les étudians âgés de
moins de vingt ans et appartenant à une famille nombreuse . Or,
dans des agglomérations telles que celle de Dunkerque où les
filières d'enseignement supérieur mises en place sont générale-
ment des filières courtes ou de premiers cycles, les candidats à
une chambre ont, dans leur grande majorité, moins de vingt ans.
De cc fait, et surtout s'ils appartiennent à des familles modestes,
ils ne seront pas preneurs des logements éligibles à I'APL. En
pratique donc, cette exclusion de fait des plus jeunes du droit à
l'APL va à l'encontre du but poursuivi par le législateur et qui
était de faciliter l'hébergement des étudiants . Elle est d'ailleurs
injuste puisque seules les familles n'ayant qu'un enfant ou pour
lesquelles ies allocations familiales sont un superflu pourront
avoir recours à ce type de logement. Elle est en outre, en contra-
diction avec la notion d'obligation alimentaire qui impose aux
familles de subvenir aux besoins de leurs enfants lorsque ceux-ci
poursuivent des études . Cette réglementation ne semble pas avoir
de fondement juridique solide étant donné que l'APL n'est pas
"ne prestation à caractère familial . II est donc demandé de pré-
ciser les moyens budgétaires et les mesures réglementaires envi-
sagés par le Gouvernement pour favoriser le logement des étu-
diants.

Enseignement supérieur : personnel (enseignants)

10992. - 20 mars 1989 . - M. Main Lnmassoure attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le décret no 88-651 du
6 mai 1988 relatif au statut des professeurs de l'Ecole supérieure
d'arts et métiers et à diverses dispositions statutaires applicables
aux professeurs techniques adjoints et chefs des travaux pratiques
de cette école. Ce décret était destiné .otamncnt à réparer plu-
sieurs décennies d'injustice subie par les chefs de TP de
!'ENSAM. Or, malgré les arrêtés d'application, ce décret n'a été
suivi d'aucun effet en ce qui concerne in nomination de profes-
seurs de !'ENSAM Cette nomina jon aurait dû intervenir après
un concours interne et un concours externe et à partir des listes
d'aptitudes. L'argument avancé pour ne pas appliquer ce décret

Réponse. - Les centres régionaux des oeuvres universitaires e
scolaires (CROUS) offre n t aujourd'hui aux étudiants
120 000 places en résidences universitaires ou logements HLM.
Afin d'accompagner la forte croissance des effectifs de l'ensei -
gnement supérieur, le Gouvernement a présenté en 1990 un plan
quinquennal de construction de 30 000 places supplémentaires
dans des logements sociaux ouvrant droit à l'aide personnalisée
au logement (APL) . Sa réalisation, qui s'inscrit dans le schéma
d'aménagement et de développement universitaire « Univer-
sité 2000 », en est confiée aux o-ganismes d'HLM gràce à des
prête loeetife aidés (PLA) mobilisés par l e ministre chargé du
logement . Le budget 1991 a permis de financer une première
tranche de 9 000 piaccs (soit plus qu'annoncé initialement) dont
certaines ont été livrées dtd la rentrée universitaire de 1991 ., Cet
effort se pouf suit ,avec ie budget i992 ;' l'objectif de base annuel
testant fixé à 6 000 places . En même temps, le Gouvernement a
décidé d'étende le versement de I'afiocation de logement social
(ALS) sous seule : condition de ressources_ Cette mesure est
acquise en Ile-de-France et les départements d'outre-me : depuis
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le 1 e' janvier 1991, et dans les villes de plus de 100 000 habitants
depuis le l« janvier 1992 . Il est prévu de la généraliser à l'en-
semble, du territoire en 1993 . Au terme de ce processus, tout étu-
diant locataire d'un logement distinct du logement familial
pourra bénéficier d'une aide personnelle calculée en fonction de
son revenu et de son loyer : l'APL en secteur conventionné ;
PALS en secteur non conventionné. Ces décisions, qui se tradui-
sent par une amélioration significative et immédiate des condi-
tions de vie des étudiants s'inscrivent naturellement dans le cadre
de la législation sociale existante . Celle-ci offre aux étudiants de
moins de vingt ans le choix entre le bénéfice à titre personnel de
PALS ou de l'APL lorsque leur logement est distinct de celui de
leurs parents, ou être considérés comme étant à charge de leur
famille au sens de l'article L . 513-1 du code de la sécurité sociale
pour ouvrir droit aux prestations familiales . Même si ce principe
peut paraître injuste dans les exemples cités par l'honorable par-
lementaire, il n'appartient pas au ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture de le remettre en cause dans la mesure où il
reléra de la compétence du ministre des affaires sociales et de
l'intégration.

Enseignement supérieur : personnel (rémunérations)

20110. - 13 novembre 1989. - M. Gérard Bapt attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de Is jeunesse et des sports, sur le mode de paiement des
heures supplémentaires d'enseignement des PTA ENSAM se
trouvent sur un poste PTA ENSAM à l'université . Il semble, en
effet, que le mode de règlement actuellement appliqué par l'uni-
versité ne corresponde à aucun texte en vigueur et fasse l'objet
de quelques difficultés d'application . En conséquence, il lui
demande quels sont les textes régissant ces paiements et plus pré-
cisément à quoi peuvent prétendre les PTA ENSAM effectuant
des heures supplémentaires.

Réponse. - Les professeurs techniques adji,ints de i'Ecole
nationale supérieure d'arts et métiers sont soumis, en matière de
rémunération d'heures supplémentaires, aux dispositions de l'ar-
ticle 5 du décret n e 73-415 du 27 mars 1973 relatif aux obliga-
tions de service hebdomadaire de certains personnels enseignants
de l'ENSAM . Cet article précise que le taux de ces heures sup-
plémentaires est calculé en application du décret n e 50-1253 du
6 octobre 1950 relatif au taux de rémunération des heures supplé-
mentaires d'enseignement effectuées par les personnels ensei-
gnants des établissements d'enseignement du second degré et de
l'enseignement technique. Ce régime particulier est rappelé à l'ar-
ticle 6 du décret n° 83-1175 du 23 décembre 1983 modifié relatif
aux indemnités pour enseignements complémentaires institués
dans les établissements publics à caractère scientifique et culturel
et les autres établissements d'enseignement supérieur relevant du
ministère de l'éducation nationale.

Transports routiers (trans orts scolaires)

29046 . - 28 mai 1990. - M. Alain Rodet attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la volonté de nombreuses organisa-
tions de parents d'élèves, de voir mettre en place une formation
plus rigoureuse pour les chauffeurs de véhicules de transport sco-
laire . En conséquence, il lui demande s'il compte prendre des
initiatives en relation avec son collègue ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer.

Réponse. - Aux termes de l'article 29 de la loi n° 83-663 du
22 juillet 1983, les départements ont la responsabilité de l'organi-
sation et du fonctionnement des transports scolaires . A l'intérieur
des périmètres urbains existant à la date d'entrée en vigueur de
cette loi, cette responsabilité est exercée par l'autorité compétente
pour l'organisation des transports urbains . A défaut, si le conseil
général ou l'autorité compétente pour l'organisation des trans-
ports urbains &ont pas décidé de les prendre en charge eux-
mémes, ils ont la faculté, en application de l'article 30 de la loi,
de confier par convention tout ou partie de l'organisation des
transports scolaires à des communes, groupements de communes
ou syndicats mixtes, établissements d'enseignement, association
de parents d'élèves et associations familiales, lesquels sont alors

j
ualifiés, d'organisateurs « secondaires ». Désormais responsables
u service public des transports scolaires, c'est donc aux départe-

ments qu'il revient de veiller aux conditions de sa bonne exécu-
tion et de prendre, au besoin, toutes les mesures qui seraient
propres à améliorer son fonctionnement, sans préjuger, par ail-

leurre des démarches à entreprendre auprès du ministre chargé
. des transports à l'effet d'obtenir une modification de la réglemen-

tation existante .

Enseignement : personnel (ATOS)

32508. - 6 mai 1990. - M. Jacques Rimbault rappelle à l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationele, de la jeunesse et des sports, que lors de l'examen de
son budget, en novembre dernier, il avait été alerté sur les
mesures que comptait prendre le Gouvernement pour promouvoir
et revaloriser les fonctions des personnels ATOS. II semble que
la situation des agents non enseignants de l'éducation nationale
ne soit pas améliorée depuis, puisque ces personnels sont inter-
venus à nouveau auprès des parlementaires à propos de leurs
salaires insuffisants et leurs conditions de travail marquées par la
précarité croissante et la pénurie d'effectifs . Ces personnels souli-
gnent d'ailleurs leur désaccord profond avec le compromis passé
entre certains syndicats et M . Durafour sur la nouvelle grille de
la fonction publique . Il lui demande quelles mesures concrètes il
entend prendre pour répondre enfin aux justes revendications des
ATOS qui jouent un rôle essentiel dans le bon fonctionnement
des établissements scolaires.

Réponse. - Au cours de ces dernières années, les personnels de
l'administration scolaire et universitaire ont bénéficié de mesures
importantes visant à revaloriser leur carrière de manière consé-
quente . Un dispositif général de nature indiciaire et statutaire a
été ainsi adopté en faveur de toutes les catégories de personnels,
dans le cadre des mesures d'application du protocole d'accord
sur la réforme de la grille de la fonction publique, conclu le
9 février 1990 . Les agents de bureau (échelle 1 de la catégorie D)
et les agents techniques de bureau (échelle 2) ont tous été
intégrés en 1990 et 1991 dans le corps des agents administratifs
composé de deux grades classés dans les échelles E 2 et E 3 . Les
indices terminaux seront, d'ici au l « août 1994, respectivement
augmentés de 28 et 24 points, majorés par rapport aux indices
antérieurs à l'application du protocole . Au ler août 1990, les
commis et les sténodactylographes ont été intégrés dans le nou-
veau corps d'adjoints administratifs composé de trois grades
classés, pour les premiers dans les échelles E 4 et E 5, dont les
indices terminaux sont respectivement revalorisés de 16 points,
majorés au l er août 1995 et de 24 points majorés au
l er août 1996 . Le troisième grade a été créé dans un espace indi-
ciaire nouveau (indices majorés 355-390) pour une proportion de
10 p . 100 des effectifs en fin de plan . De façon générale, l'en-
semble des indices intermédiaires des échelles 2 à 5 fait l'objet,
de 1990 à 1996, d'une hausse progressive. Les personnels de caté-

F
orie B, chargés de tâches d'encadrement intermédiaire, ont béné-
cié en 1987, et plus récemment depuis 1990, de hausses indi-

ciaires en début de carrière . De 1990 à 1992, 10 à 15 points
d'indice supplémentaires auront été attribués aux huit premiers
échélons des secrétaires administratifs . La structure du corps des
secrétaires d'administration scolaire et universitaire (SASU) sera
profondément modifiée, d'une part, après fusion des deux pre-
miers grades en une structure unique réindiciée, d'entre part, par
la création des nouveaux second et troisième grades . Chacun de
ces niveaux de grade bénéficiera respectivement de 51, 35 et
25 points d'indice majoré supplémentaires au dernier échelon,
représentant un gain mensuel de 1 122 francs, 726 francs et
550 francs (hors indemnités) . En catégorie A, les mesures d'appli-
cation du protocole se traduiront, pour les attachés d'administra-
tion scolaire et universitaire (AASU), par la fusion, en 1993, des
deux premiers grades du corp., . Les attachés principaux pourront,
quant à eux, atteindre l'indice majoré terminal 780, soit un gain
final de 125 points (soit 2750 francs mensuels) . De plus, la pro-
motion interne dans le corps des AASU a été améliorée par le
décret ne 88-580 du 7 mai 1988 qui a permis de porter, du 9e au
6e, la part des nominations prononcées sur liste d'aptitude au
bénéfice des SASU, dispositif élargi par le décret n . 90-708 du
1 « août 1990, qui fixe cette proportion au 5e des nominations
dans le corps . Ce même décret a élevé la part des postes offerts
aux concours internes aux deux-tiers des recrutements par voie
de concours . Une réforme importante a été par ailleurs engagée,
en 1989, à l'intention des personnels ouvriers et de service . La
réflexion menée sur l'ensemble de la filière a conduit à l ' adop-
tion du décret statuaire n . 91-462 du 14 mai 1991 créant les nou-
veaux corps d'ouvriers d'entretien et d'accueil, d'ouvriers profes-
sionnels et de maitres-ouvriers, classés en catégorie C et de
techniciens, classés en catégorie B. Chacun de ces corps com-
porte un grade de début et un grade de débouché . Les agents de
service, qui relevaient de la catégorie D, sont progressivement
intégrés, au l er août des années 1990 à 1996, dans le nouveau
corps des ouvriers d'entretien et d'accueil, situé sur les échelles 2
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et 3 . Les OP/3 et les OP/2 ont été intégrés dans le nouveau
corps des ouvriers professionnels . Les OP 1, maîtres-ouvriers,
contremaîtres et contremaîtres principaux sont reclassés dans
celui des maîtres-ouvriers (les OP 1 au l et août des années 1990 à
1996, les autres personnels l'ayant été en 1990) . De plus, un
corps de techniciens classé en catégorie B a été créé . Cette nova-
tion est d'autant plus importante qu'elle prend en compte les
besoins spécifiques des établissements dans le domaine des nou-
velles technologies. Ce corps, situé au sommet de la filière
ouvrière et technique du ministère de l'éducation nationale et de
la culture, constitue la structure d'accueil des spécialistes en
matière de maintenance mobilière et immobilière et de restaura-
tion et garantit un débouché, jusqu'ici impossible, pour les per-
sonnels ouvriers . Au titre de la constitution initiale du corps des
techniciens; sont promus des OP I, maîtres-ouvriers, contre-
maîtres et contremaîtres principaux . Quant aux personnels de
laboratoire des établissements d'enseignement du second degré,
leur nouveau statut doit être très prochainement publié . Il per-
mettra aux 6 000 agents concernés de bénéficier d'une transposi-
tion des mesures prévues pour la filière ouvrière et technique de
niveau équivalent. Les agents de laboratoire relevant de la caté-
gorie D doivent être reclassés, à l'échelle 2 de la catégorie C, en
sept contingents, de 1990 à 1996, et bénéficier d'un avancement à
l'échelle 3 . Il est par ailleurs prévu un repositionnement du corps
des aides de laboratoire à l'échelle 3, assorti d'un grade de
débouché à l'échelle 4. Les aides techniques de laboratoire,
classés actuellement à l'échelle 5, pourront accéder au nouveau
grade d'aide technique principal de laboratoire, doté des indices
bruts 396 à 449. Enfin, la carrière des techniciens de laboratoire
devrait être améliorée par alignement sur la structure statutaire et
indiciaire de la catégorie B-type des techniciens de travaux.
Quant aux professions sociale et de santé, elles font l'objet de
mesures spécifiques très novatrices . Ainsi, les mesures d'applica-
tion du protocole prévoient que les infirmières sont reclassées par
étape dans la nouvelle structure de catégorie B, dite du classe-
ment indiciaire intermédiaire (CII) . Le premier cadre du CII, qui
naîtra de la fusion des deux premiers grades actuels, sera revalo-
risé de façon à atteindre les indices bruts 322 (l et échelon), au
lieu de 274 en 1990 et 558 (dernier échelon), au lieu de 474 en
1990. D'ores et déjà, les indices du premier grade ont été
rehaussés (l es échelon = IB 291 puis 301 au l er août 1992, soit
27 points bruts d'augmentation depuis 1990). Le second et le troi-
sième grades culmineront à l'indice brut 593 (au lieu de 533) et
638 (au lieu de 579), la mesure concernant le 3 e grade prenant
effet au 1 « août 1992. Enfin, la totalité des infirmières du
l « grade promouvables au second y sont reclassées au
1=r août 1992, cette mesure précédant d'un an la création du nou-
veau 1 « grade fusionné. Toujours en application des mesures du
protocole d'accord du 9 février 1990 concernant le classement
indiciaire intermédiaire, une refonte importante des structures de
carrière régissant les assistantes sociales a été engagée et se pour-
suit en 1992 et 1993. S'agissant des assistantes du 1 .r grade (IB
289-593), ces fonctionnaires ont toutes été reclassées au
l« août 1991, dans un nouveau corps situé sur la plage indiciaire
IB 322-638 (1 « grade : 1B 322-593, 2 e grade : 113 422-638) . Le
2= grade (assistante principale) est pyramidé à 8 p . 100, puis à
15 p . 100 au 1 « août 1993 . Les assistantes-chefs (IB 461-625) sont
intégrées dans un nouveau corps de catégorie A (IB 461-660) en
deux étapes : 200 agents l'ont été au l « août 1991, 300 agents,
soit la totalité des effectifs restants, le sont au l « août 1992 . En
dernier lieu, une étude approfondie, destinée à dégager les
moyens de stabiliser, puis d'améliorer, les perspectives de carrière
des médecins contractuels ou vacataires, a débouché sur la publi-
cation du décret statutaire du 27 novembre 1991 . Le déroulement
de carrière des médecins désormais fonctionnaires s'inscrit dans
un corps à deux classe situé de l'indice brut de début 427 à l'in-
dice brut terminal I015 . En outre, un statut d'emploi de
conseiller technique des recteurs, des inspecteurs d'académie et
des services centraux permettra aux intéressés d'atteindre l'échelle
lettre A ou B . Un régime indemnitaire adapté a été créé à l'inten-
tion des médecins titularisés . Les médecins contractuels en voie
de titularisation sont tous intégrés dar.+s le nouveau corps et les
médecins vacataires comptant une certaine ancienn Sté de services
à temps complet pourront se présenter à des concours internes
spéciaux pendant une période de trois ans . Au total, cette
réforme, tout à fait essentielle dans l'optique d'une rénovation de
la santé scolaire, doit résoudre une situation marquée par la pré-
carité des situations et la relative insuffisance des rémunérations.
S'agissant des personnels non titulaires, dont l'honorable parle-
mentaire souligne la précarité des situations, trois projets de
décret sont en cours d'examen, deux d'entre eux devant per-
mettre d'achever le plan d'intégration dans des corps des caté-
gories C et B, le troisième prévoyant des mesures spécifiques au
bénéfice des auxiliaires chargés de fonction de bureau . Enfin, il
doit être souligné que le ministère de l'éducation nationale et de
la culture a notablement infléchi sa politique en matière d'em-
plois depuis 1988, puisque cette année a vu la reprise des créa-
tions nettes après une période de suppression. Ainsi, 3 331

emplois de personnels ATOS ont-ils créés de 1988 à 1992, per-
mettant de développer les recrutements et d'assurer un meilleur
fonctionnement des services et des établissements.

Enseignement : personnel (statut)

32937 . - 20 août 1990. - M. Gérard Istace appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des personnels tech-
niques de laboratoire et en particulier sur leur souhait d'obtenir
un reclassement permettant d'atteindre les niveaux : E 5 pour les
agents de laboratoire ; B 1 pour ;es aides de laboratoire ; B 2
pour les aides techniques ; A 1 pour les techniciens . Il souhaite
connaître les suites susceptibles d'être prochainement apportées à
ces revendications.

Réponse. - D'une manière générale, les perspectives statutaires
et indiciaires importantes tracées par le protocole d'accord sur la
rénovation de la grille des classifications et des rémunérations
des agents des trois fonctions publiques, signé le 9 février 1990,
ont conduit à examiner avec attention les problèmes de carrière
des personnels de laboratoire des établissements d'enseignement
du second degré . Un projet de décret statutaire, permettant à ces
personnels de bénéficier d'une trrnsposition des mesures prévues
expressément pour les filières de niveau équivalent, a été élaboré
et devrait être tras prochainement publié . Les agents de labora-
toire relevant de la catégorie D seront tous reclassés à l'échelle
deux de la catégorie C en sept contingents, de 1990 à 1996, et
bénéficieront ultérieurement d'un avancement à l'échelle trois . Il
est, par ailleurs, prévu un repositionnement du corps des aides de
laboratoire à l'échelle trois de la catégorie C, assorti d'un grade
de débouché à l'échelle quatre . La totalité des aides de labora-
toire doit être reclassée dans ce nouveau corps, avec effet, au
plus tard, au l es août 1992 . Les aides techniques de laboratoire,
classés actuellement à l'échelle cinq de la catégorie C, peuvent
accéder au nouveau grade d'aide technique principal de labora-
toire, doté des indices bruts 396 à 449 . Enfin, la carrière des
techniciens de laboratoire est améliorée, le nouveau corps étant
doté d'un troisième grade.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

34610. - 22 octobre 1990. - M. Jean-Pierre Baeumler attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur la situation des familles qui ont assuré la tutelle d'en-
fants orphelins, depuis leur plus jeune âge. Il cite comme
exemple un couple de grands-parents qui, après le décès des
pères et mères de leurs deux enfants, s'est vu confier la tutelle de
ses petits-enfants . Ils assument depuis l'enfance, et encore pen-
dan( l'adolescence, l'éducation et prennent en charge les frais de
scolarisation de leurs petits-enfants . Du fait de leur niveau de
ressources qui est légèrement supérieur au barème en vigueur, ces
grands-parents se voient refuser l'attribution d'une bourse sco-
laire . Il lui demanda par conséquent s'il ne saurait être envisa-
geable de réviser le plafond des ressources autorisées, à la
bourse, dans un tel cas de tutelle . - Question transmise à m. le
ministre d'Etct, ministre de l'éducation nationale et de la culture.

Réponse . - L'attribution de bourses aux familles dont les
enfants sont scolariés dans le second degré est déterminée à
partir de critères sociaux : elle dépend de la situation financière
de la famille . Celle-ci est appréciée à travers un barème national
publié chaque année par pote de service et qui fait correspondre
à un total de points de charge donné •- ces points traduisant les
différentes catégories de charges pouvant être supportées par les
familles - un plafond de ressources au-dessous duquel une
bourse peut être attribuée . Il ne peut être envisagé de modifier
les plafonds de ressources en fonction de telle ou telle situation
particulière, mais il convient d'ajouter qu'un crédit complémen-
taire spécial, mis à la disposition des autorités académiques,
permet de prendre en considération des situations qui n'entrent
ras dans les limites fixées par le barème national et qui sont
cependant dignes d'intérêt . En outre, dans le cadre du plan d'ur-
gence pour les lycées, et afin de tenir compte de situations fami-
liales difficiles dont les chefs d'établissement viendraient à avoir
connaissance, des crédits ont été dégagés pour des secours
d'études exceptionnels. Ces crédits doivent permettre, au niveau



14 septembre 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4227

de chaque établissement d'enseignement, d'apporter une réponse
à des situations qui ne peuvent être prises en compte dans le
cadre du régime normal d'aides aux familles.

Enseignement matériel et primaire : personnel
(instituts universitaires de formation des maîtres)

38471 . - 28 janvier 1991 . - M . Robert Schwint attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la mise en place des
JUFM. La loi d'orientation a prévit que les IUFM bénéficieront
des compétences de formateurs d'horizons divers : universitaires
et chercheurs, membres des corps d'inspection, professeurs
d'école normale d'instituteurs, directeurs d'études des centres
régionaux de formation des professeurs d'enseignement général
de coilège (PEGC), professeurs des écoles normales nationales
d'apprentissage, conseillers pédagogiques, professeurs et institu-
teurs, intervenants extérieurs (médecins, économistes, psych'-
logues, professionnels notamment de la communication et de la
formation, etc.) . Dans le cadre de l'application de la loi, il lui
demande s'il ne juge pas utile de rappeler aux recteurs l'opportu-
nité de faire appel à l'expérience acquise des anciens directeurs
d'études pour que leurs compétences en matière de formation des
maîtres soit utilisée dans les IUFM.

Réponse. - L'un des enjeux fondamentaux des IUFM est bien
que soient utilisées au mieux la diversité et la complémentarité
des compétences pour former les élèves de l'IUFM dans la pers-
pectve de leur futur métier. Les IUFM, pour des raisons liées
notamment au transfert des emplois des anciennes structures de
formation, ont à leur disposition un corps enseignant varié, com-
portant des universitaires, des membres des corps d'inspection,
des formateurs de terrain, des enseignants du premier degré et du
second degré (général, technique ou professionnel) . Les anciens
directeurs d'études des centres n gionaux de formation des pro-
fesseurs d'enseignement général de collège (PEGC) dont les
emplois n'ont pas été transférés aux IUFM, peuvent, s'ils le sou-
haitent, se porter candidats sur des emplois vacants de statut
second degré dans les 1UFM, dans le cadre de la procédure de
recrutement en vigueur dans l'enseignement supérieur . Les direc-
teurs d'IUFM, dans la plupart des cas, peuvent donc ainsi s'as-
surer le concours de ces personnels. A ce titre, leur service est
défini par les directeurs des IUFM qui s'attachent naturellement
à prendre en compte les compétences particulières de ces per-
sonnels dans le cadre de l'autonomie des établissements d'ensei-
gnement supérieur que sont les IUFM.

Patrimoine (monuments historiques)

42151 . - 22 avril 1991 . - M . Hubert Grimault appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la culture, de la communication et
des grands travaux sur le devenir des guides conférenciers
agréés par la Caisse nationale des monuments historiques et des
sites . En prévision du grand marché européen de 1993, un nou-
veau statut des guides interprètes est à l'étude en ce moment,
pour préciser les conditions de qualification de ces personnels et
définir les compétences et zones territoriales d'exercice, qui
seront probablement limitées à deux niveaux, régional et
national . Comme dans le précédent statut, l'agrément devrait
donner lieu à la délivrance d'une carte professionnelle à titre
définitif. Cependant, les guides conférenciers CNMHS, qui
dépendent du ministère de la culture, risquent d'être écartés de
ce nouveau statut . Or ces derniers exercent un métier comparable
à celui des guides interprètes agréés par le ministère du tourisme.
Mais leur statut est imprécis, leurs compétences et zones d'exer-
cice liées à !a notion de ville d'art et d'histoire, et leur existence
précaire, car conditionnée par !a prorogation éventuelle de ta
convention conclue entre le CNMHS et chacune de ces villes
d'art et d'histoire, qui sont au nombre d'environ 120 . En outre,
ces guides ne possèdent pas de carte professionnelle, mais seule-
ment un agrément renouvelable annuellement . De l'avis général
de leurs employeurs et du public utilisateur, ces guides conféren-
ciers possèdent, pour des prestations comparables, une qualifica-
tion et une expérience au moins égales, sinon supérieures, à
celles de leurs homologues relevant du ministère du tourisme. Il
lui demande donc de lui préciser les mesures qu'il compte
prendre au plus vite afin que, d'une part, cette catégorie de per-
sonnel puisse bénéficier d'un statut clair et stable à l'instar des
guides interprètes, d'autre part, que leur qualification, reconnue

après examen mis en place par la CNMHS, soit garantie par une
équivalence au niveau du ministère du tourisme et qu'enfin une
carte professionnelle définitive puisse leur être délivrée.

Réponse. - La Caisse nationale des monuments historiques,
dans le cadre des conventions qu'elle passe avec les villes d'art et
d'histoire, donne son agrément aux guides conférenciers
employés par ces collectivités locales. Cet agrément est précédé
d'un examen de recrutement de ces guides conférenciers, organisé
conjointement par cet établissement et la ville, et sanctionné par
la délivrance d'une carte professionnelle renouvelable chaque
année sous réserve d'une activité effective dans ce secteur . La loi
n° 92-645 du 13 février 1992 fixant les conditions d'exercice des
activités relatives à l'organisation et à la vente de voyages et de
séjours transpose dans notre droit interne une directive du
30 juin 1990 de la CEE et prévoit notamment des conditions de
compétence, fixées par voie réglementaire, pour la conduite de
visites commentées dans tes musées et les monuments historiques.
C'est dans ce cadre que la réglementation actuelle de la profes-
sion de guides interprètes agréés par le ministère du tourisme
doit être aménagée . Le décret d'application qui doit fixer les
conditions de qualification pour la visite commentée dans les
musées et les monuments historiques doit reconnaître la compé-
tence des guides conférenciers agréés par la Caisse nationale des
monuments historiques . En outre les discussions interministé-
rielles visent actuellement à harmoniser les conditions d'habilita-
tion et de délivrance des cartes professionnelles des conférenciers
et des guides conférenciers, employés ou agréés par les orga-
nismes dépendant du ministère chargé de la culture, des guides
interprètes agréés par le ministère chargé du tourisme ; et, le cas
échéant, à définir des équivalences pour les examens sanction-
nant ces différentes compétences.

Spectacles (politique et réglementation)

48084 . - 30 septembre 1991 . - M . Jean-Pierre Brard attire
l'attention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur l'utilisation croissante de la présonorisation ou play-
back, notamment dans les émissions télévisées, mais aussi dans
certains galas et concerts . Cette méthode, utilisée à l'insu du
publie, constitue une tromperie inacceptable et répréhensible.
Elle a, en outre, pour conséquence de réduire l'activité des musi-
ciens professionnels durement touchés par le chômage, ainsi que
celle des ingénieurs du son, et de nuire à l'image internationale
de la chanson et de la musique françaises . II lui demande, en
conséquence, quelle est son appréciation quant à la présonorisa-
tion, quelles dispositions il envisage pour en limiter l'utilisation
et encourager l'authenticité des prestations, enfin pour signaler
au public le recours à cette méthode dans certains cas d'espèce
où elle paraitrait tolérable.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale et de la culture
déplore l'utilisation croissante de la présonorisation ou play-back
lors de ra diffusion d'émissions télévisées . Cependant, ni les
accords internationaux ratifiés par la France (conventions de
Berne et de Rome) ni les textes de droit interne français régissant
les droits d'auteur et les droits voisins (lois du I I mars 1957 et
du 3 juillet 1985) ne comportent des dispositions permettant de
considérer le play-back et la présonorisation comme répréhen-
sibles, ou imposant d'en signaler l'usage au public . II convient
néanmoins de souligner que l'utilisation d'orchestres dans cer-
taines émissions est prévue par les cahiers des charges ou les
décisions d'autorisation des chaines . Par ailleurs, des accords
généraux signés entre TF1 et Antenne 2 d'une part et les syn-
dicats de musiciens d'autre part sont intervenus pour favoriser le
recours à des formations musicales dans les émissions télévisées.
II apparaît que ce type d'accord permet d'assurer plus efficace-
ment la sauvegarde des emplois d'artistes-musiciens que des
mesures d'interdiction particulières à la France, qui risqueraient
d'ertrainer un phénomène de délocalisation de la production des
oeuvres audiovisuelles musicales ou de variétés.

Enseignement privé (personnel)

48502.. - 14 octobre 1991 . - M. Francisque Perrut appelle l'at-
tention,, de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur les disparités de traitement dont sont frappés les
établissements d'enseignement privé sous contrat . Il lui rappelle
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que les Français, toutes origines politiques et confessionnelles
confondues, avaient manifesté en 1984 leur attachement à l'une
des exigences fondamentales de la Constitution : la liberté, et
plus précisément la liberté d'enseignement. Monsieur le Président
de la République s'était lui-même engagé à donner à notre pays
un cadre législatif nécessaire au plein exercice de cette liberté.
Or, loin d'aller dans ce sens, le Gouvernement d'aujourd'hui
entrave ce libre choix et cherche à marginaliser cette composante
du système éducatif qui scolarise plus de 20 p . 100 de la popula-
tion scolaire. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser
s'il est disposé à engager rapidement une réflexion sérieuse entre
les représentants des pouvoirs publics et ceux de l'enseignement
privé sous contrat, en vue de l'adaptation de l'ensemble du dis-
positif permettant à l'enseignement privé d'apporter pleinement
sa contribution spécifique au système éducatif.

Réponse. - Au terme des travaux menés, dans un esprit
constructif, avec les représentants des établissements d'enseigne-
ment privés, un protocole a été signé le 13 juin 1992 entre le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de la culture
et le secrétaire général de l'enseignement catholique . Cet accord
a permis à la fois de régler définitivement le contentieux relatif
au forfait d'externat et de traiter des demandes relatives à la
situation matérielle des maîtres . En ce qui concerne le forfait
d'externat le protocole prévoit : le versement aux établissements
d'enseignement privé d'une somme de 1,8 milliard de francs, en
six tranches successives de 300 MF chacune au cours des
années 1981 à 1996 ; ce qui correspond, tant en ce qui concerne
le montant mais également l'échéancier, à la demande formulée
par écrit auprès du ministre de l'éducation nationale par le secré-
taire général de l'enseignement catholique ; le vote par le Parle-
ment d'un article de loi validant les versements effectués au titre
des années 1982-83 à 1988-89 ; le retrait par les organismes de
gestion des recours déposés devant les juridictions administra-
tives ; enfin, pour éviter à l'avenir de nouveaux retards ainsi que
des contentieux, de nouvelles modalités de calcul donnant lieu à
une actualisation immédiate ont été définies ; une enquête admi-
nistrative sera menée tous les trois ans, De plus, à compter du
1 « janvier 1993 les documentalistes des établissements privés
pourront bénéficier d'un contrat dans les mêmes conditions que
les enseignants . Leur prise en charge s'effectuera progressivement
sur trois ans. Dès la rentrée 1993, les futurs processeurs des
écoles pourront présenter un concours leur permettant d'accéder,
après une année de formation pendant laquelle ils seront rému-
nérés sur contrat à l'échelle de rémunération des professeurs des
écoles . L'année de préparation à ce concours sera ouverte dès la
rentrée 1992. Une discussion s'engagera sur les conditions de for-
mation et de recrutement des maîtres du second degré, dans la
perspective de !'organisation de concours de recrutement au prin-
temps 1994 . En ce qui concerne les retraites, l'Etat prendra en
charge, sur trois ans, fa part employeur liée à l'augmentation du
taux de cotisation de retraite complémentaire, soit 1,9 point . Un
groupe de travail technique sera constitué pour examiner les
conditions de retraites des maîtres de l'enseignement privé par
comparaison avec celles des agents publics . Les directeurs d'école
privée pourront bénéficier d'un régime de décharges de service
analogue à celui en vigueur dans l'enseignement public . La mise
en oeuvre de cette mesure s'effectuera sur cinq ans, à compter du
l et janvier 1993 . Cet accord concrétise la volonté des deux parties
de donner, aux principaux dossiers en discussion, des solutions
fondées sur le droit et la reconnaissance de la contribution des
établissements d'enseignement privé au système éducatif.

Enseignement privé (personnel)

48503. - 14 octobre 1991 . - M. Jean de Gaulle appelle l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur les menaces qui pèsent actuellement sur la liberté
de choix par les parents de l'école de leurs enfants . L'enseigne-
ment privé sous contrat connaît en effet des difficultés auxquelles
concourent un certain nombre d'éléments, et notamment les sui-
vants : d'abord, ic nombre d'emplois nouveaux attribués par le
budget de l'Etat à l'enseignement privé sous contrat ne permet
pas l'ouverture de toutes les classes correspondant aux désirs des
familles ; ce même enseignement est en outre pénalisé par l'accu-
mulation de retards dans le forfait d'externat ; ie statut, les
salaires, tes retraites, la formation et le recrutement des maîtres
sont discriminatoires ; les directeurs d'école primaire, bien
qu'exécutant un certain nombre de tâches pour le compte de
l'Etat, ne bénéficient pas des décharges horaires correspon-
dantes ; enfin, les documentalistes et les psychologues scolaires,
qui contribuent au choix d'orientation• des jeunes, ne sont pas
pris en charge par l'Etat . Aussi, il lui demande s'il envisage une
adaptation du dispositif législatif et réglementaire qui permettrait

à l'enseignement privé d'apporter pleinement sa contribution spé-
cifique au système éducatif, dont la pluralité ne peut qu'être
bénéfique pour répondre aux défis qui lui sont lancés.

Réponse . - Au terme des travaux menés, dans un esprit
constructif avec les représentants des établissements d'enseigne-
ment privés, un protocole a été signé le 13 juin 1992 entre le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de la culture
et le secrétaire général de l'enseignement catholique . Cet accord
a permis à la fois de régler définitivement le contentieux relatif
au forfait d'externat et de traiter des demandes relatives à la
situation matérielle des maîtres . En ce qui concerne le forfait
d'externat, le protocole prévoit : le versement aux établissements
d'enseignement privés d'une somme de 1,8 milliard de francs, en
six tranches successives de 300 MF chacune au cours des
années 1981 à 1996 ; cela correspond, tant en ce qui concerne le
montant mais également l'échéancier, à la demande formulée par
écrit auprès du ministre de l'éducatiot, nationale par le secrétaire
général de l'enseignement catholique ; le vote par le Parlement
d'un article de loi validant lès versements effectués au titre des
années 1982-83 à 1988-89 ; le retrait par les organismes de ges-
tion des recours déposés devant les juridictions administratives
enfin, pour éviter à l'avenir de nouveaux retards ainsi que des
contentieux, de nouvelles modalités de calcul donnant dieu à une
actualisation immédiate ont été définies ; une enquête administra-
tive sera menée tous les trois ans . De plus, à compter du
l er janvier 1993, les documentalistes des établissements privés
pourront bénéficier d'un contrat dans les mêmes conditions que
les enseignants . Leur prise en charge s'effectuera progressivement
sur trois ans . Dès la rentrée 1993, les futurs professeurs des
écoles pourront présenter un concours leur permettant d'accéder,
après une année de formation pendant laquelle ils seront rému-
nérés sur contrat, à l'échelle de rémunération des professeurs des
écoles . L'année de préparation à ce concours sera ouverte dès la
rentrée 1992. Une discussion s'engagera sur les conditions de for-
matios et de recrutement des maîtres du second degré, dans la
perspective de l'organisation de concours de recrutement au prin-
temps 1994 . En ce qui concerne les retraites, l'État prendra en
charge, sur trois ans, la part employeur liée à l'augmentation du
taux de cotisation de retraite complémentaire, soit 1,9 point. Un
groupe de travail technique sera constitué pour examiner les
conditions de retraite des maîtres de l'enseignement privé par
comparaison avec celles des agents publics . Les directeurs d'école
privée pourront bénéficier d'un régime de décharges de service
analogue à celui en vigueur dans l'enseignement public . La mise
en oeuvre de cette mesure s'effectuera sur cinq ans, à compter du
l ev janvier 1993 . Cet accord concrétise la volonté des deux parties
de donner aux principaux dossiers en discussion des solutions
fondées sur le droit et la reconnaissance de la contribution des
établissements d'enseignement privés au système éducatif.

Education physique et sportive (personnel)

49313. - 28 octobre 1991 . - M . Georges Marchais attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur les difficultés rencontrées par les enseignants
d'éducation physique et sportive (EPS). Leurs conditions d'em-
ploi se dégradent : 20 p. 100 se trouvent en situation précaire ;
les plus jeunes sont nommés sur des postes provisoires et com-
mencent leur métier en étant déplacés chaque année ; les horaires
obligatoires ne sont toujours pas assurés dans beaucoup d'établis-
sements . Et, pourtant, de nombreux jeunes professeurs bien
formés sont au chômage . Face à un tel gâchis, les professeurs
d'EPS ont décidé de répondre à l'appel de leur syndicat, le
SNEP, et organisent une semaine nationale d'action . Ils deman-
dent des équipements sportifs supplémentaires, des horaires à la
hauteur des exigences de formation des élèves, la création de
1 500 postes par an, le doublement de la subvention de l'Etat
pour le sport scolaire ainsi que la revalorisation et le rattrapage
du pouvoir d'achat de tous les enseignants d'EPS Soutenant ces
revendications et l'action des intéressés, et considérant le déve-
loppement de la pratique sportive comme un élément essentiel de
l'éducation des jaunes, il lui demande de lui indiquer les disposi-
tions qu'il compte prendre pour répondre aux revendications des
professeurs d'éducation physique afin que l'école dispose d'une
éducation physique et sportive moderne à la hauteur des exi-
gences de notre époque.

Réponse . - II n'est plus défini au niveau national de contingent
d'emplois d'éducation physique et sportive, les besoins de cette
discipline devant être considérés de la même façon que ceux des
autres disciplines . Les postes d'éducation physique et sportive
font partie de l'enveloppe globale des moyens qu'il appartient
aux recteurs de répartir entre les catégories d'établissements en
fonction de la structure pédagogique de chacun d'eux . Outre les
postes implantés, des moyens provisoires sont indispensables
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pour adapter la gestion aux réalités du terrain : heures supplé-
mentaires, compléments de service, heures assurées par des
maîtres auxiliaires . Ces moyens représentent 14,6 p. 100 en édu-
cation physique et sportive, alors que pour l'ensemble des disci-
plines ce taux atteint 17,8 p . 100 . !l convient, par ailleurs, de
noter que, sur le plan national, l'évo lution de créations de postes
d'éducation physique et sportive st révèle être positive depuis
plusieurs années . En ce qui concerne le respect des horaires
réglementaires, l'évolution observée marque une nette tendance à
la réduction des heures non assurées . Les résultats d'une enquête
nationale sur la situation de l'éducation physique et sportive, réa-
lisée en 1990-1991, font apparaître que le déficit d'heures attri-
buées à l'enseignement de la discipline est devenu marginal,
puisque les heures non assurées ne représentent plus que
1,09 p . 100 du total des besoins contre 0,81 p . 100 d'heures
assurées en excédent, soit un solde de 0,28 p . 100 de déficit
horaire global . S'agissant des équipements sportifs, la loi du
16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion des acti-
vités physiques et sportives dispose, en son article 40, que « toute
construction d'établissements scolaires doit s'accompagner d'équi-
pements nécessaires à l'enseignement de l'éducation physique et
sportive » . Il appartient, en conséquence, à la collectivité compé-
tente d'assurer désormais toutes les responsabilités dans ce
domaine afin que l'éducation physique et sportive puisse être dis-
pensée aux élèves dans les conditions requises par cet enseigne-
ment . En ce qui concerne les équipements déjà existants, il est
préférable qu'une convention soit signée entre l'établissement et
la collectivité locale propriétaire, pour définir les conditions
d'utilisation par les élèves, à moins de solutions directement
négociées entre les collectivités compétentes, ainsi que le prévoit
la circulaire interministérielle du 9 mars 1992 relative aux équipe-
ments sportifs nécessaires à 1a pratique de l'éducation physique
et sportive .

Enseignement privé (personnel)

51232 . - 9 décembre 1991 . - M . André Berthol appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les revendications de l'enseignement catholique . II
lui demande s'il entend initf& le plus tôt possible des mesures
législatives et réglementaires ski sceptibles de permettre : 1° la
reconnaissance de l'ensemble des tàches confiées aux enseignants
et non leur seul temps de service devant les élèves ; 2 . la prise en
considération du travail accompli . par toutes les catégories de
personnel, et ce par référence à ce qui existe dans l'enseignement
public ; 3 . la définition d'un statut de contractuel pour tes ensei-
gnants prévoyant des conditions de préparation des concours
d'accès à la profession et de déroulement de carrières analogues
à celles établies pour !es maîtres de l'enseignement public.

Enseignement privé (personne!)

57936 . - 18 mai 1992 . - M. Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur les problèmes encore non réglés concernant
l'enseignement privé, à savoir le recrutement des maîtres du pre-
mier degré et la prise en charge des documentalistes . Aussi il lui
demande si le Gouvernement est décidé à régler avant le mois de
septembre ces questions vitales pour l'enseignement privé.

Enseignement privé (personne!)

58242 . - 25 mai 1992 . - M . Marc-Philippe Daubresse appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les disparités de traitement exis-
tantes entre les maîtres travaillant dans l'enseignement public et
ceux travaillant dans l'enseignement dans le privé . Les maîtres de
l'enseignement privé, qui sont recrutés selon les mêmes critères
que ceux du public, ne bénéficient pourtant pas des mêmes avan-
tages pour les allocations d'études lors de la préparation des
concours, pour les pré-salaires pendant l'année de formation, ni
pour les nominations qu'ils n'obtiennent qu'en tant que contrac-
tuels rémunérés sur une échelle d'auxiliaire . Bien qu'ayant les
mêmes diplômes, les maîtres du privé ne peuvent avoir les mêmes
perspectives de déroulement de carrière que ceux du public . De
même, il existe de graves différences en matière de retraites.
Quand un maitre du secteur public verse 100 francs de cotisation,
il percevra 100 francs de retraite, alors qu'un maître du secteur
privé verse 126 francs pour ne percevoir que 89 francs . Il lui
demande combien de temps il compte laisser exister ces dispa-
rités grandissantes, et s'il est envisageable que l'Etat finisse par
respecter en tous points l'égalité de traitement entre écoles
privées et publiques, telle qu'elle était prévue par la loi Debré du
31 décembre 1959 .

Enseignement privé (personnel)

58381 . - l e t juin 1992 . - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur les différences de traitement entre
enseignement public et enseignement privé existant au détriment
de ce dernier en plusieurs domaines : 1 . absence d'indemnités de
direction et de décharge de service d'enseignement pour les
directeurs d'école privée. Il lui rappelle à ce sujet la proposition
de loi n° 2098 et lui demande de l'inscrire à l'ordre du jour des
travaux de l'Assemblée nationale ; 2. impossibilité pour les col-
lectivités territoriales de participer, dans la limite de ce qui peut
être fait dans l'enseignement public, au financement des investis-
sements immobiliers des établissements d'enseignement privé
sous contrat 3 , formation et recrutement des maîtres ; 4 . sub-
ventions publiques aux établissements : forfait d'externat dans le
second degré, prise en charge des salaires des non-enseignants et
du fonctionnement des écoles dans le 1 o' degré . L'enseignement
privé contribuant aux services publics de l'éducation, il est indis-
pensable de lui donner les moyens nécessaires pour assurer la
mission qui lui a été confiée et permettre aussi le maintien du
libre choix des familles . C'est pourquoi il lui demande les
mesures qu'entend prendre le Gouvernement pour remédier aux
disparités évoquées.

Enseignement privé (personnel)

58649. - 8 juin 1992 . - M . Francisque Perrut appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur les nombreuses disparités de traite-
ment qui se manifestent encore entre les enseignants de
l'enseignement public et ceux de l'enseignement privé . Alors que
les diplômes et les critères de recrutement sont les mêmes, les
maîtres d oc l'enseignement privé ne bénéficient pas des mêmes
avantages concernant notamment la formation, les allocations
d'études, la retraite, etc . Il lui demande s'il entend mettre fin à
ces disparités grandissantes et prendre les mesures conduisant à
une égalité de traitement entre l'enseignement public et privé, en
conformité avec la loi du 31 décembre 1959.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale
et de la culture, a signé le 13 juin dernier avec le secrétaire
général de l'enseignement catholique un protocole d'accord
relatif notamment é la situation matérielle des maîtres des éta-
blissements d'enseignement privés . Aux termes de ce protocole,
les futurs maitres des écoles pourront, dès le premier
semestre 1993, passer les concours leur permettant d'accéder,
après une année de formation, à l'échelle de rémunération des
professeurs des écoles . L'année de préparation à ces concours
sera ouverte dès la rentrée 1992 . Les élèves des centres de forma-
tion, lauréats du concours d'accès aux échelles de rémunération,
seront rémunérés sur des contrats supplémentaires à compter de
la rentrée 1993 . Une discussion s'engagera sur les conditions de
formation des maîtres du second degré, dans la perspective de
l'organisation de concours de recrutement au printemps 1994 . il
s'agira notamment de mettre en oeuvre une transformation en
profondeur des modalités de recrutement des maîtres du privé :
conditions, procédure et niveau de recrutement, niveau et valida-
tion de la formation, concours et modalités d'affectation sur
emplois . Cet accord concrétise la volonté des deux parties de
donner aux principaux dossiers en discussion des solutions
fondées sur le droit et la reconnaissance de la contribution de
l'enseignement privé au système éducatif.

Education physique et sportive
(sport scolaire et universitaire)

52337 . - 6 janvier 1992 . - M. Louis Pierna interpelle M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur les pro-
blèmes que soulève la réglementation en matière de responsabi-
lité pénale des enseignants . En effet, de nombreuses affaires ont
mis en cause des enseignants, notamment dernièrement où un
instituteur a été condamné suite à la noyade d'un enfant . Les
dispositions prises par la loi de 1937 précisent que « la responsa-
bilité de l'Etat sera substituéè à celle des membres de l'enseigne-
ment, qui ne pourront jamais être mis en cause devant les tribu-
naux civils, par la victime ou ses représentants » . Elle ne prend
cependant pas en compte les cas où des poursuites devant les
juridictions répressives sont engagées . Or, la situation de pénurie
budgétaire dans laquelle se trouvent les établissements scolaires
provoque bien souvent des accidents dus à l'insuffisance d'enca-
drement, notamment lors des activités avec les intervenants exté-
rieurs ; ou au délabrement des installations à l'exemple du dra-
matique accident survenu au lycée Paul-Eluard à Saint-Denis.
Aussi, il lui demande en conséquence les dispositions qu'il
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compte prendre afin de limiter la responsabilité pénale des ensei-
gnants lorsqu'une faute lourde intentionnelle n'est pas en cause.
Il lui demande en outre de préciser les conditions d'encadrenent
lors des activités avec des intervenants extérieurs (par exemple
lors des activités aquatiques scolaires) pour de meilleures
garanties de sécurité des élèves.

Réponse. - Si la loi du 5 avril 1937 prévoit la substitution de la
responsabilité de l ' Etat à celle des membres de l ' enseignement
public pour l'indemnisation des élèves victimes d'un accident, la
responsabilité pénale ne peut être que personnelle . S'agissant du
cas de noyade, évoqué dans la question écrite, à l'origine de la
condamnation pénale d'une institutrice, il convient de noter qu'il
n'était absolument pas dû à une insuffisance d'encadrement.
Cette affaire a, cependant, fait ressortir la nécessité de définir de
façon précise les responsabilités respectives des enseignants et
des intervenants extérieurs au système éducatif, lors des séances
de natation comme des autres activités scolaires . L'action des
intervenants extérieurs se déroule, en effet, principalement dans
des séquences d'enseignement se tenant en dehors des locaux
scolaires et pour lesquelles des mesures de sécurité particulières
doivent souvent être prises. Ces activités nécessitent, par ailleurs,
une préparation très rigoureuse . Le ministre d ' Etat est conscient
des difficultés que peuvent rencontrer les enseignants confrontés
à certaines situations lorsque l'école s'ouvre sur le monde exté-
rieur . C ' est pourquoi, après une large concertation avec les parte-
naires concernés, des dispositions viennent d'être prises afin de
mieux définir le rôle et les responsabilités de chacun. Elles ont
été publiées au Bulletin officiel du ministère de l ' éducation natio-
nale n° 29 du 16 juillet 1992 (circulaire n o 92-196 du
3 juillet 1992 relative à la participation des intervenants exté-
rieurs aux activités d'enseignement dans les écoles maternelles et
élémentaires) .

Communes (conseils municipaux)

56279. - 13 avril 1992. - M. 1-Jenri Bayard demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de ITéducation nationale et de la
culture, quelle est la procédure que doit suivre un conseil muni-
cipal lorsqu'il est saisi d'une demande émanant d'enseignants et
de parents d'élèves pour ramener la semaine scolaire à quatre
jours en réduisant par ailleurs le nombre de jours de vacances.

Réponse. - Le décret n° 91-383 du 22 avril 1991 définit les
conditions dans lesquelles sont prises les décisions d'aménage-
ment du temps scolaire . Ce texte dispose que ia demande doit
être présentée sous forme d'un projet adopté par le conseil
d'école et transmis à l'inspecteur d'académie, directeur des ser-
vices départementaux de l'éducation nationale, après avis de
l'inspecteur de ,l'éducation nationale chargé de la circonscription
et de la commune dans laquelle est située l'école . C'est donc
dans le cadre du conseil d'école que les enseignants et les repré-
sentants de parents d'élèves doivent présenter leur demande
d'aménagement de la semaine scolaire. Il est rappelé que le
maire ou son représentant ainsi qu'un membre du conseil muni-
cipal désigné par le conseil municipal siègent au conseil d'étole.
Les communes sont ainsi pleinement associées aux projets d'amé-
nagement du temps scolaire dans lesquels elles jouent un rôle
essentiel . Un projet n'a, en effet, de chances sérieuses d'aboutir
que si le temps scolaire libéré est utilisé à des activités culturelles
et sportives organisées par les collectivités locales ou des associa-
tions. Des instructions en ce sens ont été données aux recteurs et
inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux
de l'éducation nationale par note ministérielle du 19 mai 1992.
L'implication des communes est particulièrement indispensable
pour la mise en place de la semaine de quatre jours . Dans ce cas,
l'inspecteur d'académie subordonnera souvent son accord à la
signature d'un contrat engageant la commune concernée dans
!'organisation des activités en dehors du temps scolaire.

Enseignement privé (financement)

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

53527 . - 3 février 1992 . •- M . Alain Néri appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur le
fait que, selon le Bulletin officiel n . 42 du 23 novembre 1989
page XVI II et le Bulletin officiel n. 44 du 29 novembre 1990, les
professeurs admis sur liste d'aptitude certifiés sont nommés sur
leur poste actuel . Il se trouve que deux P.L.P. 1 de l'académie de
Clermont, inscrits sur liste d'aptitude certifiés à compter du mois
de septembre 1990, effectuent leur stage sur poste H .L.P . en L .P.
et demandent donc, conformément au dispositif prévu au Bulletin
officiel, leur maintien sur poste . Cependant, un télex en date du
18 février 1991 émanant de la D .P.E . 6 infirme le texte du Bul-
letin officiel. Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser si
un télex peut infirmer un texte paru au Bulletin officiel trois mois
plus tôt.

Réponse. - Les textes publiés aux éditions du Bulletin officiel
du 23 novembre 1989 et du 29 novembre 1990 prévoient le main-
tien, sur leur poste, des professeurs nommés stagiaires après ins-
cription sur la liste d'aptitude d'accès au corps des professeurs
certifiés. Mais ce maintien n'est assuré que pendant la période où
les personnels sont fonctionnaires. Ces textes rie prévoient pas le
maintien systématique après titularisation . Si ce maintien est pos-
sible en règle générale pour la majorité des enseignants qui exer-
çaient déjà dans un collège ou un lycée ; il ne l'est pas toujours.
Ainsi un ancien instituteur titularisé certifié de philosophie doit
être affecté en lycée ; de même un ancien PLP, titularisé certifié,
doit être affecté en collège ou en lycée : les PLP 1 qui souhaitent
continuer à exercer en lycée professionnel ont intérêt à demander
leur inscription sur une liste d'aptitude d'accès au grade de
PLP 2 plutôt que de postuler pour pn corps qui n'a pas vocation
à enseigner en lycée professionnel . 11 est rappelé que lorsque,
pour des raisons statutaires, le maintien après titularisation n'est
pas possible dans l'établissement d'origine, une priorité est
accordée pour donner une affectation géographiquement proche.
Le télex du 18 février 1991, loin de contredire les textes parus
aux éditions du Bulletin officiel précitées, rappelait au recteur de
Clermont-Ferrand la nécessité de réserver deux portes pour l'af-
fectation de deux PLP 1 susceptibles d'être titularisés comme cer-
tifiés .

57928. - 18 mai 1992 . - M. Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur l'asphyxie dont est victime l'enseignement
privé . Concernant tout d'abord le remboursement des arriérés du
forfait d'externat évalués à 5 milliards d'imnayés, il s'étonne de
voir le Gouvemement entériner la réduction de cette dette de
5 milliards à 1,8 milliard, réduction décidée unilatéralement par
Lionel Jospin . Aussi, il lui demande de revenir sur cette décision
afin d'éviter la colère des parents et de leurs partenaires . Concer-
nant ensuite l'actuelle législation excluant l'enseignement privé
des possibilités d'aide financière des collectivités locales en
matière d'immobilier, il lui demande de bien vouloir la réexa-
miner en acceptant de voir inscrite à l'ordre du jour de cette
session la proposition de loi tendant à autoriser les collectivités
locales à concourir aux dépenses d'investissement des établisse-
ments privés, proposition de loi cosignée par de nombreux
députés de l'opposition.

Réponse . - Au terme des travaux menés dans un esprit
constructif avec les représentants des établissements d'enseigne-
ment privés, un protocole a été signé le 13 juin 1992 entre le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de la culture,
et le secrétaire général de l'enseignement catholique . Cet accord
a permis à la fois de régler définitivement le contentieux relatif
au forfait d'externat et de traiter des demandes relatives à la
situation matérielle des maitres . En ce qui concerne le forfait
d'externat, le protocole prévoit : le versement aux établissements
d'enseignement privés d'une somme de 1,8 milliard de francs, en
six tranches successives de 300 MF chacune au cours des
années 1991 à 1996 ; cela correspond, tant en ce qui concerne le
montant mais également l'échéancier, à la demande formulée par
écrit auprès du ministre de i'éducation nationale par le secrétaire
général de l'enseignement catholique ; le vote par le Parlement
d'un article de loi validant les versements effectués au titre des
années 1982-1983 à 1988-1989 ; le retrait par les organismes de
gestion des recours déposés devant les juridictions administra-
tives ; enfin, pour éviter à l'avenir de nouveaux retards ainsi que
des contentieux, de nouvelles modalités de calcul donnant lieu à
une actualisation immédiate ont été définies ; une enquête admi-
nistrative sera menée tous les trois ans . En ce qui concerne le
second point abordé par l'honorable parlementaire, à savoir la
participation des collectivités locales au financement des investis-
sements des établissements d'enseignement privés, la législation
en vigueur, précisée par la jurisprudence, en fixe les conditions.
Toute modification nécessite l'intervention en ce sens du Parle-
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ment . Or, au cours de la période récente, cette question a été
abordée plusieurs fois, notamment par les assemblées, à l'occa-
sion de t'examen du projet de loi relatif à l'administration territo-
riale de la République et du projet de loi portant diverses dispo-
sitions relatives à l'éducation nationale . Des amendements en ce
sens ont été déposés, et ce à plusieurs reprises . Le Parlement s'est
donc prononcé clairement.

Patrimoine (politique et réglementation Nord - Pas-de-Calais)

58031 . - 25 mai 1992. - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre d''Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur la journée des villes fortifiées du Nord - Pas-de-
Calais, qui s'est déroulée

	

le

	

dimanche

	

26

	

avril 1992 . Il

	

le
remercie
tion .

de bien vouloir tirer un premier bilan de cette opéra-

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que la
journée des villes fortifiées du Nord - Pas-de-Calais a été orga-
nisée par l'Entente des villes fortifiées ; cette association
regroupe à l'initiative des élus locaux, sous la présidence de
M. Paul Raoult, maire du Quesnoy (Nord), la plupart des villes
fortifiées de cette région . Son rôle est essentiellement celui d'une
sensibilisation à la sauvegarde et à la mise en valeur de ce patri-
moine spécifique auprès des élus et de la population concernée,
notamment par l'organisation d'une journée par ar• d'échange
d'expériences . Cette association, dont l'action est trè,, dynamique,
travaille en parfait accord avec le service du ministre de la
culture en région . Elle a mis en chantier une « route des villes
fortifiées v~ dont le dépliant devrait être livré au public dans les
mois à venir .

DOM-TOM (Guyane : enseignement secondaire) ii

58579 . - 8 juin 1992. - M. Elle Castor attire l' attention de
M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur l'absence de personnels ATOS au sein des nou-
veaux collèges créés, notamment Maripasoula, Iracoubo et Mana.
Ces établissements ne fonctionnent que grâce à l'apport de per-
sonnels fournis par les collectivités territoriales (département et
communes). Cette situation ne doit pas perdurer. Aussi il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il entend
prendre pour remédier à cette situation et affecter dès la ren-
trée 1992 les personnels nécessaires au fonctionnement normal de
ces établissements scolaires.

Réponse. - Les collèges du département de la Guyane ouverts
respectivement en 1988 en ce qui concerne les établissements de
Mana et Maripasoula et en 1991 pour l'établissement d'Iracoubo,
sont actuellement pourvus en emplois de personnels adminis-
tratifs, techniques, ouvriers et de service . Au collège de Mana, on
dénombre les emplois suivants : un secrétaire d'administration
scolaire universitaire, un agent de service général et un ouvrier
professionnel cuisinier ; à la rentrée 1992, se sont ajoutés
un emploi d'ouvrier professionnel d'entretien et un emploi d'ou-
vrier d'entretien et d'accueil . Au collège de Maripasoula,
un emploi de secrétaire d'administration scolaire universitaire,
un emploi d'ouvrier professionnel d'entretien et un emploi d'ou-
vrier d'entretien et d'accueil sont pourvus . Le collège d'Iracoubo
compte un emploi d'adjoint administratif et deux emplois d'ou-
vrier d'entretien et d'accueil . Pour la rentrée 1992, dix-neuf
emplois administratifs, techniques, ouvriers et de service ont été
créés dans le département de la Guyane par transfert des deux
autres départements de l'académie.

Enseignement (ONISEP)

Enseignement privé (financement)

58235 . •- 25 mai 1992 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les aides des collectivités territo-
riales aux investissements immobiliers de l'enseignement privé
sous contrat . L'enseignement privé en France scolarise près de
20 p . 100 des élèves . Or, une législation inadaptée le prive des
moyens d ' assurer pleinement sa mission . Cela est particulière-
ment vrai en ce qui concerne l' aide des collectivités territoriales
au privé . Lors de l ' examen du projet de loi relatif à l'administra-
tion territoriale, les groupes de l ' opposition parlementaire avaient
tenté de faire adopter un amendement permettant aux collecti-
vités territoriales de financer librement les investissements de
l ' enseignement privé . A l ' époque, le Gouvernement n ' avait pas
cru devoir retenir cette disposition . Toutefois, il apparaît que le
régime d'intervention économique des collectivités locales, tel
qu'il résulte de la loi du 2 mars 1982 sur la décentralisation et de
la loi du 7 janvier 1982 dite de plan, repose désormais sur le
principe de la liberté . Cela a d ' ailleurs été confirmé par la juris-
prudence du Conseil d'Etat . Les collectivités, qui ont des obliga-
tions en matière de prise en charge des dépenses de fonctionne-
ment, ont une liberté d'aide pour les dépenses d'investissement
dans l'enseignement supérieur, l ' enseignement agricole et ( ' ensei-
gnement technique secondaire. S'agissant de l'enseignement
secondaire général, l'aide est limitée par la loi Falloux à 1/lo t
des dépenses . La reconnaissance pleine et entière de la place du
privé dans la mission générale d ' éducation nécessite une évolu-
tion de cette situation . Elle iui demande donc s'il entend faire
avancer ce dossier en rendant leur totale liberté aux collectivités
locales.

Réponse . - La législation en_ vigueur, précisée par la jurispru-
dence, fixe les conditions de la participation des collectivités
focales au financement des investissements des établissements
d'enseignement privés. Toute modification nécessite l'intervention
en ce sens du Parlement . Or au cours de la période récente, cette
question a été évoquée plusieurs fois devant les assemblées,
notamment à l'occasion de l'examen du projet de loi relatif à
l'administration territoriale de la République et du projet de loi
portant diverses dispositions relatives à l'éducation nationale.
Des amendements en ce sens ont été déposés et rejetés, et ce à
plusieurs reprises . Le Parlement s'est donc prononcé clairement .

58642 . - 8 juin 1992 . - M. Jean-Louis Dumont attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur les préoccupations éprouvées par les
ONISEP. En effet, ceux-ci font face à des problèmes de finance-
ment dus à la baisse des subventions nationales. Cette situation a
pour conséquence des difficultés croissantes pour ces organismes
à assurer avec qualité leurs missions de service public d'informa-
tion et à maintenir en nombre suffisant leurs personnels qualifiés.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il
envisage de prendre afin d'améliorer cette situation.

Réponse. - L ' Office national d 'information sur les enseigne-
ments et les professions (ONISEP), dont l'actualité des missions
a été rappelée tant dans la loi d'orientation sur l'éducation que
dans les propositions du conseil national des programmes, dis-
pose des moyens lui permettant d'assurer pleinement sa mission
de service public . Sur le plan financier, le taux de croissance du
budget de l'établissement demeure plus élevé que celui du budget
de l'Etat . Les subventions que l'Etat verse à l'ONISEP ont en
effets crû de 5,6 p . 100 entre 1991 et 1992, cependant que les
recettes de l'établissement augmentaient de plus de 9 p . 100 . Par
ailleurs, l'effectif budgétaire, réduit d'environ 8 p . 100 entre 1986
et 1988, connaît depuis 1989 une relative stabilité . Ajoutons enfin
que l'ONISEP, dans le cadre du plan de formation annuel, pro-
pose à ses agents des actions pour développer leur qualification
et améliorer la qualité de leurs tâches . Parallèlement, les per-
sonnels des délégations régionales bénéficient des possibilités de
formation existant dans leur académie (plan académique de for-
mation élaboré par la mission académique de formation des per-
sonnels de l'éducation nationale).

Enseignement privé (financement)

1
les montants versés sont souvent insuffisants . A titre d'exemple,

58742 . - 8 juin 1'992 . -• M . Léonce Deprez appelle l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la situation du forfait d'externat dans les éta-
blissements d'enseignement privé du second degré . Il s'avère que

les services du ministère ont estimé à 60 millions de francs l'in-
suffisance globale des forfaits prévus pour l'année sco-
laire 1990-1991 . Le Conseil d'Etat a annulé, pour insuffisance de
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montant, les arrêtes ministériels fixant les forfaits des années
1982-198ii à 1987-1988 et, sur cette période, le cumul des sommes
non reçues a été évalué à 5 milliards de francs . ll lui demande
donc la nature des initiatives qu ' il envisage de prendre afin de
mettre bon ordre à cette situation.

Réponse. - Au terme des travaux menés dans un esprit
constructif, avec les représentants des établissements d'enseigne-
ment privés, un protocole a été signé le 13 juin 1992 entre le
ministre d'Etat, ministre de l 'éducation nationale et de la culture
et le secrétaire général de l'enseignement catholique . En ce qui
concerne le forfait d'externat le protocole prévoit : le versement
aux établissements d'enseignement privés d'une somme de
1,8 milliard de francs, en six tranches successives de 300 millions
de francs chacune au cours des années 1991 à 1996 ; cela corres-
pond, tant en ce qui concerne le montant mais également
l ' échéancier, à la demande formulée par écrit auprès du ministre
de l ' éducation nationale par le secrétaire général de l'enseigne-
ment catholique ; le vote par le Parlement d'un article de loi vali-
dant les versements effectués au titre des années 1982-1983
à 1988-1989 (art . 18 de la loi ne 92-678 du 20 juillet 1992 relative
à la validation d'acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes et portant dispositions diverses relatives à l ' éducation
nationale) ; le retrait par les organismes de gestion des recours
déposés devant les juridictions administratives ; enfin, pour éviter
à l'avenir de nouveaux retards ainsi que des contentieux, de nou-
velles modalités de calcul donnant lieu à une actualisation immé-
diate ont été définies ; une enquête administrative sera menée
tous les trois ans . Pour l'année scolaire 1990-1991, le montant du
retard - 61 millions de francs -, qui n'a pas été contesté, corres-
pond à ce qui a été constaté au cours de l'en quête administrative
menée dans le cadre d'un groupe de travail auquel étaient
associés les représentants des établissements privés . Le versement
aux établissements d ' une première annuité de 300 millions de
francs et du rappel de 61 millions de francs a d ' ores et déjà été
effectué .

Enseignement privé (personnel)

58870 . - 15 juin 1992 . - M. Jean-Luc Préel attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur le sort des directeurs d'écoles élémentaires ou
maternelles privées sous contrat . il lui demande s'il serait pos-
sible d'introduire, par une modification législative, l'existence
d'un « forfait de direction » sur lequel les bonifications indi-
ciaires, les indemnités et les décharges de service, telles qu'elles
sont accordées aux directeurs de l ' enseignement public, pour-
raient être prélevées au bénéfice du chef d'établissement du pre-
mier degré . il lui demande donc si le Gouvernement entend pro-
céder à cette réforme.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale
et de la culture, a signé le 13 juin dernier, avec le secrétaire
général de l'enseignement catholique, un protocole d'accord
relatif aux divers problèmes soulevés par les représentants des
établissements d ' enseignement privé. Aux termes de ce protocole,
les directeurs des écoles privées pourront bénéficier d'un régime
de décharges de service analogue à celui en vigueur dans l 'ensei-
gnement public . La prise en charge de cette mesure s ' effectuera
progressivement à compter du 1 « janvier 1993.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

59292 . - 29 juin 1992. M. Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les disparités importantes existant
entre les montants des retraites et les taux de cotisations des pro-
fesseurs des établissements d'enseignement privé sous contrat et
ceux des enseignants du secteur public . En effet, les pensions des
premiers sont nettement inférieures à celles des seconds alors que
les cotisations de retraite versées par les enseignants du secteur
privé sont supérieures à celles acquittées par leurs collègues de
l'enseignement public. il apparaît . en la matière, que la parité
prévue par les dispositions de l'article 3 de la loi n o 77-1285 du
25 novembre 1977, complétée par celles de l'article 15 de la loi
n e 59-1557 du 31 décembre 1959 n'est pas respectée . Aussi, lui

demande-t-il quelles mesures il envisage de prendre pour mettre
fin à cette situation inéquitable à l'égard des maîtres de l'ensei-
gnement privé.

Réponse. - Le dossier des retraites a été abordé au cours des
derniers mois avec les représentants des établissements d'ensei-
gnement privés . Des dispositions ont été prises dans ce domaine
dans le cadre du protocole signé le 13 juin par le ministre d'Etat
et le secrétaire général de l'enseignement catholique . Ainsi, l'Etat
prendra en charge progressivement sur trois ans la part de l ' em-
ployeur liée à l ' augmentation du taux de cotisation de retraite
complémentaire soit 1,9 point . En outre, un groupe de travail
sera constitué pour examiner les conditions de retraite des
maitres de l 'enseignement privé par comparaison avec celles des
agents publics.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

59647 . - 6 juillet 1992 . - M. Jean-Paul Calloud appelle l'at-
tention de M . le ministre d 'État, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur le projet de création d'unités
spécialisées de scolarisation destinées à accueillir les enfants
autistes . Il s'avère qu ' aujourd ' hui la France (comme beaucoup
d 'autres pays) n'a pas encore suffisamment développé d'unités de
ce type. Animé par le souci de voir remédier à cette situation, le
Gouvernement a confié, à l'université Paris-V, le soin de mener
une étude destinée à déterminer les bases sur lesquelles pourrait
être établi un programme de création de telles classes . Il lui
demande quelles ont été les conclusions de cette étude et quelles
mesures pourront être prises dans son prolongement.

Réponse. - En matière de scolarisation des enfants autistes, une
expérimentation a effectivement été mise en place et confiée au
laboratoire de psychologie du développement et de l 'éducation
de l 'enfant de l'université Descartes. Un rapport d'étape a été
produit et cette recherche, dont l ' objet est de suivre l ' évolution
dee enfants autistes en situation d'intégration, se poursuit . Son
évaluation actuelle ne permet pas encore de déterminer les bases
sur lesquelles pourrait être établi un programme d 'intégration ou
de création de classes spécialisées en vue d'accueillir ces enfants
à l'école. Pour sa part, le centre national de formation pour l'en-
fance inadaptée de Suresnes s'est engagé dans une étude sur la
scolarisation de ces enfants, dans le cadre du programme com-
munautaire « Horizon », cofinancé par le ministère de l 'éducation
nationale et de la culture . Ce centre se propose de définir . avec
des partenaires européens, un module de formation de personnels
spécialisés compétents dans ce domaine . D'ores et déjà, pour les
personnels spécialisés, des stages de sensibilisation aux problèmes
de l ' autisme sont inscrits au plan national de formation de la
direction des écoles. Enfin, l'expérience acquise dans les classes
spécialisées déjà ouvertes pour l'accueil de ces enfants devrait
permettre d ' apporter, dans un proche avenir, une contribution
importante permettant de définir un champ d ' action mieux cir-
constancié .

Enseignement : personnel (rémunérations)

59775 . - 6 juillet 1992 . - M. Alain Madelin attire l ' attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, .sur le rôle important que jouent les conseillers
d ' administration scolaire et universitaire dans le fonctionnement
quotidien du système éducatif. Ils exercent, en effet, dans les
lycées en qualité de gestionnaire et de comptable de groupements
d'établissements . Ils exercent aussi en qualité de secrétaires géné-
raux, chefs des services administratifs d'une inspection acadé-
mique, d'un rectorat, d'une université. On les trouve enfin à la
tête d'une division dans les rectorats et dans les fonctions d'agent
comptable d'université ou de directeur de CROUS. Or ce corps,
dit atypique, parce qu'il n'a pas d'équivalent dans tes autres
ministères, connaît un malaise grandissant dans la mesure où sa
situation n'a pas été réglée par les accords « Durafour » . En
effet, ces accords ent revalorisé les attachés d'administration uni-
versitaire et en particulier les attachés principaux, grade immé-
diatement inférieur aux CASU, en prévoyant de leur faire
atteindre l'indice brut 966 qui correspond à l'indice brut terminal
des secrétaires généraux d'université alors que le dernier échelon
de la hors classe de CASU est de 901 . D'autre part les conseillers
d'administration scolaire et universitaire constatent que, sur le
terrain, la mise en place de la nouvelle bonification indiciaire
crée plus de difficultés qu'elle n'en résout . Ils estiment que le
renvoi à 1997 de la prise de mesures concrètes n'est pas satisfai-
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saut. Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour répondre aux questions que se posent les conseillers d'ad-
ministration scolaire et universitaire sur l'avenir de leur corps.

Réponse. - Les cadres de la fonction publique ont un rôle
décisif à jouer dans le plan de renouveau du service public . C'est
souvent de leur capacité d'écoute et de dialogue, d'animation et
d'innovation que dépend le succès d'une démarche de modernisa-
tion . Le séminaire gouvernemental réuni le i 1 juin 1990 s'est
penché sur cette question . II est apparu nécessaire d'élaborer une
politique globale de l'encadrement, afin de préserver le niveau
élevé de qualité et d'efficacité qui a fait de la haute fonction
publique française une référence dans le monde entier . Le proto-
cole du 9 février 1990 a prévu l'examen, par les ministères
concernés, des incidences de la revalorisation indiciaire accordée
aux attachés principaux d'administration centra .e et aux attachés
principaux des services extérieurs, sur les corps, grades et
emplois fonctionnels supérieurs, issus de ces corps . La situation
des personnels d'encadrement supérieur de l'administration sco-
laire et universitaire et notamment des secrétaires généraux d'uni-
versité sera examinée au cours de l'automne en fonction du
calendrier des travaux présenté en juillet par le ministre d'État,
ministre de la fonction publique et des réformes administratives,
lors du comité de suivi du protocole du 9 février 1990. Dans
l'attente de ces discussions un aménagement important du régime
indemnitaire des secrétaires généraux d'universités vient d'être
décidé . Le décret n o 92-356 du 27 mars 1992 publié au Journal
officiel du 2 avril 1992 prévoit en effet qu'une indemnité pour
charges administratives leur est attribuée, à compter de la ren-
trée 1991, en raison des sujétions spéciales qui leur sont imposées
dans l'exercice de leurs fonctions . Le montant de cette indemnité,
variable en raison du supplément de travail fourni par le bénéfi-
ciaire et de l'importance des sujétions, est fixé, dans la limite
d'un crédit calculé pour chaque administration, par application
de taux moyens fixés par arrêtés des ministres chargés de la fonc-
tion publique, du budget et de l'éducation, sans pouvoir excéder
le double du taux moyen qui leur est applicable. Les bénéfi-
ciaires de cette indemnité ont été répartis, par l'arrêté du
27 mars 1992 portant application du décret du 27 mars 1992 sus-
visé, en deux catégories ; chaque catégorie se voit appliquer un
taux moyen annuel spécifique, qui est de 18 583 F pour les béné-
ficiaires de la I« catégorie et de 23 229 F pour ceux de la
2 e catégorie .

Cinéma (politique et réglementation)

59859. - 13 juillet 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur la fête du cinéma, qui s'est déroulée le
jeudi 25 juin 1992. Il ie remercie de bien vouloir tirer un premier
bilan de cette manifestation, tant au plan national que pour le
Nord - Pas-de-Calais.

Réponse. - Il est encore trop tôt pour dresser un bilan, définitif
et chiffré, de la fête du cinéma 1992 . La huitième fête du cinéma
a été cette année encore un succès, avec une fréquentation natio-
nale de 1,7 million d'entrées . Les résultats estimés sur Paris-
périphérie et l'ensemble de la France compensent le recul
observé dans les salles parisiennes . La fête du cinéma n'est plus
celle d'un jour . Cette année encore, elle s'est étendue et diversi-
fiée . En plus du traditionnel jour du billet-passeport (jeudi
25 juin), de nombreuses manifestations cinématographiques se
sont déroulées partout en France ; avant-premières, projections
exceptionnelles, rftrospectives, tournages, opérations sur les lieux
de tournage, nuits du cinéma, rencontres avec les comédiens . . . au
total vingt-cinq films en avant-premières et plus de 301) événe-
ments dans 160 villes de France, pendant une dizaine de jours.
Ces événements, organisés grâce à la volonté conjointe des pro-
fessionnels (exploitants, distributeurs, producteurs . . .) et des col-
lectivités locales, ont tous eu lieu devant des salles combles, mon-
trant ainsi un goût du public pour le cinéma, toujours fort et
intact . Il n'en pas été différemment dans le Nord - Pas-de-Calais
où les avant-premières, notamment à Lille, et des événements
variés, tels la reconstitution d'une salle de cinéma des années 50
à Lambersart ou le festival rock et cinéma à Lille ont été sou-
tenus par les municipalités sans forme de promotion par le prêt
de panneaux municipaux. La fréquentation des salles dans le
Nord - Pas-de-Calais a été généralement en hausse, sauf à Lille
(17443 spectateurs contre 20762 en 1991) du fait de la fermeture
de l'ex-Pathé devenu UGC en juin dernier . La fête du cinéma
- autre innovation de l'édition i992 - est aussi allée à la ren-
contre du jeune public. « Ecoles en fête », en collaboration avec
les auteurs, réalisateurs et producteurs (ARP) et le ministère de
l'éducation nationale et de la culture, a permis à plusieurs réali-
sateurs et acteurs de se rendre le 25 juin dans les établissements
scolaires pour y expliquer leur travail et dialoguer avec les élèves .

Fêter le cinéma, c'est également l'occasion de faire connaitre le
cinéma français à l'étranger. « La Fête dans le monde » mise en
place pour la première fois cette année, avec le concours du
ministère des affaires étrangères et des exploitants locaux, a
donné lieu à la projection de plus de cinquante films français sur
les cinq continents . Fort de ce succès, le Venezuela a décidé d'or-
ganiser « sa » propre fête du cinéma l'an prochain.

Musique (politique et réglementation)

59860 . - 13 juillet 1992 . - M. Marc Dolez attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur la fête de la musique, qui s'est déroulée le
21 juin 1992 . Il le remercie de bien vouloir tirer un premier bilan
de cette opération, tant au plan national que pour le Nord - Pas-
de-Calais.

Réponse. - Cette année, la fête de la musique s'est déroulée sur
l'ensemble du week-end des 20 et 21 juin . Toutes les musiques
ont pu s'exprimer, soit à l'occasion des concerts organisés, soit
par des manifestations individuelles spontanées . Même si,
parfois, la pluie est venue contrarier le déroulement de telle ou
telle prestation musicale, un nombreux public a assuré une nou-
velle fois la succès total de cette fête devenue une tradition
populaire pour célébrer le premier jour de l'été . Le ministère de
l'éducation nationale et de la culture s'est mobilisé davantage
encore pour assurer le succès de la fête de la musique en ouvrant
aux musiciens musées, monuments historiques et théâtres, Les
établissements scolaires ont fourni dans chaque académie, des
chorales et des ensembles instrumentaux de l'enseignement
secondaire public pour des prestations diverses . Plusieurs milliers
d'enfants et de jeunes ont été mobilisés pour les rencontres de
chorales, des récitals de flûte à bec, des productions placées sous
le thème de l'Europe ont marqué dans toute le France la célébra-
tion de la Fête . Au rectorat de Montpellier, près de 3 000 specta-
teurs ont pu apprécier un concert de jazz exceptionnel . II serait
bien difficile d'énumérer les différentes actions qui ont caracté-
risé la fête de la musique sur I 'ensemble du pays, mais il est
rappelé, par exemple, qu'en Ile-de-France plusieurs centaines de
manifestations ont été programmées et, à Paris, 200 cafés (avec la
collaboration de la fédération nationale de l'industrie hôtelière)
ont proposé des concerts . La région du Nord - Pas-de-Calais s'est
mobilisée pour la fête de la musique, principalement dans les
villes . Voici une liste non exhaustive des actions musicales qui se
sont déroulée- dans cette région : sur la grand-place de Lille,
2 000 personnes ont applaudi le grand artiste du reggae Burning
Spear et sept autres groupes qui se produisaient au festival des
Enfants terribles (alliant cinéma et musique) ; à Tourcoing, la
fête de la musique a permis de rehausser la célébration du
25 e anniversaire du jumelage entre Tourcoing et Bottrop, avec la
participation d'une dizaine de groupes musicaux ; quinze forma-
tions, dont beaucoup sont professionnelles, ont donné des
concerts à Béthune ; à Ronchin, les écoles ont produit des chants
et des danses autour du théine de l'Europe ; des podiums perma-
nents pour l'expression de groupes musicaux ont été constitués à
Roubaix, Armentières, Calais, Villeneuve-d'Ascq, Liévin, Douai,
Fourmies, Wattrelos ; enfin, à Arras, en dépit de la pluie, la séré-
nade de l'été a permis de retrouver la grande tradition des fêtes
populaires . La fête de la musique continue à se développer dans
le monde entier. En Europe, cette fête fut organisée pour la pre-
mière fois à Madrid, Oslo, Genève, Tirana . . . L'Afrique franco-
phone participe largement à la fête de la musique . A Dakar, la
plus importante manifestation s'est déroulée autour de Youssou
N'dour devant plusieurs milliers de spectateurs dans un concert
organisé avec le concours de Radio .France International . En
Amérique latine, la quasi-totalité des pays ont organisé leur fête
de la musique . Enfin . parmi les musiciens français qui partici-
paient à des récitals dans divers pays du mande, il convient de
rappeler que Jean-Jacques Goldmann était à Séoul, Catherine
Lara et Véronique Sanson à Montréal, Christian Malavoi à New
York, les VRP à Kiev et la Mano Negra à Quito.

Spectacles (danse)

59872 . - 13 juillet 1992 . - M . Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur les difficultés financières que rencon-
trent certains élèves sélectionnés dans des écoles de danse
étrangères . A l'heure de l'ouverture européenne, il s'avère que,
bien que la France soit réputée pour la valeur de 5es formations
dans ce domaine, certaines possibilités offertes après des sélec-
tions sévères ne peuvent être suivies en raison des coûts engagés .
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C'est le cas du Royal Ballet de Londres, qui demande une parti-
cipation telle que les familles doivent renoncer, au grand désarroi
des jeunes danseurs . II lui demande si on ne peut envisager une
meilleure coopération au niveau des cursus qui permette de ne
pas briser l'espoir de jeunes talents ayant fait leurs preuves . Il le
remercie de bien vouloir faire étudier ce problème.

Réponse. - L'enseignement de la danse s'est considérablement
développé dans notre pays au cours des dix dernières années et
l'application des dispositions de la loi n a 89-468 du
10 juillet 1989 permettra à l'Etat français de proposer sur notre
sol des formations de qualité, nombreuses et variées, en complète
gratuité, ce qui n'est pas forcément le cas dans d'autres pays
européens . Ainsi, en ce qui concerne la formation initiale des
danseurs, il est légitime de penser qu'elle puisse facilement être
trouvée en France . Une coopération au niveau des cursus existe
déjà en ce qui concerne l'enseignement supérieur de la danse.
Des échanges ont été effectués entre l'école de danse de Nan-
terre, les conservatoires nationaux supérieurs de Paris et Lyon, le
centre national de danse contemporaine et des grandes écoles
chorégraphiques anglaises : le Royal Ballet de Londres, l'école
The Place et le Laban Center . Enfin, il existe deux systèmes de
délivrance de bourses pour les études chorégraphiques à
l'étranger : les bourses attribuées par la division de la formation
des Français à l'étranger auprès du ministère des affaires étran-
gères et les bourses d'études chorégraphiques délivrées par la
délégation à la danse du ministère de l'éducation nationale et de
la culture . Une commission mixte des deux ministères gère l'oc-
troi de ces bourses sur les critères suivants : la qualité des bénéfi-
ciaires, le but recherché par les études à l'étranger, l'insertion
professionnelle tant au plan de l'exécution qu'à celui de la créa-
tion ou de la pédagogie, l'acquisition d'une technique supplémen-
taire, le recyclage et la recherche.

Enseignement privé (personnel)

	

15

60042. - 13 juillet 1992 . - M . Jean-Charles Cavaillé expose à
M. le ni

	

ire d'Etat, ministre de l'éducation nationale et ,de
la cultur ,lu'il avait été envisagé de contractualiser tous les
documentai ;tes titulaires d'un titre ou d'un diplôme de niveau
bac f II de l'enseignement privé . Cette premiere orientation
semble avoir été abandonnée au profit des seuls licenciés . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre les raisons de cette
nouvelle position en prenant acte des inquiétudes exprimées à
raison par les documentalistes en place qui, à défaut d'un titre de
licence, se trouveront placés dans une situation précaire.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale
et de la culture, a signé, le 13 juin dernier, avec le secrétaire
général de l'enseignement catholique, un protocole d'accord
relatif notamment à la situation matérielle des maîtres des éta-
blissements d'enseignement privés . Aux termes de cet accord, les
documentalistes de ces établissements, en fonctions au
1 « juin 1992, pourront bénéficier d'un contrat dans les mêmes
conditions que les enseignants, qu'ils soient ou non titulaires de
la licence . Toutefois en deçà de ce niveau, des conditions ont été
posées pour chaque catégorie afin de garantir la cohérence de ce
dispositif avec ceux qui ont été appliqués aux enseignants eux-
mêmes. La prise en charge par l'Etat des documentalistes, justi-
fiant d'une licence ou d'un diplôme équivalent, sera réalisée à
partir du l e{ janvier 1993 . Quant aux documentalistes, ayant
exercé leurs fonctions avant le I re septembre 1988 et possédant le
diplôme d'études universitaires générales ou un diplôme équiva-
lent, leur prise en charge interviendra à compter du l er 1994, date
à laquelle ils obtiendront un contrat provisoire les assimilant
pour leur rémunération aux maîtres auxiliaires de troisième caté-
gorie . En ce oui concerne les documentalistes, recrutés avant le
1 « septembre 1979 et titulaires du baccalauréat, ils bénéficieront,
à compter du l es janvier 1995, d'une délégation d'auxiliaire
assortie d'une rémunération dans l'échelle des maîtres auxiliaires
de troisième catégorie et pourront obtenir un contrat provisoire
après une inspection permettant d'apprécier leur qualification
dans leurs fonctions de documentaliste . Enfin, les documenta-
listes, recrutés avant le l er septembre 1979 et ne justifiant pas du
baccalauréat, seront pris en charge en qualité de maîtres délégués
'à compter du 1 « janvier 1995 et classés dans l'échelle de rémuné-
ration des maîtres auxiliaires de quatrième catégorie. lis pour-
ront, dans les mêmes conditions que les précédents, obtenir un
contrat provisoire . Pour ceux d'entre eux ayant exercé leurs fonc-
tions avant le l es septembre 1967, ils auront accès à l'échelle de
rémunération des instructeurs lors de l'attribution du contrat défi-
nitif.

Enseignement (politique de l'éducation)

60080. - 20 juillet 1992 . - M. Michel Destot attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur le rôle des personnels Atos dans la démarche
éducative de nos écoles, collèges et lycées . Aujourd'hui, les
moyens et les postes supplémentaires mis en place dans les éta-
blissements scolaires nécessitent d'associer davantage tous les
personnels des écoles, collèges et lycées à de vrais projets d'éta-
blissements et d'éducation . Il lui demande donc s'il n'envisage
pas d'associer davantage ce personnel non enseignant dans l'édu-
cation des enfants.

Réponse. - L'importance du rôle des personnels Atos dans la
démarche éducative a été pleinement rappelée par la loi d'orien-
tation sur l'éducation du 10 juillet 1989, dans son article 15 qui
prévoit que : « Les personnels administratifs, techniques, ouvriers,
sociaux, de santé et de service sont membres de la communauté
éducative . Ils concourent directement aux missions du service
public de l'éducation et contribuent à assurer le fonctionnement
des établissements et des services de l'éducation nationale . Ils
contribuent à la qualité de l'accueil et du cadre de vie et assurent
la sécurité, le service de restauration, ia protection sanitaire et
sociale et, dans les internats, l'hébergement des élèves » . A cet
effet, il a été demandé aux chefs d'établissement de réunir régu-
lièrement et spécifiquement l'ensemble des personnels Atos afin
d'étudier les problèmes particuliers qu'ils peuvent rencontrer et
de fixer avec eux des objectifs de modernisation . Cette démarche
s'intègre dans le cadre de l'élaboration du projet d'établissement,
en donnant tout son sens à l'activité des personnels ouvriers et
de service qui concourent pleinement à la mise en place des
conditions favorables à l'action éducative. En vue de créer ou de
renforcer les conditions visant à favoriser une association plus
étroite des personnels Atos dans l'éducation des enfants, des
mesures importantes ont été décidées . Tout d'abord, les per-
sonnels Atos bénéficient des mesures de revalorisation indiciaire,
indemnitaires ou de carrière prises en application du protocole
d'accord du 9 février 1990 . Les premières tranches de ces
mesures de revalorisation ont particulièrement concerné ceux
d'entre eux qui appartenaient aux catégories D et C . En parallèle
à cette amélioration de la situation des personnels Atos, de nom-
breuses actions ont été engagées qui visent à une plus grande
prise en compte de la dimension éducative de l'action de ces per-
sonnels notamment par une élévation de leur niveau de qualifica-
tion et par une modernisation de leurs activités . Sur le plan statu-
taire, les modalités de recrutement de l'ensemble des personnels
ouvriers des établissements publics locaux d'enseignement
(ouvriers d'entretien et d'accueil, ouvriers professionnels, maîtres-
ouvriers) ont été entièrement revues, dans le souci de recruter des
professionnels de grande qualité et d'offrir aux établissements
des personnels à même de s'adapter à leurs besoins spécifiques.
Par ailleurs, un effort tout particulier est consacré aux actions de
formation continue en faveur des personnels en place dans le but
de répondre aux besoins de requalifications professionnelles.
Ainsi, le montant des crédits consacrés à ces actions de formation
continue a été multiplié, à effectifs constants, par plus de quatre
entre 1989 et 1992 . Dans ce même esprit de requalification pro-
fessionnelle, un « référenciel national de compétences des
ouvriers d'entretien et d'accueil du ministère de l'éducation natio-
nale » est actuellement en voie d'achèvement, qui, au travers d'un
descriptif très détaillé de l'ensemble des activités des ouvriers
d'entretien et d'accueil, donne toute sa place à la finalité éduca-
tive de l'action de cette catégorie de personnels Atos, en contact
direct avec les élèves, particulièrement dans le cadre de leur par-
ticipation à la fonction « restauration » dans les établissements
publics locaux d'enseignement. L'ensemble de ces mesures traduit
clairement la volonté du ministre de l'éducation nationale et de
la culture d'associer de manière étroite les personnels ettos à la
vie éducative des établissements d'enseignement.

Décorations (ordre des arts et lettres)

60716. - 10 otrt 1992. - M. Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur !a manifestation qui s'est déroulée le
14 juillet 1992 à l'ambassade de France en Afrique du Sud à
Pretoria au cours de laquelle un chanteur sud-africain surnommé
le « Zoulou blanc » a été fait chevalier des arts et des lettres . Les
ds et coutumes en la matière exigeant que le récipiendaire ait
hautement oeuvré au développement de la culture française, il
souhaiterait connaître les mérites de l'impétrant en ce domaine.

Réponse. - M . Johnny Clegg, aniste de variétés de nationalité
sud-africaine, a été nommé au grade de chevalier dans l'ordre
des arts et des lettres par arrêté du 15 juin 1990, à l'occasion de
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la promotion annuelle des étrangers, au même titre que diffé-
rentes personnalités telles que : Mme Pierrette Alarie, artiste
lyrique canadienne, MM . Jerome Andrews et William Forsythe,
chorégraphes américains, M . Tony Cragg, sculpteur britannique,
M. Klaus Drese, directeur de l'opéra de Vienne, M. Toshihiro
Isa, peintre sur kimonos, M . John Montague, poète irlandais,
M. Jan Saudek, photographe tchèque, ou M . Olcg Vinogradov,
maitre de ballet de l'ex-URSS . En effet, le décret ne 75 .939 du
29 septembre 1975 modifiant le décret n e 57-549 du 2 mai 1957
portant institution de l'ordre des arts et des lettres précise, dans
son article 1 « , que cette décoration a pour objet de « récom-
penser les personnes qui se sont distinguées par leurs créations
dans le domaine artistique ou littéraire ou pour la contribution
qu'elles ont apportée au rayonnement des arts et des lettres en
France et dans le monde » . C'est conformément aux usages que
M. l'ambassadeur de France a remis les insignes de son grade à
M . Johnny Clegg.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

60930 . - 17 août 1992 . - M . Denis Jacquat demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de la
culture, de bien vouloir lui communiquer sous forme de tableau
et par centre de formation, le nombre de candidats titulaires du
DESS ayant été admis à suivre le stage préparant au diplôme
d'Etat de psychologie scolaire.

Réponse. - Le nombre de candidats titulaires du DESS ayant
été admis à suivre le stage préparant au diplôme d'Etat de psy-
chologie scolaire, pour l'année scolaire 1992-1993, s'élève à dix et
se répartit comme suit entre les centres de formation : Aix-en-
Provence, 1 ; cordeaux, 2 ; Grenoble, I ; Paris, 6.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

61039. - 17 août 1992 . - M. Marius Masse attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la situation des professeurs d'économie fami-
liale et sociale au regard de l'application de la réforme des lycées
professionnels . Dans les enseignements généraux obligatoires de
chaque BEP apparaîtra une heure d'économie familiale et
sociale, mais ceci par classe entière . La dispense d'un tel ensei-
gnement en classe entière ne permettra plus d'atteindre les
objectifs visés et n'allégera pas pour autant l'horaire élève
(une heure classe entière par semaine remplaçant une heure par
groupe et par semaine), par contre cela tendra à diminuer le
nombre des postes nécessaires à cet enseignement . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu'il entend
prendre pour que les conditions de travail des professeurs d'éco-
nomie familiale et sociale soient préservées et que les postes
soient maintenus avec notamment le dédoublement des classes en
BEP .

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

61041 . - 17 août 1992 . - M. Henri D'Attilio attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la situation des professeur, d'économie fami-
liale et sociale au regard de l'application de la réforme des lycées
professionnels . Dans les enseignements généraux obligatoires de
chaque BEP apparaîtra une heure d'économie familiale et
sociale, mais ceci par classe entière . La dispense d'un tel ensei-
gnement en classe entière ne permettra plus d'atteindre les
objectifs visés et n'allégera pas pour autant l'horaire élève
(une heure classe entière par semaine remplaçant une heure par
groupe et par semaine), par contre cela tendra à diminuer le
nombre des postes nécessaires à cet enseignement . II lui demande
de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il entend
prendre pour que les conditions de travail des professeurs d'éco-
nomie familiale et sociale soient préservées et que les postes
soient maintenus avec notamment le dédoublement des classes en
BEP.

Réponse . - Les nouveaux horaires des classes de brevet
d'études professionnelles fixés par i'arrété du 17 janvier 1992 pris
dans le cadre de ia rénovation pédagogique du lycée ont porté à

une heure l'horaire hebdomadaire de l'économie familiale et
sociale . Les précédents horaires, fixés par l'arrêté du
25 juillet 1973 pour les brevets d'études professionnelles indus-
triels, par des arrêtés de 1986 pour les spécialités tertiaires, pré-
voyaient une heure par quinzaine d'enseignement de l'économie
familiale et sociale dans les brevets d'études professionnelles
industriels, une heure hebdomadaire avec dédoublement dans les
sections tertiaires . Globalement, c'est par conséquent un dévelop-
pement de cet enseignement, dont l'importance est ainsi réaf-
firmée, qui a été souhaité puisque désormais tous les élèves de
brevet d'études professionnelles doivent suivre un enseignement
d'une heure par semaine dans cette discipline . Par ailleurs, dans
le cadre des nouveaux programmes d'enseignement général des
brevets d'études professionnelles actuellement en préparation,
l'économie familiale et sociale prend une nouvelle dimension,
liée notamment à l'introduction de l'alternance dans ces forma-
tions. Elle comportera ainsi un volet correspondant à la vie dans
l'entreprise (vie dans l 'entreprise, législation du travail, insertion
professionnelle), souhaité par les milieux professionnels . D'autre
part, dans le cadre de la rénovation pédagogique du lycée, un
enseignement modulaire de trois heures hebdomadaire correspor.--
dant à une dotation horaire professeurs de six heures a été intro-
duit. Cet enseignement, qui part des besoins des élèves, est dis-
pensé avec des effectifs réduits et doit porter sur l'enseignement
professionnel en seconde professionnelle, sur l'enseignement
général en terminale BEP. Cependant, la note de service
n a 92-164 du 25 mai 1992 concernant la rénovation pédagogique
des lycées a prévu pour l'EFS la possibilité que cette discipline
d'enseignement général participe à l'enseignement modulaire sur
l'une et l'autre année, compte tenu de sa dimension profession-
nelle. Cette disposition permettra de dispenser aux élèves, en
complément de l'enseignement donné en classe entière, un ensei-
gnement adapté à des problèmes spécifiques qui seraient mieux
traités avec un effectif restreint d'élèves, en permettant un véri-
table dialogue . Des instructions ont été adressées aux recteurs
afin qu'ils veillent à la prise en compte de l'ensemble de ces
données dans la répartition des postes d'enseignants correspon-
dants .

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT
ET TRANSPORTS

SNCF (TGV)

47001 . - 26 août 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur le fait que le CIAT du mois de
mai a décidé que la SNCF lancerait les études préliminaires pour
le TGV-Est . Or il semblerait que la SNCF n'ait toujours rien
engagé et essaie de gagner du temps . Il souhaiterait qu'il lui
indique quel est l'état du dossier.

Réponse. - Le projet de TGV-Est est retenu au schéma direc-
teur national des liaisons ferroviaires à grande vitesse, approuvé
par décret le 1 « avril 1992. Le 22 mai 1992, lors des 59es ren-
contres franco-allemandes tenues à La Rochelle sous la prési-
dence des chefs d'Etat, le ministre de l'équipement, du logement
et des transports a signé avec son homologue allemand un proto-
cole d'accord relatif aux modalités de réalisation du TGV-Est-
européen, liaison rapide entre Paris et Berlin desservant l'Est de
la France, et donc Strasbourg, ainsi que Munich et, au-delà, l'Au-
triche. A la suite du comité interministériel d'aménagement du
territoire du 14 mai 1991, le ministre chargé des transports a
demandé à la SNCF d'entreprendre les études et les concerta-
tions en vue de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité
publique du TGV-Est . L'Etat et les collectivités territoriales ont
décidé de participer au financement de ces études. Actuellement,
la convention du TGV-Est-européen relative au financement et
aux modalités générales d'exécution des études d'avant-projet
sommaire est en cours. Les études d'avant-projet sommaire ont
été lancées, conformément à la circulaire du 2 août 1991 relative
à l'établissement des projets de lignes nouvelles ferroviaires à
grande vitesse .

Logement (logement social)

57970. - 18 mai 1992 . - M . Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement et des
transptets sur la préoccupante situation du logement social . Il
souhaiterait qu'il lui précise les perspectives de son action minis-
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térielle tendant au maintien et au développement du logement
social, le Trésor ayant imaginé un système susceptible d'abaisser
le coût des crédits par la création d'un fonds de garantie à l'ac-
cession sociale (F.G .A.S.). II lui demande en conséquence les
perspectives, la nature et les échéances du Gouvernement tant
pour la création d'un fonds de garantie de l'habitat social que
pour le développement du logement social.

Réponse. - La priorité accordée par le Gouvernement au loge-
ment social est ili,.strée, d'une part, par le nombre de logements
sociaux financés en 1992, d'autre part, par le plan de soutien
lancé début mars 1992 par les pouvoirs publics . Le programme
physique pour le logement locatif social porte sur 80 000 prêts
locatifs aidés (PLA), dont IO 000 PLA d'insertion . II comprend
également 200000 primes à l'amélioration des logements à usage
locatif et occupation sociale (PALULOS), conformément à l'enga-
gement du Président de la République de réhabiliter 1 million de
logements en cinq ans . Le régime de la PALULOS a été sensible-
ment amélioré par l'augmentation de 70 000 F à 85 000 F du pla-
fond de travaux pris en compte pour faciliter les réhabilitations
lourdes, notamment dans les quartiers DSQ (développement
social des quartiers). Le Gouvernement a adopté, début mars, un
plan de soutien permettant de répondre à la situation conjonctu-
relle du secteur et de mieux satisfaire les besoins . Quinze
mille logements locatifs supplémentaires seront financés en 1992
à l'aide d'un nouveau prêt : le prêt locatif social (PLS). Les loge-
ments seront réservés â des ménages qui ne peuvent avoir accès
au parc HLM et dont les ressources ne dépassent pas en
moyenne une fois et demie les plafonds HLM . Ces logements
doivent être construits dans des zones urbanisées, favorisant ainsi
la mixité sociale. En outre, le fonds de garantie de l'accession
sociale (FGAS) sera lancé dans les tout prochains mois . La créa-
tion de ce fonds fait l'objet de discussions entre les services des
ministères de l'équipement, du logement et des transports, et des
finances, et les établissements de crédit . Le FGAS répondra aux
objectifs suivants : moderniser l'approche des banques en matière
de prêt à l'habitat ; abaisser le coût du crédit de 0,60 point en
moyenne pour les ménages dont les ressources sont inférieures au
plafond de ressources prévu ; permettre aux établissements de
crédit, qui ont, pour la plupart, fortement réduit le volume des
prêts conventionnés accordés à des ménages bénéficiant de l'aide
personnalisée au logement, de reprendre leur activité dans ce
domaine . La diminuation du taux des prêts garantis par le FGAS
résultera de la réduction du coût des fonds propres qu'autorise le
fonctionnement d'un tel fonds de garantie, et du versement d'une
subvention de l'Etat. Avec le lancement prochain de ce fonds, les
pouvoirs publics disposeront à côté des prêts aidés à l'accession
à la propriété (PAP), auxquels il ne se substitue pas, d'un nouvel
outil au service de l'accession à la propriété des ménages à res-
sources modestes ou moyennes. En effet, l'accession sociale à la
propriété doit être encouragée . Elle demeure une aspiration par-
tagée par un grand nombre de ménages à revenus modestes, et
constitue un vecteur sûr d'intégration : la lutte contre les effets
ségrégatifs passe nécessairement par une plus grande diversité
des modes d'habitat, accordant une place équilibrée à l'accession
à la propriété et au secteur locatif.

Permis de conduire !réglementation)

60305. - 27 juillet 1992 . - M. Jean Seitlinger demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement et des transports
sans mettre en cause le principe du permis à points, d'en modi-
fier les modalités . Au moment où les Français doivent se pro-
noncer pour la ratification de Maastricht, il parait singulièrement
contradictoire de ne pas tenir compte de la situation dans les
pays limitrophes . En Moselle, les usagers de la route savent que
l'Allemagne a introduit le permis à points il y a dix-sept ans,
mais que chaque conducteur dispose de dix-huit coupons . En
Angleterre, chaque conducteur a un quota de douze coupons.
Introduire le permis à points avec un retard considérable et
ensuite limiter le nombre de points à six est une mesure brutale
et constitue une faute psychologique . Un minimum d'écoute est
nécessaire . Certes, les dernières statistigv e— connues de 1991
recensent 9 617 morts dans notre pays cintre 4 650 en Grande-
Bretagne et 7480 en Allemagne . Ces mines statistiques démon-
trent aussi que ce n'est pas le franchissement d'une ligne
continue ou un dépassement de la vitesse qui sont les vraies
causes des accidents mortels, mais que la consommation d'alcool
y représente presque la moitié . II serait de ce fait opportun de
changer les modalités d'application du permis à points en aug-
mentant substantiellement le nombre de points et en modulant la
perte de points pour tenir un plus grand compte des causes
réelles des accidents mortels.

Réponse. - Afin de répondre aux préoccupations exprimées à
la suite de l'entrée en vigueur du permis à points, le Premier
ministre a décidé de constituer une commission de suivi . Cette
commission, présidée par M . Jacques Roche, comprend des
représentants de l'ensemble des parties concernées (organisations
professionnelles, associations d'usagers, administrations, etc.).
Elle est chargée d'examiner l'ensemble des observations et des
suggestions suscitées par cette importante réforme destinée à
réduire le nombre et la gravité des accidents de la route . Quatre
groupes de travail ont été mis en place par le président Roche
chargés respectivement d'orienter leurs réflexions sur l'impact du
permis à points sur la sécurité routière, sur les spécificités des
professionnels, sur le cadre social du transport et enfin sur l'in-
sertion du dispositif « permis à points » dans le système des
sanctions. Ces groupes se réunissent régulièrement depuis le
16 juillet dernier et poursuivront leurs travaux au courant des
mois d'août et de septembre afin de déboucher sur la transmis-
sion d'un premier rapport d'étape au Premier ministre dans la
deuxième quinzaine du mois de septembre, précédant la remise
du rapport définitif dans le courant du mois de novembre . Ces
initiatives démontrent ia volonté du Gouvernement, tout en res-
pectant le vote exprimé par le Parlement en juillet 1989, de
prendre en compte les préoccupations manifestées par les usagers
de la route. Son objectif demeure toujours l'amélioration de l'ef-
ficacité de la lutte contre l'insécurité routière.

Transports aériens (tarifs)

Automobiles et cycles (carte grise)

60188. - 20 juillet 1992 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement et des trans-
ports sur les cartes grises de collection . La carte grise de collec-
tion autorise les déplacements dans le département d'immatricu-
lation et les départements limitrophes . Aucune disposition
spécifique concernant les départements ayant une frontière
commune avec un pays étranger n'est prévue . Au 1 « janvier
1993, avec l'ouverture des frontières. sera réalisée la libre circula-
tion des hommes et des biens . Il lui demande donc s'il sera pos-
sible, dans ce cadre, de faire application des mêmes règles autori-
sant la circulation dans une région devenue limitrophe.

Réponse. - Les restrictions de circulation auxquelles sont
soumis les véhicules de collection résultent d'une réglementation
purement nationale . De ce fait, dans la mesure où aucune men-
tion particulière rappelant la zone de circulation autorisée n'est
portée sur la carte grise, ils ne peuvent faire l'objet de contrôle
que sur le territoire français . Par ailleurs, cette réglementation ne
comporte aucune disposition limitant la circulation de ces véhi-
e les aux seules limites territoriales . II n'est donc pas interdit à
un véhicule couvert par une carte grise « véhicule de collection »
tu e circuler à l'étranger étant précisé qu'il n'existe pas actuelie-
iaent, même à l'état de projet, de directive communautaire régis.
,ant ce domaine particulier .

60350 . - 27 juillet 1992 . - M . Lucien Richard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur une demande fréquemment formulée par les per-
sonnes handicapées mentales ou physiques tendant à obtenir des
conditions tarifaires plus favorables sur les lignes aériennes inté-
rieures des services par la compagnie Air Inter. Il lui expose, en
effet, qu'aucune mesure en ce sens n'existant à l'heure actuelle,
cette catégorie de personnes, dont les ressources sont le plus sou-
vent modestes, sont de ce fait dissuadées de prendre l'avion alors
qu'elles pourraient être tentées de le faire, notamment sur les
grandes distances ; il lui rappelle que des dispositions existent
pour les jeunes, de même que pour les personnes âgées de plus
de 60 ans et les couples voyageant ensemble . 1l observe égale-
ment que la SNCF a prévu sur ses lignes TGV un dispositif per-
mettant à la personne accompagnatrice du handicapé de bénéfi-
cier de la gratuité . Considérant qu'il revient à ces organismes
dotés de missions de service public de mieux prendre en compte
les spécificités de leur clientèle, il lui demande de lui faire
connaître, en qualité d'actionnaire de la compagnie, sa position
sur cette question précise et s'il ne lui paraîtrait pas opportun de
faire droit à une demande parfaitement légitime.

Rdponse. - La politique commerciale d'Air Inter, menée depuis
maintenant de longues années, tend à permettre au maximum
d'usagers voyageant sur vols blancs et bleus de bénéficier, sous
réserve de relever d'une catégorie bien définie, des réductions
tarifaires liées respectivement au tarif A (25 p. 100 environ) ou
au tarif B (50 p. 100 environ). Bien entendu, les passagers handi-
capés entrant dans ces catégories de jeunes, personnes âgées, étu-
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diants ou familles se voient déjà appliquer les tarifs correspon-
dants, à ceci près en ce qui concerne les., derniers cités qu'ils
n'existe aucune limitation d'âge si l'un quelconque des membres
de la famille est handicapé . De plus, les passagers handicapés
bénéficiant de l'avantage dit de la tierce personne ont droit, ainsi
que leurs accompagnateurs, au tarif A sur les vols blancs ou
bleus du réseau continental (sur Marseille ou Nice-Corse, la
réduction est d'environ 35 p . 100) . Enfin, les grands invalides de
guerre (plus de 85 p. 100) et leurs guides bénéficient de 50 p . 100
de réduction, de même que les aveugles civils et leurs guides
peuvent prétendre au tarif A sur le réseau continental (B sur
Marseille ou Nice-Corse) . Par ailleurs, au contraire de la SNCF
qui perçoit des mesures financières de compensation, Air Inter
finance ces mesures à titre commercial sur se propre substance.
Air inter suit en permanence l'évolution des demandes émanant
des personnes handicapées afin de faire bénéficier le plus pos-
sible cette clientèle digne d'intérêt des mesures catégorielles les
plus favorables.

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Logement (allocations de logement)

61127. - 17 août 1992 . - M. Serge Franchis attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur la charge que supportent les caisses d'allo-
cations familiales, de prestations indûment versées et remises aux
allocataires, du fait de la parution tardive des barèmes des aides
au logement . En application des textes en vigueur, ces barèmes
doivent être mis à jour avant le 15 mai pour l'aide personnalisée
au logement et avant le ler juillet pour les autres aides au loge-
ment, et ce pour une application au l er juillet. Depuis une
dizaine d'années, les barèmes sont publiés en retard : en 1991, le
10 novembre pour l'allocation logement et le 20 novembre pour
l'aide personnalisée au logement . Dans l'intervalle qui sépare le
l er juillet de la date de parution des textes, les aides au logement
sont payées sur la base des ressources actualisées et des anciens
barèmes . De ce fait, certains locataires doivent attendre pendant
plusieurs mois l'ajustement de leurs droits et un paiement sous
forme de rappel . D'autres perçoivent des sommes indues dont ils
se voient remettre le montant . La masse financière des remises de
prestations réglées à tort serait de l'ordre de 160 millions de
francs . II demande si des dispositions sont envisagées pour
mettre fin à ces errements qui laissent entrevoir un laxisme de
l'administration et pèsent sur la gestion des caisses d'allocations
familiales .

Logement (allocations de logement)

61128. - 17 août 1992 . - M. Roland Vuillaume expose à
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés que le conseil d'administration de la caisse d'allo-
cations familiales de Besançon a appelé son attention sur la
parution tardive des baremes de l'allocation logement et de l'aide
personnalisée au logement, et sur les difficultés que cela pro-
voque tant au niveau des allocataires, qui n'en sont pas respon-
sables, que des services . Aux termes des textes réglementaires, les
barèmes devraient être mis à jour par les pouvoirs publics avant
le 15 mai pour l'aide personnalisée au logement et avant le
l er juillet pour les autres aides au logement et ce, pour une appli-
cation au ;'r juillet . Depuis une dizaine d'années les barèmes
paraissent tardivement : en 1991, au Journal officiel du
10 novembre pour l'allocation de logement et au Journal officiel
du 20 novembre pour l'aide personnalisée au logement. Dans
l'intervalle séparant le l er juillet de ta date de parution des
textes, les aides au logement sont payées sur la base des res-
sources actualisées - année civile précédente - et des anciens
barèmes . De ce fait, certains allocataires sont pénalisés et doivent
attendre plusieurs mois l'ajustement de leurs droits et un paie-
ment sous forme de rappel . En 1991, 12 319 allocataires ont
perçu avec décalage 1 859 439,62 francs . D'autres sont avantagés
par ce même décalage et se voient remettre les sommes indûment
perçues durant ce temps-là . En 1991, 3 050 allocataires et
1 127 801,20 francs . Le versement ainsi indûment réalisé du fait
des retards des pouvoirs publics, extrapolé au plan national,
représente une masse financière de l'ordre de 160 millions de
francs . il semble qu'il en sera de même pour 1992 . Il est
anormal, voire choquant, que les pouvoirs publics effaçent - par
une décision régalienne ne tenant aucun compte des pouvoirs des

conseils - les conséquences des errements dont ils sont respon-
sables . Dans le même temps, ils font preuve d'une sévérité accrue
à l'égard des décisions des caisses visant à des remises de presta-
tions versées à tort dans des cas découlant d'ailleurs bien souvent
de la complexité, voire des incohérences des réglementations . Par
ailleurs, tout ceci engendre une gêne au niveau des services . Les
allocataires reçoivent en effet un premier courrier en juillet-août
leur indiquant leurs nouveaux droits sur la base des nouvelles
ressources, mais de l'ancien barème. Puis ils reçoivent une
seconde lettre en novembre, avec un droit sur la base du nou-
veau barème, et des redressements dans un sens ou dans l'autre.
Ces mêmes allocataires, ne comprenant pas ces courriers suc-
cessifs ou pensant qu'il s'agit d'erreurs de la caisse d'allocations
familiales, téléphonent, écrivent ou rendent visite à la caisse,
accroissant ainsi la charge de travail des services. C'est pourquoi
le conseil d'administration de la caisse d'allocations familiales de
Besançon, s'associant à ceux des autres caisses, demande instam-
ment aux pouvoirs publics de respecter les dates normales de
parution de ces barèmes . li lui demande ce qu'il envisage pour
faire cesser cette situation inacceptable.

Réponse. - L'actualisation des barèmes de l'allocation de loge-
ment et de l'aide personnalisée au logement nécessite la mise en
oeuvre d'une procédure complexe de chiffrages et de consulta-
tions entre les différents départements ministériels concernés,
conduite chaque année avec la plus grande diligence. 11 convient
de prendre en compte la complexité des éléments à analyser
avant que n'intervienne la décision du Gouvernement, qui porte
sur des masses financières considérables supportées pour l'essen-
tiel par les budgets de l'Etat et de la sécurité sociale . Depuis
plusieurs années, compte tenu des contraintes budgétaires, les
barèmes des aides au logement qui nécessitent l'arbitrage du Pre-
mier ministre ne sont effectivement arrêtés qu'à une date posté-
rieure au ler juillet et les textes réglementaires sont pris dans les
plus brefs délais . Dès que les décisions de principe sont arrêtées
et que la valeur nouvelle des paramètres et variables est connue,
la Caisse nationale d'allocations familiales et les organismes et
services liquidateurs en sont immédiatement informés . En 1992, à
la suite notamment de l'action du ministère des affaires sociales
et de l'intégration et du secrétariat d'Etat chargé de la famille
pour réduire le retard, la décision a été prise un mois plutôt
qu'en 1991 et le conseil d'administration de la Caisse nationale
d'allocations familiales a été saisi des textes réglementaires néces-
saires dès le 14 août dernier. En outre, soucieux de ne pas péna-
liser les familles allocataires, le Gouvernement a décidé, cette

'année comme les précédentes, de ne pas procéder au recouvre-
ment des indus nés de la parution tardive des barèmes . Les ins-
tructions nécessaires sont données à cet effet aux organismes
débiteurs de prestations familiales.

FONCTION PUBLICIUÉ
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Ministères et secrétariats d'End
(affaires sociales et intégration : personnel)

45831 . - 22 juillet 1991 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation de certaines catégories de travailleurs sociaux péna-
lisés, notamment les agents techniques de bureau . Ces derniers,
bien qu'ayant acquis une formation, se retrouvent déqualifiés
avec des incidences sérieuses sur leur salaire . Alors que les sténos
ont été reclassées en échelle IV, comme adjoint administratif, les
ATB sont maintenus en échelle iI, comme agent administratif des
services sociaux. Ce fait apparais d'autant plus injuste que, pour
leur part, les services du ministère des finances ont obtenu que
les ATB soient reclassés en échelle IV. Il lui demande quelles
mesures il entend prendre afin de rétablir l'équité entre ces ser-
vices, en répondant favorablement aux revendications exprimées
par les salariés des affaires sociales . - Question transmise ti M. le
ministre d'Erot, ministre de la fonction publique et des réformes
administratives.

Réponse. - Le protocole d'accord sur la rénovation de la grille
indiciaire conclu le 9 février 1990 entre le Gouvernement et cinq
organisations syndicales de fonctionnaires vise à revaloriser les
rémunérations les plus faibles, à améliorer les déroulements de
carrière et à prendre en compte les nouvelles qualifications et
responsabilités liées à l'évolution des missions des fonctionnaires.
Au nombre des principales mesures retenues en vue d'atteindre
ces objectifs figure notamment l'intégration, au ler août 1990, des
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agents techniques de bureau (échelle 2 de la catégorie C) dans les
nouveaux corps d'agents administratifs, au grade d'agent admi-
nistratif de 2e classe (échelle 2). Outre la revalorisation indiciaire
applicable à cette échelle (en 1991 et 1994), ces agents bénéficient
de la création d'un grade d'avancement, agent administratif de
I re classe classé en échelle 3 et pyramidé à hauteur de 12,5 p. 100
de l'effectif de chaque corps dès le l et août 1990 et à hauteur de
25 p. 100 à compter du l et août 1991 (décret n° 90-713 du
l er août 1990) . Par ailleurs, le décret ne 90-708 du 1't août 1990
relatif à la proportion des emplois qui peuvent être pourvus par
la voie du concours interne, de la liste d'aptitude et de l'examen
professionnel va permettre d'augmenter la proportion des postes
offerts aux concours internes d'adjoints administratifs à concur-
rence des deux tiers du nombre total de postes offerts aux
concours (externes et internes) au lieu de 50 p . 100 (proportion
statutaire) pendant une période de trois ans . De plus, ii convient
de rappeler que tous les .gents techniques de bureau des diffé-
rents departements ministériels cnt étés reclassés en échelle 2 en
qualité d'agents administratifs . La différence de reclassement
entre les agents techniques de bureau (E 2) devenus -au

l « août 1990 agents administratifs de 2e classe (E 2), et les sténo-
dactylographes (E 3), reclassés au 1 « août 1990 adjoints adminis-
tratifs (E 4) s'explique par les échelonnements de carrière, dis-
tincts à l'origine, et par l'obligation de réussite à un concours de
niveau supérieur pour les sténodactylographes.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

57305. - 4 mai 1992. - M. François Rachebloine attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur les revendications des fonc-
tionnaires agents et ouvriers de !'Etat et des services publics
anciens combattants et victimes de guerre. Ceux-ci réclament en
effet depuis plusieurs années le bénéfice de la campagne double
et depuis quelques mois le vote au parlement de la proposition
de loi n e 2435 du I l décembre 1991, dont il est le signataire, en
rappelant que la mesure demandée n'aurait que des incidences
financières limitées si elle était adoptée . Celle-ci à la fois limitée
dans le temps, puisqu'elle ne suppose qu'une majoration de
points au moment de la retraite, l'est aussi dans ses modalités
puisqu'elle se répartit entre les divers ministères sans exiger un
financement global . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui'
indiquer quelle suite il compte donner à cette requête pour
laquelle M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants a
été saisi.

Réponse. - L'attribution des bénéfices de campagne résulte des
circonstances et des conditions dans lesquelles se sont déroulées
les opérations auxquelles ont participé les intéressés . En ce qui
concerne les fonctionnaires, les bénéfices de campagne (demi,
simple, double) sont. définis aux articles L . 12 et R . 14 et R. 18
du code des pensions civiles et militaires de retraite. Les décrets
n e 57-195 du 14 février 1957 et n° 64-282 du 26 mars 1964 ont
accordé le bénéfice de campagne simple aux personnels des
armées de terre, de mer et de l'air servant, pour la période com-
mençant au 31 octobre 1954 en Algérie, au 1 « juin 1953 au
Maroc et au l er janvier 1952 en Tunisie, jusqu'au l et juillet 1964.
Ainsi, pour les anciens combattants d'Afrique du Nord, fonction-
naires et assimilés, le temps passé en opérations compte pour
deux fois sa durée dans le calcul de la retraite . Il n'est pas envi-
sagé de modifier lés règles applicables en la matière.

Assurance maladie maternité : généralités (bénéficiaires)

57993 . - 25 mai 1992 . - M. Bernard Bosson demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, de lui préciser les perspectives de
mise en oeuvre de la charte des services publics, définis en 1992,
affirmant les principes du service public : égalité, neutralité et
continuité et les principes nouveaux de transparence, simplicité,
participation des usagers et confiance . Parmi les quatre-vingt
neuf mesures nouvelles, aiors présentées et confirmées au conseil
des ministres du 18 mars 1992, il lui demande de lui préciser les
perspectives de mise en oeuvre concrète de la mesure tendant à la
simplification de l'ouverture des droits à l'assurance maladie,
mesure s'inscrivant dans la réflexion relative à l'évaluation du
RMI.

Réponse. - Faire connaître aux usagers des services publics
leurs droits, mieux les accueillir, promouvoir la concertation et
associer les usagers à la définition et à la mise en oeuvre des

1 politiques, simplifier les textes et les procédures, telle est l'ambi-
tion de la charte des services publics adoptée par le conseil des
ministres du 18 mars 1992. Les actions engagées et les nouvelles
décisions sont regroupées en sept rubriques : santé, protection
sociale et solidarité ; éducation, emploi, travail et.. formation pro-
fessionnelle ; justice, sécurité et défense ; vie quotidienne ; trans-
ports et communications relations avec les entreprises ; services
publics de proximité. La charte des services publics est un instru-
ment permanent de modernisation et d'amélioration des services
rendus . Elle fera chaque année l'objet d'une actualisation et d'un
rapport au Premier ministre, transmis au Parlement accompagné
de l'avis du Conseil d'Etat et du Conseil économique et social.
Ce rapport évaluera les résultats des actions ; mises en Œuvre et
proposera les mesures d'amélioration nécessaires . En ce qui
concerne la mesure de simplification de l'ouverture des droits à
l'assurance maladie, arrêtée dans le cadre de la charte des ser-
vices publics, elle a été intégrée dans la loi n° 92-722 du
29 juillet 1992 portant adaptation de la loi no 88-108e,du
l« décembre 1988 relative au revenu minimum d'insertion et
relative à la lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale et pro-
fessionnelle. Cette mesure, qui consiste, dans l'un de ses volets, à
inverser l'ordre d'appréciation des quantums de cotisations et
d'heures de travail requis pour l'ouverture du droit aux presta-
tions des assurances maladie, maternité, invalidité et décès du
régime général, en donnant la priorité à l'examen du montant des
cotisations acquittées, figure aux articles 9, 10 et 11 de la loi
susvisée. Les autres mesures de simplification adoptées dans le
cadre de la charte des services publics sont de nature réglemen-
taire . Elles feront l'objet d'un décret en Conseil d'Etat prévoyant,
notamment, un abaissement du montant minimum de cotisations
ou du nombre minimum d'heures de travail exigées pour l'ouver-
ture du droit aux prestations en nature des assurances maladie et
maternité ainsi que la prolongation à deux ans de la durée de
validité de la carte d'assuré social.

Fonction publique territoriale (formation professionnelle)

58799. - 15 juin 1992. - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, sur les instituts régionaux d'adminis-
tration (IRA). Le 24 juin 1991, M. Hervé Serieyx, président du
conseil d'administration de l'IRA de Lille, a été chargé d'une
mission d'étude sur la scolarité dans les IRA . II le remercie de
bien vouloir lui indiquer les principales conclusions auxquelles a
abouti M. Serieyx, 'ainsi que les sui tes que le Gouvernement
entend leur donner.

Réponse. - Dans son rapport sur la scolarité dans les instituts
régionaux d'administration (IRA), M . Hervé Serieyx propose
essentiellement de modifier les programmes pour permettre un
allégement de certains enseignements au profit d'une accentua-
tion de travaux en groupe, d'études de cas ou d'approfondisse-
ment des acquis des stages . Une plus grande initiative serait
reconnue aux directeurs quant au contenu des enseignements leur
permettant de faire évoluer les programmes dans le cadre
d'orientations pédagogiques déterminées notamment avec les
administrations utilisatrices et cela dans le cadre d'une mission à
cinq ans confiée à chaque directeur. Une attention particulière
devrait être accordée dans chaque institut à la cohérence de l'en-
semble de la démarche pédagogique, au choix des intervenants, à
l'évaluation de leurs contributions. L'examen de classement
devrait permettre de mettre en valeur l'aptitude des candidats :au
travail en groupe, la réussite de cette mesure nécessitant de réflé-
chir à une évolution du rôle des jurys . L'importance des stages
devrait être mieux reconnue, la possibilité étant ouverte de les
effectuer dans les administrations des pays membres de la Com-
munauté européenne ou dans les instituts communautaires . Ces
orientations recueillent l'accord du Gouvernement et devraient
être soumises, prochainement, quant à leurs modalités de mise en
oeuvre, à la commission nationale consultative des IRA.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale et culture : personnel)

58822 . - 15 juin 1992. - M. Gabriel Montcharmont appelle
l'attention de M : le ministre d'État, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur l'impossibilité
dans laquelle se trouvent les fonctionnaires détachés de bénéfi
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ciel' à partir de cinquante-cinq ans de la cessation progressive
d'activité, lorsqu'ils ne réunissent pas les conditions requises pour
obtenir une pension immédiate . Ainsi, les fonctionnaires de l'édu-
cation nationale détachés au Centre national d'éducation à dis-
tance sont tenus à l'écart de cette possibilité . Il lui demande s'il
ne lui paraîtrait pas équitable de modifier le statut des fonction-
naires détachés au CNED, notamment en tes rattachant au pre-
mier alinéa du décret n e 85-986 du 16 septembre 1985, afin qu'ils
puissent `sénéPcier de la cessation progressive d'acti"ité.

Réponse. - les cessation progressive d'activité (CPA) a été insti-
tuée par l'ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982 au profit des
fonctionnaires de l'Etat et de ses établissements publics à carac-
tère administratif âgés de cinquante-cinq ans au moins qui ne
réunissent pas les conditions requises pour obtenir une pension à
jouissance immédiate. La circulaire du 6 juillet 1982 précise que
peuvent être admis au bénéfice de la cessation progressive d'acti-
vité les fonctionnaires en position d'activité ou de détachement
sur un emploi conduisant à pension du code des pensions de
retraite. Toutefois, les fonctionnaires qui seraient détachés sur
des emplois de contractuels, donc sur des emplois ne conduisant
pas à pension, peuvent réintégrer leur corps d'origine afin de
bénéficier de la cessation progressive d'activité.

Administration (onctionnement)

59001 . - 22 juin 1992 . - M . Jean Briane demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, de lui préciser l'état actuel de mise en
place et les perspectives d'action du Comité national de pilotage
des schémas des services publics, dont la création a été annoncée
le 20 février 1992.

Réponse. - Le comité interministériel de l'aménagement du ter-
ritoire du 28 novembre 1991 a décidé la mise en oeuvre systéma-
tique de schémas départementaux d'organisation et l'amélioration
des services publics dans les vingt-cinq départements éligibles à
la dotation globale de fonctionnement minimale des départe-
ments et à l'initiative des préfets dans les départements compre-
nant une zone de montagne non éligibles à cette dotation . De
composition restreinte, le Comité national de pilotage, dont le
secrétariat est assuré par la délégation à l'aménagement du terri-
toire et à l'action régionale, réunit les ministères et les respon-
sables des principaux services publics . Il apporte aux préfets
l'appui technique et méthodologique nécessaire à l'élaboration
des schémas . Le Comité national de pilotage a été installé par le
secrétaire d'Ctat à la ville et à l'aménagement du territoire le
20 février dernier. A la date du 30 juin 1992, il s'est réuni à
trois reprises les 5 mars, 30 avril et 18 juin 1992 . Ces réunions
ont permis de suivre la réflexion engagée dans les départements :
constat de l'existant, lancement d'études, mise en place de
groupes de travail, réunions de la commission départementale des
schémas . Il a assuré par ailleurs un rôle de médiation et il pré-
pare le bilan exhaustif de ces schémas . Au vu des résultats de
cette première phase, le comité interministériel de l'aménagement
du territoire du 23 juillet 1992 a demandé aux préfets de pour-
suivre et de pérenniser la démarche d'élabora?ion et de suivi des
schémas d'organisation et d'amélioration des services publics en
milieu rural avec la commission départementale qu'ils ont mise
en place à cet effet . En outre la DATAR est chargée de faire
connaître les expériences innovantes et d'établir, en liaison avec
les administrations et entreprises publiques concernées, un rap-
port annuel au Premier ministre sur l'éeclution et l'adaptation
des schémas départementaux des services publics dans les dépar-
tements concernés.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

59167 . - 22 juin 1992 . - M. André Duroméa attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur la question de la revalorisa-
tion du cadre d'erfiploi des agents de maîtrise. Il lui rappelle que
jusqu'alors les agents de maîtrise débutaient dans l'échelle de
rémunération 5, similaire à celle des agents techniques principaux
clone en fin de carrière . Il l'informe quo déjà . cela n'était pas
sans poser de problèmes puisque des agents de maîtrise pou-
vaient « commander» des agents techniques mieux placés qu'eux
sur l'échelle des -émunérations . Or, il lui signale que cette ano-
malie s'est trouvée aggravée par l'application des mesures Dura-

four, venant confirmer en cela toutes les critiques affirmées en
leur temps par le parti communiste français . En effet, il iui
indique qu'en créant un grade d'agent technique chef, le Gouver-
nement a dévalorisé complètement le cadre d'emploi des agents
de maîtrise puisqu'un agent technique chef terminera sa carrière
avec 8 points d'indice supplémentaire par rapport à la même
situation pour un agent de maîtrise qualifié. Il lui apprend ainsi
que les agents techniques préférent rester à suivre leur développe-
ment d ; carrière au sein de ce grade plutôt que de passer le
concours pour devenir agent de maîtrise : il y a là un risque
important d'extinction de ce cadre d'emploi . Il lui demande donc
ce qu'il compte faire pour revaloriser très fortement ce cadre
d'emploi des agents de maîtrise, et plus largement pour revalo-
riser le cadre C avec une base de rémunération de départ à
7 000 francs.

Réponse. - Le protocole d'accord du 9 février 1990 sur la réno-
vation de la grille des classifications et des rémunérations des
trois fonctions publiques a prévu un certain nombre d'améliora-
tions de carrière pour les agents de maîtrise territoriaux ainsi que
pour les agents techniques . Pour les agents de maîtrise territo-
riaux, ces améliorations consistent en une réévaluation de l'indice
terminal qui sera porté à l'indice brut 499 au l er août 1993 . Par
ailleurs, il est prévu la création du nouveau cadre d'emplois des
contrôleurs de travaux territoriaux ayant des caractéristiques
identiques au corps des contrôleurs des travaux du ministère de
l'équipement . Le cadre d'emploi sera un nouveau débouché de
carrière pour les agents de maîtrise . Un certain nombre de
membres du cadre d'emplois des agents de maîtrise seront
reclassés dans le nouveau cadre d'emplois à l'occasion de sa
constitution initiale . Pour les agents techniques, la création du
nouvel espace indiciaire par le protoccle d'accord du
9 février 1990 a porté l'indice terminal de ce cadre d'emplois à
l'indice brut 449 . La création de ce nouveau grade a pour objet
d'améliorer la fin de carrière des agents techniques . C'est ce
même objectif qui a prévalu pour les mesures prises pour les
agents de maîtrise territoriaux . En tout état de cause, la situation
des agents de maîtrise et des agents techniques ne peut être com-
parée qu'au regard des carrières offertes dans les cadres d'em-
plois.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

59227 . - 22 juin 1992. - M. Alain Moyne-Bressand attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la [c .iction
publique et des réformes administratives, sur les préoccupa-
tions des professions relevant du titre IV (hôpitaux, établisse-
ments sociaux) concernant la mise en place de leur nouveau
statut . En effet, malgré les engagements pris par le Gouverne-
ment, les discussions entre le ministère et les organisations syndi-
cales représentatives ne sont toujours pas entamées . Les grilles
indiciaires des éducateurs spécialisés, des assistantes sociales et
des éducatrices de jeunes enfants doivent être modifiées suite aux
accords « Durafour », mais la mise en oeuvre exige des négocia-
tions complémentaires . Les moniteurs-éducateurs oubliés des
accords « Durafour» attendent une adaptation de leur grille
indiciaire en raison de leur formation et de la réalité de leur
travail . L'encadrement éducatif et social attend toujours les textes
d'application relatifs à la mise en oeuvre de leur nouveau statut
qui devait intervenir au 1« août 1991 . Des professions comme les
éducateurs techniques spécialisés, les conseillères en économie
sociale et familiale ou les animateurs socioculturels ne sont pas
reconnues . Par ailleurs, les contraintes en internat ne sont pas
reconnues et créent ainsi des injustices à corriger très rapidement.
II lui demande quelles dispositions il entend prendre pour un
règlement rapide de ce dossier.

Réponse. - La filière sociale de la fonction publique hospita-
lière est actuel' 'ment en cours d'élaboration . L'application du
protocole d'accord du 9 février 1999 relatif à la rénovation des
classifications et des rémunérations des trois fonctions publiques
prévoit la recomposition et l'amélioration des carrières d'un cer-
tain nombre de personnels de la filière sociale de la fonction
publique hospitalière . Ainsi, les assistantes sociales et les éduca-
teurs spécialisés seront dotés d'une carrière à grade unique située
sur l'espace indiciaire appelé « classement indiciaire intermé-
diaire » . Eu égard à la formation technico-professionnelle dis-
pensée aux conseillères en économie sociale et familiale, celles-ci
bénéficieront également d'une carrière située sur cet espace indi-
ciaire . Ces trois catégories de personnels auront également un
nouveau corps de débouché en catégorie A situé entre les indices
bruts 460 et 660 . Les éducateurs de jeunes enfants verront leur
carrière s'améliorer progressivement . Ces personnels, situés
actuellement sur une échelle indiciaire comprise entre les indices
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bruts 250 et 453 verront leur carrière correspondre aux indices
bornes de la catégorie B c'est-à-dire les indices bruts 298 et 579.
Les améliorations de carrière apportées par l'application du pro-
tocole d'accord du 9 février 1990 à la catégorie B bénéficieront
aux éducateurs de jeunes enfants selon le calendrier défini par
les signataires de ce protocole . Enfin, à compter du
ler août 1997, cen personnels seront dotés du classement indi-
ciaire intermédiaire compris entre les indices bruts 322 et 368.
Les moniteurs-éducateurs connaîtront une amélioration de car-
rière dont l'indice brut terminal sera porté à l'indice brut 465.
Par ailleurs, une nouvelle modification indiciaire sera effectuée
pour les moniteurs-éducateurs conformément à la lettre du proto-
cole d'accord du 9 février 1990 qui prévoit une transposition des
mesures aux personnels atypiques de la catégorie B . La constitu-
tion de cette filière sera l'occasion d'améliorer en termes statu-
taires et indiciaires la situation d'un grand nombre d'agents . Ces
améliorations prendront effet le cas échéant aux dates prévues
par le protocole d'accord du 9 février 1990 .

Psychologues (exercice de la profession)

60444 . - 27 juillet 1992 . - M . Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur le
mécontentement des psychologues de la Haute-Savoie . Ceux-ci
protestent, en effet, devant le peu de considération dont ils font
l'objet en France, notamment avant la parution du statut particu-
lier des psychologues territoriaux et avant modification des
décrets concernant les psychologues hospitaliers . Aussi, il lui
demande de bien vouloir tenir compte de leurs exigences afin
que soient enfin établis tes fondements d'une profession en plein
essor, et ce pour le plus grand bénéfice des usagers du service
public. - Question transmise à M. le ministre d 'Etat, ministre de la
fonction publique et des reformes administratives.

Psychologues (exercice de la profession)

Chômage : indemnisation (ASSEDIC)

59319. - 29 juin 1992 . - M. Alain Néri appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, sur la situation des agents non titu-
laires employés par l'INRA (Institut national de la recherche
agronomique) qui ne peuvent pas cotiser aux ASSEDIC, alors
que c'est une possibilité offerte aux agents non titulaires des col-
lectivités territoriales et des établissements dépendant de la fonc-
tion publique hospitalière, et alors que l'INRA a un statut EPST
(établissement public à caractère scientifique et technologique)
depuis 1984 et appartient donc à la fonction publique d'Etat . 11
lui demande donc s'il ne pourrait pas ouvrir la même possibilité
de choix de cotiser aux ASSEDIC aux agents non titulaires
employés par l'INRA et les organismes de même statut EPST.

Réponse . - Conformément à l'article L.351-12 du code du tra-
vail, les agents non fonctionnaires de l'Etat et de ses établisse-
ments publics administratifs ont droit, en cas de perte involon-
taire d'emploi, aux allocations d'assurance dans les conditions
prévues à l'article L.351-3, dès lors qu'ils remplissent les condi-
tions fixées par la convention du l e t janvier 1990 relative à l'as-
surance chômage et son règlement annexé . Toutefois, le régime
d'indemnisation repose sur le principe d'autoassurance . L'Etat et
ses établissements publics administratifs ne cotisent pas aux
ASSEDIC, niais supportent en contrepartie la charge et la ges-
tion de l'indemnisation de leurs anciens agents . Bien que l'ar-
ticle L. 351-12 susvisé prévoie que l'Etat employeur puisse confier
la gestion de l'indemnisation à l'UNEDIC en passant avec celle-
ci une convention de gestion, cette possibilité n'est pas actuelle-
ment utilisée . L'INRA, qui est un établissement public adminis-
tratif, doit donc assurer la charge et la gestion de l'indemnisation
de ses anciens agents . Le ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, conscient de certaines difficultés ren-
contrées par les différentes administrations de l'Etat, aussi bien
dans la gestion que dans l'indemnisation de leurs anciens agents,
envisage d'étudier les solutions qui pourraient apporter une amé-
lioration au système actuel d'autoassurance.

Psychologues (exercice de la profession)

60330. - 27 juillet 1992 . - M . Robert Montdargent attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur les préoccupations des psychologues concernant leur
situation statutaire dans les trois fonctions publiques : de l'Etat,
territoriale, hospitalière . Malgré le vote de la loi du
24 juillet 1985, portant création du titre de psychologue sur la
base d'une formation solide (3 . cycle) - loi dont l'esprit est violé
dans les décrets du 22 mars 1990 -, il n'y a toujours pas d'har-
monisation du statut des psychologues dans les trois fonctions
publiques . Or les intéressés demandent cette harmonisation
autour d'un statut revalorisé, dans le sens de la loi de 1985, res-
pectant la spécificité des prestations des psychologues, fixant le
temps personnel d'évaluation et de recherche, et instaurant le lien
d'association du projet psychologique et du projet de service.
Compte tenu de l'importance de cette profession, il lui demande
d'entamer de véritables négociations portant sur tous les aspects
que les intéressés souhaitent aborder. - Question transmise à M. le
ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des reformes
administratives.

60445 . - 27 juillet 1992 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur les revendications des psychologues du secteur public.
En effet, les intéressés réclament : l'adoption d'un statut, dans
l'esprit de la loi de 1985, respectant la spécificité des prestations
des psychologues, fixant le temps personnel d'évaluation et de
recherche et instituant le lien d'association du projet pédagogique
et de service ; l'alignement sur la grille de rémunération des pro-
fesseurs agrégés ; un avancement linéaire pour supprimer les
effets du contingentement de la « hors-classe » ; une véritable
politique de titularisation prenant en compte la situation des
non-titulaires (notamment de ceux travaillant à temps plein pour
plusieurs employeurs), avec reprise intégrale de l'ancienneté
acquise ; la reconnaissance des diplômes qualifiants antérieurs
aux DESS, afin que les psychologues anciennement diplômés
puissent se prévaloir du titre de psychologue même en dehors du
secteur public ; la fin des mesures dérogatoires à l'Education
nationale, en ce qui concerne la formation des psychologues ;
l'incitation à la création de postes de psychologues en grand
nombre pour répondre aux besoins multiples qui se font jour ;
l'harmonisation du statut des psychologues dans les trois fonc-
tions publiques pour favoriser la mobilité . II lui demande donc
de bien vouloir examiner ces requêtes avec soin et de lui indi-
quer la suite qu'il envisage de leur réserver. - Question traasmise
à M. le ministre d'État ministre de la fonction publique et des
reformes administratives.

Psychologues (exercice de la profession)

60446 . - 27 juillet 1992 . - Mme Yann Piat attire l'attention de
M. le ministre de la g anté et de l'action humanitaire sur la
situation des psychologues du secteur public . Alors que la loi du
24 juillet 1985 portant création du titre de psychologue met
désarmais sur le marché de l'emploi des praticiens-chercheurs en
psychologie ayant une formation de 3' cycle, elle trouve anormal
que leur rémunération s'apparente à un niveau d'étude bac + 3.
Elle lui demande donc quelles sont les mesures entend
prendre pour mettre fin au paradoxe Durafour « bac + 5

bac + 3 » . - Question transmise à M. le mini. tre d'Etat,
ministre de la fonction publique et des reformes administrative:

Psychologues (exercice de la profession)

60664 . - 3 août 1Q 0 2 . - M . Jean-Luc Reitzer attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
situation des psychologues du secteur public . En effet, malgré la
loi n° 85-772 du 24 juillet 1985, d'importantes disparités statu-
taires existent dans la fonction publique. Il lui demande les
mesures qu'entend prendre le Gouvernement pour reconnaître à
l'ensemble des psychologues du secteur public un véritable statut
professionnel . - Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre
de la fonction publique et des reformes administratives.
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Psychologues (exercice de la profession)

60667. - 3 août 1992 . - M. Georges Hage attire l'attention de
M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur les
préoccupations des psychologues concernant leur situation statu-
taire dans les trois fonctions publiques : de l'Etat, territoriale,
hospitalière . Malgré le vote de la loi du 24 juillet 1985, portant
création du titre de psychologue à partir d'une formation
(3 e cycle) - loi dont l'esprit est violé dans les décret du
22 mars 1990 -, il n'y a toujours pas d'harmonisation du statut
des psychologues dans les trois fonctions . Or, les intéressés
demandent cette harmonisation autour d'un statut revalorisé,
dans le sens de la loi de 1985, respectant la spécificité des presta-
tions des psychologues, fixant le temps personnel d'évaluation et
de recherche, et instaurant le lien d'association du projet psycho-
logique et du projet de service . Compte tenu de l'importance de
cette profession, il lui demande d'entamer de véritables négocia-
tions portant sur tous les aspects que les intéressés souhaitent
aborder . - Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de la
fonction publique et des reformes administratives.

Psychologues (exercice de la profession)

60668 . - 3 août 1992. - M . Georges Marchais attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur la protestation des psychologues du secteur public face à leur
situation statutaire dont ils jugent alarmants les changements
importants en cours d'élaboration . Leurs craintes portent tout
autant sur la formation initiale et continue, sur les grilles sala-
riales que sur la définition sociale du métier de psychologue . Ils
dénoncent les revirements ministériels successifs et finalement
l'absence de concertation qui préside aux décisions actuelles . Il
lui demande donc de renoncer aux projets en cours et de mettre
en place les mesures de discussion les plus adpatées afin que les
avis et propositions des praticiens soient prises en considéra-
tion . - Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de la
fonction publique et des réformes administratives.

Psychologues (exercice de la profession)

60804 . - 10 août 1992 . - M . Philippe Vasseur attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
situation des psychologues du secteur public . Jusqu'en 1971, les
conditions de travail de ces psychologues tenaient compte des
caractéristiques professionnelles . Les psychologues étaient
recrutés d'abord dans les hôpitaux et ils avaient un statut d'at-
tachés . Autrement dit, ils travaillaient en liaison avec les équipes,
auprès des équipes médicales et soignantes . Ils avaient le même
niveau de recrutement et la même grille indiciaire que les profes-
seurs certifiés . Depuis 1971, les psychologues du secteur public
ont vu se réduire leur effectif et remettre en cause la spécificité
de leur métier, en se trouvant impliqués dans des projets théra-
peutiques sociaux éducatifs et insérés au sein d'équipes soi-
gnantes, sociales ou pédagogiques . Les psychologues du secteur
public ont également vu leur rémunération baisser de cin-
quante points par rapport à la grille des professeurs certifiés.
Même au bout de vingt ans, en dépit des augmentations de
points habituelles, leur grille indiciaire reste inférieure à celle de
1970 . En 1985, la loi du 24 juillet qui porte création du titre de
psychologue place sur le marché de l'emploi des praticiens cher-
cheurs en psychologie . Cette loi a redonné de l'espoir à l'en-
semble de la profession qui depuis a déchanté . Aujourd'hui, les
psychologues du secteur public réclament un statut particulier
négocié, l'alignement sur la grille de la rémunération des profes-
seurs engagés, une véritable politique de titularisation, afin que,
enfin, soient prises en compte les revendications de la profession.
Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour répondre
aux attentes des psychologues du secteur public . - Question trans-
mise à M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
reformes administratives.

Psychologues (exercice de la profession)

60805 . - 10 août 1992 . - M . Henri Cuq appelle l'attention de
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
situation des psychologues du secteur public . La loi nt 85-772 du
25 juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre social a certes

défini les conditions de diplôme pour se prévaloir dans l'usage
professionnel du titre de psychologue . Toutefois, les décrets d'ap-
plication de mars 1990 ont fait apparaître une inégalité dans les
niveaux de formation requise pour l'usage du titre et les possibi-
lités d'emploi . Les professionnels concernés réclament un vrai
statut dans l'esprit de la loi de 1985, respectant la spécificité des
prestations des psychologues, fixant le temps personnel d'évalua-
tion et de recherche et instaurant le lieu d'association du projet
psychologique et du projet de service . Ils demandent également
l'alignement indiciaire sur la grille de :émunération des profes-
seurs agrégés pour mettre fin au paradoxe Durafour
bac + 5 = bac + 3, ainsi qu'un avancement linéaire pour en finir
avec les effets pervers de la hors-classe . Ils revendiquent d'autre
part une véritable politique de titularisation, la reconnaissance
des diplômes qualifiants antérieurs au DESS, et l'harmonisation
du statut des psychologues dans les trois fonctions publiques
pour favoriser ia mobilité . Il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour répondre aux légitimes aspirations des psy-
chologues . - Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de
la fonction publique et des réformes administratives.

Psychologues (exercice de la profession)

60806 . - 10 août 1992 . - M . Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur les revendications exprimées par les psycholgues quant à leur
situation statutaire dans les trois fonctions publiques : de l'Etat,
territoriale, hospitalière. Malgré la loi du 24 juillet 1985, dont les
dispositions portent création du titre de psychologue sur la base
d'une formation de 3 e cycle, le taux de rémunération des inté-
ressés correspond à un niveau d'étude bac + 3 . Aussi les psycho-
logues exigent-ils l'adoption d'un statut dans l'esprit de la loi
de 1985, c'est-à-dire un statut qui respecte la spécificité des pres-
tations des psychologues en fixant le temps personnel d'évalua-
tion et de recherche et en instaurant le lien d'association du
projet psychologique et du projet de service . Les intéressés
demandent égaiement que soit mise en place une véritable poli-
tique de titularisation prenant en compte l'intégralité de l'ancien-
neté acquise . Par ailleurs, pour favoriser la mobilité, il est indis-
pensable de procéder à l'harmonisation des statuts des
psychologues dans les trois fonctions publiques . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer s'il compte examiner rapidement, en
collaboration avec les intéressés, l'ensemble de leurs revendica-
tions afin de convenir de nouveaux fondements pour cette pro-
fession e,t plein essor. - Question transmise à M. le ministre d'Etat,
ministre de la fonction publique et des reformes administratives.

Psychologues (exercice de la profession)

60807. - 10 août 1992. - M. Jean-Michel Couve appelle l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur le mécontentement des psychologues du secteur public
au regard de leur position statutaire, tant dans la fonction
publique d'Etat que dans les fonctions publiques territoriale et
hospitalière. La situation est à ce jour conflictuelle et alarmante
ces personnels s'inquiètent des conditions de préparation du
statut particulier des psychologues territoriaux, très en deçà du
statut hospitalier, et de la modification des décrets relatifs aux
psychologues hospitaliers qui prévoit de revenir sur les acquis de
l'article 2 du décret 91-129 portant statut particulier des psycho-
logues de la santé. Par ailleurs, les psychologues relevant de la
protection judiciaire de la jeunesse ne bénéficient toujours pas
d'un statut particulier négocié, tandis que les psychologues rele-
vant de l'éducation nationale réclament un statut à part entière et
un niveau de formation universitaire conforme à l'esprit de la loi
du 24 juillet 1985 . Ils réclament : un véritable statut, respectant la
spécificité des prestations qu'ils fournissent, prenant en compte le
temps personnel d'évaluation et de recherche, et instaurant le lien
d'association du projet psychologique et du projet de service
l'alignement sur la grille de rémunération des professeurs
agrégés ; un avancement linéaire afin de pallier les effets pervers
du contingentement e hors classe » la mise en œuvre d'une véri-
table politique de titularisation : la reconnaissance des diplômes
qualifiants antérieurs aux DESS ; la fin des mesures dérogatoires
au sein de l'éducation nationale, instaurant un niveau inférieur
de qualification acquise hors université ; l'incitation à la création
de postes de psychologues ; l'harmonisation du statut des psy-
chologues dans les trois fonctions publiques, dans le but de favo-
riser la mobilité . Il lui demande de lui faire connaître quelles
mesures il entend prendre pour que soient enfin établis les fon-
dements de cette profession, pour le plus grand bénéfice des
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usagers du service public . - Question transmise à M. le ministre
d'Euh, ministre de la fonction publique et des réformes administra-
tives.

Psychologues (exercice de la profession)

60808. - 10 août 1992 . - M. Guy Monjalon appelle l'attention
de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
nécessité de revaloriser le statut des psychologues du secteur
public. Si la loi ne 85-772 du 24 juillet 1985 . porte création du
titre de psychologue, les textes réglementaires font apparaître des
différences dans les niveaux de formation requis pour l'usage du
titre . ils souhaitent la mise en place d ' un vrai statut dans l 'esprit
de la loi de 1985, respectant la spécificité de leurs prestations et
instaurant le lien d'association du projet psychologique et du
projet de service. Ils sollicitent l 'alignement sur la grille de rému-
nération des professeurs agrégés et un avancement linéaire afin
d ' éviter le blocage des carrières dû au contingentement de la
« hors classe » . Ils préconisent une véritable politique de titulari-
sation, la reconnaissance des diplômes qualifiants antérieurs au
DESS, la création de postes de psychologues et l'harmonisation
du statut des psychologues dans les trois fonctions publiques
pour favoriser la mobilité. En conséquence, il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour répondre aux préoc-
cupations légitimes de ces personnels. - Question transmise à
M. le ministre d ' Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives.

Psychologues (exercice de la profession)

60810 . - IO août 1992 . - M. Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire st•r le projet de statut particulier concernant les psycho-
logues territoriaux qui ne répondrait pas aux souhaits exprimi:s
par la profession . Aussi il lui demande quelles propositions il
compte faire en concertation avec la profession pour résoudre ce
dossier. - Question transmise à M. le ministre d 'Etat, ministre de la
fonction publique et des reformes administratives.

Psychologues (exercice de la profession)

60812 . - 10 août 1992 . - M . André Santini attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
situation des psychologues du secteur public . II lui demande de
bien vouloir lui indiquer ses intentions concernant l'avenir statu-
taire des membres de cette profession . - Question transmise à
M. le ministre d 'Etat, ministre de la fonction peblique et des
reformes administratives.

Psychologues (exercice de la profession)

60813 . - IO août 1992 . - M. Alain Moyne-Bressand attire
l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur les préoccupations des psycholojues du secteur public
relatives à leur situation statutaire dans les trois fonctions
publiques : Etat (titre Il), territoriale (titre Ill), hospitalière
(titre iV) . Ces personnels sont depuis plusieurs années dans l'at-
tente d'un statut tenant compte de la diversité de leurs missions
et de l'élèvement du niveau de leur compétence . Il lui demande
de veiller à un règlement rapide de ce dossier afin que les psy-
chologues du secteur public puissent désormais bénéficier d'un
statut adapté à l'évolution de leur profession . - Question transmise
à M. le ministre d 'Etar, ministre de la fonction publique et des
reformes administratives.

Psychologues (exercice de la profession)

60894. - 10 août 1992 . - M. Jean-Pierre Foucher attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur la situation des psychologues exerçant dans les trois
fonctions publiques de l'Etat, territoriale et hospitalière . Ils consi-

I dèrent que sont remises en cause les caractéristiques profession-
nelles de leur mission, notamment la dimension du praticien-
chercheur instaurée par la loi du 24 juillet 1985 portant création
du titre de psychologue. Leurs revendications portent notamment
sur l ' élaboration d'un véritable statut respectant les spécificités de
la profession et instaurant le lien d ' association du projet psycho-
logique et du projet de service . Les psychologues souhaitent que
leur rémunération soit alignée sur celles des professeurs agrégés,
que les diplômes qualifiants soient reconnus, et qu ' une véritable
politique de titularisation et d ' avancement linéaire soit mise en
place . Enfin ils demandent la création d'un grand nombre de
postes pour répondre à la demande sociale et une harmonisation
du statut des psychologues dans les trois fonctions . 11 lui
demande quelle réponse il entend apporter à ces préoccupation-
savant la parution du statut particulier des psychologues territo-
riaux et avant modification des décrets concernant les psycho-
logues hospitaliers . - Question transmise à M. k ministre d'Etat,
ministre de la fonction publique et des reformes administratives.

Psychologues (exercice de la profession)

61054. - 17 août 1992. - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur le mécontente-
ment des psychologues du secteur public, exprimé en particulier
par le syndicat '. ..tional des psychologues. Se référant à la loi du
24 juillet 1985 portant création du titre de psychologue, les psy-
chologues du secteur public demandent que soit respecté l'esprit
de la loi précitée, par la mise en oeuvre d'un véritable statut res-
pectant la spécificité des prestations des psychologues, par un ali-
gnement sur la grille de rémunération des professeurs agrégés,
par une harmonisation du statut des psychologues dans les trois
fonctions publiques de l ' Etat, territoriale et hospitalière . Il lui
demande quelles mesures il envisage afin de -èpondre à l 'attente
de l 'ensemble de la profession.

Réponse. - Les psychologues du secteur public se sont vus
dotés de deux textes statutaires récents . Les psychologues de la
fonction publique hospitalière sont désormais régis par un décret
du 21 janvier 1991 abrogeant un décret du 3 décembre 1971 :
pour ce qui concerne les conseillers-psychologues du ministère de
l 'éducation nationale, un décret du 20 mars 1991 règle la situa-
tion statutaire de ces personnels . La construction statutaire de la
filière sanitaire et sociale de la fonction publique territoriale va
doter les psychologues d'un statut qui n'existait pas auparavant.
L'élaboration de ce statut s'est effectuée dans un souci de com-
parabilité entre les textes statutaires des trois fonctions publiques.
Comme peur les autres fonctions publiques, les psycholog,ues de
la fonction publique territoriale vont connaître un statut à deux
grades compris entre les indices bruts 379 et 901 . Cet espace
indiciaire est actuellement celui de maints corps ou cadres d'em-
plois de catégorie A . Ce texte a été examiné par le conseil d'État
et sera prochainement publié au Journal officieL Comme pour
certains corps ou cadres d'emplois de catégorie A, les psycho-
logues des trois fonctions publiques verront une amélioration de
leur fin de carrière avec l'application du protocole d'accord du
9 février 1990 . L'indice brut terminal de ces personnels sera porté
à l'indice brut 966 suivant l'échéancier déterminé par le proto-
cole .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

60546 . - 3 août 1992. - M. Gérard Longuet attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur le statut des professions
sociales intervenant dans les établissements relevant du titre IV
(hôpitaux, établissements sociaux) . Des discussions devraient être
organisées entre le ministère et les organisations syndicales afin
d'apporter à ces professions un nouveau statut . Les grilles indi-
ciaires des éducateurs spécialisés, des assistantes sociales et des
éducatrices de jeunes enfants doivent être modifiées suite aux
accords « Durafour », cependant la mise en oeuvre de ces der-
niers exige des négociations complémentaires . Les moniteurs-
éducateurs oubliés dans les accords « Durafour » attendent une
adaptation de leur grille indiciaire en raison de leur formation et
de la réalité de leur travail . L'encadrement éducatif et social
attend toujours les textes d'application relatifs à la mise en oeuvre
de leur nouveau statut qui devait intervenir au l e t août 1991 . Des
professions comme les éducateurs techniques spécialisés, les
conseillères en économie sociale et familiale ou les animateurs
socioculturels semblent ne pas être reconnues, pas plus que les
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contraintes du travail en internat . Il lui demande s'il peut
apporter des informations sur les différents aspects de la situa-
tion de ces personnels.

Réponse. - La filière sociale de la fonction publique hospita-
lière est actuellement en cours d'élaboration . Dans ce cadre et en
application du protocole d 'accord du 9 février 1990 relatif à la
rénovation des classifications et des rémunérations des trois fonc-
tions publiques, la recomposition et l ' amelioration des carrières
d ' un certain nombre de personnels de la filière sociale de la
fonction publique hospitalière est prévue . Ainsi, les assistantes
sociales et les éducateurs spécialisés seront dotés d'une carrière à
grade unique située sur l ' espace indiciaire appelé « classement
indiciaire intermediaire » . Eu égard à la formation technico-
professionnelle dispensée aux conseillères en économie sociale et
familiale, celles-ci bénéficieront également d'une carrière située
sur cet espace indiciaire. Ces trois catégories de personnels
auront également un nouveau corps de débouché en catégorie A
situé entre les indices bruts 460 et 660. Les éducateurs de jeunes
enfants verront ieur carrière s'améliorer progressivement . Ces per-
sonnels, situés actuellement sur une échelle indiciaire comprise
entre les indices bruts 250 et 453, verront leur carrière corres-
pondre aux indices bornes de la catégorie B . c'est-à-dire les
indices bruts 298 et 579. Les améliorations de carrière apportées
par l'application du protocole d'accord du 9 février 1990 à la
catégorie B bénéficieront aux éducateurs de jeunes enfants selon
le calendrier défini par les signataires de ce protocole. Enfin, à
compter du ler août 1997, ces personnels seront dotés du classe-
ment indiciaire intermédiaire compris entre les indices bruts 322
et 638 . Les moniteurs-éducateurs connaîtront une amélioration de
carrière dont l'indice brut terminal sera porté à l'indice brut 465.
Par ailleurs, une nouvelle modification indiciaire sera effectuée
pour les moniteurs-éducateurs conformément à la lettre du proto-
cole d'accord du 9 février 1990 qui prévoit une transposition des
mesures aux personnels atypiques de la catégorie B . La constitu-
tion de cette filière sera l 'occasion d ' améliorer en termes statu-
taires et indiciaires la situation d ' un grand nombre d'agents . Ces
améliorations prendront effet selon le calendrier prévu par le
protocole d'accord du 9 février 1990 pour les personnels
concernés .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

61130 . - 17 août 1992 . - M. Michel Bérégovoy appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur la situation des
travailleurs sociaux intervenant dans les établissements relevant
du titre IV (hôpitaux et établissements sociaux) et qui attendent
leur nouveau statut . Les grilles indiciaires des éducateurs spécia-
lisés, des assistantes sociales et des éducatrices de jeunes enfants
doivent être modifiées suite aux accords intervenus antérieure
ment, mais la mise en oeuvre semble exiger des négociations com-
plémentaires . Les moniteurs éducateurs souhaitent une adaptation
de leur grille, l'encadrement éducatif et social attend les textes
d 'application relatifs à leur nouveau statut et d ' autres catégories
comme les éducateurs techniques spécialisés, les conseillères en
économie sociale et familiale et les animateurs socioculturels
désirent apte leur spécificité soit reconnue . Par ailleurs, les
contraintes du travail en internat présentent des aspects contestés
qu'il conviendrait de corriger . Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour améliorer le statut de ces professions.

Réponse . - La filière sociale de la fonction publique hospita-
lière est actuellement en cours d'élaboration . L'application du
protocole d'accord du 9 février 1990 relatif à la rénovation des
classifications et des rémunérations des trois fonctions publiques
prévoit la recomposition et l'amélioration des carrières d'un cer-
tain nombre de personnels de la filière sociale de la fonction
publique hospitalière . Ainsi, les assistantes sociales et les éduca-
teurs spécialisés seront dotés d'une carrière à grade unique située
sur l'espace indiciaire appelé « classement indiciaire intermé-
diaire » . Eu égard à la formation technico-professionnelle dis-
pensée aux conseillères en écomomie sociale et familiale, celles-ci
bénéficieront également d'une carrière située sur cet espace indi-
ciaire . Ces trois catégories de personnels auront également un
nouveau corps de débouché en catégorie A situé entre les indices
bruts 460 et 660 . Les éducateurs de jeunes enfants verront leur
carrière s 'améliorer progressivement . Ces personnels, situés
actuellement sur une échelle indiciaire comprise entre !es indices
bruts 250 et 453, verront leur carrière correspondre aux indices
bornes de la catégorie B, c'est-à-dire les indices bruts 298 et 579.
Les améliorations de carrière apportées par l'application du pro-
tocole d'accord du 9 février 1990 à la catégorie B bénéficieront
aux éducateurs de jeunes enfants selon le calendrier défini par

les signataires de ce protocole . Enfin, à compter du
l ei août 1997, ces personnels seront dotés du classement indi-
ciaire intermédiaire compris entre les indices bruts 322 et 638.
Les moniteurs-éducateurs connaîtront une amélioration de car-
rière dont l ' indice brut terminal sera porté à l'indice brut 465.
Par ailleurs, une nouvelle modification indiciaire sera effectuée
pour les moniteurs-éducateurs conformément à la lettre du proto-
cole d'accord du 9 février 1990, qui prévoit une transposit i on des
mesures aux personnels atypiques de la catégorie B . La constitu-
tion de cette filière sera l'occasion d'améliorer en termes statu-
taires et indiciaires la situation d 'un grand nombre d'agents . Ces
améliorations prendront effet le cas échéant aux dates prévues
par le protocole d ' accord du 9 février 1990.

HANDICAPÉS

Handicapés (établissements)

38985 . - l l février 1991 . - M. André Delattre attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur le champ d'appli-
cation de la législation concernant l'agrément des services d'ac-
cueil pour les enfants et adolescents déficients moteurs ou
intellectuels conformément au décret n° 89-798 du
27 octobre 1989 et aux circulaires d'accompagnement n°' 89-17,
89-18, 89-19 du 30 octobre 1989 . Ces textes précisent le niveau
d'équipement nécessaire à l'obtention des agréments . Il lui
demande, d ' une part, si les établissements publics sanitaires et
médico-éducatifs sont concernés au même titre que les établisse-
ments privés et, d'autre part, s'il y aurait une différence public-
privé pour l'agrément des établissements dispensant les soins
remboursables par la sécurité sociale . - Question transmise à M. le
secrétaire d 'Etat p ur handicapés.

Réponse. - Le décret n o 89-798 du 27 octobre 1989 évoqué par
l'honorable parlernentaire, remplace les anciennes annexes dites
« XXIV » du décret du 9 mars 1956 modifié « fixant les condi-
tions techniques d ' agrément des établissements privés de cure et
de prévention pour les soins aux assurés sociaux », par trois nou-
velles annexes qui régissent désormais les conditions d'autorisa-
tion des établissements et services médico-sociaux d'éducation
spéciale . L'article 3 de la loi n o 75-535 du 30 juin 1975 relative
aux institutions sociales et médico-sociales précise clairement que
les établissements médico-sociaux relèvent de la CRISMS - et
dorénavant de la CROSS avec l'entrée en vigueur de la loi 91-748
portait réforme hospitalière -, quel que soit leur statut juridique.
En outre, l'article 18 de la même loi précise notamment qu'en ce
qui concerne les établissements publics locaux, le représentant de
l'Etat est compétent pour autoriser ces derniers à dispenser des
soins remboursables aux assurés sociaux par application de l'ar-
ticle L. 162-21 du code de la sécurité sociale, qui ne fait pas
référence à une distinction entre les établissements privés et
publics. Il apparaît donc que les dispositions du décret du
27 octobre 1989 et, par voie de conséquence, les circulaires qui
l ' accompagnent, sont applicables aux établissements médico-
sociaux publics.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Automobiles et cycles (politique et réglementation)

43500 . - 3 juin 1991 . - M. Jean Laurain attire l'attention de
M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur
sur la mise en conformité de certains véhicules importés en
France . Des consommateurs frontaliers ont acheté des automo-
biles de type 309 Peugeot en Allemagne en 1990 . Ces véhicules
fonctionnent avec des moteurs spéciaux non polluants . Ceux-ci
sont mis en conformité par le service des mines de la Moselle
(Ennery) avec 8 chevaux fiscaux au lieu de 6 chevaux fiscaux
pour un type de véhicule identique vendu en France. Cette
mesure pénalise les consommateurs alors que les moteurs non
polluants représentent un réel progrès pour la protection de l'en-

, vironnement . Il lui demande s'il envisage de modifier la régle-
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mentation dans le sens d ' une mise en conformité plus souple et
appropriée des véhicules importés de pays frontaliers et euro-
péens.

Réponse. - La réglementation relative à la puissance fiscale des
véhicules relève du ministère chargé des transports . La réglemen-
tation en vigueur en France a été modifiée à la suite des chocs
pétroliers, pour faaoriser les économies d'énergie . Cet objectif
conserve tout son intérêt, auquel s'ajoute aujourd'hui celui de la
lutte contre l'effet de serre, directement liée aux. économies de
carburants . Au-delà de ces considérations générales, les phéno-
mènes que signale l ' honorable parlemen :, .ire prouvent l'intérêt
qu'il y a à réaliser le marché unique de Li C .E .E . et à harmoniser
les normes techniques et fiscales de l'ensemble des pays euro-
péens.

Electricité et gaie (distribution de l 'électricité et du gaz : Gironde)

48358 . - 14 octobre 1991 . - M. Alain Bocquet attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à !'industrie et au commerce
extérieur sur les graves menaces que fait peser sur le service
public d'EDF-GDF la mise en ouvre de la réforme de la distri-
bution de l ' électricité et du gaz en Gironde . En effet, c'est la
régie municipale du gaz de Bordeaux qui est transformée en
société d'économie mixte . C'est également la tentative de trans-
former en société d'économie mixte la régie d'électricité de la
Gironde . Ces projets ont pour conséquence de déstructurer les
services qui sont en liaison avec les usagers . Cette réforme des
structures de ia direction de la distribution transforme les centres
de distribution actuels en centre de résultat dont le seul objectif
de gestion serait le profit . Ainsi seraient abandonnés les critères
de qualité et continuité de service, d'égalité de traitement des
abonnés, qui caractérisent cette entreprise nationale . Un véritable
service public à deux vitesses se mettrait ainsi en place . Cette
réorganisation s'accompagne d'une réduction massive des emplois
(pour la Gironde 1 500 agents en 1985, moins de 1 240 en 1991)
et d'une mise en cause du statut des personnels, des conditions
de travail et de salaires . Elle s'inscrit dans la perspective de pri-
vatisation de la distribution pour l 'adapter aux conditions
requises par le marché unique de 1993 impliquant une politique
de concurrence dans le domaine de l ' énergie . Dans ce cadre
néfaste pour notre pays, l'existence d'entreprises nationalisées
françaises telles qu'EDF-GDF ayant le quasi-monopole de la
production, de l'importation, de l'exportation et de la distribution
de l'électricité, deviennent un obstacle à la réalisation de cet
objectif'. Aucune consultation des collectivités locales et des syn-
dicats de communes accordant la concession de distribution
publique de l'électricité et du gaz à EDF-GDF, des élus régio-
naux et départementaux, des syndicats représentatifs du per-
sonnel, n'a eu lieu avant la prise de ces décisions qui mettent en
cause le service public . En conséquence, il lui demande quelles
mesures urgentes il compte prendre pour s ' opposer à cette
réforme de structure, qui remet en cause le respect de la loi de
nationalisation de 1947 . Pour cela il faut refuser de s'aligner sur
les directives européennes . Il lui demande également d'engager,
sans délai, une large consultation avec les élus au plan local,
régional et national en y associant les usagers et les représentants
du personnel d'EDF-GDF afin de définir les conditions du main-
tien et du renforcement ainsi que de la qualité du service public
d'EDF-GDF.

Réponse . - I . La substitution à compter du l er janvier 1992 aux
dix régies de distribution d'électricité de la Gironde d'une société
d'économie mixte unique d'intérêt local n'est pas contraire aux
dispositions de l'article 23 de la loi du 8 avril 1946 de nationali-
sation de l'électricité et du gaz . En effet, « les communes dont les
services de distribution possèdent la forme d'une société d'éco-
nomie mixte à participation publique majoritaire, d'une régie
municipale d'électricité ou de gaz ou d'un service analogue peu-
vent librement choisir, entre ces différentes solutions, les moda-
lités de gestion et d'organisation desdits services », sous réserve
que ces transformations n'entraînent aucune extension de la com-
pétence de l'organisme de distribution au territoire de communes
qui ne seraient pas concernées par le maintien de la situation
existant en 1946 . En conséquence, la fusion des régies de
Gironde, telle qu'elle a été mise en oeuvre à compter du ler jan-
vier 1992, respecte ces principes . 2 . La réorganisation des struc-
tures territoriales d'EDF-GDF Services, engagée depuis 1989, a
pour but principal d'adapter les structures territoriales aux évolu-
tions de leur environnement économique . Elle recherche l'amélio-
ration de la qualité du service aux usagers en général et aux col-
lectivités locales en particulier, ainsi que la performance
économique du service public, tout en tenant compte des impé-
ratifs d'améeagement du territoire. Le service public de distribu-

fion d'Electricité de France rend moins nécessaire que pour
d'autres services publics la proximité géographique des clients de
toutes les implantations . Le regroupement de certains types d ' ac-
tivités peut donc s'avérer favorable à l ' amélioration de la qualité
du service à la clientèle, par une meilleure utilisation des compé-
tences et de la technique et partant, à un meilleur coût . Le projet
de réorganisation des services dans le département de la Gironde
est à l ' étude et, quelles que puissent être les conclusions qui en
résulteront, aucune décision ne sera prise sans une étroite concer-
tation avec les élus locaux . 3 . En février 1992, la Commission de
Bruxelles a officiellement présenté à l'examen du Conseil des
communautés européennes une proposition de directive relative à
l'organisation du marché intérieur de l'énergie . La France est
favorable à la réalisation du marché unique de l'énergie . Elle en
a fait la démonstration en soutenant l'adoption par le Conseil
des directives sur la transparence des prix et sur le transit du gaz
et de l'électricité . Elle souhaite que les travaux se poursuivent
pour que la réalisation du marché intérieur progresse. Mais elle
n'est pas d'accord pour s ' engager dans une expérience aventu-
reuse sur !es plans économique et social . Elle attache, en effet,
une importance majeure à la préservation de la sécurité d ' appro-
visionnement, à la protection des consommateurs et au rôle des
services publics, principes qui doivent guider toute adaptation du
cadre énergétique européen . Aussi, lorsqu'en août 1991 la Com-
mission des communautés européennes a mis en demeure la
France, ainsi que d'autres Etats membres, de supprimer les
monopoles d'importation et d'exportation du gaz et d'électricité,
la France a rejeté cette injonction . Elle considère, en effet, que la
réalisation du marché unique de l ' énergie ne doit pas se traduire
par une remise en cause des services publics du gaz et de l'élec-
tricité. En outre, elle a fait savoir que des évolutions aussi fonda-
mentales devaient faire l'objet d'une concertation étroite avez les
professions concernées et être soumises aux instances politiques
de la Communauté, à savoir le conseil des ministres et le Parle-
ment européen . Le Gouvernement français ne peut être favorable
qu'à une approche concertée, progressive et pragmatique . Il a été
entendu sur ce point puisque la Commission a présenté, en jan-
vier 1992, une proposition de directive fondée sur l ' article 100 A
du traité, qui prévoit la coopération de la Commission, du
Conseil et du Parlement européen pour l'élaboration de textes
visant à réaliser le marché intérieur . En revanche, sur le fond, le
projet de directive proposé n'est pas acceptable par la France
dans la mesure où il propose à la fois la suppression de certains
droits exclusifs et l'instauration progressive d'un accès des tiers
aux réseaux, ce qui bouleverserait l'organisation et le fonctionne-
ment des systèmes électriques et gaziers européens . L'adoption
du système proposé ferait courir à la Communauté des risques
graves, en particulier pour : la sécurité d 'approvisionnement et
l'obligation de fourniture ; la réalisation des investissements
indispensables et considérables dans les infrastructures de trans-
port et de distribution ; la non-discrimination tarifaire, la protec-
tion des petits consommateurs et l'aménagement du territoire. De
plus, on peut craindre un renforcement notable de la réglementa-
tion, et la loùrdeur du dispositif de régulation qui en résulterait
serait en contradiction avec la eolonté d'abolir les contraintes sur
les échanges et avec le principe de subsidiarité . En conséquence,
la France a fait valoir fermement, à plusieurs reprises, ses objec-
tions et son opposition aux propositions de la Commission . Lors
du conseil des ministres du 21 mai une majorité d'États s'est pro-
noncée dans le mérite sens, de telle sorte que le projet de direc-
tive n'a pas été adopté.

Prestations familiales (cotisations)

53714. - 10 février 1992 . - M . Nicolas Sarkozy appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur le très faible nombre de brevets déposés chaque
année en France, par rapport aux autres pays industrialisés . Afin
de remédier à cette situation préoccupante, toute mesure favori-
sant les inventeurs devrait être examinée . Or, la jurisprudence fait
de l'article R . 241-2 du code de la sécurité sociale, une interpréta-
tion qui pénalise les inventeurs, en assimilant les redevances de
concession de brevet à des revenus professionnels non salariaux,
assujettis aux cotisations d'allocations familiales . Un assouplisse-
ment de cette interprétation a été apporté en distinguant la
découverte fortuite, qui n'est pas considérée comme le résultat
d'une activité, de l'invention, fruit d'une activité professionnelle.
Ces précisions restent toutefois bien théoriques pour les inven-
teurs français qui risquent de se décourager . Dans la réponse
qu'il a faite le 19 février 1990 à une question écrite n e 19914, il
précisait : u il n'en reste pas moins que la matière est importante
pour les inventeurs indépendants et mérite d'être clarifiée . C'est
la raison pour laquelle le ministère de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire se propose d'engager une concertation à ce
sujet avec le ministère de la solidarité, de la santé et de la protec-
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tior, sociale » . Il lui demande si cette concertation a abouti et
quelles sont les mesures qu ' il entend prendre pour encourager les
inventeurs français.

Réponse. - La Cour de cassation, chambre sociale, dans un
arrêt du 5 janvier 1990 consacre la jurisprudence considérant que
la prise d'un brevet d'invention concrétise une activité profession .
nelle créatrice, entrainant l 'assujettissement de l ' invention au
paiement des cotisations d 'allocations familiales au titre des tra-
vailleurs indépendants . La Cour ne retient pas en l'espèce « le
caractère fortuit » de l ' invention infirmant ainsi l'assouplissement
apporté à l'interprétation de l ' article R. 241-2 du code de la sécu-
rité sociale par le tribunal des affaires de sécurité sociale de
Melun, le 23 juillet 1986 . La concertation engagée en 1991 avec
le ministère de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur l'assujettissement des inventeurs au paiement des coti-
sations de l'allocation familiale n'ayant pas abouti, le ministre de
l'industrie et du commerce extérieur remercie vivement Phono..
cabre parlementaire de lui rappeler cette situation difficile pour
les inventeurs et se propose de saisir le ministre des affaires
sociales à ce sujet. D'ores et déjà, diverses mesures sont de
nature à faciliter les démarches des inventeurs et en conséquence
à les encourager à se protéger. Ils peuvent notamment bénéficier,
lors du dépôt d'une demande de brevet d'invention, de la possi-
bilité d ' échelonner le versement de certaines redevances, voire
obtenir une réduction des redevances et l ' assistance gratuite d'un
conseil en propriété industrielle.

Charbon (houillères : Nord - Pas-de-Calais)

58512. - 8 juin 1992 . - M. Main Bocquet attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur les
graves conséquences pour la sécurité collective des populations
du bassin minier Nord - Pas-de-Calais relatives à la décision prise
par Charbonnages de France de réduire sensiblement les moyens
financiers attribués aux « services des séquelles techniques » mis
en place à la suite de l'abandon de l'exploitation charbonnière.
Ce service composé d'une cinquantaine d'ingénieurs des mines
dont certains sont des techniciens de très haut niveau a compé-
tence pour assurer la surveillance des stations de relevage des
eaux, des puits, des voiries, des terrils, du remblayage et du trai-
tement des anciens puits, des forages de décompression, de la
mise en sécurité des installations arrêtées, du traitement des sites
pollués, etc . Par mesure d'économie, Charbonnages de France
veut réduire les effectifs de ce service d'une trentaine de per-
sonnes . A terme, c'est son existence même qui est posée . II est
impossible qu'un, vingtaine de personnes prennent en charge
l'ensemble de la surveillance . Que cela concerne la montée des
eaux, les affaissements de terrains ou les dégagements de grisou.
La sécurité de la population et la préservation de l'environne-
ment exigent que tous les moyens financiers et en spécialistes
prévus pour la surveillance soient préservés, voire développés . En
conséquence, il lui demande les mesures que son ministère
entend prendre pour inciter Charbonnages de France à revenir
sur les décisions néfastes de suppressions de postes et que ses
recommandations en la matière contenues dans une note du
I l octobre 1991 adressée au directeur général des HBNPC soient
appliquées.

Réponse . - L'abandon des installations lié à l'arrêt de l'extrac-
tion du charbon peut entraîner des risques non négligeables pour
la sécurité publique . Aussi, en application du code minier, des
mesures particulières vont être imposées aux houillères par le
préfet, sur proposition de la direction régionale de l'industrie, de
la recherche et de l'environnement, afin de prévenir ces risques.
Les maires seront informés sur la nature des ouvrages miniers
abandonnés et des contraintes qui en résulteront . L'abandon des
concessions ne deviendra effectif qu'après la réalisation de tous
les travaux imposés ; des visites de récolement clôtureront la pro-
cédure et permettront de vérifier que les équipements nécessaires
ont bien été mis en place et qu'ils fonctionnent normalement . A
partir du l e t janvier 1993, les droits et obligations des houillères
du bassin du Nord et du Pas-de-Calais seront transférés aux
Charbonnages de France qui assureront alors le suivi des opéra-
tions durables telles que surveillance des terrils et des anciens
puits, pompage des eaux d'exhaure, dégagement de grisou, etc.
D'ores et déjà une nouvelle organisation est en train de se mettre
en place afin d'assurer le traitement des séquelles techniques.
Trois services au sein des Charbonnages de France seront créés à
la tête desquels seront désignés des ingénieurs principaux : le ser-
vice chargé de !a surveillance des puits et de la réparation des
dégàts de surface provoqués par les affaissements miniers, le ser-
vice chargé du traitement des friches et des sites pollués, enfin le
service chargé des terrils .

Pollution et nuisances (graffitis)

59141 . - 22 juin 1992. - M . Jean Briane appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur la
dégradation constante des lieux publics et même des propriétés
privées par des vandales utilisant des bombes à peinture . II lui
demande donc s'il n'envisage pas de réglementer la vente des
bombes à peinture, la subordonnant, par ailleurs, à la fabrication
d'antidotes permettant l'effacement des produits sur les murs afin
de lutter contre cette dégradation qui, de surcroît, donne une
triste idée de la France aux touristes étrangers.

Réponse. - L'apposition de graffitis sur les murs, sans autorisa-
tion de leur propriétaire, . orrespond à un phénomène de société
commun malheureusement à de nombreuses agglomérations
urbaines tant en France qu'à l'étranger . Les boîtiers aérosols
contenant des peintures ne sont pas les seuls outils utilisés par
les déprédateurs . Le groupe interministrériel des produits
chimiques ;GIPC) rattaché au Premier ministre et dont le secréta-
riat est assuré par le ministère de l'industrie a mené une étude
qui tend à conclure qu ' aucun moyen unique, en particulier régle-
mentaire, ne permettra de neutraliser ce phénomène . En
revanche, le rapport du GIPC expose les diverses voies d'action
possibles, en particulier celles liées à la prcvention et au net-
toyage . A la suite des travaux du GIPC un guide pratique de
l'élu sur ce sujet sera diffusé par le ministère de l ' intérieur.

Caoutchouc (politique et réglementation)

59228. - 22 juin 1992 . - M. Main Moyne-Bressand attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et du commerce exté-
rieur sur les préoccupations des responsables de l'industrie de
transformation de l'amiante génératrice en France de
25 000 emplois directs et indirects . Au cours des deux décennies
écoulées, cette industrie a consenti à de très importants investis-
sements pour garantir aussi bien la sécurité des travailleurs sur
les lieux de production que la sécurité des utilisateurs lors de
l'usage des produits concernés . Cette politique active et coûteuse
pour les entreprises a été conduite dans la logique même de la
réglementation européenne caractérisée jusqu'à maintenant par
une approche pragmatique, dite de l'« usage contrôlé » . Cette
approche a porté ses fruits puisque aujourd ' hui les produits à
base d'amiante qui demeurent fabriqués et commercialisés dans
les pays de la CEE ne posent, de l'avis même des experts indé-
pendants, aucun problème de sécurité ou de santé publique . C'est
pourtant le moment que la direction générale III (marché inté-
rieur et affaires industrielles de la CEE) choisit pour tenter d'im-
poser une interdiction de ces produits, rompant brusquement
avec les principes généraux de la politique industrielle qu'elle
suit, en la matière, depuis près de dix ans . Ce changement
d'orientation, aussi brusque qu'inopiné, résulte clairement de la
pression d'une minorité d'Etats membres de ia CEE et singulière-
ment de l'Allemagne . Dans la mesure où aucun argument scienti-
fique nouveau n'est avancé pour justifier ce changement, on est
fondé à penser que ces pressions sont assimilables à des tenta-
tives de concurrence déloyales pour le plus grave préjudice des
entreprises françaises de ce secteur. Il lui demande les disposi-
tions qu'il envisage de prendre pour défendre les intérêts légi-
times de l'industrie française de transformation de l'amiante et de
ses salariés.

Réponse . - La politique de la France vis-à-vis de l'amiante est
celle de l'utilisation contrôlée de cette fibre par la suppression
des causes qui ont rendu son emploi dangereux dans le passé.
les principaux moyens de cette politique sont l'interdiction de
l'usage de certaines variétés de fibres et celle de certaines pro-
ductions, la limitation et le contrôle des émissions de fibres dans
les milieux de travail et dans l'environnement, l'application de
méthodes de travail et de transport sécuritaires . Elle est conforme
notamment aux directives européennes n° 87/217/CEE (Préven-
tion et réduction de la pollution de l'environnement),
n o 91/382/CEE (Protection des travailleurs) et n° 91/659/CEE
(Limitation de la mise sur le marché et l'emploi) ainsi que le
montre le récent décret n° 92-634 du 6 juillet 1992 renforçant la
protection des personnels exposés à l'action des poussières
d'amiante . La France estime que cette politique, qui correspond
aux orientations communément admises sur le plan international
(notamment aux Etats-Unis où un tribunal a annulé le
18 octobre 1991 une loi visant à interdire progressive .nent la plu-
part des produits d'amiante) n'a pas lieu d'être modifiée. Pour
aider la Commission dans la recherche d'une solution commu-
nautaire, qui doit rester fondée sur une évaluation scientifique
objective, la France a élaboré un projet de recommandation de la
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Commission prévoyant notamment la réduction progressive des
niveaux d 'exposition des travailleurs et des émissions des usines
dans l'environnement . En outre, une évaluation des risques a été
demandée par la France à l'Organisation mondiale de la santé.
Dans ce projet de recommandation . la France est en effet
consciente de la nécessité de traiter i'ensemble des problèmes liés
à l ' amiante (hygiène du travail, information des travailleurs, neu-
tralisation des flocages, protection des consommateurs, protection
de l ' environnement, problèmes liés aux fibres de remplacement,
aspects économiques et sociaux) . Elle peut donner en exemple le
travail accompli à ..es égards au sein du comité permanent de
l ' amiante qui regroupe des représentants appartenant à toutes les
parties intéressées (médecins, chercheurs, consommateurs, indus-
triels, syndicalistes. fonctionnaires) et qui a permis de conserver
une activité industrielle performante par la prévention des risques
inhérents à l ' utilisation de son matériau de base.

_te	

Caoutchouc (amiante)

59710. - 6 juillet 1992 . - M. François-Michel Gonnot attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie et du commerce
extérieur sur les nouvelles tentatives allemandes d'obtenir de la
commission des Communautés européennes une décision rapide
d'interdiction de l'amiante . Une telle mesure, combattue par cer-
tains pays de l'Europe du sud serait lourde de conséquences
pour les industries françaises (et notamment le secteur de l'auto-
mobile et les cimenteries . . .) qui, si elles maîtrisent maintenant
parfaitement l 'utilisation de l 'amiante, notamment au regard de la
santé de leurs salariés, ont besoin de quelques années avant de
pouvoir s 'en passer totalement dans leurs productions . Une
mesure d'interdiction immédiate aurait pour seule conséquence
de les placer dans une situation de concurrence encore plus diffi-
cile . II aimerait savoir quelle est la position actuelle du Gouver-
nement français au regard de la volonté manifestée par la com-
mission de réglementer l'utilisation industrielle de l'amiante.

Réponse . - La politique de la France vis-à-vis de l ' amiante est
celle de l'utilisation contrôlée de cette fibre par la suppression
des causes qui ont rendu son emploi dangereux dans le passé.
Les principaux moyens de cette politique sont l'interdiction de
l'usage de certaines variétés de fibres et celle de certaines pro-
ductions, la limitation et le contrôle des émissions de fibres dans
les milieux de travail et dans l ' environnement, l'application de
méthodes de travail et de transport sécuritaires . Elle est conforme
notamment aux directives européennes n° 87/217/CEE (Préven-
tion et réduction de la pollution de l'environnement),
n s 91/382/CEE (Protection :les travailleurs) et n° 91/659/CEE
(Limitation de la mise sur le marché et l 'emploi) ainsi que le
montre le récent décret n e 92-634 du 6 juillet 1992 renforçant la
protection des personnels exposés à l'action des poussières
d ' amiante . La France estime que cette politique, qui correspond
aux orientations communément admises sur le plan international
(notamment aux Etats-Unis où un tr i bunal a annulé le
18 octobre 1991 une loi visant à interdire progressivement la plu-
part des produits d'amiante) n'a pas lieu d'être modifiée . Pour
aider la Commission dans la recherche d'une solution commu-
nautaire qui doit rester fondée sur une évaluation scientifique
objective, la France a élaboré un projet de recommandation de la
Commission prévoyant notamment la réduction progressive des
niveaux d'exposition des travailleurs et des émissions des usines
dans l 'environnement . En outre, une évaluation des risques a été
demandée par la France à l ' Organisation mondiale de la santé.
Dans ce projet de recommandation, la France est en effet
consciente de la nécessité de traiter l'ensemble des problèmes liés
à l ' amiante (hygiène du travail, information des travailleurs, neu-
tralisation des flocages, protection des consommateurs, protection
de l'environnement, problèmes liés aux fibres de remplacement,
aspects économiques et sociaux) . Elle peut donner en exemple le
travail accompli à ces égards au sein du comité permanent de
l'amiante qui regroupe des représentants appartenant à toutes les
parties intéressées (médecins, chercheurs, consommateurs, indus-
triels, syndicalistes, fonctionnaires) et qui a permis de conserver
une activité industrielle performante par la prévention des risques
inhérents à l'utilisation de son matériau de base.

Informatique (emploi et activité)

59803 . - 13 juillet 1992 . - M. Michel Giraud attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur
l'avenir du groupe Bull et sur les problèmes sociaux qu'entraîne-
raient de nouvelles suppressions d'emplois . Celles-ci mettraient

en péril l'avenir même du groupe, et la survie de l ' entreprise . It
lui demande, compte tenu de la compétence reconnue des
salariés de Bull et de !a qualité des produits, s'il envisage de
prendre des mesures pour répondre à l'attente de l ' entreprise.

Réponse. - La crise que connaît aujourd'hui l'industrie info .-
matitue mondiale s'explique par la conjugaison de nombreux
facteurs : d'abord la pression des utilisateurs, pour une informa-
tique décentralisée et cuverte l'émergence, ensuite, de nouveaux
acteurs tirant profit d 'une standardisation croissante et d'une cer-
raine banalisation des technologies ; et, enfin, la montée en puis-
sance du Japon qui a fait de ce secteur une de ses priorités stra-
tégiques . Elle correspond à des changements structurels de
l ' industrie informatique, engagée au cours de la décennie écoulée,
mais qui connaissen t une accélération considérable . L'émergence
de nouveaux systèmes d ' exploitation indépendants des construc-
teurs remet en cause les positions acquises des grands construc-
teurs traditionnels disposant de systèmes propriétaires . Le déve-
loppement rapide de ces systèmes d 'exploitation standards incite
l ' industrie des logiciels d'application a concentrer ses investisse-
ments sur les produits bénéficiant d'un marché assuré ou en
croissance . Les clients limitent par ailleure leurs investissements
dans l ' attente d ' une clarification des perspectives ouvertes par les
mutations en cours . Ces évolutions convergentes ont entraîné un
ralentissement général de la croissance du marché et une baisse
rapide de la marge brute des fournisseurs traditionnels . Cette

I

crise actuelle frappe particulièrement l ' industrie informatique
européenne qui ne contrôle que IO p. 100 de la production infor-
matique mondiale, contre près de 60 p . 100 pour les firmes amé-
ricaines et 25 p . 100 pour les firmes japonaises ; une industrie
contrôlée au tiers seulement par des firmes locales, à 58 p . 100
par les industriels américains et à 8 p . 100 par les entreprises
japonaises . Pour faire face à cette situation, le groupe Bull a mis
en place un plan de mutation important . Ce plan accélère la res-
tructuration en profondeur du groupe par une séduction de treize
à six du nombre des sites industriels, une refonte de l'organisa-
tion mondiale du groupe, des réductions d'emplois et des désin-
vestissements d'activités non stratégiques, une concentration des
efforts commerciaux sur les grands comptes . La stratégie du
groupe est d'être un des grands fournisseurs mondiaux capable
de maitriser la complexité croissante de la collecte, de la commu-
nication et de l ' exploitation des informations dans les grandes
entreprises . Pour assurer une évolution rapide de son offre en
conformité avec les attentes du marché, Bull met en oeuvre un
projet technique de grande ampleur . Ce projet vise a assurer une
mutation rapide de l 'offre du groupe, pour tenir compte de la
demande croissante des utilisateurs pour une informatique plus
décentralisée, plus ouverte et d'usage aisé, tout en demeurant
sûre et puissante . Le projet DCM (Distributed Cornputing
Model) a fait l'objet d'une annonde importante, en mars 1991,
bien accueillie par le marché. Outre cet effort sur son architec-
ture, le groupe développe une gamme de serveurs correspondant
à une forte demande du marché et destinée à terme à remplacer
ses systèmes propriétaires . Les autorités françaises ont décidé,
sous réserve de l'accord de la Commission des communautés
européennes, de soutenir le projet présenté par le groupe Bull
par des subventions d'un montant total de 2 680 millions de
francs sur la période 1991-1994 . Compte tenu de l ' importance du
projet, il a été conclu un contrat pluriannuel, afin de permettre la
planification des financements nécessaires . Un suivi scientifique,
industriel et financier du projet, est organisé . Le besoin de finan-
cement important du groupe a amené l ' Etat actionnaire à décider
une dotation de capital de 2 milliards de francs en 1991 et de
2 milliards de francs également en 1992 . L'annonce, le
3 avril 1991, de cette recapitalisation, ainsi que du soutien du
Gouvernement français au projet technique du groupe au travers
du contrat pluriannuel, a conduit à une ouverture par la Corn-

1 issimissi on des communautés européennes de la procédure 93-2 et à
une longue instruction. La recapitalisation de Bull a été qualifiée
d'aide d'Etat le 30 juin 1992, niais déclarée conforme au traité de
Rome . Le soutien au projet technique a été déclaré conforme au
traité et constituant un projet réellement innovant et bénéfique
pour l'industrie informatique européenne . L'accord entre Bull et
IBM est un accord à long terme où les deux entreprises échange-
ront leur technologie . Bull adopte l ' architecture R1SC d ' IBM et
contribuera, en retour, aux développements en matière de multi-

; processeurs pour élargir l'offre des deux sociétés . Zénith, un des
leaders mondiaux dans le domaine des portables, fournira des
produits à IBM qui les commercialisera . Les deux sociétés s'ac-
corderont des licences de fabrication de leurs produits et IBM
s'approvisionnera en circuits imprimés auprès de l'usine d'Angers
du groupe Bull . Cette alliance valorise les compétences de Bull
dans des domaines stratégiques pour l'avenir de cette industrie :
les techniques de multiprocesseurs et les ordinateurs portables.
Elle permet également d'exploiter le savoir-faire de Bull en
matière de fabrication . IBM a été choisi par l'entreprise parce
que son offre de coopération était la plus large et qu'elle permet-
tait d'obtenir un équilibre du partenariat . L'autonomie du groupe
Bull est préservée par cet accord qui ne concerne qu'une partie
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de son offre . Bull poursuivra notamment le développement de
son projet Distributed Computing Model . La politique de parte-
nariat équilibré, menée par le groupe vise à lui permettre de
maintenir son offre technologique au meilleur niveau et de
concentrer ses forces de développement sur ses domaines d'excel-
lence .

Informatique (entreprises)

60050 . - 13 juillet 1992 . - M. Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie et du commerce
extérieur sur les vives inquiétudes ressenties par l'ensemble des
salariés du groupe Bull, face au nouveau plan de réduction de
1 100 emplois que la direction s 'appréte à mettre en œuvre, cet
été . A ces suppressions, s ' ajoutent 250 délocalisations de la
région parisienne vers la province, qui posent des problèmes
familiaux aux salariés concernés. Le plan de mutation du
groupe 9uli comporte un volet social qui prévoit près de
5 000 suppressions d'emplois dans les prochaines années, ce qui
est en contradiction avec les déclarations de Mme le ministre du
travail et le Premier ministre, sur la nécessité de donner la prio-
rité à l 'emploi et à la limitation des licenciements massifs dans
les entreprises publiques . Le contexte international de vive
concurrence, que connaît actuellement le secteur informatique, ne
peut expliquer ce sacrifice des compétences . Il lui demande, par
conséquent, quelle mesure il entend prendre pour sauvegarder et
développer le secteur informatique français qui, comme chacun le
reconnaît, possède de très nombreux atouts.

Réponse. - La crise que connaît aujourd ' hui l ' industrie infor-
matique mondiale s'explique par la conjugaison de nombreux
facteurs : la pression des utilisateurs, d'abord, pour une informa-
tique décentralisée et ouverte ; l'émergence, ensuite, de nouveaux
acteurs tirant profit d'une standardisation croissante et d'une cer-
taine banalisation des technologies ; la montée en puissance du
Japon, enfin, qui a fait de ce secteur une de ses priorités straté-
giques . Elle correspond à des changements structurels de l'indus-
trie informatique, engagés au cours de la décennie écoulée, mais
qui connaissent une accélération considérable. L'émergence de
nouveaux systèmes d 'exploitation indépendants des constructeurs
remet en cause les positions acquises des grands constructeurs
traditionnels disposant de systèmes propriétaires . Le développe-
ment rapide de ces systèmes d'exploitation standards incite l'in-
dustrie des logiciels d'application à coi :centrer ses investissements
sur les produits bénéficiant d'un marché assuré ou en croissance.
Les clients limitent par ailleurs leurs investissements dans l'at-
tente d'une clarification des perspectives ouvertes par les muta-
tions en cours . Ces évolutions convergentes ont entraîné un
ralentissement général de la croissance du marché et une baisse
rapide de la marge brute des fournisseurs traditionnels . Cette
crise actuelle frappe particulièrement l'industrie informatique
européenne qui ne contrôle que 10 p . 100 de la production infor-
matique mondiale, contre près de 60 p . 100 pour les firmes amé-
ricaines et 25 p, 100 pour les firmes japonaises ; une industrie
contrôlée au tiers seulement par des firmes locales, à 58 p. 100
par les industriels américains et à 8 p. 100 par les entreprises
japonaises . Pour faire face à cette situation, le groupe Bull a mis
en place un plan de mutation important . Ce plan accélère la res-
tructuration en profondeur du groupe par une réduction de treize
à six du nombre des sites industriels, une refonte de l'organisa-
tion mondiale du groupe, des réductions d'emplois et des désin-
vestissements d'activités non stratégiques, une concentration des
efforts commerciaux sur les grands comptes. La stratégie du
groupe est d'être un des grands fournisseurs mondiaux capable
de maitriser la complexité croissante de la collecte, de la commu-
nication et de l'exploitation des informations dans les grandes
entreprises . Pour assurer une évolution rapide de son offre en
conformité avec les attentes du marché, Bull met en oeuvre un
projet technique de gronde ampleur. Ce projet vise à assurer une
mutation rapide de l'offre du groupe, pour tenir compte de la
demande croissante des utilisateurs pour une informatique plus
décentralisée, plus ouverte et d'usage aisé, tout en demeurant
sûre et puissante . Le projet DCM (Distributed Computing
Model) a fait l'objet d'une annonce importante en mars 1991,
bien accueillie par le marché . Outre cet effort sur son architec-
ture, le groupe développe une gamme de serveurs correspondant
à une forte demande du marché et destinée à terme à remplacer
ses systèmes propriétaires . Les autorités françaises ont décidé,
sous réserve de l'accord de la Commission des Communautés
européennes, de soutenir le projet présenté par le groupe Bull
par des subventions d'un montant total de 2 680 millions de
francs sur la période 1991-1994 . Compte tenu de l'importance du
projet, il a été conclu un contrat pluriannuel, afin de permettre la
planification des financements nécessaires. Un suivi scientifique,

industriel et financier du projet est organisé . Le besoin de finan-
cement important du groupe a amené l ' Etat actionnaire à décider
une dotation de capital de 2 milliards de francs en 1991 et de
2 milliards de francs également en 1992 . L'annonce, le 3 avril
1991, de cette recapitalisation, ainsi que du soutien du Gouverne-
ment français au projet technique du groupe au travers du
contrat plut iannuel a conduit à une ouverture par la Commission
des Communautés européennes de la procédure 93-2 et à une
longue instruction . La recapitalisation de Buil a été qualifiée
d'aide d'Etat le 30 juin 1992, mais déclarée conforme au traité de
Rorne. Le soutien au projet technique a été déclaré conforme au
traité et constituant un projet réellement innovant et bénéfique
pour l'industrie informatique européenne . L'accord de Bull et
IBM est un accord à long terme où les deux entreprises échange-
ront leur technologie . Bull adopte l'architecture RISC d'IBM et
contribuera en retour aux développements en matière de multi-
p rocesseurs pour élargir l'offre des deux sociétés . Zénith, un des
leaders mondiaux dans le domaine des portables, fournira des
produits à IBM qui les commercialisera . Les deux sociétés s'ac-
corderont des licences de fabrication de leurs produits et IBM
s'approvisionnera en circuits imprimés auprès de l 'usine d'Angers
du groupe Buil . Cette alliance valorise les compétences de Bull
dans des domaines stratégiques pour l'avenir de cette industrie :
les techniques de multiprocessuers et ies ordinateurs portables.
Elle permet égaiement d'exploiter le savoir-faire de Bull en
matière de fabrication . IBM a été choisi par l'entreprise parce
que son offre de coopération était la plus large et qu'elle permet-
tait d'obtenir un équilibre du partenariat. L'autonomie du groupe
Bull est préservée par cet accord qui ne concerne qu'une partie
de son offre. Bull poursuivra notamment le développement de
son projet e Distributed Computing Model » . La politique de
partenariat équilibré menée par le groupe vise à lui permettre de
maintenir son offre technologique au meilleur niveau et de
concentrer ses forces de développement sur ses domaines d'excel-
lence .

Sidérurgie (emploi et activité)

60077 . - 20 juillet 1992 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et du commerce exté-
rieur sur les difficultés que rencontrent les industries de tubes
d'acier, en raison d'importations massives et à très bons prix en
provenance de certains pays d'Europe de l'Est . Compte tenu de
l'évolution économique de l'ancienne URSS, la Hongrie, la
Pologne et la Tchécoslovaquie importent aujourd'hui en Europe
certains tubes et tuyaux sans soudure en fer ou en acier non
allié, dans des conditions de dumping anormales . Une plainte a
été déposée auprès de Bruxelles . Il convient sans aucun doute
que des mesures rapides soient prises pour remédier à cette situa-
tion . Il lui demande les démarches que compte engager le Gou-
vernement français pour soutenir les entreprises françaises
concernées.

Réponse . - Le Gouvernement français est vigilant et actif dans
le domaine des importations de tubes en provenance des pays de
l'Europe centrale et orientale et sur les difficultés qu'elles entraî-
nent pour les industries françaises . La Communauté économique
européenne mène une politique de coopération et d'ouverture
accompagnée de divers dispositifs d'aide technique et commer-
ciale vis-à-vis de pays concernés dans le domaine sidérurgique et
des produits de la première transformation de l'acier . Une telle
ouverture ne doit pas déboucher sur des importations à prix de
dumping qui portent préjudice à nos industries et qui ne sont pas
dans l'intérêt des producteurs concernés . Pour tous les produits
concurrencés par des importations anormales, et notamment les
tubes, deux types d'actions de protection sont utilisées . Tout
d'abord, en matière de dumping proprement dit, il appartient aux
entreprises de déposer des plaintes auprès de la Commission des
Communautés européennes. Une plainte contre le dumping pra-
tiqué par certains producteurs de tubes (Pologne, Hongrie, Tché-
coslovaquie notamment) est en cours d'examen par la Commis-
sion et une décision est attendue prochainement. Enfin, la
Communauté économique européenne a également négocié des
accords avec différents pays concernés afin qu'ils s'engagent à
respecter des pratiques raisonnables, tant sur le plan des prix que
celui des quantités expéd i ées . Lorsque ces accords ne sont pas
respectés, le Gouvernement, en liaison avec nos partenaires égale-
ment touchés, engage les démarches nécessaires auprès de la
Commission des communautés européennes pour obtenir des
mesures permettant l'application desdits accords .
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Informatique (entreprises)

60191 . - 20 juillet 1992 . - M. Jacques Brunhes attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur la situation préjudiciable pour l'économie française du
groupe Bull . Un nouveau plan de réduction de 1 100 emplois va
être mis en oeuvre dès cet été . Il va affaiblir considérablement
cette entreprise publique . Or, dans un domaine aussi stratégique
que l'informatique, soumis à une telle concurrence internationale,
ii est encore plus inacceptable qu'ailleurs que la politique du
groupe Bull, qui reste, malgré ses difficultés, le premier construc-
teur informatique français et européen, soit guidée par des
objectifs d'équilibre financier et de rentabilisation à court terme.
Les salariés ont des propositions pour développer leur entreprise.
D'autres choix sont possibles en s'appuyant sur les conséquences
reconnues des salariés de Bull, la qualité des produits, services et
solutions, les synergies à rechercher dès la conception du cahier
des charges avec de grands clients du secteur public et des indus-
triels français ou européens, la poursuite de l'effort de capitalisa-
tion de l'Etat actionnaire . Confronté à la spirale des réductions
d'emplois et des pertes de compétences, aux difficultés à mener à
bien avec des forces constamment réduites les objectifs de
chaque service, le personnel de Bull est inquiet et désorienté.
Derrière ou à côté du chiffre net de 1 100 nouvelles suppressions
d'emplois prévues en 1992 en France se cachent plusieurs réalités
graves pour les salariés : 1 500 salariés dont le poste sera sup-
primé et 250 salariés délocalisés de la région parisienne vers la
province, alors méme que plus de 400 salariés dont le poste a été
supprimé en 1991 restent toujours sans emploi et que de mul-
tiples transferts entre établissements de la région parisienne sont
également en projet avec leur cortège de difficultés pour les
salariés . . . et les projets. Ces suppressions d'emploi mettent en
péril l'avenir même du groupe, sa capacité à rester un industriel
gardant des activités de production, d'études et recherche, de
commercialisation, d'après-vente et de services aux clients . Toute
perte supplémentaire de compétences mettrait en péril la survie
de l'entreprise . Il lui demande en conséquence les dispositions
qu ' il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - La crise que cornait aujourd'hui l ' industrie infor-
matique mondiale s ' explique par la conjugaison de nombreux
facteurs : la pression des utilisateurs, d ' abord, pour une informa-
tique décentralisée et ouverte ; l'émergence, ensuite, de nouveaux
acteurs tirant profit d'une standardisation croissante et d'une cer-
taine banalisation des technologies ; la montée en puissance du
lapon, enfin, qui a fait de ce secteur une de ses priorités straté-
giques . Elle correspond à des changements structurels de l'indus-
trie informatique, engagés au cours de la décennie écoulée, mais
qui connaissent une accélération considérable . L'émergence de
nouveaux systèmes d'exploitation indépendants des constructeurs
remet en cause les positions acquises des grands constructeurs
traditionnels disposant de systèmes propriétaires . Le développe-
ment rapide de ces systèmes d'exploitation standards incite l'in-
dustrie des logiciels d'application à concentrer ses investissements
sur les produits bénéficiant d'un marché assuré ou en croissance.
Les clients limitent par ailleurs leurs investissements dans l'at-
tente d'une clarification des perspectives ouvertes par les muta-
tions en cours . Ces évolutions convergentes ont entraîné un
ralentissement général de la croissance du marché et une baisse
rapide de la marge brute des fournisseurs traditionnels . Cette
crise actuelle frappe particulièrement l'industrie informatique
européenne qui ne contrôle que 10 p . 100 de la production infor-
matique mondiale, contre prés de 60 p, 100 pour les firmes amé-
ricaines et 25 p . 100 pour les firmes japonaises ; une industrie
contrôlée au tiers seulement par des firmes locales, à 58 p . !00
par les industriels américains et à 8 p. 100 par tes entreprises
japonaises . Pour faire face à cette situation, le groupe Bull a mis
en place un plan de mutation important . Ce plan accélère la res-
tructuration en profondeur du groupe par une réduction de treize
à six du nombre des sites industriels, une refonte de l'organisa-
tion mondiale du groupe, des réductions d'emplois et des désin-
vestissements d'activités non stratégiques, une concentration des
efforts commerciaux sur les grands comptes . La stratégie du
groupe est d'être un des grands fournisseurs mondiaux capable
de maîtriser la complexité croissante de la collecte, de la commu-
nication et de l'exploitation des informations dans les grandes
entreprises . Pour assurer une évolution rapide de son offre en
conformité avec les attentes du marché, Bull met en oeuvre un
projet technique de grande ampleur. Ce projet vise à assurer une
mutation rapide de l'offre du groupe, pour tenir compte de la
demande croissante des utilisateurs pour une informatique plus
décentralisée, plus ouverte et d'usage aisé, tout en demeurant
sûre et puissante. Le projet DCM (Distributed Computing
Model) a fait l'objet d'une annonce importante en mars 1991,
bien accueillie par le marché . Outre cet effort sur son architec-
ture, le groupe développe une gamme de serveurs correspondant
à une forte demande du marché et destinée à terme à remplacer
ses systèmes propriétaires . Les autorités françaises ont décidé,

sous réserve de l'accord de la Commission des communautés
européennes, de soutenir le projet présenté par le groupe Bull
par des subventions d'un montant total de 2 680 millions de
francs sur la période 1991-1994 . Compte tenu de l'importance du
projet, il a été conclu un contrat pluriannuel, afin de permettre la
planification des financements nécessaires . Un suivi scientifique,
industriel et financier du projet est organisé . Le besoin de finan-
cement important du groupe a amené l'Etat actionnaire à décider
une dotation de capital de 2 milliards de francs en 1991 et de
2 milliards de francs également en 1992 . L ' annonce, le 3 avril
1991, de cette recapitalisation ainsi que du soutien du Gouverne-
ment français au projet technique du groupe au travers du
contrat pluriannuel a conduit à une ouverture par la Commission
des communautés européennes de la procédure 93-2 et à une
longue instruction . La recapitalisation de Bull a été qualifiée
d'aide d'Etat le 30 juin 1992. mais déclarée conforme au traité de
Rome . Le soutien au projet technique a été déclaré conforme au
traité et constituant un projet réellement innovant et bénéfique
pour l'industrie informatique européenne . L'accord de Bull et
IBM est un accord à long terme où les deux entreprises échange-
ront leur technologie. Bull adopte l'architecture RISC d'IBM et
contribuera en retour aux développements en matière de multi-
processeurs pour élargir l'offre des deux sociétés . Zénith, un des
leaders mondiaux dans le domaine des portables, fournira des
produits à IBM qui les commercialisera. Les deux sociétés s'ac-
corderont des licences de fabrication de leurs produits et IBM
s'approvisionnera en circuits imprimés auprès de l'usine d'Angers
du groupe Bull Cette alliance valorise les compétences de Bull
dans des donna stratégiques pour l'avenir de cette industrie :
les . techniques c nultiprocesseurs et les ordinateurs portables.
Elle permet également d'exploiter le savoir-faire de Bull en
matière de fabrication . IBM a été choisi par l'entreprise parce
que son offre de coopération était la plus large et qu'elle perme-
tait d'obtenir un équilibre du partenariat. L'autonomie du groupe
Bull est préservée par cet accord qui ne concerne qu'une partie
de son offre. Bull poursuivra notamment le développement de
son projet « Distributed Computing Model » . La politique de
partenariat équilibré menée par le groupe vise à lui permettre de
maintenir son offre technologique au meilleur niveau et de
concentrer ses forces de développement sur ses domaines d'excel-
lence .

INTÉRIEUR ET SÉCURITÉ PUBLIQUE

Communes (voirie)

27661 . - 30 avril 1990 . - M. André Berthol demande à M . le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si la création
d'un sentier sur un usoir communal, à mi-chemin entre la
chaussée et l'immeuble riverain, a pour effet de retirer à cette
bande de terrain sa qualification d'usoir et, par là même, de la
soustraire au régime juridique propre auxdits usoirs, en raison
des dispositions contenues au dernier alinéa de l'article 57 de la
codification des usages locaux à caractère agricole du départe-
ment de la Moselle.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

60653 . - 3 août 1992 . - M . André Berthol attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur le
fait qu'à de nombreuses reprises, le Président de la République a
demandé aux membres du Gouvernement de respecter les préro-
gatives du Parlement . En l'espèce, le règlement de l'Assemblée
nationale prévoit que les questions écrites doivent bénéficier
d'une réponse dans un délai d'un mois renouvelable une fois . Or,
il lui rappelle que ses questions écrites nos 27661 et 27663 en
date du 30 avril 1990 n'ont toujours pas obtenu de réponse . Il
souhaiterait donc qu'il lui indique les raisons de ce retard et s'il
pense qu'un tel retard est compatible avec les recommandations
émanant du Président de la République lui-même quant à la
nature des rapports entre le Gouvernement et le Parlement.

Réponse. - Les « usoirs », caractéristiques propres aux villages
lorrains, désignent des bandes de terrains comprises entre les
immeubles et les routes dans la traversée des communes . L'ar-
ticle 57 de la codification des usages locaux à caractère agricole
du département de la Moselle, qui en donne la définition, précise
que ces terrains pour être qualifiés d'usoirs doivent obligatoire-
ment être attenants aux immeubles, éventuellement séparés par
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un caniveau . L'article 65 de la codification susvisée précise par
ailleurs que les administrations compétentes peuvent modifier la
consistance d'un usoir, à la condition toutefois que l'exploitation
et la circulation au profit des riverains continuent d'être possibles
dans la même mesure que par le passé . En application de cet
article, il parait possible à une commune, sous réserve de l'appré-
ciation souveraine des tribunaux, de créer un sentier traversant
un usoir, sans pour autant remettre en cause la qualification de
ce terrain, dès lors que la création de ce sentier ne modifie pas
l'usage qui était antérieurement fait de l'usoir.

Cultes (lieux de culte)

30306. - 18 juin 1990. - Mme Marie-France Stirbois
demande à M. le ministre de l'intérieur de lui indiquer, pour
chaque département, le nombre de lieux de cultes chiites et sun-
nites recencés par ses services.

Réponse. - Une enquête effectuée en septembre 1989 a permis
de dénombrer 1 035 lieux de culte musulman. Une estimation
faite en 1992 donne le chiffre de 1 300 . lI faut souligner que ces
chiffres ne valent que momentanément et approximativement . En
effet, ces lieux de culte se répartissent en deux catégories : d'une
part ceux pouvant être qualifiés de mosquées, où se pratique un
culte public, et qui peuvent faire l'objet d'un inventaire relative-
ment précis en raison•de la permanence de leur établissement et
de l'existence du support juridique que constitue l'association
propriétaire ou attributaire du local d'autre part les simples
lieux de prière, destinés à un culte privé, dont le nombrr ne peut
être connu avec certitude du fait de la précarité de leur installa-
tion dans des foyers de travailleurs ou dans des locaux offerts, à
titre temporaire, par des groupements ou des personnes privés.
Huit mosquées susceptibles de recevoir plus de mille fidèles ont
été recensées : trois à Paris, une dans les Hauts-de-Seine, une
dans les Yvelines, une dans le Nord, une dans les Bouches-du-
Rhône et une dans l'Essonne (en cours d'achèvement à Evry) . La
première pierre d ' une neuvième mosquée a été posée à Lyon le
14 juin 1992 . Parmi les autres lieux de culte (mosquées ou
simples lieux de prière), une centaine ont une capacité de cent à
mille places, les autres de moins de cent places . Tous ces lieux
de culte, dirigés dans la quasi-totalité des cas par des sunnites,
accueillent également les chiites qui, peu nombreux en France,
n ' ont qu ' exceptionnellement des lieux de prière particuliers.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

43928. - 10 juin 1991 . - M . Hubert Faims demande à M. le
ministre de l'intérieur de lui indiquer pour quelle date est
prévue la publication du décret en Conseil d'Etat sans lequel
l'article 13 de la lui n° 90-1067 du 28 novembre 1990 ne peut être
applicable . il lui rapporte en effet !e cas d'un conseil municipal
qui a voté sous forme de prime l'alignement des taux perçus par
des agents territoriaux affectés au traitement de l'informatique
sur ceux applicables aux agents de l'Etat . L'assemblée délibérante
s'est vu opposer un refus par le Préfet dans le cadre du contrôle
de légalité, en raison de l'absence de ce décret.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

45078. - 8 juillet 1991 . - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le projet de décret
relatif à l'application de l'article 88 de la loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984 modifiée . Il prévoit en effet que les régimes indemni-
taires des fonctionnaires territoriaux seront fixés en référence à
ceux des fonctionnaires dés services extérieurs de l'Etat . Une
telle disposition ne tient absolument pas compte des besoins des
collectivités territoriales qui doivent disposer d'un personnel de
plus en plus spécialisé ayant donc bénéficié d'une solide forma-
tion universitaire (licence-maitrise-DESS-DEA) . Cie plus, la diffé-
rence énorme existant entre les régimes indemnitaires des admi-
nistrateurs territoriaux d'une part et des attachés, attachés
princi p aux et directeurs (au détriment de ces derniers) est injusti-
fiée . Elle lui demande donc de revoir les modalités de ce décret
pour éviter, que dans l'avenir, les collectivités territoriales se
voient privées des personnels qualifiés auxquels elles ne peuvent
offrir aujourd'hui que des salaires indécents .

Fonction publique territoriale (rémunérations)

45677 . - 15 juillet 1991 . - M . Christian Estrosi attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d 'Etat aux collectivités locales sur le
projet de décret relatif aux primes des agents territoriaux pris en
application de la loi du 28 novembre 1990 . Ce projet de décret a
en effet pour objet de limiter la liberté des autorités locales dans
la fixation des régimes indemnitaires alloués à leurs agents dans
!a limite de ceux accordés aux services de l'Etat . Ce principe a
été affirmé par la loi du 26 janvier 1984 . En établissant cette
parité au niveau des services déconcentrés de l'Etat, moins bien
dotés que les services centraux, le texte de ce décret se trouve en
contradiction avec le texte de la loi telle qu'elle résulte de son
examen à l'Assemblée nationale. En effet, il n'a nullement été
dans l'intention du législateur de distinguer, en matière de
primes, entre administration centrale et administration déconcen-
trée . En outre, il découle de la loi du 13 juillet 1983 unifiant le
statut général des fonctionnaires de l'Etat et des collectivités ter-
ritoriales, que la rémunération des fonctionnaires de ces collecti-
vités doit s'effectuer à parité avec les agents de l'Etat . L'esprit
même des lois de décentralisation impliquait la nécessité pour les
collectivités territoriales de se doter d'un personnel compétent
ayant pour mission l'accomplissement des compétences nouvelles
de ces collectivités . La disparité de traitement qui découlera de
l'appl : ration de ce décret aura pour effet de mettre en péril
l'avenir de la fonction publique territoriale et par là même la
qualité du service public . Elle aura également pour effet l'ac-
croissement injustifié des disparités entre les grandes et les
petites villes . De plus, l'avis favorable du conseil supérieur de la
fonction publique territoriale sur ce projet a été acquis de
manière trop controversée pour qu'il puisse en être tenu compte.
Aussi il lui demande de bien vouloir revenir sur ce projet de
décret en tenant compte des éléments ci-dessus exposés . Enfin, il
lui demande de fixer, conformément à l'esprit de la loi, le régime
indemnitaire par comparaison aux agents de catégorie A des
administrations centrales de l'Etat . - Question transmise à M. le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

45840 . - 22 juillet 1991 . - M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les conséquences
défavorables que peuvent avoir, pour les fonctionnaires du dépar-
tement de l'Oise, les instructions qu'il a données à tous les
préfets, afin que ceux-ci défèrent, devant'les tribunaux adminis-
tratifs, les décisions des collectivités locales, modifiant le régime
indemnitaire de leurs agents, prises en application de l'article 13
de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 . En effet, conformé-
ment à ses instructions, le préfet de l'Oise a demandé au tribunal
administratif, l'annulation assortie du sursis à exécution de la
délibération par laquelle le conseil général de l'Oise a décidé de
mettre en place, au mois de juin dernier, un régime indemnitaire
améliorant la rémunération des fonctionnaires de ce département.
Ces nouvelles dispositions, votées par le Parlement et qui consti-
tuent à l'évidence une avancée sociale, risquent donc d'être
remises en cause, en raison de sa position incompréhensible et
injustifiée . Il lui demande de revoir celle-ci, en tenant compte
cette fois de l'intérêt des agents territoriaux ainsi que de la
volonté de la représentation nationale, et de prendre d'urgence
les mesures accordant une liberté réelle aux collectivités locales
dans la fixation du régime indemnitaire de leurs agents.

Réponse. - La loi du 28 novembre 1990 relative à la fonction
publique territoriale a modifié, sur la base d'un amendement par-
lementaire, le l e t alinéa de l'article 88 de la loi du 26 jan-
vier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale. Le nouvel article 88 dispose désormais que
u l'assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale ou le
conseil d'administration d'un établissement public local fixe les
régimes indemnitaires dans la limite de ceux dont bénéficient les
différents services de l'Etat » . La portée trop générale de cet
article n'en permettait pas l'application directe, ce qui rendait
indispensable l'adoption d'un décret en conseil d'Etat, conformé-
ment à l'article 140 de la loi du 26 janvier 1984, analyse expres-
sément confirmée par le conseil d'Etat siégeant en formation
d'assemblée générale . C'est pourquoi a été publié le décret
n° 91 .875 .du 6 septembre 1991, complété par un arrêté du même
jour . La préparation de ces textes a donné lieu à une concerta-
tion avec les associations d'élus et de fontionnaires territoriaux
ainsi qu'à la consultation du conseil supérieur de la fonction
publique territoriale le 27 juin 1991 . Le législateur ayant posé
comme limite à l'action des collectivités locales en matière
indemnitaire les régimes indemnitaires applicables aux services
de l'Etat, l'objet du décret est d'identifier, en considération des
fonctions exercées, les services de l'Etat, dont l'équivalence avec
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les fonctionnaires territoriaux permet de retenir le régime indem-
nitaire comme référence . Cette comparaison a porté pour l'essen-
tiel sur les agents des services extérieurs de l'Etat, en particulier
ceux de ministères de !'intérieur et de l'équipement, dont les
niveaux de qualification, de compétence et de responsabilité peu-
vent être raisonnablement rapprochés de ceux de leurs homo-
logues des collectivités locales. Toutefois, pour les administra-
teurs territoriaux, l'absence d'équivalence immédiate au niveau
local a justifié une référence aux administrateurs civils . Dès lors
que cette équivalence est expressément établie par le décret, les
textes réglementaires existant, pour la fonction publique de
l'ETat, constituent le cadre commun à l'ensemble des collectivités
locales à l'intérieur duquel celles-ci peuvent librement déterminer
le contenu, les modalités et les taux du régime indemnitaire de
leurs fonctionnaires . Le décret du 6 septembre 1991 s'inscrit
donc, conformément à l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984,
dans le respect, d'une part, du principe d'égalité de traitement
des fonctionnaires afin d'éviter des différences injustifiées entre
fonctionnaires exerçant des fonctions équivalentes, d'autre part,
de l'autonomie de décision des collectivités locales en matière de
gestion de leur personnel : celles-ci disposent d'une grande sou-
plesse pour adapter individuellement le régime indemnitaire de
leurs agents grâce notamment au mécanisme prévu par l'article 5
du décret, qui permet, par la constitution d'une enveloppe com-
plémentaire, l'abondement des dotations individuelles . S'il est
exact que le décret traduit des différences selon les grades et
entre la filière administrative et ta filière technique, celles-ci
résultent de la situation existante liée à la diversité des situations
des corps de la fonction publique auxquelles a renvoyé l ' ar-
ticle 88 de la loi du 26 janvier 1984 . Au demeurant, les collecti-
vités locales peuvent moduler les divers mécanismes indemni-
taires à leur disposition selon les catégories d'agents et leurs
propres choix de gestion, dans les limites des textes de référence
de l'Etat . Globalement, les niveaux de primes découlant de ces
textes sont aussi avantageux et fréquemment plus importants que
ceux résultant des textes indemnitaires propres à la fonction
publique territoriale antérieurs . Les possibilités offertes par l'ar-
ticle 5 du décret, comme le cumul toujours possible avec les
primes ou indemnités liées à des responsabilités ou sujétions par-
ticulières, fournissent par ailleurs autant de marges de manoeuvre
aux collectivités locales pour non seulement assurer au minimum
la continuité des avantages indemnitaires procurés à leurs fonc-
tionnaires dans un cadre désormais plus homogène, mais encore
améliorer la situation de certains grades . Si le Gouvernement
reste naturellement ouvert à toute discussion sur les conséquences
et la portée du nouveau régime indemnitaire, dans la perspective
notamment de la prise en compte des autres filieres, il n'est pas
envisagé de modifier le décret du 6 septembre dernier.

Politiques communautaires (élections et référendums)

47372 . -- 9 septembre 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin
demande à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui
indiquer quelles sont les différentes modifications des modes de
scrutin dans les pays de la CEE , la France comprise,
depuis !981 . II souhaiterait obtenir ces informations pour tous les
scrutins, nationaux et locaux.

Réponse . - L'auteur de la question souhaite connaitre les chan-
gements de mode de scrutin intervenus depuis 1981 dans les pays
de la CEE , France comprise. Quatre groupes d'Etats doivent à
cet égard être distingués Dans cinq Etats, le mode de scrutin
proportionnel est préconisé par la Constitution pour l'élection
des assemblées parlementaires et n'a donc fait l'objet d'aucune
modification dans la période récente . a) Les Pays-Bas recourent
en vertu de leur Constitution à un mode de scrutin proportionnel
dont les modalités sont fixées par la loi . Elles n'ont pas changé
au cours de la dernière décennie . La représentation proportion-
nelle régit donc les élections au suffrage universel direct (élec-
tions nationale, provinciale, municipale) ou indirect (élections
sénatoriales) . b) La Belgique utilise la représentation proportion-
nelle conformément à sa Constitution, le système de répartition
des restes étant déterminé par un arrêté royal de 1972 . Elle pra-
tique en outre le système des apparentements depuis 1919 . Aucun
changement n'est intervenu depuis dix ans . c) Le Danemark
recourt de même à la représentation proportionnelle en applica-
tion de la Constitution de 1953 . La modification des limites des
circonscriptions électorales relève en revanche de la 'loi . d) Le
Portugal utilise pareillement la représentation proportionnelle,
ainsi qu'en dispose la Constitution de 1976 révisée en 1982 et
complétée par une loi électorale ordinaire . e) L'Espagne s'est
orientée plus récemment dans cette voie . La Constitution de 1978
prévoit le principe du scrutin proportionnel dont la mise en
oeuvre est assurée par une loi organique de 1985 . Celle-ci fixe
avec précision le nombre de députés et le découpage des circons-
criptions . 2 . Dans deux Etats le mode de scrutin proportionnel,

fixé par la loi pour l'élection des assemblées parlementaires, n'a
fait l'objet d'aucune modification au cours de la dernière
décennie : a) En Italie, le mode de scrutin n'est pas déterminé
par la Constitution de 1947 mais par deux textes de 1948 et 1957.
La représentation proportionnelle est ainsi utilisée en droit pour
l'élection de la chambre des députés et en fait pour l'élection du
Sénat . Pour cette seconde assemblée, l 'élection se fait en principe
au scrutin uninominal . Si un candidat obtient 65 p . 100 des voix
dans sa circonscription, il est proclamé élu ; sinon les sièges sont
répartis à la proportionnelle au sein de la région . Le deuxième
mécanisme est en pratique le seul à jouer. Ce système électoral
n'a jamais été remis en cause malgré le débat ouvert à ce sujet.
De même le découpage des circonscription, n'a-t-il pas évolué
depuis 1948 . b) En Allemagne, la loi fondamentale de 1949 ren-
voie à une loi le soin de fixer le système électoral . Adoptée
en 1956 celle-ci combine la représentation proportionnelle et le
scrutin majoritaire . Ce système n'a pas fait l'objet de révisions
depuis 1956 (adoption d ' une barre de 5 p . 100 pour l'obtention
de sièges) sinon pour tirer les conséquences de la réunification
du pays . 3 . Les Etats anglo-saxons n'ont connu aucune modifica-
tion de leur mode de scrutin au XXe siècle mais des changements
ne sont pas exclus : a) La Grande-Bretagne n'a connu aucune
réforme de son mode de scrutin depuis la loi de 1945 qui
regroupe l'ensemble des textes antérieurs hérités pour la plupart
du XIXC siècle. Elle demeure donc la patrie du scrutin majori-
taire à un tour, celui-ci étant appliqué à toutes les élections
locales, nationales et ntêine européenne. Le découpage des cir-
conscriptions territoriales est révisé tous les dix ans à l'initiative
de commissions parlementaires spécialisées . b) L'Irlande n'a pas
non plus connu de changement de mode de scrutin depuis
dix ans . Le système électoral étant fixé par la Constitution
de 1937, et complété par deux lois de 1923 et 1963 . Il s'agit du
« système de représentation proportionnelle au moyen d'un vote
unique transférable », système ancien et complexe qui permet à
l'électeur de classer les candidats sur le bulletin par ordre de
préférence, la répartition de voix obtenues s'effectuant selon un
calcul proportionnel . Le nombre de députés et le découpage des
circonscriptions sont révisés tous les dix ans . La seule réforme
récente apportée au système électoral irlandais a ainsi concerné
le redécoupage, limité, de certaines circonscriptions, dans la pers-
pective des élections locales du 21 juin 1991, à travers le vote par
le Parlement du « Local Government Act » . Le Premier ministre
irlandais, M . Ch: Haughey, a néanmoins fait part lors du congrès
des jeunes du Fianna Fail tenu à Cork le 3 novembre dernier, de
l'intention du Gouvernement d'entreprendre une réforme majeure
du système électoral . Il s'agirait d'introduire en Irlande le scrutin
uninominal par circonscription pour les élections législatives et le
scrutin de liste pour les élections locales . 4. Dans deux Etats,
dont la France, la loi électorale a fait l'objet de modifications
dans la dernière décennie : a) En Grèce, la Chambre unique est
élue selon le mode de scrutin retenu par le législateur, auquel la
Constitution laisse la plus grande liberté. II s'agit d'une « repré-
sentation proportionnelle renforcée » . Le mode de calcul du quo-
tient électoral lui confère en fait des effets proches de ceux d'un
scrutin majoritaire . b) En France, le mode de scrutin ne découle
d'aucune disposition constitutionnelle, bien qu'étant de plus en
plus encadré par la jurisprudence du Conseil constitutionnel
depuis 1985 . Des modifications sont intervenues dans deux types
d'élections au cours de la dernière décennie : élections législa-
tives : adoption de la représentation proportionnelle (loi
n° 85-650 du IO juillet 1985) puis retour au scrutin majoritaire
(loi n° 86-825 du l l juillet 1986) ; élections municipales : adop-
tion d'un mode de scrutin mixte pour les communes de plus de
3 500 habitants (loi n° 82-974 du 15 novembre 1982) . En outre,
les élections régionales se sont tenues dès leur origine à la repré-
sentation proportionnelle (loi n° 85-652 du 10 juillet 1985).

Communes (finances locales)

54005 . - 17 février 1992 . - M. Dominique Baudis attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la définition restrictive du logement
social servant de critère au calcul de la dotation de compensa-
tion . Il rappelle que, lors du débat parlementaire du 21 mars
1991 portant sur la dotation de solidarité urbaine, M . le ministre
d'Etat, ministre de la ville et :se l'aménagement du territoire,
s'était engagé à intégrer dans les dispositions réglementaires de la
dotation de solidarité urbaine les critères complémentaires de
définition du logement social en y incorporant : les foyers de
jeunes travailleurs ; les foyers de travailleurs immigrés ; les rési-
dences universitaires ; les maisons de retraite à caractère social,
présentés dans l'amendement de M . Brard (J.O., 2 e séance,
Débats de l'Assemblée nationale du 21 mars 1991) . II lui
demande d'envisager que cet élargissement concerne la dotation
globale de fonctionnement au titre des logements sociaux . II
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attire également l'attention sur le fait que les résidences univen'i-
taires sont considérées comme établissements administratifs et ne
sont pas assujettis à ce titre à la taxe foncière (alors que les com-
munes supportent cette imposition sur leur patrimoine
locatif) . - Question transmise â M. le ministre de l 'intérieur et de la
sécurité publique.

Réponse. - La loi n° 85-1268 du 29 novembre 1985 a institué
au sein de la dotation globale de fonctionnement (DGF) une
dotation de compensation répartie pour 60 p . 100 de son mon-
tant, proportionnellement au parc de logements sociaux locatifs
et en accession à la propriété tels que définis par le décret
n° 85-1513 du 31 décembre 1985 modifié par le décret n° 87-292
du 28 avril 1987 . Les logements sociaux à usage locatif sont régis
par la loi du 22 juin 1982 relative aux droits et obligations des
locataires et des bailleurs que n'ont pas modifiée, sur ce point,
les lois n° 86-1290 du 23 décembre 1986 et ri o 89-462 du 6 juillet
1989 . Par conséquent, les résidences universitaires sont exclues
du champ d'application de la dotation de compensation en l'état
actuel de la réglementation . En revanche, dans le cadre du
concours particulier que constitue la dotation de solidarité
urbaine créée par la loi n o 91-429 du 13 mai 1991 en vue de
contribuer à l'amélioration des conditions de vie dans les com-
munes urbaines, défavorisées du point de vue fiscal et supportant
des charges élevées, le législateur a retenu une condition d'éligi-
bilité alternative à celle des logements sociaux . Il s'agit du
nombre de bénéficiaires des prestations sociales au logement qui
relèvent de 3 catégories différentes : l'aide personnalisée au loge-
ment définie à l'article L .251 du code de la construction et de
l'habitation ; l'allocation de logement familiale définie au
L 542-1 du code de la sécurité sociale ; l'allocation de logement
sociale définie au L. 831-1 du même code . La dotation de solida-
rité urbaine (DSU) a permis d'intégrer par le biais de ces trois
catégories de prestations sociales au logement, des logements qui
jusqu'à présent n'étaient pas considérés comme logements
sociaux, au sens du décret n o 85-1513 du 31 décembre 1985
modifié par le décret n° 87-202 du 28 avril 1987 retenu pour le
calcul de la dotation de compensation de la DGF. Ainsi, les
communes qui accueillent des étudiants bénéficiant d'aides aux
logements, des personnes âgées, des infirmes, des jeunes salariés
et certaines catégories de demandeurs d'emploi bénéficiaires de
l'allocation logement (art . L.831-1 du code de la sécurité sociale)
ne sont en aucune façon défavorisées pour l'égibilité à la DSU.
En 1992, sur 525 communes bénéficiaires de la DSU, 97 ont été
éligibles à cette dotation par le seul biais des bénéficiaires de
prestations logement social . Ces dispositions ont été intégrées par
un amendement du Gouvernement présenté devant l'Assemblée
nationale lors de la deuxième lecture du projet de loi rappelée
par i'honorable parlementaire . Le Gouvernement a souhaité de la
sorte que ne i soient pas renvoyés à des dispositions réglementaires
d'application les éléments conditionnant l'éligibilité à la DSU . La
demande rappelée par l'honorable parlementaire a donc déjà été
prise en compte . S'agissant de la dotation de compensation de la
DGF, une réflexion est en cours afin d'étudier l'adaptation des
catégories actuelles de logements sociaux aux objectifs de péré-
quation et de compensation fixés par le législateur. Dans ce
cadre, les cas soulevés par l'honorable parlementaire font l'objet
d'un examen attentif par le Gouvernement.

Animaux (animaux de compagnie)

56966. - 20 avril 1992. - M . Main Jonemann attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
l'inquiétante progression des vols d'animaux domestiques. Il est
regrettable de constater que les réseaux organisés de voleurs et
de receleurs de chiens et chats agissent en toute impunité . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour lutter contre ce
trafic .

Animaux (animaux de compagnie)

57572 . - I I mai 1992 . - M. Georges Mesmin appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur l'augmentation des vols d'animaux de compagnie et sur l'im-
punité dont bénéficient souvent les auteurs de ces vols. Ceux-ci
représentent en valeur un chiffre considérable, puisqu'il vient
immédiatement après celui des vols de voitures . Or il apparaît
que si les vols d'animaux de compagnie se développent depuis
une dizaine d'années de manière considérable, c'est parce que la
répression de ces vols n'apparait pas comme prioritaire aux yeux
des forces de police . Il lui demande si cette attitude résulte d'une
insuffisance des moyens juridiques, et dans l'affirmative quels
moyens il envisage pour y remédier .

Animaux (animaux de compagnie)

58985. - 15 juin 1992 . - M . Roland Nungesser appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur sa question écrite du 4 juin 1990 . Il avait été alors répondu
(J.O., Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions du
30 juillet 1990) que les services de police étaient particulièrement
sensibilisés aux vois d'animaux, comme aux actes de malveillance
commis envers ceux-ci . Néanmoins, il semble que, dans un cer-
tain nombre de régions, les mêmes délits se multiplient . Il lui
serait donc reconnaissant de lui faire connaître, d'une part, le
bilan de l'action qui a été menée par les services de police et
celui des sanctions qui ont été prises sur le plan judiciaire, et
d'autre part, quelles mesures il entend prendre pour renforcer
l'action à mener contre de telles pratiques, qui indignent l'opi-
nion publique.

Animaux (animaux de compagnie)

59498 . - 29 juin 1992. - M. Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les réseaux organisés de voleurs et receleurs d'ani-
maux. Les revenus que procurent aux auteurs ces infractions
atteignent le troisième rang des ressources illicites après celles
provenant du trafic de drogues et des vols de voitures automo-
biles. Or les chiffres enregistrés au premier trimestre 1992 font
apparaître une forte progression de cette catégorie de vols . Aussi,
il lui demande quelles dispositions il envisage de prendre pour
lutter plus efficacement contre le trafic d'animaux.

Animaux (animaux de compagnie)

59673. - 6 juillet 1992 . - M. Bernard Lefranc demande à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de bien
vouloir lui faire connaitre le bilan des actions menées par ses
services contre les vols d'animaux et actes de malveillance
commis envers ceux-ci . Il souhaiterait également connaître les
mesures supplémentaires qu'il entend prendre pour renforcer l'ac-
tion à mener contre de telles pratiques qui indignent l'opinion
publique.

Réponse. - Les services de police et de gendarmerie s'em-
ploient à ne rien négliger qui puisse permettre l'identification et
l'arrestation des auteurs de vol ou de trafic d'animaux, chaque
fois qu'ils en ont connaissance . En outre, et de façon générale,
des procédures judiciaires sont dressées contre toutes les per-
sonnes responsables de mauvais traitement ou d'abandon envers
les animaux (1 500 affaires ont été traitées en 1991). Les vols
d'animaux de compagnie ne sont pas répertoriés en tant que tels
dans l'état statistique des services. Toutefois, les plaintes reçues
dans ce domaine restent peu nombreuses, car les disparitions
d'animaux, généralement consécutives au fait qu'ils ont échappé
à la surveillance de leur maître, ne peuvent, le plus souvent, être
attribuées à une cause précise . C'est pourquoi, si l'action répres-
sive de la police et de la gendarmerie est importante, les mesures
de précaution prises par les propriétaires d'animaux domestiques
le sont davantage encore . Il est en effet tro p souvent constaté que
de nombreux animaux sont laissés sans surveillance ou errent
seuls sur la voie publique, sans même être munis d'un collier
permettant l'identification du propriétaire . Quoi qu'Il en soit,
l'honorable parlementaire peut compter sur le concours de la
police nationale, en liaison avec les instances locales concernées
ou la SPA, pour lutter contre les vols et trafics dénoncés et
prendre toutes dispositions propres à assurer la protection des
animaux en détresse.

Impôts locaux (impôts directs)

57248. - 4 mai 1992 . - M. René Dosière demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de lui préciser
pour chaque département les taux d'imposition des quatre princi-
pales taxes locales après le vote des budgets 1992.

Réponse. - Les résultats d'analyse de la fiscalité directe
locale 1992 des départements ne sont pas disponibles à ce jour.
Ils seront adressés dès leur parution à l'honorable parlementaire .
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Circulation routière (réglementation et sécurité)

57517. - 11 mai 1992 . - M. François-Michel Gonnot aimerait
connaître le bilan précis et les enseignements que M. le ministre
de l'intérieur et de la sécurité publique tire de l'opération
Picardie-Région test qui s'est déroulée dans les trois départe-
ments de l'Oise, de l'Aisne et de la Somme, entre juillet 1990 et
juin 1991 . Cette opération visait à montrer l 'impact d 'une plus
grande répression sur la sécurité routière. Il aimerait savoir, sur
ce point, les résultats enregistrés . Le gouvernement compte-t-il
généraliser les mesures de répression à l'ensemble du territoire, et
ne juge-t-il pas indispensable de développer parallèlement et de
façon significative les moyens de prévention, qui restent très en
deçà de ceux qui pourraient et devraient étre mis en œuvre pour
limiter le nombre des victimes de la route ?

Réponse . - L ' opération « Picardie » de sécurité routière qui
s'est déroulée du ler juillet 1990 au 30 juin 1991 avait pour but
de déterminer quelle influence pouvaient avoir sur h sécurité
routière diverses actions, dont notamment la surveillance routière
et l'accélération des procédures judiciaires . fi a été constaté une
amélioration très sensible du comportement des usagers en
matière de vitesse moyenne et d'alcoolémie ; une bonne accepta-
tion par l'opinion publique des mesures de renforcement des
contrôles sanctions, ainsi qu'un enquis méthodologique en
matière d'accélération des procédures judiciaires . Durant l'opéra-
tion, il y a eu une baisse de 12,8 p . 100 des accidents ; de
8 p . 100 des tués : de 16,3 p. 100 de blessés graves et de
16,7 p, 10G des blessés légers, par rapport aux chiffres précé-
dents. Toutefois, rapportés aux statistiques établies pour la
France entière, sur la même période, on constate que les gains
dus à l'expérience « Picardie » ne sont pas en rapport avec les
moyens supplémentaires mis en place (400 gendarmes, véhicules,
moyens informatiques, radars, etc .) . S'agissant des mesures de
prévention, celles-ci sont importantes, mais les campagnes de sen-
sibilisation à la sécurité routière, nombreuses et s ' adressant aux
catégories d ' usagers les plus concernés (jeunes conducteurs,
conducteurs de deux roues), ne peuvent porter de fruits qu ' à long
terme . Les mesures de répression prises par le Gouvernement
(lutte contre l'alcoolémie et les excès de vitesse notamment) ont
amené une baisse significative du nombre de tués et de blessés et
l ' introduction du permis à points le l et juillet 1992 a une double
action : d'une part, de prévention par la crainte de la perte de
points ou du permis et, d 'autre part, de sanction à l'encontre des
mauvais conducteurs . Cependant, il a été relevé que le raccour-
cissement des délais de traitement des infractions commises ren-
force la prudence des automobilistes et que la poursuite de
l 'équipement des fores de police permet d'améliorer la qualité
des contrôles opérés sur la route . Il n'est pas envisagé de généra-
liser les mesures priser durant l'aven rie _n ,' s Picardie , mais de
poursuivre avec régularité l'amélioration du dispositif de contrôle
et de sanction des infractions aux règles de la circulation rou-
tière .

Elections et référendums (statistiques)

57761 . - 18 mai 1992. - M . Pierre-Rémy Houssin demande à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de bien
vouloir lui indiquer ;a moyenne d'âge au niveau national et par
département des élus locaux, conseillers municipaux, généraux,
régionaux et nationaux (députés, sénateurs et députés européens).

Réponse . - L'âge moyen des conseillers généraux, régionaux et
municipaux est retracé pour les départements de la métropole
dans le tableau ci-après :

Moyenne d'âge des conseillers généraux,
régionaux et municipaux (par département)

Départements Conseillers
généraux

Conseillers
régionaux

Conseillersi

	

municipaux

Ain	 54,5 51,1 45,6
Aisne	 59,2 47,6 46,8
Allier	 55,9 55,5 47,1
Alpes-de-Haute-Provence 	 55,8 51,2 47,4
Hautes-Alpes	 52,0 49,5 45,5
Alpes-Maritimes	 58,1 53,7 50,4
Ardèche	 54,8 52,2 45,7
Ardennes	 58,0 54,0 46,3
Ariège	 52,5 52,7 47,8
Aube	 56,3 50,5 46,6
Aude	 52,5 54,8 47,2
Aveyron	 56,1 54,8 45,8
Bouches-du-Rhône 	 53,8 51,8 48,1
Calvados	 58,6 53,3 49,1

Conseillers Conseillers ConseillersDépartements généraux régionaux municipaux

Cantal	 I 53,7 54,0 45,1
Charente	 54,3 49,1 46,8
Charente-Maritime 	 56,4 50,4 47,8
Cher	 58,6 50,4 47,7
Corrèze	 58,3 52,4 48,2
Corse-du-Sud	 53,4 52,4 46,7
Haute-Corse	 57,2 46,4
Côte-d'Or	 56,6 48,2
Côtes-d'Armor	 53,0 49,8 47,7
Creuse	 55,9 50,7 45,1
Dordogne	 54,4 54,0 46,1
Doubs	 55,3 55,5 48,5
Drôme	 55,4 49,4 48,3
Eure	 52,9 50,8 45,9
Eure-et- Loir	 54,9 48,9 49,0
Finistère	 52,6 48,1 49,6
Gard	 56,3 51,7 46,4
Haute-Garonne	 I 56,3 48,8 46,3
Gers	 56,6 52,4 45,5
Gironde	 I 56,0 50,1 47,5
Hérault	 54,4 53,4 47,1
Ille-et-Vilaine	 56,1 51,5 45,9
Indre	 56,0 54,i 48,4
Indre-et-Loire	 56,4 47,8 47,7
Isère	 51,7 50,2 45,0
Jura	 I 53,9 50,0 46,0
Landes	 1 54,1 52,0 44,8
Loir-et-Cher	 58,9 55,9 48,2
Loire	 54,6 51,1 45,4
Haute-Loire	 56,5 45,6 45,8
Loire-Atlantique 	 55,0 50,9 45,1
Loiret	 583 53,2 48,6
Lot	 53,7 51,9 47,5
Lot-et-Garonne	 60,4 54,8 47,1
Lozère	 54,3 54,8 44,6
Maine-et-Loire	 56,4 52,0 45,9
Manche	 58,4 50,4 49,5
Marne	 54,5 46,3 45,2
Haute-Marne	 55,8 58,3 47,4
Mayenne	 55,3 52,8 46,1
Meurthe-et-Moselle 	 56,4 51,3 45,1
Meuse	 I

	

54,7 47,6 45,5
Morbihan	 ~ 57,7 53,7 45,5
Moselle	 54,6 48,9 44,9
N ievre	 56,3 49,3 48,8
Nord	 56,6 49,0 47,7
Oise	 55,2 51,7 46,8
Orne	 59,5 55,! 49,5
Pas-de-Calais	 54,9 50,2 47,0
Ptty-de Dôme	 54,5 52,3 46,0
Pyrénées-Atlantiques	 51,4 49,3 43,6
Hautes-Pyrénées	 52,8 51,1 44,9
Pyrénées-Orientales 	 56,6 53,7 47,9
Bas-Rhin	 53,1 49,2 44,5
Haut-Rhin	 ~ 52,2 44,9 44,4
Rhône	 57,1 46,1 46,8
Haute-Saône	 54,3 52,4 46,3
Saône-et-Loire	 54,9 50,0 47,1
Sarthe	 55,1 50,8 48,2
Savoie	 52,1 52,1 44,1
Haute-Savoie	 55,7 50,2 44,4
Paris	 - 51,2 52,0
Seine-Maritime	 57,0 48,7 48,4
Seine-et-Marne	 56,9 51,1 47,8
Yvelines	 : 54,4 50,2 47,7
Deux-Sèvres	 I 58,4 51,9 46,7
Somme	 I 55,4 44,4 51,5
Tarn	 I

	

54,8 52,2 46,0
Tarn-et-Garonne	 55,6 49,7 46,2
Var	 58,5 57,1 49,3
Vaucluse	 56,4 49,8 47,9
Vendée	 54,7 55,4 44,3
Vienne	 56,4 56,1 47,9
Haute-Vienne	 55,4 47,4 47,6
Vosges	 56,9 49,0 44,9
Yonne	 55,9 54,2 47,7
Territoire de Belfort	 49,2 46,3 45,9
Essonne	 56,0 47,9 46,8
Hauts-de-Seine	 57,1 49,3 49,2
Seine-Saint-Denis	 I 54,0 52,4 46,8
Val-de-Marne	 54,7 52,6 47,8
Val-d'Oise	 57,0 48,2 47,4
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1
Conseillers I Conseillers
régionaux

	

municipaux

Moyenne générale métro-
Pole	

	

55,6

	

50,7

	

46,8

L'âge moyen des élus nationaux est de 64,4 ans pour les séna-
tet.rs, 54 .2 ans pour les députés et 51,5 ans pour les députés
européens .

Mort (pompes fu&bres)

58028 . - 25 mai 1992 . - M. Paul Dhaille attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur les
risques d'abus liés aux contrats-obsèques . En effet, de nom-
breuses entreprises de pompes funèbres proposent des contrats-
obsèques sans offrir de garanties quant à la pérennité de ces
contrats et sans que l'utilisation des fonds ainsi collectés soit
clairement réglementée . Ainsi certaines entreprises peuvent uti-
liser ces fonds pour leur propre trésorerie . Il lui demande s'il ne
serait pas nécessaire de réglementer la pratique des contrats-
obsèques.

Réponse . - Selon le ministère de l'économie et des finances
consulté, plusieurs plaintes ont été transmises à la direction géné-
rale de la concurrence, de la consommation et de la répression
des fraudes sur ce problème des contrats-obsèques . Ces plaintes
ne visent d'ailleurs pas seulement l'aspect financier de ce type de
contrat, mais également les conditions dans lesquelles ils sont
conclus et les difficultés de preuve de sa souscription parfois ren-
contrées par les familles lors du décès du signataire . Il paraît
donc nécessaire de protéger les personnes recourant à de telles
conventions et leurs familles. Le Gouvernement ne manquera pas
d'examiner ce problème, dans le cadre de la réforme du service
public des pompes funèbres qu'il a décidé d'engager, afin que de
meilleures garanties soient offertes aux familles.

impôts locaux (statistiques)

58065. - 25 mai 1992 . - M. Bernard Lefranc demande à
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de lui
préciser pour chaque région et département les taux d ' imposition
adoptés par les votes des budgets 1992.

Réponse. - Les résultats d ' analyse de la fiscalité directe
locale 1992 des départements et des régions ne sont pas dispo-
nibles â ce jour . Ils seront adressés dès leur parution à l'hono-
rable parlementaire.

Sécurité sociale (sapeurs-pompiers)

58178. - 25 mai 1992. - M . Ladislas Poniatowski attire l ' at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur le déroulement des états généraux de la sécurité
civile, sur lesquels les sapeurs-pompiers français comptent beau-
coup pour rappeler leur place et leur rôle dans la rociété et
répondre à un certain nombre de questions concernant leur
avenir . En conséquence, 'I lui demande si le nouveau Gouverne-
ment a bien l'intention de poursuivre les engagements pris par
son prédécesseur su r l ' organisation de res états généraux et de lui
indiquer de quelle façon et t quelle date ils seront organisés.

Réponse. - Les états généraux de la sécurité civile se déroulent
selon trois phases : la phase nationale de cadrage dont le but
était de déterminer les différentes thèmes de réflexion à proposer
aux débats, en concertation avec l'ensemble des instances repré-
sentatives, cette phase a pris fin le ler juin dernier ; la phase
départementale qui a eu lieu du ler juin au 14 juillet dernier et
qui a réuni autour des préfets tous les partenaires de la sécurité
civile c'est-à-dire les élus, les représentants des diverses organisa-
tions de sapeurs-pompiers, les représentants des entreprises
publique et privée, les représentants des diverses associations

intéressées, pour dialoguer sur les neuf thèmes proposés, à
savoir : 1 . Les citoyens et la sécurité civile : usagers et acteurs ;
2 . La protection de la population et de l'environnement : les
rôles respectifs de l'Etat, des collectivités territoriales et des
acteurs économiques et sociaux ; 3 . L'organisation territoriale de
la sécurité civile ; 4 . Prévention des risques et organisation des
secours ; 5 . Les sapeurs-pompiers professionnels et volontaires et
leur avenir ; 6. Les sapeurs-pompiers volontaires et leurs
employeurs ; 7 . La place et le rôle des partenaires associatifs
dans la sécurité civile ; 8 . La dimension européenne et internatio-
nale de la sécurité civile 9. Situation et risques particuliers des
départements . La phase dite « d'exploitation nationale » des
résultats dont l ' objet sera d ' examiner les contributions départe-
mentales . et qui donnera lieu à la rédaction d'un rapport de syn-
thèse qui sera remis dans le courant du mois d'octobre au
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique . Les organisa-
tions représentatives des sapeurs-pompiers seront tenues
informées de l'état d'avancement de ces travaux . Les engage-
ments pris par le prédécesseur du ministre de l'intérieur et de la
sécurité publique sont donc poursuivis.

Politique extérieure (CEI)

58193 . - 25 mai 1992. - Depuis plusieurs mois, la CIA a mis
en garde les services de renseignements occidentaux sur un
regain d'activité des services de l'ex-Union soviétique en matière
d'espionnage industriel . La SVR, nouvelle agence de renseigne-
ments, parait être, en effet, très en pointe. Il est clair qu'en la
matière rien n'a vraiment changé dans les ex-pays communistes,
la preuve en est que le directeur du service de renseignements
extérieurs de la Russie est l'ancien responsable du premier direc-
torat du KGB . Cet homme était le véritable «patron» des cinq
Français et Belges qui ont été arrêtés, sans que leur identité ait
été dévoilée, par la DST il y a un peu plus d'un mois . II est
remarquable que ce réseau, qui fonctionnait depuis plusieurs
années, soit passé sans problème apparent d'une tutelle sovié-
tique à une tutelle russe . Mme Marie-rrance Stirbris souhaite-
rait connaître le sentiment de M . le ministre de l'intérieur et de
la sécurité publique sur cet inquiétant problème du maintien des
services d'espionnage de l'ex-URSS dans leur redoutable intégra-
lité . Elle souhaiterait, en outre, savoir s'il ne serait pas possible
de lier, aux crédits consentis aux pays du bloc de l'ex-URSS des
conditions sévères de restriction des personnels et moyens
employés dans leurs services d'espionnage économique, et de
subordonner l'octroi d'aides diverses à une limitation stricte de
leurs activités.

Réponse . - Le ministre,de l'intérieur et de la sécurité publique
reste vigilant en ce qui concerne la présence en France de repré-
sentants des nouveaux services de renseignements tusses, le ser-
vice de renseignement extérieur o SVR. Toute mise en garde
nécessaire ne manquerait pas d'être tramsmise aux autorités de la
Fédération de Russie dans l'hypothèse où un diplomate ou un
fonctionnaire de ce pays déploierait sur notre territoire une acti-
vité imcompatib!e avec son statut diplomatique.

Délinquance et criminalité (lutte et prévention)

58316 . - ler juin 1992 . - Certains commissariats de police déve-
loppent une expérience intéressante de prévention de la petite et
moyenne délinquance, en engageant des campagnes de communi-
cation portant par exemple sur le recel ou les précautions à
prendre dans les lieux d'habitations avant les départs en
vacances . M . Jean-Paul Calloud demande à M. le ministre de
l'intérieur et de la sécurité publique son sentiment sur de telles
initiatives et dans quelles conditions elles pourraient être aidées
et encouragées.

Réponse. - La protection des personnes et des biens constitue
l'un des objectifs permanents du Gouvernement . Pour renforcer
la lutte contre la petite et moyenne délinquance en particulier, la
police nationale développe, en plus des actions habituelles de
nature répressive ou dissuasive, des opérations de communication
visant à informer les personnes des risques qu'elles encourent et
des précautions à prendre pour les réduire . Au plan national, la
direction générale de la police nationale a, par exemple, en 1990,
organisé une campagne pour prévenir les vols et le recel liés à
l'automobile en sensibilisant les usagers sur ce phénomène. De
plus en plus souvent, 'des actions de ce type sont menées à l'ini-

Départements

1
Conseillers
généraux
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tiative des chefs de service de police locaux pour répondre à des
situations particulières . Ainsi, pendant les périodes de vacances,
dans certaines villes des littoraux méditerranéen et atlantique, des
affichettes et des dépliants contenant des conseils de sécurité,
parfois écrits en plusieurs langues, sont apposés par les policiers
sur le pare-brise des véhicules appartenant à des conducteurs
étrangers au département ou au territoire national . De même,
pendant les vacances estivales, les responsables locaux engagent
dans les médias écrits et audiovisuels des actions de sensibilisa-
tion et d'information auprès des futurs vacanciers . Ils leur pré-
sentent notamment les mesures de protection et de surveillance
des habitations laissées inoccupées mises en place dans le cadre
des opérations tranquillité vacances chaque année par les direc-
tions générales de la police nationale et de la gendarmerie natio-
nale . A titre indicatif, cette opération se tiendra cette année du
26 juin au 6 septembre inclus. Ces campagnes de communication
doivent être renouvelées car elles participent pour une part non
négligeable à la lutte contre certaines formes de délinquance et
contre le sentiment d'insécurité qui les accompagne . En étant
perçues favorablement par le public, elles s'inscrivent enfin dans
le cadre de l'effort engagé par le Gouvernement pour rapprocher
la police de la population.

Stationnement (fourrières)

58581 . -. 8 juin 1992 . - M . André Rossinot attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur les
demandes de mainlevée tardives adressées au procureur de la
République à la suite de mises en fourrière de véhicules . L'ar-
ticle R . 287 du code de la route précise dans son 2e alinéa que le
procès-verbal de l'infraction qui a motivé la mise en fourrière est
t . ansmis dans les plus brefs délais aux autorités mentionnées à
l'article R . 254 de ce même code, en l'espèce au procureur de la
République. Ce dernier, saisi d'une contestation du bien-fondé de
la mise en fourrière, est tenu selon l'article 288 de se prononcer
dans le délai maximum de cinq jours . Cependant, le code de la
route ne prévoit aucune disposition concernant les délais dont
dispose un particulier pour demander au procureur de la Répu-
blique la mainlevée de la mesure de mise en fourrière de véhicule
lui appartenant . Il lui demande donc quelle est sa position sur
cette question.

Réponse . - L'article R. 288 du code de la route ne fixe effecti-
vement pas de délai quant à la recevabilité de la requête qu'un
particulier peut présenter devant le procureur de la République
tendant à contester la décision de mise en fourrière de son véhi-
cule . Dans le silence des textes, les contrevenants apparaissent
pouvoir contester la décision de mise en fourrière aussi long-
temps que le magistrat précité ne s'est pas prononcé au vu du
procès-verbal qui doit lui être transmis par l'autorité qui a
ordonné la mise en fourrière, conformément aux dispositions de
l'article R . 287 du code de la route . Toutefois, les réclamations
ne peuvent être opérantes qu'à la ..ondition d'être effectuées dans
les délais de 45 jours ou de 10 jours (si le véhicule est estimé par
l'expert à , moins de 3 000 francs de valeur vénale) impartis en
application de l'article L . 25-3 du code de la route par la mise en

• demeure faite au propriétaire d'avoir à retirer son véhicule. En
outre, dans la pratique, les contrevenants ont tout intérêt à saisir
au plus vite le procureur de la République de manière à ne pas
avoir à payer les frais de garde du véhicule, dans le cas où la
décision de mise en fourrière setrait maintenue.

Bois et forêts (incendies)

58658 . - 8 juin 1992 . - M . Gilbert Millet attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur les
risques accrus d'incendies qui menacent cette année encore
d'éclater . En effet, le pays subit la sécheresse pour la quatrième
année consécutive, et les orientations en matière de politique de
la foret n'ont pas permis de dégager les moyens indispensables à
son entretien, donc à la prévention des feux . Il en va de même
avec la politique agricole au sein de laquelle l'élevage est un fac-
teur actif d'équilibre naturel . En conséquence, des moyens excep-
tionnels de proximité (en hommes et en matériel), afin de pré-
venir les risques d'incendies et de pouvoir intervenir
immédiatement sur les lieux où les sinistres vont se déclarer, doi-
vent être mis en place sans délai . Par ailleurs, des moyens aériens
particuliers, rapides et en nombre suffisant afin de pouvoir inter-
venir simultanément et diversement sur des feux qui ne vont pas

manquer de se déclarer en même temps en divers lieux, sont
indispensables . 11 lui demande quelles sont les mesures qu'il
entend prendre en ce sens.

Réponse. - Le ministère de l ' intérieur et de la sécurité publique
a mis en place, au début du mois de juillet, un ensemble de
moyens nationaux de renfort, terrestres et aériens, adaptés aux
risques de feux de forets qui pèsent chaque été sur les départe-
ments méditerranéens et aquitains, tout particulièrement . La cam-
pagne 1992 de lutte contre les feux de forêts se développe dans
un nouveau cadre . Les responsabilités et les financements ont été
clarifiés de manière à conférer à l'Etat, au titre de la solidarité
nationale, la charge des moyens lourds intervenant sur l ' ensemble
de l'arc méditerranéen et en Aquitaine, et à impliquer tes collecti-
vités locales dans la prise en charge intégrale des moyens ter-
restres et aériens à rayon d'action départemental . C'est dans ce
cadre que s'inscrit la décision du Gouvernement d'acquérir douze
Canadair de la nouvelle génération, dont les premiers exem-
plaires seront livrés à partir de 1994 pour un montant final de
près de deux milliards de francs . Le dispositif mis en place pour
l'été 1992 dans les départements méditerranéens repose d'abord
sur les 27 000 sapeurs-pompiers locaux, dont l'action sera ren-
forcée par l'Etat grâce à la mobilisation d'importants moyens ter-
restres et aériens . Pour favoriser le dispositif préventif, le minis-
tère de l'intérieur et de la sécurité publique a aidé les
départements à recruter des sapeurs-pompiers volontaires afin de
renforcer les centres de secours et d'organiser le dispositif de
guet, d ' alerte et d 'intervention rapide . Il a contribué, dans les
massifs forestiers à hauts risques, à la multiplication de
patrouilles de surveillance équipées d'engins légers aptes à inter-
venir sur les feux naissants . 1 700 hommes des unités d'instruc-
tion et d'intervention de la sécurité civile ont été prépositionnés
sur l'ensemble de la zone de risque . Les moyens dont sont dotées
ces unités ont été modernisés par !a mise en service de camions
.< Apache » tous terrains permettant d'emporter chacun
6 000 litres d ' eau et de produits retardant . Des moyens militaires
pourront être utilisés dans le cadre du protocole d'accord signé
avec le ministère de la défense qui a mis à la disposition du
ministère de l 'intérieur et de la sécurité publique une section
d'engins lourds du génie opérationnel particulièrement efficace
pour lutter contre les grands incendies qui est stationnée dans le
département du Var. Un effectif pouvant atteindre 2 500 hommes
pourra être mobilisé en cas de besoin . La flotte aérienne mise en
place par le ministère de l'intérieur et de la sécurité publique
pour lutter contre les feux de forêts au cours de l'été 1992 sera,
quant à elle, forte de 28 avions, soit : 13 Tracker, dont 6 remoto-
risés pour accroître leur capacité opérationnelle ; I : Canadair ; 2
Fokker ; 2 Hercules C 130 loués. Cette flotte sera complétée par
8 hélicoptères de commandement, 5 hélicoptères bombardier
d'eau de la sécurité civile et 8 appareils loués par l'Entente inter-
départementale avec une aide financière importante de l'Etat . Ce
dispositif aérien, sera, si nécessaire, complété par des moyens
militaires pouvant aller jusqu'à 8 appareils dont 6 Puma destinés
au transport de commandos de sapeurs-pompiers . L'ensemble des
mesures prévues pour la campagne 1992 représente, pour le
ministère de l'intérieur et de la sécurité publique, un effort de
555 millions de francs, soit une augmentation de près de
30 p . 100 par rapport aux dépenses supportées en 1991 . Toutefois
l'efficacité du dispositif sera également tributaire des efforts de
prévention des collectivités territoriales, de la collaboration qui,
sous l'autorité des préfets, devra être renforcée entre tous les ser-
vices concernés (police nationale, gendarmerie nationale, agents
de l'équipement, sapeurs-pompiers) ainsi que de la précocité dans
la transmission de l'alerte et de la stratégie sans délai des départs
de feu . Enfin, pour conforter l'équipe placée auprès du préfet de
la région Provence - Alpes - Côte d'Azur, coordonnateur de la
lutte contre les feux de forêts dans les quinze départements du
Sud-Est, un préfet adjoint chargé de la protection de la foret
méditerranéenne a été nommé au conseil des ministres du
15 juillet 1992.

Police (commissariats et postes de police : Yonne)

58766 . - 15 juin 1992. - M. Philippe Auberger appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur la situation des effectifs au commissariat de police de Sens
(Yonne) . Les effectifs de ce commissariat ont sensiblement
diminué alors que la délinquance est en hausse dans cette région.
D'autre part, il aimerait savoir où en est le projet de construction
du nouveau commissariat de police et si les crédits correspon-
dants vont être débloqués afin de remplacer le commissariat
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actuel particulièrement mal installé du point de vue des locaux.
Il lui demande des précisions concernant les différents points
évoqués et quelles solutions vont être apportées pour remédier à
ce problème.

Réponse. - L ' adaptation permanente des moyens et missions de
la police nationale à l'évolution de ses charges opérationnelles
constitue l'une des priorités du Gouvernement . Selon l'étude de
redéploiement des effectifs mise en oeuvre pour opérer la meil-
leure adéquation possible entre les dispositions en personnels et
les sujétions propres à chaque circonscription de police urbaine,
le potentiel du commissariat de police urbaine de Sens devrait
être réajusté . Les conclusions de cette analyse seront prises en
compte à l'occasion de la préparation des prochains mouvements
de fonctionnaires . L'amélioration de la lutte contre la délin-
quance ne se conçoit pas exclusivement en termes d ' augmenta-
tion des effectifs, mais également par le biais de mesures visant à
promouvoir, dans le cadre de l'organisation et des méthodes
elles-mêmes, de meilleures conditions de présence et d'efficacité
policières sur la voie publique . Les résultats d'ores et déjà
obtenus en ce sens, notamment par la limitation des gardes sta-
tiques, la réduction du nombre de policiers détachés et l'accrois-
sement du potentiel d'îlotiers, sont ainsi appelés à être déve-
loppés de façon conséquente dans le cadre du nouveau plan
d'action pour la sécurité présenté au conseil des ministres du
13 mai 1992. Ce plan d'action définit plusieurs objectifs tendant,
notamment, à accroitre les effectifs sur le terrain et à cibler des
actions sur des objectifs prioritaires, par l'institution de mesures
nationales . Celles-ci, en voie de mise en oeuvre, concernent prin-
cipalement le déploiement de 1 000 policiers auxiliaires •- dont
600 dès 1992 - dans les secteurs les plus sensibles à la délin-
quance . Le concours des compagnies républicaines de sécurité
mises à la disposition des préfets pour effectuer des missions de
sécurisation en renfort des polices urbaines locales, sera accru
(augmentation du nombre de ces unités de 4 à 7) . Le nouveau
programme de réduction des gardes statiques et l'ouverture de
1 000 emplois administatifs contribueront au redéploiement des
fonctionnaires de police sur le terrain . En effet, dès la nomina-
tion des agents, autant de fonctionnaires de police en tenue
seront affectés sur la voie publique . C'est également dans cet
esprit qu'une expérience vise à remplacer le mécanisme de la res-
titution horaire par un système d'heures supplémentaires . Les
effectifs ainsi dégagés favorisent le développement de Pilotage,
technique de prévention prioritaire dans le cadre de la lutte
contre la délinquance, l'amélioration de la sécurité dans les trans-
ports urbains et aux abords des établissements scolaires, ainsi
que la mise en oeuvre d'un certain nombre d'autres actions : ren-
forcement de la lutte contre la drogue, l'immigration irrégulière
et le travail clandestin . La situation de la sécurité urbaine dans le
département de l'Yonne sera, à la fin de l'année 1992, abordée
au travers de la départementalisation des services de police,
laquelle sera, alors, généralisée à l'ensemble du territoire . La
substitution des directions départementales de la police nationale
aux anciennes structures départementales des polices urbaines,
des renseignements généraux et de la police de l'air et des fron-
tières tend, en améliorant leur gestion et leurs capacités opéra-
tionnelles, à mieux mobiliser les moyens pour une approche glo-
bale des problèmes . En outre, la nécessité de doter les services de
police de Sens de locaux fonctionnels a bien été prise en consi-
dération par le ministère de l'intérieur et de la sécurité publique.
Le dossier technique et administratif a, en effet, été conduit à
son terme . La programmation financière de cet équipement fera
l'objet d'un examen attentif lors de la préparation du budget
d'équipement 1993 de la police nationale.

Propriété (déclaration d'utilité publique)

58814. - 15 juin 1992 . - M . Roland Huguet appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les problèmes soulevés par la contestation devant les tribunaux
administratifs des déclarations d'utilité publique dont le bénéfi-
ciaire est une collectivité territoriale . Dans ce cas, le défendeur
est l'Etat, auteur de l'acte, et la collectivité est simplement mise
en cause pour observations. Si elle peut à cette occasion faire
valoir ses arguments, elle ne devient pas pour autant partie à
l'instance et se trouve dans l'impossibilité de faire appel en cas
d'annulation de la déclaration d'utilité publique . Le sort du
projet dépend ainsi de l'attitude observée par le représentant de
l'Etat, ce qui parait peu compatible avec le principe de libre
administration des collectivités territoriales . En conséquence, il
lui demande si la maîtrise de la phase administrative de la procé-

dure d ' expropriation ne pourrait être confiée aux collectivités
bénéficiaires ou, à défaut, si celles-ci ne pourraient être parties à
l'instance.

Réponse . - Le pouvoir d'exproprier relève de la compétence de
l'Etat, qui, seul, peut déclarer d'utilité publique un projet et ces-
sibles les propriétés dont l'acquisition est poursuivie . Les lois de
décentralisation n'ont en ce domaine opéré aucun transfert de
compétences au profit des collectivités locales . Par conséquent,
seul l'Etat peut être défendeur à l'occasion d'un recours déposé
contre une déclaration d'utilité publique ou faire appel du juge-
ment rendu, puisqu'il est en effet l'auteur de l'acte attaqué.
Comme le souligne l'honorable parlementaire, les collectivités ter-
ritoriales, bénéficiaires de déclarations d'utilité publique, ne peu-
vent donc être parties à l'instance . Elles peuvent toutefois saisir
le juge de conclusions en intervention venant s'associer aux
conclusions du préfet qui représente l'Etat en première instance
devant le tribunal administratif. Si les collectivités territoriales ne
peuvent rien demander d'autre ou de plus que ce que demande
le préfet, leur intervention peut aider à mieux justifier les argu-
ments développés par celui-ci . Cette intervention spontanée des
collectivités territoriales, recevable tant en première instance
qu'en appel, est admise facilement par le juge puisqu'il suffit
qu'elle représente un « intérèt à intervenir » pour la collectivité
demanderesse . Le juge peut, par ailleurs, d'office ou sur
demande des collectivités, les appeler dans 'instance en leur
communiquant le recours dont il est saisi afin d'obtenir leurs
observations . C'est « l'appel en cause pour observations » évoqué
par l'honorable parlementaire . Les collectivités territoriales, si
elles ne peuvent être parties directement à l'instance, disposent
donc d'un certain nombre de moyens leur permettant de défendre
avec efficacité leurs projets.

Communes (fonctionnement)

58900 . - 15 juin 1992 . - M . Charles Millon appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les conditions d'application de la loi n' 92-125 du 6 février 1992
relative à l'administration territoriale de la République . Dans son
titre III, celle-ci prévoit en effet l'élection d'une commission
départementale de coopération intercommunale (CDCI) dont la
mise en place devrait intervenir au plus tard le 6 juillet 1992 :
outre la brièveté des délais donnés aux élus représentants des dif-
férents collèges pour constituer les listes et élire les membres de
cette commission, il lui signale les difficultés pratiques posées par
l'article 68 de ladite loi qui prévoit dans son premier alinéa un
délai de six mois à compter de la publication de loi pour pro-
poser à la commission la forme de coopération souhaitée et les
partenaires choisis . Si l'on veut bien considérer que le décret
fixant la composition de la commission est intervenu le 6 mai et
que celle-ci ne sera en place qu'au mois de juillet, il apparaît
d'ores et déjà que le délai laissé aux communes pour proposer à
la CDCI leur meilleur .roder de regroupement est singulièrement
restreint . Etant donné ;'u, . portance des enjeux, il demande
quelles mesures, notamment d'ordre législatif, pourraient être
rapidement prises pour proroger ces délais.

Réponse. - En application de l'article 68 de la loi d'orientation
n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale
de la République, les communes ont la possibilité, dans les six
mois à compter de la publication de la loi, de transmettre aux
commissions départementales de la coopération leurs proposi-
tions spontanées en matière d'intercommunalité . Ce délai de six
mois offert aux communes doit être apprécié à sa juste valeur,
essentiellement sous l'angle de l'effet à l'égard du futur schéma
départemental de coopération intercommunale de la réception
des propositions concordantes formulées par délibération préci-
sant la forme et les partenaires de la coopération envisagée . Ces
propositions, dès lors que les conditions de fond et de forme ont
été satisfaites, s'imposent à la commission et le projet de schéma
doit être établi en conformité avec elles . Il est toutefois certain
que les propositions de coopération transmises par les communes
après la date du 8 août sont recevables . Même si celles-ci n'ont
pas le même caractère contraignant, il n'est pas imaginable que
des propositions sérieuses, cohérentes et concordantes de coopé-
ration ne soient pas prises en compte avec faveur par la commis-
sion, Des instructions en ce sens ont été données le 18 juin 1992
aux préfets, qui président les commissions départementales de
coopération intercommunale, afin que des clarifications sur l'in-
terprétation à donner à cette date soient apportées aux élus
locaux . De même, le secrétaire d'Etat aux collectivités locales a
informé par lettre en date du 24 juillet 1992 les présidents des
associations nationales d'élus locaux de cette interprétation qu'il
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convient de retenir du premier alinéa de l ' article 68 . Dans ces
conditions, le Gouvernement n ' envisage pas de mesure législative
pour allonger ce délai de six mois.

Elections et. référendums (réglementation)

59318 . - 29 juin 1992 . - M . Henri Bayard se permet de faire
remarquer à M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique qu'il n'estime pas normal que, parvenu fin juin, les
dates précises des élections sénatoriales dans les départements
concernés et de désignation par les conseils municipaux des
délégués ne soient pas encore connues . II lui demande donc à la
fois pour les conseillers municipaux et pour les candidats de bien
vouloir fixer ces dates dans les meilleurs délais pour de simples
raisons de convenances et de plannings.

Réponse. - Le conseil des ministres du 15 juillet 1992 a fixé au
dimanche 27 septembre la date du renouvellement des sénateurs
de la série B, les conseils municipaux devant eux-mêmes se
réunir le 6 septembre pour la désignation de leurs délégués . Il y
a trois ans, la date du renouvellement de la série A avait été
arrêtée par le conseil des ministres du 5 juillet, pour une élection
qui devait se dérouler le 24 septembre 1989 . Le délai entre l'an-
nonce de l'élection et la date de celle-ci n'est ainsi cette année
que très légèrement raccourci, ce qui s'explique par la nécessité
de déterminer auparavant la date du référendum sur le projet de
loi autorisant la ratification du traité sur l'Union européenne,
laquelle a été décidée au cours du conseil des ministres du
1 « juillet.

Groupements de communes (politique et réglementation)

59444. - 29 juin 1992 . - M . Hubert Grimault appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur l'interprétation de la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février
1992, et notamment de l'article L. 167-6 du code des communes
qui précise qu'un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions
dans lesquelles peuvent être dévolues à une communauté de com-
munes des compétences exercées antérieurement par un syndicat
de communes ou un district inclus en tout ou en partie dans le
périmètre de la communauté ou englobant celle-ci. Il lui expose
-e cas de communes de sa circonscription, associées au sein d'un
syndicat mixte compétent pour assurer : la révision du schéma
directeur ; toute révision ultérieure ; le suivi du schéma direc-
teur ; la mise en oeuvre d ' études prospectives. Or, si ces com-
munes décident désormais de s'associer en créant une commu-
nauté de communes, cette dernière devra avoir pour compétence
obligatoire : l'aménagement de l'espace comprenant le schéma
directeur, le schéma des secteurs, les chartes de développement et
d'aménagement, l'élaboration des programmes locaux, la création
et la réalisation de ZAC . Or on rétorque à ces communes qu'elles
ont déjà transféré cette compétence au syndicat mixte, qu'elles ne
peuvent donc la transférer une seconde fois et qu'en conséquence
elles ne peuvent pas créer de communauté de communes . II l'in-
terroge donc pour savoir si, en vertu de l'article L. 167-6 du code
des communes introduit pas la loi d'orientation n° 92-125, cette
communauté de communes peut être mise en place avec cette
compétence propre bien que les communes concernées l'aient
déjà transférée au syndicat mixte. Dans une telle hypothèse, pour
l'exercice de cette compétence, la communauté de communes
peut-elle se substituer aux communes près du syndicat mixte
conformément à l'article L. 167-4 de cette même loi ? Enfin il lui
demande de lui préciser si les mêmes modalités pour l'exercice
de ces compétences s'appliquent aux districts, étant donné que,
pour ces derniers, l'aménagement de l'espace représente une
compétence facultative.

Réponse. - La question soulevée par l'honorable parlementaire
appelle tout d'abord une précision quant au contenu du groupe
de compétences « aménagement de l'espace » pour les commu-
nautés de communes . Si ce groupe de compétences doit figurer à
titre obligatoire dans les statuts de toute communauté de com-
munes ; il n'en demeure pas moins que les communes, au
moment de leur association, doivent définir la ou les compé-
tences qu'elles vont transférer sous cette rubrique . En la matière,
il n'y a aucune obligation de se référer à titre exclusif et pour
leur intégralité aux compétences figurant à l'article L. 168-4 du
code des communes applicables aux communautés de villes . Le
choix d'une ou plusieurs compétences s'inspirant de celles pro-
posées à l'article L. 168 . 4 suffit en communauté de communes
pour qualifier le groupe « aménagement de l'espace » et, à cet
égard, la compétence relative au schéma directeur ne s'impose
pas de fait . Dans ces conditions, une communauté de communes

qui ne choisirait pas d'être compétente en matière de schéma
directeur peut parfaitement être constituée, sans aucune autre for-
malité préalable, même si certaines communes membres adhérent
à un syndicat mixte ayant cette vocation, dans la mesure où il
n'y aurait aucune interférence dans les compétences exercées par
ces deux structures de coopération . Si, à l' inverse, la commu
nauté de communes ainsi créée décide d'être compétente dans le
domaine du schéma directeur, il importe alors d ' identifier très
précisément la nature du syndicat mixte préexistant : l e Soit il
s'agit d'un syndicat mixte relevant de la catégorie de l'ar-
ticle L . 166-5 du code des communes et dans ce cas les méca-
nismes de substitution décrits à l'article L. 167-4 s'appliquent de
plein droit . Dans cette hypothèse, il convient alors de distinguer
deux cas, ou bien il y a stricte identité de périmètre entre les
deux structures de coopération, ce qui se traduirait par une subs-
titution de plein droit de la communauté de communes par rap-
port au syndicat mixte, entrainant la dissolution de celui-ci ; ou
bien le syndicat mixte a un périmètre excédant celui de la com-
munauté de communes . Ce dernier cas de figure entraine une
substitution de la communauté de communes, par rapport à ses
communes adhérentes, dans l'organe délibérant du syndicat mixte
pour l'exercice des compétences relevant du schéma directeur.
Bien entendu, si le syndicat mixte n'a de vocation qu'en cette
matière, le fait pour la communauté de communes d'acquérir
celle-ci en totalité devrait en bonne logique conduire la commu-
nauté à engager une procédure de retrait dudit syndicat . Tous ces
mécanismes de dévolution de compétences entre structures de
coopération préexistantes et une communauté de communes sont
d'ailleurs abordés dans le chapitre IV de la circulaire
NOR/INT/B/92/00142C du 14 mai 1992 disponible en préfec-
ture . A cet égard, il convient d'indiquer que cette partie de la
circulaire préfigure pour une très large part le contenu du décret
en Conseil d'Etat mentionné à l'article L . 167-6 et qui devrait être
publié dans le courant du mois de septembre 1992. 2. Soit il
s'agit d'un syndicat mixte relevant de la catégorie de l'ar-
ticle L. 166-1 et, dans cette hypothèse, l'interdiction d'une double
adhésion des communes à deux structures de coopération interve-
nant pour des compétences identiques joue pleinement . Dans ce
cas, le principe général de l'intercommunalité écartant toute pos-
sibilité pour une commune de déléguer une seconde fois une
compétence dont elle s'est dessaisie une première fois au profit
d'une autre structure de coopération n'est nullement tempéré par
une disposition législative expresse puisque les articles L . 167-4
et L . 167-6, qui aménagent ce principe, par le biais des méca-
nismes de substitution, ne s'appliquent qu'à des syndicats ou des
districts et par extension aux syndicats mixtes de l'ar-
ticle L . 166-5 . Dès lors que des communes adhèrent à un syndicat
mixte associant d'autres niveaux de collectivités territoriales ou
d'autres établissements publics que ceux mentionnés à l'ar-
ticle L . 166-5, ces communes ne peuvent se grouper en commu-
nauté de communes pour exercer une compétence déléguée pré-
cédemment à ce syndicat mixte sans se retirer au préalable de ce
syndicat . Enfin, s'agissant d'un district qui se constituerait sur les
mêmes bases, l'analyse qui vient d'être faite est transposable,
mais elle doit être nuancée, si le district choisit d'être compétent
en matière de schéma directeur, dans la mesure où le dispositif
de substitution figurant aux troisième et quatrième alinéas de
l'article L . 167-4 n'existe pas pour les districts . Dans ces condi-
tions, les communes désireuses d'adhérer au district compétent etl
cette matière devraient au préalable se retirer du syndicat mixte.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

59501 . - 29 juin 1992 . - M. Yves Coussain demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique s'il entend
maintenir la tenue des états généraux de :a sécurité civile décidés
par son prédécesseur et, dans l'affirmative, quelles seront les dif-
férentes phases de cette opération.

Réponse. -. Les états généraux de la sécurité civile se déroulent
selon trois phases : I . - La phase nationale de cadrage, dont le
but était de déterminer les différents thèmes de réflexion à pro-
poser aux débats, en concertation avec l'ensemble des instances
représentatives, cette phase a prie fin le 1 « juin dernier. Il . - La
phase départementale, qui a eu lieu du l « juin au 14 juillet der-
nier et qui a réuni autour des préfets tous les partenaires de la
sécurité sociale, c'est-à-dire les élus, les représentants des diverses
organisations de sapeurs-pompiers, les représentants des entre-
prises publique et privée, les représentants des diverses associa-
tions intéressées, pour dialoguer sur les neuf thèmes proposés, à
savoir : 1 . Les citoyens et la sécurité civile : usagers et acteurs.
2 a La protection de la population et de l'environnement : les
rôles respectifs de l'Etat, des collectivités territoriales et des
acteurs économiques et sociaux . 3 . L'organisation territoriale de
la sécurité civile . 4. Prévention des risques et organisation des
secours . 5 . Les sapeurs-pompiers professionnels et volontaires et
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avenir . 6. Les sapeurs-pompiers volontaires et

	

leurs encore arrêtées . II lui demande s'il entend prendre des disposi-
employeurs . 7. La place et

	

le

	

rôle des partenaires associatifs tions afin que les retraités, conscients de leur devoir civique, ne
dans la sécurité civile . 8 . La dimension européenne et internatio- soient plus injustement pénalisés .
nale de la sécurité civile . 9 . Situation et risques particuliers des
départements . III . - La phase dite d ' exploitation nationale des
résultats, dont l'objet sera d'examiner les contributions départe-
mentales, et qui donnera lieu à la rédaction d'un rapport de syn-
thèse qui sera remis dans le courant du mois d'octobre au
ministre de l ' intérieur et de la sécurité publique . Les organisa-
tions représentatives des sapeurs-pompiers seront tenues
informées de l 'état d'avancement de ces travaux . Les engage-
ments pris par le prédécesseur du ministre de l ' intérieur et de la
sécurité publique sont donc poursuivis.

Elections et référendums (liste électorale)

59553 . - 6 juillet 1992 . - M. Main Brune souhaite interroger
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
l'éventualité de l'ouverture exceptionnelle de l'inscription sur les
listes électorales . En effet, cette question interpelle de nom-
breuses personnes (des jeunes notamment) qui, à la suite de l'an-
nonce d'une consultation par voie référendaire sur les accords de
Maastricht, se demandent dans quelles mesures elles pourraient y
participer alors qu 'elles ne s'étaient pas inscrites dans les délais
réglementaires, soit parce que peu intéressées par les enjeux des
dernières consultations, soit parce que déçues par le contenu des
débats politiques des campagnes électorales antérieures . La pers-
pective d'ur, référendum sur l 'Europe ne pourrait-elle pas être
l 'occasion de mener une nouvelle campagne en faveur de l ' ins-
cription sur les listes électorales, d'autant que de nombreux
jeunes gens qui ont atteint l'âge de dix-huit ans depuis le

l e t janvier 1992 ne pourront participer à cette consultation que
sur autorisation du juge d'instance jusqu ' à la veille du scrutin ou
à la condition d'avoir sollicité et obtenu une inscription sur les
listes électorales avant le 29 février 1992 . Il lui demande donc s ' il
envisage une ouverture exceptionnelle de l ' inscription sur les
listes électorales afin que les jeunes puissent manifester leur sens
civique.

Réponse. - Aux termes de la loi (art. L . 16 du code électoral),
les listes électorales sont l'objet d ' une révision annuelle et les
élections se font sur la liste révisée pendant toute l 'année sépa-
rant la clôture de deux révisions consécutives . Le référendum du
20 septembre prochain, comme toutes les élections générales ou
partielles organisées entre le l e t mars 1992 et le l « mars 1993, se
fera donc sur les listes arrêtées le 29 février 1992, terme de la
révision de cette année, Ces dispositions étant de nature législa-
tive, il n ' est pas possible d ' y déroger puisque l'organisation d'un
référendum relève du seul pouvoir réglementaire, après consulta-
tion du Conseil constitutionnel . En revanche, restent applicables
de plein droit les dispositions des articles L . 30 et suivants du
code électoral, qui permettent l'inscription en dehors des
périodes de révision de certaines catégories de citoyens, en parti-
culier les jeunes qui ont atteint l ' âge de la majorité postérieure-
ment à la clôture des délais d ' inscription pour la dernière révi-
sion . Les intéressés doivent à cet effet déposer une demande
d'inscription en mairie, celle-ci étant recevable jusqu'au dixième
jour précédant le scrutin . Les demandes seront examinées par le
juge du tribunal d ' instance, habilité à ordonner l ' inscription du
requérant avec effet immédiat au plus tard quatre jours avant
celui du scrutin . L'attention des préfets a été appelée sur ce
point, de telle sorte que les maires soient pleinement informés de
cette procédure, laquelle est d'ailleurs décrite dans l ' instruction
permanente relative à la révision et à la tenue des listas électo-
rales diffusée dans toutes les mairies.

Elections et référendums (rote par procuration)

59670 . - 6 juillet 1992 . - M. Jean-Pierre Chevènement attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les dispositions concernant le vote par procuration.
En effet, l'article L .71 du code électoral dispose que les citoyens
qui ont quitté leur résidence habituelle pour prendre leurs congés
peuvent voter par procuration . La jurisprudence précise en outre
que seules les personnes exerçant une activité professionnelle ou
assimilée pouvaient bénéficier de ces dispositions . En consé-
quence, les retraités ne peuvent être admis à voter par procura-
tion en invoquant un congé vacances au motif qu'ils ont toute
liberté pour choisir leur période de vacances . Pourtant les
retraités, à l'instar des personnes actives, étant soumis à des
contraintes dans le choix de leur date de vacances doivent sou-
vent réserver leur voyage plusieurs mois à l'avance alors que les
dates précises des consultations électorales prévues ne sont pas

Réponse . - Certes, la possibilité de voter par procuration est
prévue par l' article L . 71 du code électoral, mais ce même article
énumère limitativement les catégories de citoyens qui peuvent y
avoir recours . Aucun de ces dispositions n'autorise à voter par
procuration les retraités qui ont quitté leur domicile habituel
pour le seul motif qu'ils seraient en villégiature, comme le précise
l'instruction relative aux modalités d'exercice du droit de vote
par procuration, diffusée dans les préfectures et les mairies, et
comme l'a confirmé, ainsi eue l'indique l'honorable parlemen-
taire, la jurisprudence du Conseil d'Etat (C .E ., 29 décembre 1989,
élections municipales de Vigneulles-lès-Hattonchâtel) . Quant au
fond, les ministres de l'intérieur successifs ont eu à maintes
reprises l'occasion d'exposer les raisons de principe qui font obs-
tacle à ce que les retraités soient autorisés à voter par procura-
tion pour le motif qu'ils seraient absents de leur commune d'ins-
cription le jour du scrutin . Le principe constitutionnel d'égalité se
trouverait violé si ce droit leur était accordé, alors qu'il serait
refusé aux chômeurs ou aux inactifs, lesquels sont objectivement
dans une situation exactement identique . Et, dès lors que le droit
de voter par procuration serait reconnu à ceux qui n'ont pas - ou
qui n'ont plus - d'activité professionnelle, on ne voit pas pour-
quoi il serait dénié aux autres citoyens . Ainsi le vote par procura-
tion se trouverait banalisé et deviendrait une procédure ordinaire
d'expression du suffrage, au mépris d'un autre principe, fonda-
mental en démocratie, selon lequel le vote est personnel et secret.

Impôts locaux (taxes foncières)

59907 . - 13 juillet 1992 . - M. Roger Mas rappelle à M. le
ministre du budget l'une des revendications anciennes du monde
agricole tendant à obtenir une profonde refonte de la taxe fon-
cière sur les propriétes non bâties. Conscient des difficultés que
rencontrent certains agriculteurs, le législateur a offert aux com-
munes, lors du vote de la loi de finances pour 1992, la faculté
d'octroyer un dégrèvement de taxe foncière aux jeunes agricul-
teurs, pendant cinq ans à partir de l ' année suivant celle de leur
installation . Cette mesure facultative, mais dont la portée n'a pas
échappé aux jeunes agriculteurs, ne semble pas avoir reçu l'écho
qu'elle méritait auprès des communes rurales . il lui demande,
afin de faire droit aux légitimes revendications des jeunes agri-
culteurs, s'il ne lui semble pas opportun de renforcer l'informa-
tion des maires ruraux au cas où l'intérêt de cette mesure leur
aurait échappé. - Question transmise à M. le ministre de l 'intérieur
et de la sécurité publique.

Réponse. - L' article 109 de la loi de finances pour 1992 a ins-
titué un dégrèvement de taxe foncière sur les propriétés non
bâties en faveur des jeunes agriculteurs installés à compter du
l« janvier 1992 . Les collectivités locales, conseils municipaux,
conseils généraux, régionaux et les organes délibérants des grou-
pements à fiscalité propre peuvent délibérer chacun pour ce qui
les concerne pour accorder ou non l'exonération prévue par la
loi précitée . Comme chaque mesure de la loi de finances qui
intéresse les collectivités locales, celle-ci a fait l'objet d'un com-
mentaire dans la circulaire que le ministre de l'intérieur et de la
sécurité publique adresse, chaque année, aux préfets en leur
demandant de bien vouloir faire part des dispositions nouvelles
aux collectivités locales de leur département . Pour l'année 1992,
la circulaire relative aux informations fiscales utiles est référencée
n° NOR INT/B/92/000/50 C du 17 février 1992 . Ainsi les élus
locaux sont-ils rendus destinataires par les préfets des informa-
tions leur permettant de prendre les délibérations relatives aux
différentes possibilités d'action à leur disposition.

Elections et référendums (vote par procuration)

59923 . - 13 juillet 1992 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les conditions dans lesquelles les retraités et les personnes qui
sont en vacances pourront exercer leur droit de suffrage lors du
référendum du 20 septembre 1992. Le droit de vote par procura-
tion pourtant inscrit dans la loi à l'article 71 du code électoral, et
appliqué pendant des années, est abusivement refusé aux retraités
qui quittent le lieu de leur domicile au moment d'un scrutin . Ce
serait particulièrement injuste pour le scrutin du prochain réfé-
rendum sur Maastricht alors que de nombreuses personnes par-
tent durant le mois de septembre . On ne saurait sans jouer sur
les mots prétendre que les retraités ne peuvent pas prendre de
vacances parce qu'ils n'exercent plus un emploi . Par ailleurs, si la
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date d ' élections législatives ou régionales est connue à quelques
jours près des années à l ' avance, il n ' en est pas de même de celle
du référendum qui est annoncé deux mois et demi avant le
scrutin, alors que beaucoup de retraités ont déjà loué. Est-il
démocratique qu'on leur demande ainsi de choisir entre exercer
leur droit civique et perdre une réservation ? Compte tenu, enfin,
de la question de la participation au scrutin, il lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour que les personnes retraitées
puissent voter normalement par procuration.

Réponse. - Certes, la possibilité de voter par procuration est
prévue par i'article L. 71 du code électoral, mais ce même article
énumère limitativement les catégories de citoyens qui peuvent y
avoir recours . Aucune de ces dispositions n ' autorise à voter par
procuration les retraités qui ont quitté leur domicile habituel
pour le seul motif qu'ils seraient en villégiature, comme le précise
l 'instruction relative aux modalités d'exercice du droit de vote
par procuration diffusée dans les préfectures et les mairies et
comme l'a confirmé la jurisprudence du Conseil d'Etat (C .E .,
29 décembre 1989, élections municipales de Vigneulles-lès-
Hattonchâtel) . On ne saurait donc dire que les procurations de
vote seraient abusivement refusées aux intéressés par les autorités
habilitées à les établir. Quant au fond, les ministres de l'intérieur
successifs ont eu à maintes reprises l'occasion d ' exposer les
raisons de principe qui font obstacle à ce que les retraités soient
autorisés à voter par procuration pour le motif qu ' ils seraient
absents de leur commune d'inscription le jour du scrutin . Le
principe constitutionnel d'égalité se trouverait violé si ce droit
leur était accordé, alors qu ' il serait refusé aux chômeurs ou aux
inactifs, lesquels sont objectivement dans une situation exacte-
ment identique . Et, dès lors que le droit de voter par procuration
serait reconnu à ceux qui n ' ont pas - ou qui n ' ont plus - d ' acti-
vité professionnelle, on ne voit pas pourquoi il serait dénié aux
autres citoyens. Ainsi le vote par procuration se trouverait bana-
lisé et deviendrait une procédure ordinaire d ' expression du suf-
frage, au mépris d ' un autre principe, fondamental en démocratie,
selon lequel le vote est personnel et secret . En ce qui concerne
plus spécialement le référendum, on doit ajouter que cette
consultation est organisée par décret du Président de la Répu-
blique, pris après consultation du Conseil constitutionnel . Un
acte de nature réglementaire ne saurait aller à l'encontre de la
loi, dont seule relève la détermination des catégories de citoyens
autorisés à recourir au vote par procuration . S'il en était autre-
ment, non seulement le décret ne recevrait pas l'avis favorable du
Conseil constitutionnel, mais encore il serait annulé pour illéga-
lité .

Fonction publique territoriale (centres de gestion)

59992 . - 13 juillet 1992 . - M. Michel Pelchat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur les graves anomalies constatées dans le fonctionnement du
Centre national de la fonction publique territoriale et des centres
de gestion, à savoir : la concentration excessive du pouvoir de
décision au sein du CNFPT ; la complexité du système de ges-
tion des différentes catégories d'agents ainsi que la multiplicité
des cotisations ; les difficultés financiè ees de ces organismes . Il
lui demande donc s'il n'estimerait pas préférable pour simplifier
la gestion de ces organismes d'envisager la création d 'établisse-
ments uniques pour le département et la région.

Réponse. - Créés par la loi n o 84-53 du 26 janvier 1984 modi-
fiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, le ceinte national de la fonction publique
territoriale (CNFPT) et les centres de gestion sont des établisse-
ments publics à caractère administratif, dotés de l'autonomie
financière sur lesquels l'administration n'exerce aucune tutelle.
En outre, la loi n a 89-19 du 13 janvier 1989 portant diverses dis-
positions relatives aux collectivités territoriales a mis en place les
moyens d'une rationalisation de la gestion de la formation des
agents de la fonction publique territoriale et du fonctionnement
des instances qui en sont chargées, d'une part, en réaffirmant les
compétences de la Cour des comptes en matière de contrôle des
comptes du CNFPT et, d'autre part, en instaurant le paritarisme
au sein du conseil d'administration de cette instance. Les res-
sources du CNFPT et des centres de gestion sont principalement
constituées par des cotisations versées par les communes, les
départements, les régions et leurs établissements publics et, pour
le CNFPT, par un prélèvement supplémentaire obligatoire versé
par les OPHLM destiné au financement d'un programme
national d'action de formations spécialisées au bénéfice de leurs
agents . En vue de mener une réflexion avec l'ensemble des parte-
naires concernés sur le dispositif législatif et réglementaire actuel-
lement en vigueur en matière de gestion de recrutement et de

formation initiale dans la fonction publique territoriale, une mis-
sion vient d'être confiée par le Gouvernement, à M . Rigaudiat,
magistrat à la Cour des comptes, afin de proposer des solutions
aux dysfonctionnements constatés dans l ' application de certaines
dispositions relatives aux fonctionnaires territoriaux y compris
ceux signalés par l 'honorable parlementaire.

Groupements de communes (politique et réglementation)

60052. - 13 juillet 1992. - M. Jean-Marie Remange demande
à M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de
bien vouloir lui préciser la portée de l'article 68, alinéa 2, de la
loi no 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territo-
riale de la République, qui précise que la commission départe-
mentale de la coopération intercommunale propose, avant le
6 février 1993, un schéma départemental de la coopération inter-
communale tenant compte des pro p ositions des communes, et en
conformité avec elles lorsqu'elles sont concordantes . 11 lui
demande notamment de bien vouloir lui indiquer si la commis-
sion est libre de formuler toutes sortes de propositions de coopé-
ration lorsque certaines des propositions initialement effectuées
par les communes ne sont pas concordantes, tant du point de vue
du type d'établissement public choisi que de son aire géogra-
phique ou des compétences exercées . En d'autres termes, est-il
envisageable qu'une commune n ' ayant pas formulé de proposi-
tions ou en ayant effectué d ' autres puisse être incluse, malgré
elle, dans le projet de schéma aux fins de devenir membre d 'un
établissement public de coopération intercommunale ?

Réponse . -- Le projet de schéma départemental de la coopéra-
tion intercommunale sera élaboré, dans un délai d 'un an à
compter de la publication de la loi d 'orientation du
6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la Répu-
blique, à partir des propositions de regroupement formulées par
les communes et des propres propositions de la commission
départementale. Lorsque les propositions des communes, trans-
mises avant le 8 août 1992, sont des délibérations concordantes
tant sur la forme de coopération que sur la liste des partenaires,
elles s ' imposeront au schéma qui devra être établi en conformité
avec elles . Les autres propositions de la commission seront le
reflet de ses propres travaux et des propositions transmises par
les communes et les établissements publics de coopération après
la date du 8 août 1992 . La portée du schéma doit être précisée :
il n 'entraînera pas de création automatique ou autoritaire d ' éta-
blissement public de coopération . Les propositions contenues
dans le projet de schéma seront transmises pour avis aux com-
munes et établissements publics concernés qui disposeront d'un
délai de trois mois, éventuellement renouvelable une fois, pour se
prononcer. A l'issue de ces délais de consultation, la commission
procédera à une nouvelle délibération pour arrêter le schéma
définitif. Les propositions de création de communautés de com-
munes, de communautés de villes et le cas échéant de commu-
nautés urbaines, contenues dans le schéma tel que publié par le
préfet, seront systématiquement transmises aux communes
concernées, le schéma valant à cet égard fixation du périmètre
communautaire. Les communes disposeront d ' un délai de quatre
mois pour délibérer de leur adhésion à l'établissement public de
coopération proposé . La création de l'établissement public de
coopération restera subordonnée à l'accord des communes, selon
les règles de majorité qualifiée traditionnelle et à l ' intervention
de l 'arr êté du préfet, qui conserve la possibilité de refuser, le cas
échéant, de prendre cette décision institutive . L'article 69 de la
loi d ' orientation du 6 février 1992 apporte enfin une ultime
garantie aux communes concernées par une proposition de créa-
tion de communauté de communes, puisqu'il ne pourra être passé
outre à leur délibération tendant à participer à un autre établisse-
ment public de coopération dont le territoire est contigu au leur.

Elections et reférendums (reférendums)

60068. - 20 juillet 1992 . - M. Bernard Poignant demande à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique si, dans
le cadre de la campagne sur le référendum portant sur l'union
européenne, la loi n° 90-55 du 15 janvier 1990 s'applique aux
candidats aux élections législatives de mars 1993. Plus précisé-
ment, il souhaite savoir si un candidat faisant campagne pour le
référendum verra les dépenses engagées à cette occasion imputées
sur son compte de campagne.

Réponse. - Les actions de campagne engagées en vue du réfé-
rendum n'ont pas pour objet de favoriser l'élection d'un can-
didat . Aussi les dispositions des articles L. 52-4 et suivants du
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code élec•oral ne sont-elles pas applicables en la circonstance . En
conséquence, même si cette campagne a lieu durant la période
définie à l'article L.52-4 par référence à la date des prochaines
élections législatives générales, les éventuels candidats à ces élec-
tions législatives n'ont pas à inclure dans leur compte de cam-
pagne des dépenses correspondant à des actions dont ils auraient
pris l'initiative dans le seul but d'éclairer les électeurs ou d'inflé-
chir leur vote dans la perspective du référendum.

Communes {fonctionnement)

60100 . - 20 juillet 1992 . - M, Denis Jacquat demande à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de bien
vouloir lui faire connaître si, en l'absence de propositions des
communes d'une partie d'un département, la commission visée à
l'article 67 de la loi n a 92-125 du 6 février 1992 est compétente
pour proposer certains types de coopération intéressant ces com-
munes.

Réponse . - Les commissions départementales de la coopération
intercommunale instituées par l'article 67 de la loi n° 92-125 du
6 février 1992 et qui viennent d'être installées au cours du mois
de juillet ont notamment pour mission d'élaborer, dans les condi-
tions prévues à l'article 68 de cette même loi, un schéma départe-
mental de la coopération intercommunale . Le schéma revêt un
caractère prévisionnel et doit traduire une vision prospective de
l'évolution de l'intercommunalité, sous tous ses aspects institu-
tionnels, à court et moyen terme . Les propositions concordantes
de coopération formulées directement par les communes et trans-
mises avant le 8 août 1992 s'imposeront à la commission, qui
devra établir son projet de schéma en conformité avec elles . Les
propositions de cette nature, transmises postérieurement à la date
du 8 août sont également recevables mais les commissi- ns ont
toute latitude pour apprécier la nécessité de les intégrer en l ' état
dans le projet de schéma . L'élaboration du schéma, qui d'ailleurs
n 'a pas vocation à couvrir systématiquement toutes les communes
d'un département, sera donc le reflet des propositions émanant
des communes ; ce n'est qu'à défaut de telles propositions que
les élus siégeant à la commission pourront présenter des formules
de coopération aux communes qui ne se seraient pas manifestées.
Dans cette hypothèse, les propositions de coopération formulées
directement par la commission ne seront inscrites définitivement
au schéma qu'une fois recueilli l'avis des communes concernées.

Elections et référendums (campagnes électorales)

60101 . - 20 juillet 1992 . - M. Ladislas Poniatowski attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur l'interprétation de la loi du 15 janvier 1990 relative
à la limitation des dépenses électorales qui sera appliquée pour
la première fois aux prochaines élections législatives . En effet,
cette loi a un certain nombre de points qui restent imprécis . Il
s'interroge sur la façon de comptabiliser les dépenses et les
recettes lors de différentes manifestations . II propose l'exemple
d'un candidat ou d'une association (loi de 1901) qui organisera
six mois avant les élections trois ou quatre buffets campagnards
dansants réunissant 300 personnes dont chaque participant ver-
sera 100 francs d'entrée et paiera également ses boissons, ce qui
permettra une recette d'environ 38 000 francs ; les dépenses
représenteront le coût du repas, la location de la salle, !a location
de la sonorisation et les frais divers dont l'impression et l'envoi
des invitations, pour un montant d 'environ 49 000 francs, soit un
déficit de Il 000 francs. II faut tenir compte de ce que les
100 francs demandés aux participants couvriront le prix des
repas et la plus grande partie des différents frais d'organisatior.
li lui demande comment doit être traitée cette manifestation e,t
application de cette nouvelle loi de financement des campagnes
électorales et quelle somme devra être retenue au compte de
campagne au titre des dépenses.

Réponse. - L'article L . 52-12 du code électoral précise que le
compte de campagne d'un candidat retrace, selon leur origine,
l'ensemble des recettes perçues et, selon leur nature, l'ensemble
des dépenses engagées ou effectuées en vue de l'élection, par le
candidat ou pour son compte . Si un candidat expose des frais
afin de solliciter d'éventuels donateurs ou d'organiser des mani-
festations payantes pour apporter un soutien à sa campagne, il
s'agit bien là de dépenses effectuées en vue de l'élection, qui doi-
vent donc être individualisées dans la partie « dépenses » du
compte de campagne, tandis que les recettes tirées de ces opéra-
tions doivent être détaillées dans sa partie « recettes » . Est donc
à proscrire toute formule qui tendrait à ne faire apparaitre dans
le compte de campagne que le solde net d'opérations de cette

nature . Au demeurant, les mouvements de fonds correspondants
affecteront successivement le compte unique ouvert par le man-
dataire financier (personne physique ou association de finance-
ment électorale) du candidat et il importe que le compte de cam-
pagne de ce dernier soit cohérent avec les indications portées sur
les comptes de son mandataire, lesquels sont annexés au compte
de campagne en application de l'article L. 52-5 (2 s alinéa) ou de
l'article L . 52-6 (2= alinéa) du code électoral.

Elections et référendums (listes électorales)

60162. - 20 juillet 1992 . - M. Francis Geng appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
certaines incohérences du système administratif français . En effet,
chacun regrette que les Français ne se déplacent pas plus massi-
vement lors des échéances électorales pour aller voter . Pourtant,
rien ne semble être fait pour faciliter et encourager l'inscription
sur les listes électorales . Les procédures sont mal connues des
citoyens parce que l'information qui devrait être faite par les ser-
vices administratifs est insuffisamment assurée . Ainsi, que penser
de la situation d'une personne s'installant dans une nouvelle
commune, désirant s'inscrire sur les listes électorales de son nou-
veau lieu d'habitation et apprenant qu'elle ne le peut plus parce
que ces listes ne sont modifiables que du 1 « septembre au
31 décembre ? Seuls les fonctionnaires, susceptibles d'être mutés
à n'importe quel moment, peuvent s'inscrire à tout moment . Il
faudrait cependant prendre en compte aussi les autres Français,
dont certains déménagent aussi en cours d'année et qui, mal
informés, ne se sont pas inscrits durant la période prévue. Pour-
quoi ne pas étendre la période considérée ou alors organiser des
campagnes d'information de plus large ampleur que celles effec-
tuées jusqu'à présent ? lI lui demande s'il ne serait pas souhai-
table de prendre des mesures pratiques susceptibles de faciliter
les démarches administratives des citoyens français.

Réponse. - La procédure de révision des listes électorales se
fonde sur des dispositions de valeur législative . Aux termes de
l'article L. 16 du code électoral, les listes sont l'objet d'une révi-
sion annuelle et les élections se font sur la même liste pendant
l'année qui s'écoule entre les clôtures de deux révisions consécu-
tives . Une révision est une opération complexe qui s'étend sur six
mois et comprend trois phases successives. 1° Du I« septembre
au dernier jour ouvrable de l'année, les commissions administra-
tives examinent les demandes d'inscription déposées en mairie en
cours d'année et statuent sur chacune d'elles. Toute décision
d'inscription donne lieu à l'expédition d'un « avis d'inscription »
à l'institut national de la statistique et des études économiques,
lequel a pour mission d'émettre en contrepartie un « avis de
radiation » destiné à la mairie d'ancienne inscription de tout
citoyen nouvellement inscrit ailleurs . 2. A partir du 1 « janvier,
les commissions administratives dressent le tableau des additions
et retranchements apportés aux listes en vigueur. Ce tableau est
affiché en mairie le IO janvier et immédiatement communiqué
aux autorités préfectorales . 3 , A compter de cette publication,
s'ouvre la phase contentieuse de la révision des listes, durant
laquelle les inscriptions et les radiations opérées peuvent être
contestées devant le juge du tribunal d'instance. Les décisions
des juridictions une fois notifiées, les listes sont définitivement
arrêtées le dernier jour de février et les listes révisées entrent en
vigueur à compter du l er mars, jusqu'au l e i mars de l'année sui-
vante . Ainsi, les inscriptions et les radiations décidées durant la
période de révision ont toutes un effet différé à la date de clôture
de la période de révision . Le système est donc parfaitement cohé-
rent puisqu'il empêche qu'une même personne puisse &re inscrite
au même moment sur plusieurs listes électorales en vigueur . Les
seules exceptions à ce principe sont celles auxquelles fait allusion
l'auteur de la question, prévues par la loi (article L . 30 du code
électoral), qui permettent à certaines catégories de citoyens limi-
tativement énumérées de bénéficier entre deux révisions et selon
une procédure spéciale d'une inscription avec effet immédiat.
Mais une telle formule ne saurait être généralisée, car elle aurait
pour effet de porter atteinte au principe législatif de l'annualité
de la révision et d'instaurer en quelque sorte une révision perma-
nente des listes . Sa conséquence serait qu'à tout moment un
nombre considérable d'électeurs se trouveraient inscrits sans avoir
été au préalable radiés de leur commune d'ancienne inscription,
ce qui générerait une multiplication des doubles inscriptions et
autoriserait toutes les fraudes par votes multiples . L'attention de
l'honorable parlementaire est par ailleurs appelée sur le fait que,
chaque année, à l'ouverture de la période de révision et durant
celle-ci, des communiqués sont diffusés au public, relayés par les
préfectures et les mairies, de telle sorte que les citoyens soient
sensibilisés et entreprennent en temps utile les démarches néces-
saires à leur éventuel changement de commune d'inscription .



4260

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

14 septembre 1992

Elections et référendums (listes électorales)

60196 . - 20 juillet 1992 . - M . Roger-Gérard Schwartzenberg
appelle l'attention M . le ministre de l'intérieur et de la sécu-
rité publique sur la nécessité de faire en sorte que tous les
jeunes Français âgés de dix-huit ans puissent prendre part au
référendum portant sur le traité de Maastricht . Ce référendum
constitue un choix fondamental pour l ' avenir du pays et en parti-
culier pour celui des jeunes Français, qui sont concernés tout
spécialement par cette option déterminante. Or, traditionnelle-
ment, la révision des listes électorales n'a lieu qu'en fin d'année.
Dès lors, les jeunes qui auront eu dix-huit ans entre le ler janvier
et le 20 septembre 1992 ne pourraient pas voter à ce référendum,
qui les concerne au premier chef, faute d ' avoir pu s'inscrire sur
les listes électorales . Il lui demande donc s'il ne lui paraît pas
souhaitable que soit pris un décret ouvrant révision générale des
liste ; électorales à titre exceptionnel, pour permettre aux nou-
veaux électeurs de s' inscrire et donc de prendre part au réfé-
rendum du 20 septembre 1992, faute de quoi ceux-ci se trouve-
raient privés du droit de vote à cette consultation, qui sera
capitale, en particulier pour eux.

Réponse. - Aux termes de la loi (art . L . 16 du code électoral),
les listes électorales sont l'objet d'une révision annuelle et les
élections se font sur la liste révisée pendant toute l'année sépa-
rant la clôture de deux révisions consécutives . Le référendum du
20 septembre prochain, comme toutes les élections générales ou
partielles organisées entre le ler mars 1992 et le l er mars 1993, se
fera donc sur les listes arrêtées le 29 février 1992, terme de la
révision de cette année . Ces dispositions étant de nature législa-
tive, il n'est pas possible d'y déroger puisque l'organisation d'un
référendum relève du seul pouvoir réglementaire, après consulta-
tion du Conseil constitutionnel . En revanche, restent applicables
de plein droit les dispositions des articles L.30 et suivants du
code électoral, qui permettent l ' inscription en dehors des
périodes de révision de certaines catégories de citoyens, en parti-
culier les jeunes qui ont atteint l'âge de la majorité postérieure-
ment à la clôture des délais d ' inscription pour la dernière révi-
sion . Les intéressés doivent à cet effet déposer une demande
d ' inscription en mairie, celle-ci étant recevable jusqu'au dixième
jour précédant le scrutin. Les demandes seront examinées par le
juge du tribunal d'instance, habilité à ordonner l 'inscription du
requérant avec effet immédiat au plus tard quatre jours avant
celui du scrutin . L'attention des préfets a été appelée sur ce
point, de telle sorte que les maires soient pleinement informés de
cette procédure, laquelle est d ' ailleurs décrite dans l ' instruction
permanente relative à la révision et à la tenue des listes électo-
rales diffusée dans toutes les mairies.

Sécurité civile (personnel)

60229 . - 27 juillet 1992 . - M. Jean-Pierre Foucher attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les difficultés qu'engendre la réforrne de la forma-
tion aux premiers secours mise en place par le décret n° 91-834
du 30 aout 1991 . La réforme du secourisme est axée autour de
trois diplômes . Le premier, l'attestation de formation aux pre-
miers secours, entraîne des frais très importants d'équipement
pour les associations de formation, qui ne pourront plus en
assumer la charge et perdront donc leur principale source de
revenus . Le brevet national de premier secours, qui peut être pré-
senté un mois après l'AFPS, entraîne un effet pervers pour les
associations qui sont jugées sur leur taux de réussite pour l'attri-
bution de leur agrément annuel . Enfin le troisième diplôme, le
certificat de formation aux activités de premiers secours en
équipe, exige des moyens matériels, personnels, horaires et finan-
ciers importants tels qu'il sera impossible aux associations d'en-
treprendre les sessions de formation . Il lui demande en consé-
quence quelles mesures il envisage de prendre afin de réduire les
coûts pour les associations, de ne pas rendre aléatoires les
résultats aux examens et de ne pas compromettre la pratique du
secourisme bénévole.

Réponse. - Le décret no 91-834 du 30 août 1991 relatif à la
formation aux premiers secours et son arrêté d'application du
8 novembre 1991 ont sensiblement modifié les conditions de for-
mation des secouristes . Cette réforme a fait l'objet d'une très
large concertation auprès des ministères concernés et des associa-
tions nationales agréées par ie ministère de l'intérieur et de la
sécurité publique . La rédaction finale du décret a été unanime-
ment approuvée par les membres de la commission nationale du
secourisme . Le but de cette réforme est de pouvoir former le plus
grand nombre de personnes à réagir efficacement face à une vic-
time en détresse physique . L'enseignement dispensé en matière de
secourisme plus performant et mieux adapté à la disponibilité

des candidats est modulaire, progressif et intégré . Il est également
adapté à l'évolution de la pédagogie et des techniques . Les nou-
veaux textes réglementaires prévoient que les sessions de forma-
tion se réalisent dans un delai plus court (douze heures en
moyenne) par groupe de douze élèves . Elles sont dirigées par un
médecin, dont la présence n'est pas obligatoire à toutes les
séances ; c'est le moniteur qui conduit l'intégralité d'une session.
La période de formation plus courte dans le temps permet d'aug-
menter le nombre des sessions, donc d ' instruire davantage de
candidats à cette discipline . Quant au délai d'un mois s'écoulant
entre la formation de base (AFPS) et l'examen pour l'extension
du brevet national des premiers secours, il apparaît normal si
l'on tient compte du fait qu'il s'agit là d'un délai d'inscription
minimal nécessaire aux services administratifs de ia préfecture
pour organiser une session d'examen . Ce délai est difficilement
réductible . S'agissant de l'équipement en matériels pédagogiques,
les associations disposaient déjà de mannequins pour l'enseigne-
ment et la pratique du bouche-à-bouche et du massage cardiaque
externe. Les nouveaux textes ne prévoient pas l'obligation de se
doter de matériels onéreux mais, pour la nouvelle formation,
dont l'objectif est de former des personnes appelées à être inté-
grées dans des équipes de secours organisées, il est préconisé
l'utilisation de matériels d'enseignement plus adaptés . En effet, le
sort d'une personne en détresse physique est souvent lié au com-
portement gestuel des sauveteurs qui interviennent en premier
secours, d'où l'importance de la qualité de l'enseignement dans
ce domaine. En ce qui concerne les moyens financiers, les grou-
pements associatifs peuvent trouver leur ressource dans la partici-
pation financière versée par les candidats au moment de leur ins-
cription au cours de formation . En complément, les subventions
qui leur sont allouées par l'Etat sont calculées au prorata des
formations réalisées annuellement par chacune d'entre elles.

_as	

Elections et référendums (vote par procuration)

60442 . - 27 juillet 1992 . - M . Christian Cabal attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur les dispositions de l'article 71 du code électoral, régissant les
modalités du droit de vote par procuration des électeurs et élec-
trices ayant quitté la vie active et ne se trouvant pas sur leur lieu
habituel de résidence le jour du ou des scrutins concernés . Aux
termes dudit article, « les citoyens qui ont quitté leur résidence
habituelle pour prendre leurs congés de vacances » peuvent
exercer, sur leur demande, leur droit de vote par procuration.
Néanmoins, l'instruction relative aux modalités d'exercice du
vote par procuration du 23 janvier 1976 mise à jour le l er février
1989, précise que la notion de « congés de vacances » ne s'ap-
plique qu'à des personnes actives, les retraités et les préretraités
ne pouvant se prévaloir de ces dispositions . Une telle réglementa-
tion s'avère particulièremment restrictive et risque de priver de
nombreux électeurs et électrices retraités de la possibilité de se
faire représenter le 20 septembre prochain à l'occasion du réfé-
rendum portant ratification du traité sur l'Union européenne.
Cette période de l'année est en effet par excellence la période de
vacances estivales choisie par de nombreux Françaises et
Français ayant quitté la vie active, et il serait regrettable que ces
derniers soient dans l'obligation de remettre leur déplacement,
voire de ne pas participer aux opérations électorales, faute de ne
pouvoir entrer dans le cadre d'une réglementation injuste qui
mériterait d'être corrigée . Dans ces conditions, il lui demande
quelles mesures il entend mettre en oeuvre pour que ces citoyens
puissent accomplir leur devoir électoral, en leur permettant de se
faire représenter par un mandataire de leur choix le jour du
scrutin concerné.

Réponse. - La possibilité de voter par procuration est prévue
par l'article L.71 du code électoral, mais ce même article énu-
mère limitativement les catégories de citoyens qui peuvent y avoir
recours. Aucune de ces dispositions n'autorise à voter par procu-
ration les retraités qui ont quitté leur domicile habituel pour le
seul motif qu'ils seraient en villégiature, que ces personnes par-
tent dans le cadre de voyages organisés ou non, comme l'a pré-
cisé la jurisprudence du Conseil d'État (C .E ., 29 décembre 1989,
élections municipales de Vigneulles-lès-Hattonchâtel) . La circu-
laire relative aux modalités d'exercice du vote par procuration du
23 janvier 1976, qui a été mise à jour le 1 e t juillet 1992, n'ajoute
aucune restriction aux dispositions légales résultant du code élec-
toral . Quant au fond, les ministres de l'intérieur successifs ont eu
à maintes reprises l'occasion d'exposer les raisons de principe qui
font obstacle à ce que les retraités soient autorisés à voter par
procuration pour le motif qu'ils seraient absents de leur com-
mune d'inscription le jour du scrutin . Le principe constitutionnel
d'égalité se trouverait violé si ce droit leur était accordé, alors
qu'il serait refusé aux chômeurs ou aux inactifs, lesquels sont
objectivement dans une situation exactement identique . Et, dès
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lors que le droit de voter par procuration serait reconnu à ceux
qui n ' ont pas - ou qui n'ont plus - d'activité professionnelle, on
ne voit pas pourquoi il serait dénié aux autres citoyens . Ainsi le
vote par procuration se trouverait banalisé et deviendrait une
procédure ordinaire d'expression du suffrage, au mépris d ' un
autre principe, fondamental en démocratie, selon lequel le vote
est personnel et secret .

de concessions privatives et, d 'autre part, les impératifs de ges-
tion de feus cimetières qui s' imposent aux communes . Il n'est pas
envisagé de modifier le dispositif législatif applicable en l ' espèce.

JEUNESSE ET SPORTS

1

Mariage (réglementation)

60496 . - 3 août 1992. - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique qu ' il est d'usage que le maire, pour célebrer un
mariage, prenne une ceinture tricolore ou un collier, ou tout
signe distinctif indiquant la solennité de la cérémonie . II lui
demande si l'absence de cette formalité peut être une cause de
nullité.

Réponse. - Les maires portent l'écharpe tricolore dans les céré-
monies publiques et toutes les fois que l'exercice de leurs fonc-
tions peut rendre nécessaire ce signe distinctif de leur autorité
(art . R . 122-2 du code des communes) . Le port de l'écharpe n'est
obligatoire, conformément aux dispositions de l ' article 104 du
code pénal, que lorsque te maire ou l ' un de ses adjoints procède
aux sommations préalables à l'emploi de la force pour disperser
les attroupements . Certains usages bien établis ont complété ces
dispositions et, notamment, le port de l'écharpe pour célébrer les
mariages est traditionnel . Mais il ne s'agit que d'une coutume et
un mariage célébré par un maire sans écharpe n ' est pas entaché
de nullité .

Mort (cimetières)

60573 . - 3 août 1992 . •- M. Jean-Claude Gayssot attire l'at-
tention de M . ie ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur un problème relatif au renouvellement d'une
concession funéraire et aux conditions de durée qu'il implique.
Le code des communes, articles L . 361-15 et L . 361-16, autorise
le renouvellement de l'achat d'une concession funéraire pour une
durée égale ou supérieure à la période initiale . Or, la mobilité
des familles est un état de fait . On ne vit plus au sein du même
village durant plusieurs générations. De ce fait, le besoin de pos-
séder une concession familiale réunissant ses membres dans la
même sépulture n'est plus autant exprimé . Ce bouleversement
place les personnes âgées devant l'obligation de renouveler leur
concession pour une durée très longue, bien plus que leur espé-
rance de vie . Ces personnes regardent l'avenir avec réalisme, et
bien souvent elles savent que leur sépulture, après leur
« départ », deviendra ou une charge pour leurs héritiers qui ont
depuis bien longtemps organisé leur vie ailleurs, ou encore
laissée à l'abandon . Le coût du renouvellement est souvent lourd
pour ces acheteurs ne bénéficiant que de leur pension de retraite.
Ils souhaitent simplement organiser leur « sortie » . Enfin, pour la
gestion des cimetières, le gel d'emplacements non entretenus pose
le problème de la bonne tenue des lieux . Il lui demande s'il n'en-
tend pas procéder à un réexamen de la législation à partir de
l'évolution des moeurs et du mode de vie et envisager d'autoriser
avec des modalités à définir la possibilité de réduire la durée.

Réponse. - L'article L .361-12 du code des communes indique
que « lorsque l'étendue des lieux consacrés aux inhumations le
permet, il peut y être fait des concessions de terrains aux per-
sonnes qui désirent y posséder une place distincte et séparée
pour y fonder leur sépulture et celle de leurs enfants ou succes-
seurs, et y construire des caveaux, monuments et tombeaux ».
Aux termes de la loi, les communes ont donc la faculté de
réserver un emplacement dans leur cimetière pour les concessions
funéraires privatives. Dans la mesure où les communes décident
de le faire, elles peuvent accorder, selon l'article L.361-13 du
code des communes, tout ou partie des catégories de concessions
suivantes : des concessions temporaires accordées pour quinze
ans ou plus ; des concessions trentenaires ; des concessions cin-
quantenaires ; des concessions perpétuelles . Par ailleurs, les
familles ont toujours la possibilité de choisir l'inhumation en ter-
rain ordinaire, c'est-à-dire dans une sépulture individuelle que la
commune met gratuitement à la disposition des familles dans son
cimetière . II résulte de ce qui précède que la toi, à l'heure
actuelle, permet de concilier dans une large mesure, d'une part,
l'intérêt des familles qui peuvent souhaiter notamment obtenir
une sépulture garantissant une occupation d'une certaine durée
en souscrivant une concession trentenaire, cinquantenaire, voire
perpétuelle dans la mesure où la commune a créé ces catégories

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : budget)

59331 . - 29 juin 1992. - M. Main Calmat attire l'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l'utilisation
des crédits d ' intervention (titre IV) du ministère de la jeunesse et
des sports, en 1992, pour la mise en place de programmes définis
au plan national . Ne disposant plus de crédits d'intervention
délégués sans directive d'emploi, les services déconcentrés de la
jeunesse et des sports rie se trouvent donc pas en mesure de pou-
voir répondre aux sollicitations des partenaires associatifs ou des
collectivités locales, départementales ou régionales, pour des
projets qui n'entrent pas dans le cadre de ces programmes natio-
naux . Ils ne peuvent pas non plus être à l'origine d ' actions spéci-
fiques, adaptées au milieu dans lequel ils interviennent, ni faire
preuve d'innovation dans leur secteur de compétence . Cette situa-
tion semble par ailleurs en contradiction avec la loi d'orientation
du 6 février 1992 . II lui demande quelles mesures elle envisage de
prendre pour remédier à cette situation, dans quels délais, et
quels seront, pour le ministère de la jeunesse et des sports, les
principaux éléments de la charte de la déconcentration prévue
par la loi d 'orientation du 6 février 1992.

Réponse. - Les moyens nouveaux dégagés en 1992, qui se tra-
duisent par une hausse de 27,5 p . 100 des crédits d'intervention
du ministère de la jeunesse et des sports, soit 350 millions de
francs de mesures nouvelles, ont permis de maintenir le soutien
aux missions permanentes et de lancer des actions nouvelles pour
les jeunes et pour le sport . Cette politique, dont la mise en oeuvre
et les crédits ont été déconcentrés aux préfets, conformément à la
loi d ' orientation du 6 février 1992, est menée en partenariat avec
les associations et les collectivités locales . En matière de jeunesse,
trois actions, qui visent à développer la citoyenneté active des
jeunes, ont été prioritairement lancées cette année : le programme
« Projets J » financé à hauteur de 170 millions de francs par le
ministère de la jeunesse et des sports et auxquels s'ajoutent des
crédits de cinq autres ministères, d'un montant de 20 millions de
francs . Ce programme s' adresse aux jeunes de treize à vingt-cinq
ans qui souhaitent mener à bien des projets individuels ou col-
lectifs. A travers cette action, l'Etat cherche à encourager toutes
les formes de partenariat avec les collectivités locales et les asso-
ciations, permettant ainsi de démultiplier les moyens mobilisés et
aider les jeunes à réaliser leur projet . C'est ainsi que des accords
locaux avec les communes et les départements afin d'abonder les
crédits d'Etat, ont été recherchés, et que des conventions avec les
associations de jeunesse et d'éducation populaire ont été
conclues . Pour ces dernières, sur les 10 millions de francs affectés
à ce programme (titre IV, chapitre 43-90, art . 22), au moins
50 millions de francs permettront d'assurer le financement des
actions présentées par les associations nationales dans le cadre
de l'avenant 1992 aux conventions triennales d'objectifs . Au
niveau local, ce sont 120 millions de francs sur le même chapitre
et article budgétaire qui sont déconcentrés au titre des projets J
(dont certains seront présentés dans un cadre associatif) auprès
des services déconcentrés du ministère, au moins un tiers de ces
crédits étant destinés aux associations locales pour leurs initia-
tives et leurs activités en faveur des jeunes, au titre de l'accompa-
gnement associatif du dispositif. La création de 1 000 nouveaux
points J implantés là où vivent les jeunes, portant à 50 millions
de francs le budget total consacré à l'information des jeunes.
L'objectif est de mettre l'information à la portée de 5 millions de
jeunes de manière à renforcer et à étendre le réseau existant des
centres Information jeunesse, bureaux Information jeunesse et
points Information jeunesse (points J), en partenariat avec les
collectivités locales et les associations . Le soutien aux conseils
d'enfants et de jeunes, très souvent animés par des collectivités
locales, qui permettent aux jeunes de s'initier à la gestion des
affaires communes et de faire ainsi leurs premiers pas de
citoyens responsables . Pour le financement des activités de
vacances, de loisirs en direction des enfants et des jeunes, des
crédits, d'un montant de 9,3 millions de francs sur le titre IV,
chapitre 43-90, article 21, ont été déconcentrés cette année auprès
des préfets de département . La politique sportive conduite par le
ministère de la jeunesse et des sports en 1992, a été marquée,
outre les événements sportifs internationaux majeurs que sont
Albertville et Barcelone, par le renforcement des relations entre
l'Etat et le mouvement sportif. L'amélioration de l'outil privilégié
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de partenariat que sont les conventions d'objectifs passées avec
les fédérations sportives et le vote par le Parlement d'une nou-
velle loi sur le sport ont constitué les deux axes majeurs de cette
orientation . Parallèlement, le souci de favoriser la pratique du
plus grand nombre, et notamment de rendre le sport plus acces-
sible aux jeunes défavorisés a conduit à prendre d'importantes
initiatives dans ce domaine . Dans cette optique, les moyens nou-
veaux dont dispose le ministère permettront de développer, en
partenariat avec les associations sportives et les collectivités
locales, son action autour de trois axes : avec 40 millions de
francs supplémentaires, l'aide aux petits clubs urbains et ruraux,
est triplée, avec le souci prioritaire de faciliter l'accès au sport et
aux spectacles sportifs des jeunes qui en restent habituellement à
l'écart ; avec 30 millions de francs de mesures nouvelles, le
ministère de la jeunesse et des sports met en place avec les com-
munes un ticket sport permettant aux jeunes d'accéder durant les
petites vacances aux installations publiques . Ce dispositif est des-
tiné à renforcer les expériences que menaient déjà certaines com-
munes dans ce domaine ; avec 10 millions de francs de mesures
nouvelles, le programme de 1 000 équipements sportifs de proxi-
mité, les « J Sports », lancé durant l'été 1991, sera achevé . Par
ailleurs, des crédits sans directive d'emploi d'un montant de
5,3 millions de francs ont été délégués auprès des directions
régionales ou départementales de la jeunesse et des sports
(titre IV, chapitre 43-91, art . 40) . Au titre des missions désormais
permanentes du ministère de la jeunesse et des sports, l'aménage-
ment des rythmes de vie de l'enfant a été renforcé cette année.
Cette action devrait concerner 2 200 000 enfants, 4 300 com-
munes, dont 870 ayant signé un contrat ville-enfant avec l'Etat et
mobiliser des crédits d'un montant de 235 millions de francs.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : .services extérieurs)

60493 . - 3 août 1992 . - Mme Yann Piat attire l'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l'éventuel
transfert de la direction régionale de la jeunesse et des sports de
Nice à Marseille . Cette décision, si elle venait à être confirmée,
entraînerait une grande déception dans les milieux associatifs qui
sont satisfaits du travail de la DIF.S de Nice qui allie efficacité,
disponibilité et amabilité. De plus, et non moins inquiétant pour
les personnels affectés dans les bureaux de la DRJS de Nice, le
transfert à Marseille semble avoir été décidé sans souci des diffi-
cultés de fonctionnement qui ne manqueront pas de se poser.
Aussi, elle lui demande s'il est toujours dans ses intentions de
transférer cette direction à Marseille.

Réponse. - En application de la loi sur l 'administration territo-
riale de la République du 6 février 1992 et du décret du 1 « juillet
dernier portant charte de la déconcentration, une réorganisation
des services déconcentrés régionaux du ministère de la jeunesse
et des sports devra être entreprise en Provence - Alpes - Côte
d'Azur afin de mettre en harmonie le champ d'action de ces ser-
vices avec celui de la circonscription régionale . Les directions
régionales de Nice et de Marseille seront regroupées en une seule
direction régionale de la jeunesse et des sports, implantée à Mar-
seille . Un projet de décret, actuellement en cours d'examen inter-
ministériel, traduira juridiquement la réforme à engager qui vise
à mettre en conformité l'organisation des services déconcentrés
du ministère avec ie droit commun de l'action de l'Etat au niveau
régional . Si le principe de cette réorganisation ne saurait être
remis en cause, il va de soi que sa mise en oeuvre s'effectuera de
façon pragmatique et s'accompagnera d'une large concertation,
tant avec les partenaires locaux du ministère qu'avec les per-
sonnels. Des mesures de transition seront arrêtées et un dialogue
approfondi s'engagera avec les responsables des mouvements
associatifs régionaux qui trouveront dans ce futur contexte admi-
nistratif, gage d'une efficacité accrue du service public de la jeu-
nesse et des sports, les occasions d'un partenariat renouvelé avec
l'Etat .

Sports (politique du sport)

60682 . - IO août 1992. - M . Léonce Deprez appelle l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l'applica-
tion de la loi n° 84 .610 du 16 juillet 1984 relative à l'organisation
et à la promotion des activités physiques et sportives . II lui
demande les perspectives de publication des décrets en Conseil
d'Etat prévus aux articles 19, 31 et 37.

Réponse. - Le décret d'application de l'article 37 de la loi
n° 84-610 du 16 juillet 1984 a été pris le 19 juin 1991 sous le
numéro 91-582 et celui prévu à l'article 31 de la même loi fait

actuellement l'objet de discussions interministérielles . L'article 13
de la loi n o 92-652 du 13 juillet 1992 mod ifiant la loi du
16 juillet 1984 a inséré des articles 18-1 à 18-4 relatifs aux rela-
tions entre le sport et la télévision, créant ainsi un nouveau cha-
pitre à la loi . L'ensemble des textes d'application de cette loi, y
compris ceux concernant ce chapitre, est en préparation . Les pre-
miers devraient paraître avant la fin de l 'année.

LOGEMENT ET CADRE DE VIE

Logement (amélioration de l'habitat)

47592. - 16 septembre 1991 . - M . François Rochebloine
appelle l'attention de M. le secrétaire d'État au logement sur
les conséquences du relèvement du seuil d'exonération du droit
de bail et de la taxe additionnelle pour les locations de faible
importance . Or, seuls les locaux assujettis à la taxe additionnelle
du droit de bail peuvent donner droit à une subvention de
l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat (ANAH) . Une
telle exonération a donc pour conséquence d'exclure du champ
d'intervention de l'ANAH des appartements à faibles loyers, sou-
vent vétustes, et dont la réparation nécessiterait pourtant le plus
d'aides . Ainsi, privés de subventions, les propriétaires de ces
immeubles risquent donc de ne plus entreprendre les rénovations
qui s'imposent . Il lui demande donc si cette situation lui semble
conforme aux orientations affichées par le Gouvernement en la
matière, ainsi qu'à la mission assignée à l'ANAF1 Le Gouverne-
ment envisage-t-il de proposer de nouvelles mesures susceptibles
de prendre réellement en compte ce problème ?

Réponse. - Le relèvement du seuil d'exonération de la taxe
additionnelle au droit de bail (TADB), porté successivement à
10 000 francs puis à 12 000 francs de loyer annuel par la loi de
finances rectificative pour 1990 et la loi de finances pour 1992,
a eu pour conséquence d'exclure du bénéfice des aides de
l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat (ANAH) des
logements à faible loyer qui nécessitent souvent des interventions
urgentes de réhabilitation . Pour résoudre ce problème, le décret
no 92-598 du 29 juin 1992 (J.O. du 13 juillet 1992) prévoit la
possibilité d'accorder des aides de l'ANAH pour la réalisation de
travaux effectués dans des locaux exonérés de la TADB en
raison du faible montant du loyer. Cette mesure doit favoriser la
réhabilitation de la partie la plus sociale du parc locatif privé.

DOM-TOM (DOM : impôts et taxes)

54141 . - 17 février 1992. - M. Jean-Paul Virapoullé demande
à M . le secrétaire d'Etat au logement de lui indiquer les carac-
téristiques précises qu'il entend proposer afin de définir les mon-
tants du dernier alinéa de l'article 117 de la loi de finances
pour 1992 n. 91-1322 du 30 décembre 1991 . Il attire en effet son
attention sur la nécessité de retenir des critères de calcul suffi-
samment larges et incitatifs pour le contribuable ou la société qui
s'engage à louer nu un logement pendant une durée de neuf ans
au moins dans les départements d'outre-mer.

Réponse. - Les dispositions de l'article 117 de la loi de
finances pour 1992 n° 91-1322 du 30 décembre 1991 ont été pré-
cisées par le -décret n° 92-439 du 19 mai 1992 . Les critères
retenus ont été établis sur la base d'une majoration de 20 p . 100
des règles applicables aux immeubles à loyers moyens (ILM) . Ils
devraient permettre une réelle incitation à la construction de
logements locatifs intermédiaires dans les départements et terri-
toires d'outre-mer, particulièrement la première année où la
réduction d'impôt peut atteindre 45 p . 100 du montant de l'inves-
tissement .

Bâtiment et travaux publics (construction)

57367. - 4 mai 1992. - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de Mme le ministre délégué au logement et au
cadre de vie sur les conséquences de l'application au départe-
ment de la Réunion de la loi du 19 décembre 1990 relative au
contrat de construction d'une maison individuelle pour les entre-
prises artisanales concernées . L'obligation faite au constructeur
de souscrire une garantie de livraison auprès d'une compagnie
d'assurance ou d'un établissement bancaire est en effet de nature
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à pénaliser les quelque 3 200 entreprises du secteur concerné et
entraîner une inégalité de traitement tenant notamment à la taille
de ces entreprises . Les lois de défiscalisation pour les investisse-
ments outre-mer ont permis une relance du secteur du bâtiment,
qui compte pour le département de la Réunion environ
15 000 actifs à ce jour . Il lui demande ainsi de bien vouloir exa-
miner l'éventualité de la suspension de l'application de ce texte à
la Réunion tant que des mesures d'adaptation aux réalités écono-
miques locales n ' auront pas été engagées.

Réponse . - La loi du 19 décembre 1990 a eu pour objet d'amé-
liorer la protection des acquéreurs de maisons individuelles, de
responsabiliser les acteurs (entrepreneurs, prêteurs, garants) et
d'assurer le paiement des sous-traitants, tenant compte ainsi des
nombreux sinistres observés dans ce secteur d'activité du fait de
la défaillance des constructeurs, tant au détriment des acquéreurs
qu'à celui des entreprises sous-traitantes . Souhaitant remédier à
une situation devenue parfois dramatique, les pouvoirs publics
ont néanmoins pris les mesures nécessaires pour éviter que la
nouvelle législation, et notamment l'obligation pour les construc-
teurs d'être garantis par un organisme de crédit ou d'assurance,
n'aient pour conséquence d'empêcher les entreprises sérieuses de
poursuivre leur activité. C'est ainsi que la loi a laissé un délai
d'un an aux professionnels concernés pour leur permettre de
s'organiser en concertation avec les établissements de crédit et
d'assurance . D'autre part, le législateur a pris soin de permettre
aux artisans et petits entrepreneurs qui participent partiellement,
dans le cadre de leur spécialité et de leur qualification, à la
construction de maisons individuelles sans fournir le plan, de
continuer à travailler sous le ré gime du contrat d ' entreprise tradi-
tionnel . En effet, les marchés d'entreprise par lots passés séparé-
ment par le maitre d'ouvrage n'entrent pas dans le champ d'ap-
plication de la loi dés !ors qu'aucune entreprise ne fournit le
plan ou ne se charge seule de l'exécution des travaux de gros
oeuvre, de mise hors d ' eau et hors air. Enfin, s 'agissant de l ' acti-
vité artisanale en sous-traitance, la loi renforce les garanties de
paiement en imposant un contrat écrit de sous-traitance compor-
tant des délais de paiement . Par ailleurs, en concertation avec les
établissements de crédit et d'assurance, les principales organisa-
tions professionnelles ont oeuvré pour la mise en place des
garanties prévues par la loi . Parmi les organismes offrant la
garantie de livraison au plan national, deux sont d 'ores et déjà
installés dans le département de la Réunion, la Compagnie euro-
péenne de garanties immobilières et la Compagnie européenne
d 'assurances industrielles . Leur présence devrait permettre aux
constructeurs et entrepreneurs locaux qui construisent des
maisons individuelles dans le cadre de la loi de poursuivre leur
activité . Les pouvoirs publics poursuivent activement leurs
échanges avec l'ensemble des établissements garants concernés
afin que la loi reçoive une bonne mise en oeuvre sur l ' ensemble
du territoire .

Logement (P.L .A . : Seine - Saint-Denis)

57607 . - I I mai 1992 . - Dans le cadre d'un accord conclu avec
l'Etat, l'office municipal HLM de Drancy a accepté, à la
demande du préfet de la Seine-Saint-Denis, la réalisation de
trente logements de type prêt-insertion, habitations en faveur de
familles dont les ressources n'excèdent pas 60 p . 100 du plafond
de ressources locatif aidé des bénéficiaires de la législation sur
les FILM . Le mode de financement de ce type de réalisation pré-
voit une subvention de la région qui s'élève à 30 p . 100 du coût
total . La direction régionale de l'équipement a récemment
informé le président de l'Office municipal HLM de Drancy de
l'intention du nouveau conseil régional d'lle-de-France de
minorer sa participation dans le financement des logements de
type PLA-insertion . Déjà, avec le retard accumulé par la région
dans le cadre du traitement du programme 18, rue Jean-Wirbel,
le financement n'interviendrait pas avant octobre 1992, soit seize
mois après l'acquisition des pavillons . Dans le cadre des déclara-
tions publiques de Mme le ministre délégué au logement et au
cadre de vie affirmant que les dossiers déposés seraient financés
en 1992, M. Jean-Claude Gayssot pense que l'Etat pourrait
dans les financements se substituer à la région par une majora-
tion de sa subvention . II lui demande les mesures concrètes
qu'elle compte prendre dans ce sens, dans l'intérêt du droit au
logement des familles défavorisées, en faveur du logement social
et des organismes HLM.

Réponse . - Pour favoriser l'accès au logement des personnes
défavorisées, l'Etat a mis en place les prêts locatifs aidés dits
d'insertipn (PLA-insertion), à hauteur de 10000 par an depuis
trois ans . A ce titre, une subvention majorée égaie à 20 p . 100 du
montant de l'opération est accordée au maitre d'ouvrage ; en lle-
de-France, une prime spécifique, qui s'élève quant à elle à

10 p . 100, vient compléter la subvention initiale . Par ailleurs, afin
de faciliter le montage de telles opérations d'acquisition-
amélioration, l'opérateur peut bénéficier de missions de rnaitrise
d'oeuvre urbaine et sociale, subventionnées par l'Etat à 50 p . 100.
Toutes ces mesures, que l'Etat s'engage à poursuivre, concourent
à la mise en oeuvre d'une politique dynamique de lutte contre
l'exclusion et la pauvreté. Enfin, en ce qui concerne la réalisation
des 30 PLA-insertion par l 'office municipal d'HLM de Drancy,
l'assurance a été donnée localement que la région Ile-de-France
maintiendra son effort, conformément à l'accord-cadre signé avec
l'office .

MER

Mer (sauvetage en mer)

53849. - 10 février 1992. - Mme 1Vlichèle Alliot-Marie
appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur les
grosses difficultés rencontrées par la Société nationale de sauve-
tage en mer du fait du désengagement de l'Etat en matière de
sauvetage . Depuis 1987, le montant des subventions accordées à
la SNSM par l'Etat est chaque année reconduit sans augmenta-
tion par rapport à l'inflation, soit une baisse de 14 p . 100 du
pouvoir d'achat. En 1991, I1 p . 100 des crédits inscrits au budget
ont été annulés . Ce désengagement de l'Etat a été progressive-
ment compensé par une participation accrue des collectivités
locales et des entreprises privées. Pourtant le niveau de désenga-
gement est devenu intolérable, d'autant qu'une baisse de
20 p . 100 dans la loi de finances pour 1992 est venue encore
l'aggraver. Elle lui demande de bien vouloir lui faire savoir com-
ment il entend dans ces conditions maintenir la qualité du sauve-
tage en mer dans notre pays.

Réponse. - Il est vrai que le niveau des subventions de l'Etat à
la SNSM a baissé entre 1981 et 1991, en raison des mesures de
réduction des dépenses publiques, décidées par le Gouvernement.
En 1992, la loi de finances initiale prévoit une baisse de la sub-
vention d'investissement limitée à 10 p . 100 (7,65 MF contre 8,5
en 1991), mais une augmentation de 32 p . 100 de la subvention
de fonctionnement (4,09 MF contre 3,09 en 1991). Globalement,
la subvention allouée à la SNSM augmente donc de 0,2 MF.
Cela étant, il n'est pas exact de dire que les difficultés de la
SNSM résultent du désengagement de l'Etat et portent atteinte à
la qualité du sauvetage en mer. Il convient en effet de situer les
subventions accordées à la SNSM dans le cadre de l'effort global
consenti par le secrétariat d'Etat à la mer en faveur du sauvetage
en mer : le budget du département ministériel de la mer inter-
vient également directement et de manière importante en matière
de recherche et sauvetage en mer . La dotation du chapitre d'in-
vestissement (53-32 article 20) consacré à ces actions a été portée
de 5 à 15 MF en autorisations de programme, soit un triplement
entre 1991 et 1992 . Cette très importante augmentation est des-
tinée à permettre d'engager l'équipement des centres régionaux
opérationnels de surveillance et de sauvetage (CROSS) pour la
mise en place du système mondial de détresse et sécurité en mer
(SMDSM). La décision de mettre en place le SMDSM a été prise
par la communauté internationale (organisation maritime interna-
tionale) sous la forme d'un amendement à la convention interna-
tionale sur la sauvegarde de la vie humaine en mer, amendement
que la France a ratifié . La France se doit d'honorer cet engage-
ment international . Par ailleurs, si la SNSM effectue environ
40 p . 100 des opérations de sauvetage (essentiellement liées à
l'activité de plaisance en zone littorale), l'Etat assume le reste, et
principalement le sauvetage hauturier (moyens lourds) pour un
coût de 140 MF/an environ . L'effort global de l'Etat en faveur
du sauvetage n'est donc pas en diminution en 1992, mais bien en
forte augmentation.

DOM-TOM (DOM : produits d'eau douce et de la mer)

59576. - 6 juillet 1992 . - M . Claude Lise attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la mer sur la nécessaire adaptation,
dans les DOM, de la loi n° 91-411 du 2 mai 199 1 relative à
l'organisation interprofessionnelle des pêches maritimes et des
élevages marins et à l'organisation de la conchyliculture. Dans un
souci d'équité, le législateur a prévu l'extension de cette loi dans
les départements o'outre-mer en prévoyant notamment la création
d'un comité régional des pêches maritimes et des élevages
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marins. Ce comité doit regrouper en son sein et de manière pari-
taire tous ceux qui, quel que soit leur statut, se livrent aux acti-
vités de production, de distribution et de transformation des pro-
duits des pêches maritimes et des élevages marins. Or compte
tenu, aujourd ' hui, du niveau de structuration économique de la
pêche dans ces départements et singulièrement en Martinique
(1 000 enrôlés, 16 500 personnes vivent directement de ta pêche),
la mise en place, telle que prévue par la loi, des différents col-
lèges devant composer le comité régional est impossible. En effet
se pose le problème de la représentation des chefs d' entreprise
non embarqués, catégorie socioprofessionnelle quasiment inexis-
tante en Martinique . De même les éleveurs marins ne pourront
être effectivement officialisés qu'après la phase d 'expérimentation
en cours menée par ('IFREMER . La filière distribution-
transformation ne concerne que 220 personnes soit 200 salariés et
20 chefs d'entreprise . Enfin le seul collège dont la représentation
ne poserait pas de problème est celui des coopératives maritimes
s ' il n'existait pas la règle des 15 p. 100 au niveau de la représen-
tativité au comité régional . C'est pourquoi il conviendrait de
trouver, quant au mode de fonctionnement de cette structure, une
formule plus adaptée à la réalité socio-économique de ces régions
et permettant une application équitable de la loi du 2 mai 1991.
Les professionnels martiniquais ont, pour leur part, proposé la
création d'une structure fonctionnant sur le principe des
chambres consulaires . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître son avis sur cette p roposition.

Réponse. - Le législateur n'a pas prévu de possibilité de dispo-
sitions dérogatoires à la loi n o 91-411 du 2 mai 1991, en faveur
des régions d ' outre-mer. C ' est pourquoi le décret n° 92-335 du
30 mars 1992 crée, comme dans les régions littorales métropoli-
taines, des comités régionaux des pèches maritimes et des éle-
vages marins, dotés de très larges pouvoirs d'organisation de la
profession et de gestion des pêcheries, dans chacune des quatre
régions d 'outre-mer. Ces comités régionaux disposent par ailleurs
chacun d 'un représentant à l ' assemblée du comité national des
pêches maritimes et des élevages marins . En conséquence, la
composition du conseil des comités régionaux et la représentation
des différents collèges ou catégories précisées par la loi du 2 mai
1991 et le décret du 30 mars 1992 s ' appliquent dans l ' ensemble
des comités régionaux . Il est toutefois possible d'y apporter les
aménagements locaux nécessaires notamment dans le cas où les
familles professionnelles ou les organismes cités par ces textes
n ' existeraient pas, tout en respectant les principes fixés par la loi
qui seuls doivent prévaloir . Le décret du 30 mars 1992 permet
d'ailleurs aux autorités locales de tenir compte des particularités
de chaque région maritime française pour fixer la composition de
son comité régional des pêches maritimes et des élevages marins.
La constitution des comités régionaux des pêches dans l'ensemble
des régions françaises, qu'elles soient de métropole ou d'outre-
mer, revêt une importance capitale pour l ' avenir de ce secteur . La
loi du 2 mai 1991 donne en effet une occasion unique à l'en-
semble des professionnels de la pêche maritime française de
prendre en main leur avenir.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (personnel)

59679. - 6 juillet 1992 . - Si le corps de métier des brigadiers
de réserve départementaux des P et T disparaissait, cela entraîne-
rait la fermeture des bureaux de poste dans les zones rurales,
lesquels sont indispensables à la vitalité de ces régions . M . Jean-
Claude Gayssot demande à M. le ministre des postes et télé-
communications les mesures concrètes qu'il compte prendre
pour répondre aux légitimes besoins des brigades de réserve des
postes, en faveur du maintien et du développement de ce service
public en milieu rural.

Réponse. - La mise en ouvre de la réforme de La Poste
conduit à une politique active de déconcentration visant à une
plus grande autonomie des services départementaux, notamment
dans le domaine de la gestion des ressources humaines. S'agis-
sant des moyens de remplacement dans les petits bureaux de
poste, le projet actuellement à l'étude à la direction générale de
La Poste, en concertation avec les organisations de personnel,
consiste à définir des orientations générales permettant aux res-
ponsables locaux de mettre en place l'organisation des moyens
de remplacement qui répond le mieux aux contraintes et aux
objectifs du service postal . Ces orientations générales visent une
amélioration du professionnalisme des agents remplaçants . Le
niveau de qualification et de formation de ces agents devra en
effet correspondre aux différentes missions qui leur sont confiées,

de manière à maintenir en toutes circonstances une bonne qualité
de prestations . Des dispositifs seront prévus pour faciliter la
mobilité fonctionnelle et favoriser la promotion des intéressés.
Dans ce cadre, les chefs de service, compte tenu des moyens en
personnel dont ils disposent, pourront organiser les différentes
équipes de remplacement de manière à assurer le bon fonctionne-
ment de l ' ensemble des bureaux . En tout état de cause, la mis-
sion des agents des brigades de réserve restera celle t1' s 'Tectuer le
remplacement des receveurs des petits bureaux d . aste. Leur
rôle sera toujours considéré comme essentiel et complémentaire à
celui des receveurs dans la mesure où ils participent, au travers
de leur mission, à une présence postale de qualité, principale-
ment dans les zones rurales . En ce qui concerne la situation des
bureaux de poste, La Poste entend maintenir sa présence en
l'adaptant aux attentes de ses publics . A cet effet ., les schémas
départementaux de présence postale, qui sont en cours de réalisa-
tion, réservent une place importante à la définition de nouvelles
formes de présence en milieu rural pour maintenir la proximité et
l'attractivité du réseau postal . Ces éléments s'inscrivent dans une
large concertation au plan local . En liaison avec les municipalités
et de concert avec les conseils postaux locaux, des aménagements
sont apportés afin que l ' implantation postale reste en harmonie
avec l'évolution des besoins du public.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Parlement (fonctionnement)

60597. - 3 août 1992 . - La Cour des comptes dans son rapport,
ayant souhaité que l 'exécutif et le législatif fassent un meilleur
usage des enquêtes rassemblées dans son rapport annuel 1992, en
soulignant que sans être « un Gouvernement des juges », les
nombreuses enquêtes (28) bénéficient d ' un examen attentif,
M . Léonce Deprez demande à M . le secrétaire d'État aux
relations avec le Parlement de lui préciser la suite qu ' il envi-
sage de réserver à la proposition tendant à prévoir des séances
du Parlement pour connaître les réponses et les réactions du
Gouvernement sur les affaires soulevées par la Cour des comptes.
Il lui rappelle qu 'en Grande-Bretagne 90 p . 100 des affaires sou-
levées par l 'équivalent de la Cour des comptes (NAO-National
Audit Office) font l'objet d'une suite au niveau parlementaire.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre
chargé des relations avec le Parlement, porte-parole du Gouver-
nement, partage le souhait, souvent exprimé, que les rapports de
la Cour des comptes fassent l 'objet d'un examen très attentif.
S 'agissant du dialogue entre les pouvoirs exécutif et législatif,
l'article 48 de la Constitution prévoit notamment qu'une séance
par semaine est réservée par priorité aux questions des membres
du Parlement et aux réponses du Gouvernement. Des séances de
questions orales sont organisées chaque vendredi à l ' Assemblée
nationale et au Sénat pendant les sessions ordinaires . Ont été
ajoutées par voie coutumière les séances de questions au Gouver-
nement le mercredi après-midi à l ' Assemblée nationale et une
fois pat mois le jeudi après-midi au Sénat. Tout parlementaire a
donc la possibilité d'interroger les membres du Gouvernement
sur le sujet qu'il souhaite.

Santé publique apolitique de la santé)

61168 . -- 24 août 1992 . - M . Henri Bayard rappelle à M. le
secrétaire d'État aux relations avec le Parlement que plusieurs
centaines de parlementaires ont donné leur accord pour l'examen
d'une proposition de loi sur la « survie » et que de plus, des
représentants des différents groupes politiques ont participé au
Serment de l'arche . Il lui demande donc si le Gouvernement a
l'intention de retenir l'inscription d'une telle proposition ou s'il
souhaite lui-même déposer un projet.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre
chargé des relations avec le Parlement, porte-parole du Gouver-
nement, indique à l'honorable parlementaire que, s'agissant de la
proposition de loi évoquée, le Gouvernement partage naturelle-
ment les préoccupations de ses auteurs quant aux problèmes de
la lutte contre la faim et du développement des régions très défa-
vorisées . C'est pourquoi le ministre de la coopération et .du déve-
loppement s'est engagé, lors de la discussion de son budget, à
l'examiner au niveau interministériel . Il faut en effet prendre en
considération son coût budgétaire important . C'est d'ailleurs ce
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qui a été rappelé devant la conférence des présidents de l 'Assem-
blée nationale lorsqu'a été soulevée la question de l'inscription
de cette proposition de loi à l'ordre du jour complémentaire.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Transports routiers (politique et réglementation)

17312. - 11 septembre 1989 . - M . Michel Destot attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur les conséquences de l'ar-
ticle 5 du décret concernant les entreprises autocaristes, dit décret
« voyageurs » du 16 août 1985, qui permet aux entreprises
n 'ayant pas une activité « transport » d ' exploiter à titre acces-
soires trois véhicules de moins de dix places, conducteur compris
ou un véhicule quelle que soit sa capacité . Dans la mesure où la
sécurité est un élément essentiel de la conduite sur route, cette
possibilité peut être grave de conséquences puisqu'elle permet à
des entreprises dont la spécialité n'est pas celle du transport
d'exploiter des véhicules pour le transport de personnes sans que
les conditions de sécurité puissent être garanties dans la même
mesure . Il parait par ailleurs difficile de contrôler cette activité
« transport » des non-professionnels, qui doit être en principe
limitée. il lui demande donc ce qu ' il compte faire dans ce
domaine.

Réponse. - Si les ertreprises qui effectuent des transports
publics soit su moyen de véhicules de moins de neuf places
conducteur compris, sous réserve que le parc détenu n 'excède pas
trois véhicules, soit à titre accessoire au moyen d'un véhicule non
affecté d'un quelconque seuil de capacité, sont exemptées de l'at-
testation de capacité professionnelle requise en règle générale
pour l'exercice de la profession de transporteur public routier de
personnes, elles n 'en demeurent pas moins soumises aux disposi-
tions du décret n° 85-98i du 16 août 1985 modifié et aux disposi-
tions de l'arrêté du 14 février 1986 modifié relatif au contrôle des
transports urbains de personnes et aux transports routiers non
urbains de personnes . Aux termes des réglementations anté-
rieures, notamment celle fixée par le décret n° 49-1473 du
14 novembre 1949, aucun seuil minimum de capacité des véhi-
cules n'a jamais été requis pour effectuer des transports publics
et les alinéas 1 et 2 de l'article 5 du décret n° 85-891 du
16 août 1985 modifié, élaborés après consultation des organisa-
tions professionnelles et les départements ministériels concernés,
n'apportent aucune novation en la matière . S'agissant de la sécu-
rité, les régies de circulation routière sont les mêmes pour tous le
monde et la réglementation relative aux visites techniques des
véhicules de transport en commun d'une part et aux conditions
de détention du permis de conduire des véhicules de transport en
commun d'autre part, est la même quelle que soit la qualification
de l'entreprise de transport . Les dispositions en cause sont donc
sans impact sur la sécurité routière actuellement . Il convient tou-
tefois d'admettre qu'en l'état actuel de la réglementation certains
véhicules particuliers affectés à des services de transport public
ne sont soumis qu'aux contrôles techniques prévus par la régle-
mentation applicable à tout véhicule particulier sans distinction
de destination . Les services du ministère chargé des transports
étudient actuellement la possibilité de combler cette lacune.
Cependant, d'ores et déjà, le contrôle médical périodique des
conducteurs de ces véhicules à été rendu obligatoire par le décret
n o 91-1044 du 7 octobre 1991 modifiant certaines dispositions du
code de la route.

Transports routiers (politique et réglementation)

18058 . - 2 octobre 1985. - M. Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M . . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur la situation du transport
routier en France. En effet, d'après la législation française (art . 7
du décret du 26 janvier 1983), la durée quotidienne de travail
effectif ne peut excéder 10 heures avec possibilité d'une exten-
sion à 12 heures, une fois par semaine . Or, si l'on se réfère aux
textes de la CEE, force est de constater que la durée de travail
n'excède pas 9 heures par jour avec possibilité, deux fois par
semaine, de faire 10 heures par dérogation . Dans la mesure où le
transport routier est un élément essentiel de la sécurité routière, il

semblerait souhaitable que la réglementation française puisse
s 'aligner sur celle de la CEE . Il lui demande donc quelles sont
les mesures qu'il envisage de prendre dans ce sens.

Réponse. - Les conducteurs salariés sont actuellement soumis à
deux réglementations. La réglementation sociale européenne régit
uniquement les temps de conduite et de repos, non le temps de
travail, et vise l 'ensemble des conducteurs ressortissants de la
Communauté économique européenne, quel que soit leur statut
professionnel (salarié, indépendant. . .). La réglementation natio-
nale (décret n o 83-40 du 26 janvier 1983 modifié) pour sa part
détermine la durée du travail, qui ne comprend pas seulement les
périodes consacrées à la conduite, et s'applique aux seuls
conducteurs salariés . Si une harmonisation des conditions de tra-
vail s ' avère en effet nécessaire, la solution ne réside pas dans la
révision du décret n° 83-40 dans la mesure où chaque Etat
membre de la CEE peut à son tour modifier sa propre législation
et créer ainsi de nouvelles distorsions au sein de la Communauté,
mais dans l'introduction de normes relatives à la durée du travail
dans la réglementation européenne. La France a donc déposé à
cet effet dés décembre 1989 un mémorandum devant le conseil
des ministres des transports qui complète le règlement européen
en y regroupant sous l'appellation de durée du travail l'ensemble
des temps d'activité des conducteurs routiers . Cette modification
ferait progresser l'harmonisation sociale en mettant sur un pied
d'égalité tous les transporteurs quelle que soit leur nationalité
tout en garantissant les acquis sociaux des salariés . C'est pour-
quoi le Gouvernement a demandé que le mémorandum, qui
reflète la volonté française de parvenir à une Europe plus sociale,
figure à l'ordre du jour du conseil des ministres des transports du
16 décembre 1991 et a rappelé ses objectifs en ce domaine lors
des conseils des 26 et 27 mars 1992.

_et	

Transports routiers (politique et réglementation)

47815. - 23 septembre 1991 . - M. Jean-Marie Daillet
demande à M. le secrétaire d'État aux transports routiers et
fluviaux de lui préciser l'état actuel d'application de la loi
n° 90-396 du Il mai 1990 portant diverses dispositions relatives
aux transports terrestres.

Réponse. - La procédure de transposition dans le droit français
de la directive (CEE) n° 89-438 du 21 juin 1989, modif ant la
directive (CEE) n° 74-561 concernant l'accès à la profession de
transporteur de marchandises par route dans te domaine des
transports nationaux et internationaux, la directive (CEE)
n o 74-562 concernant l ' accès à la profession de transporteurs de
voyageurs par route dans le domaine les transports nationaux et
internationaux, et la directive (CEE) n° 77-769 visant à la recon-
naissance mutuelle des diplômes, a abouti dans un premier temps
à la loi n° 90-936 du 11 mai 1990 portant diverses dispositions
relatives aux transports terrestres et modifiant la loi d'orientation
des transports intérieurs du 30 décembre 1982 . La loi da 11 mai
1990 a introduit l'honorabilité professionnelle parmi les condi-
tions exigibles pour l ' accès aux professions de transporteurs rou-
tiers de voyageurs et de marchandises, de loueurs de véhicules
industriels destinés au transport et d'auxiliaires de transport, et a
mis fin au régime dérogatoire dont jouissait la région Ile-de-
France pour ce qui concerne l ' accès à la profession de transpor-
teur public routier de personnes . Le décret n o 92-608 du 3 juillet
1992 modifiant le décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux
transports urbains de personnes et aux transports routiers non
urbains de personnes, et le décret n° 92 .609 du 3 juillet 1992,
modifiant le décret n o 86-567 du 14 mars 1986 relatif aux trans-
ports routiers de marchandises, ont été pris en application de ce
nouveau contexte législatif. Ces textes précisent, en particulier,
que la condition d'honorabilité n'est pas remplie en cas de
condamnation définitive mentionnée au bulletin n° 2 du casier
judiciaire entraînant une interdiction d'exercer une profession
commerciale ou industrielle ou en cas de plus d 'une condamna-
tion définitive mentionnée au bulletin n° 2 du casier judiciaire
pour certaines infractions au code de la route ou aux dispositions
législatives et règlement°ires en matière de coordination et d'har-
monisation des transports ferroviaires et routiers et des condi-
tions de travail dans le transport routier.

Transports routiers (emploi et activité)

48850. - 21 octobre 1991 . - M. Jean-Paul Calloud appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers
et fluviaux sur la situation préoccupante dans laquelle se trou-

e vent de nombreuses petites et moyennes entreprises de transports
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routiers . En effet, alors que le poids économique du transport
routier dans l'économie nationale n'est plus à démontrer, on
constate actuellement des chiffres records de défaillances d'entre-
prises (plus 32 p . 100 dans la seule région Rhône-Alpes) alors
que les créations de sociétés sont en régression très nettes . Aussi
souhaiterait-il connaître les mesures qui pourraient être mises en
place concernant la réglementation des délais de paiement (qu'il
conviendrait de limiter à 30 jours du fait de l'importance des
avances de fonds effectuées par les transporteurs), la rég l ementa-
tion des contrôle pratiqué (tant sur la route que dans les entre-
prises pour de simples anomalies n ' ayant aucune incidence sur la
sécurité) et la limitation tant des augmentations des péages d'au-
toroutes que du prix du gazole qui pèsent très lourdement sur les
charges de ces professionnels.

Réponse . - Le secteur d'activité fondamental pour l'économie
française que constitue le transport routier de marchandises se
trouve confronté à des difficulté liées au contexte économique
dans lequel s'est effectuée la dérégulation souhaitée par les pro-
fessionnels et nécessaire dans le cadre du marché unique . Les
événements de mi-novembre 1991 ont amené le Gouvernement à
présenter un plan qui a fait l'objet d'un protocole d'accord en
dix-sept mesures avec la Fédération nationale des transports rou-
tiers (FNTR) et l ' Union nationale des organisations syndicales
des transporteurs routiers automobiles (Unostra) le 11 février
1992 . Parmi les éléments de ce plan figure la réduction des délais
de paiement . Les organisations professionnelles de transporteurs,
de commissionnaires et de chargeurs ont, le 23 juin dernier,
conclu un accord prévoyant une réduction de ces délais, l'objectif
fixé étant de tendre vers un paiement sous trente jours, à la fin
de l'année 1992 . En matière de contrôle, les infractions relevées à
l ' encontre des professionnels sont sanctionnées proportionnelle-
ment à leur gravité et au danger qu'elles font courir aux autres
usagers de la route . En matière de péages, la dernière augmenta-
tion d ' août 1991 s 'est élevée à 8 p . 100, niveau inférieur à l'infla-
tion (10 p . 100) enregistrée depuis la précédente hausse en jan-
vier 1989 . En effet, de 1980 à 1991, les péages autoroutiers
français ont subi une perte d'environ 15 p . 100 de leur valeur en
francs constants, alors que le maintien de celle-ci est indispen-
sable pour une réalisation rapide du programme autoroutier . Il
faut également noter que les péages sont, dans leur niveau et leur
rythme de croissance, en retrait de ceux de nos voisins euro-
péens . Enfin, en ce qui concerne la fiscalité routière, les Etats
membres de la Communauté économique européenne sont par-
venus à un accord sur le niveau minimal des accises sur le
gazole .

Transports routiers (politique et réglementation)

50136. - 18 novembre 1991 . - M . Adrien Zeller souhaite
attirer l'attention de M . le secrétaire d'État aux transports
routiers et fluviaux sur la situation de la profession des trans-
porteurs routiers . Il souhaiterait savoir si dans le cadre du plan
PME mis en place par le Gouvernement, les transporteurs rou-
tiers peuvent espérer voir leurs demandes prises en compte
notamment du point de vue de la fiscalité, qu'il s'agisse de la
réduction de la taxe sur les assurances de 9 p . 100 ou du main-
tien au niveau actuel de la fiscalité pétrolière ou de la taxe sur
les véhicules. Par ailleurs, il souhaiterait connaître l'évolution des
réflexions de son ministère quant à la prise en compte des spé .i•
licités de la profession en ce qui concerne la mise en mu :t : du
permis de conduire à points.

Réponse. - Le secteur d ' activité fondamental pour l'économie
française que constitue le transport routier de marchandises se
trouve confronté à des difficultés liées au contexte économique
dans lequel s'est effectuée la dérégulation souhai t ée par les pro-
fessionnels et nécessaire dans le cadre du marché unique . Les
événements de mi-novembre 199I ont amené le Gouvernement à
présenter un plan qui a fait l'objet d'un protocole d'accord en
dix-sept mesures avec la Fédération nationale des transports rou-
tiers (FNTR) et l'Union nationale des organisations syndicales
des transporteurs routiers automobiles (Unostra) le 11 février
1992 . Il s'ajoute naturellement aux dispositions d'ordre plus
général inscrites dans le plan global PME-PMI du 16 septembre
1991 . En matière de fiscalité, le taux de la taxe relative aux
conventions d'assurances applicables aux contrats garantissant les
véhicules de plus de 3,5 tonnes a été ramené de 9 p . 100
à 5 p . 100 depuis le l er juiilet 1992 . En outre les autorités com-
munautaires poursuivent leurs travaux d 'harmonisation de la fis-
calité routière . Les Etats membres sont parvenus dans ce cadre à
un accord sur te niveau minimal des accises sur le gazole et
l'harmonisation des taxes sur les véhicules est en cours de discus-
sion . La mise en oeuvre du permis à points fait l'objet d'adapta-
tions spécifiques pour les chauffeurs routiers . C'est ainsi qu'une
commission de suivi du permis à points, présidée par M . Roche,

a été mise en place, Elle doit rendre pour la mi-septembre un
premier relevé de propositions . Des groupes de travail étudient
actuellement les thèmes suivants : l ' impact du permis à points sur
la sécurité routière, le permis à points et les spécificités des pro-
fessionnels de la route, le permis à points et le cadre social du
transport, et enfin le permis à points et le système de sanctions.
Le Gouvernement a, par ailleurs, pris l 'engagement de garantir
l'égalité de tous les conducteur :, devant les contrôles. Il a sus-
pendu l'utilisation des disques pour les contrôles rétroactifs de
vitesse, dans l'attente des conclusions de la commission de
M . Roche .

Transports routiers (politique et réglementation)

51333 . - 9 décembre 1991 . - M. André Berthol attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux transports routiers et flu-
viaux sur le mécontentement exprimé par les transporteurs rou-
tiers face à la dégradation de la situation des entreprises . Les
revendications principales exprimées par la profession, lors du
congrès fédéral, en octobre 1991, de la FNTR n'ont reçu aucune
réponse de la part du Gouvernement . II lui demande en consé-
quence s'il envisage d'étudier avec bienveillance les revendica-
tions des transporteurs routiers, notamment : une négociation des
conditions d'abonnement avec les sociétés d'autoroutes et l'ins-
tauration d'un tarif heures creuses pour les véhicules utilitaires ;
un assouplissement des rigidités introduites par le décret
Fiterman qui doit être soit abrogé, soit suspendu, en attendant
que soit réalisée, à Bruxelles, une harmonisation des conditions
de travail.

Réponse. - Le secteur d'activité fondamental pour l'économie
française que constitue le transport routier de marchandises se
trouve confronté à des difficultés liées au contexte économique
dans lequel s'est effectuée la dérégulation souhaitée par les pro-
fessionnels et nécessaire dans le cadre du marché unique . Les
événements de mi-novembre 1991 ont amené le Gouvernement à
présenter un plan qui a fait l'objet d'un protocole d'accord en
dix-sept mesures avec la fédération nationale des transports rou-
tiers (FNTR) et l'union nationale des organisations syndicales des
transporteurs routiers automobiles (UNOSTRA) le
I l février 1992 . Parmi les éléments de ce plan figure la concerta-
tion sur les péages . Les rabais consentis aux poids lourds par les
sociétés concessionn'sires d'autoroutes, dans le cadre des abonne-
ments CAPLIS (carte d'abonnement poids-lourds inter-sociétés)
peuvent atteindre 30 p . 100. De telles réductions, qui ne sont
jamais accordées dans les mêmes conditions pour les véhicules
légers, contribuent à réduire l'écart déjà faible constaté entre les
tarifs appliqués aux deux catégories de véhicules . Dans ces
conditions, il n'est pas prévu aujourd'hui de réviser les condi-
tions d'abonnement CAPLIS . En revanche, une expérience de
modulation des tarifs applicables aux poids lourds, entrainant
notamment des tarifs « heures creuses » la nuit, a été envisagée il
y a quelques mois, en accord initialement avec les transporteurs.
La fédération nationale des transports routiers a cependant fait
savoir aux sociétés d'autoroutes que, malgré certains aspects
positifs, cette mesure pourrait poser des problèmes aux transpor-
teurs, sur le plan social et, plus généralement, sur celui de la
sécurité, et qu'il lui paraissait ,,ionc difficile de poursuivre dans
cette voie. Cette question délicate devra en conséquence être réé-
tudiée . Il est à noter qu'au cours de l'année 1992, une expérience
a été lancée, sur l'autoroute Al, mais elle ne concerne que les
véhicules légers . II importe enfin de souligner que sous l'égide du
ministère de l'équipement, du logement et des transports, une
concertation est en cours entre les organisations de transporteurs
routiers et les sociétés concessionnaires . Elle porte sur l'utilisa-
tion des autoroutes par les poids lourds, l'ensemble des compo-
santes du coût engendré par leur trafic et sa répercussion sur les
catégories d'usagers, ainsi que sur les modalités de la concerta-
tion préalable aux futures augmentations de tarifs . En matière de
durée du travail, la France a déposé en décembre 1989 un mémo-
randum devant le Conseil des ministres des transports qui com-
plète la réglementation sociale existante en y regroupant, sous
l'appellation de durée de travail, l'ensemble des temps d'activité
des conducteurs routiers dans le but d'introduire des normes
relatives à la durée dit travail dans la réglementation européenne.
En effet, les conducteurs salariés français sont soumis actuelle-
ment à deux réglementations . La réglementation sociale euro-
péenne régit uniquement les temps de conduite et de repos, non
le temps de travail, et vise l'ensemble des ressortissants de L
Communauté économique européenne, quel que soit leur statut
(salarié, indépendant . . .). La réglementation nationale (décret
n° 83-40 du 26 janvier 1983 modifié par le décret n° 92-752 du
3 août 1992), pour sa part, détermine la durée du travail qui ne
comprend pis seulement les heures consacrées à la conduite et
s'applique aux seuls conducteurs salariés . Il est à noter que ce
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décret, qui a été pris dans un souci de p rogrès social, ne tait
qu'appliquer les obligations du code du travail et que les déroga-
tions permises par la voie conventionnelle n ' ont pas été utilisées
comme la profession le pouvait. Dans le cadre du protocole du
I l février 1992, les organisations professionnelles et les pouvoirs
publics sont convenus de la nécessité d'uiie harmonisation au
plan européen des temps de travail des chauffeurs routiers . Le
ministre de l'équipement, du logement et des transports ne
manque pas de rappeler lors des Conseils des ministres des trans-
ports le souhait de la France de voir aboutir rapidement ce dos-
sier .

Transports routiers (politique et réglementation)

51334 . - 9 décembre 1591 . - M . Jean-Charles Cavaillé rap-
pelle à M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
viaux les dernières revendications portées par les transporteurs
routiers au travers des récentes manifestations qui se sont
déroulées sur le territoire . Il lui demande comment il entend
satisfaire aux exigences de la profession qui ont été définies lors
du congrès fédéral des 9 et 10 octobre 1991.

Réponse. - Le secteur d 'activité fondamental pour l'économie
française que constitue le transport routier de marchandises se
trouve confronté à des jifficultés liées au contexte économique
clan s lequel s'est effectuée la dérégulation souhaitée par les pro-
fessionnels et nécessaire dans le cadre du marché unique . Les
événements de mi-novembre 1991 ont amené le Gouvernement à
présenter un plan qui a fait l ' objet d'un protocole d'accord en
17- mesures avec ia fédération nationale des transports routiers
(FNTR) et l ' union nationale des organisations syndicales des
transporteurs routiers automobiles (UNOSTRA) le
I I février 1992. Il comporte des dispositions d ' ordre juridique et
économique . Il comprend notamment dans son volet économique
une démarche de réduction des délais de paiement et une réduc-
tion de la fiscalité sus les assurances. En matière de délais de
paiement, les organisations professionnelles de transporteurs, de
commissionnaires et de chargeurs ont, le 23 juin dernier, conclu
un accord prévoyant une réduction de ces délais, l ' objectif fixé
étant de tendre vers un paiement sous 30 je rs, à la fin de
l'année 1992 . Par ailleurs, le Gouvernement français a allégé de
quatre points la taxe sur les assurances applicable aux contrats
garantissant les risques des véhicules de plus de 3,5 tonnes de
poids total en charge, ce qui a ramené le taux de cette taxe à
5 p . 100 depuis le 1 « juillet 1992 . Dans son volet juridique, ie
protocole prévoit notamment l ' adoption de dispositions visant à
mettre en cause la responsabilité des donneurs d'ordre pour inci-
tation à commettre des infracticns concernant les surcharges, la
réglementation sociale et la vitesse maximale . Le décret 92-699
uu 23 juillet 1992 crée ainsi certaines infractions à la charge des
donneurs d'ordre aux transporteurs routiers de marchandises et
aux employeurs affectant leurs salariés à la conduite de véhicules
de transport de personnes ou de marchandises . En matière de
sous-traitance, qui huche particulièrement les petites entreprises
du transport routier, deux modèles de contrats écrits et un guide
de la sous-traitance ont été élaborés afin de mieux définir les
droits et les obligations des sous-traitants . Ils sont diffusés auprès
des professionnels depuis mi-mars 1992 . Afin de moraliser la
sous-traitance, le Gouvernement présentera, lors de la session
d 'automne du Parlement, un projet de loi définissant une infrac-
tion de prix trop bas par rapport aux contraintes réglementaires
existant en matière sociale et de sécurité, dans le cadre d'un
contrat conclu entre professionnels de transport . En ce qui
concerne les crédits consacrés à la modernisation du réseau rou-
tier national en 1992, le ministre de l'équipement, du logement et
des transports est pleinement conscient des inconvénients qu'au-
rait comportés leur diminution . compte tenu des besoins liés au
trafic, à la protection du cadre de vie en milieu urbain, au désen-
clavement de nos régions à la veille du marché unique, et des
progrès nécessaires en matière Je sécurité routière . C'est pour-
quoi il a été ouvert en loi de finances rectificative, à la fin de
l'année 1991, un crédit supplémentaire de 1200 MF en autorisa-
tiens de programme (et de 400 MF en crédits de paiement) per-
mettant de relancer en 1992 l'effort de modernisaticn du réseau
routier national . Ainsi complété, le budget pour 1992 fait en effet
apparaitre, par rapport aux crédits effectivement disponibles
en 1991, des progrès de 6 p . 100 en moyens :l'engagement
(dépenses ordinaires et autorisations de programme) et de près
de 12 p . 100 en moyens de paiement (dépenses ordinaires et
crédits de paiement) . En complément à ces dispositions et pour
soutenir l'emploi, le Gouvernement a décidé d'un plan prévoyant
pour les routes la mise en place de 800 MF de crédits supplé-
mentaires, en autorisations de programme et crédits de paiement.
Par ailleurs, le développement du réseau autoroutier réalisé par
les sociétés concessionnaires d'autoroutes sera activement pour-

suivi cette année puisque seront lancés les travaux de 250 kilo-
mètres de liaisons nouvelles, au lieu de 220 kilomètres en 1991.
En ce qui concerne les tarifs de péage, les poids lourds bénéfi-
cient dans le cadre des abonnements CAPLIS (carte d'abonne-
ment poids lourds inter-sociétés) de rabais pouvant attéindre
30 p . 100. De telles réductions, qui ne sont jamais accordées dans
les mêmes conditions pour les véhicules légers, contribuent à
réduire l'écart déjà faible constaté entre les tarifs appliqués aux
deux catégories de véhicules . Dans ces conditions, il n ' est pas
prévu aujourd'hui de réviser les conditions d'abonnement
CAPLIS . En revanche, une expérience de modulation des tarifs
applicables aux poids lourds, entraînant notamment des tarifs
« heures creuses » la nuit, e été envisagée il y a quelques mois,
en accord initialement avec les transporteurs . La fédération natio-
nale des transports routiers a cependant fait savoir aux sociétés
d'autoroutes que, malgré certains aspects positifs, cette mesure
pourrait poser des problèmes aux transporteurs, sur le plan social
et, plus généralement, sur celui de la sécurité, et qu'il lui parais-
sait donc difficile de poursuivre dans cette voie . Cette question
délicate devra en conséquence être réétudiée . II est à noter qu'au
cours de l'année 1992, une expérience a été lancée, sur l'auto-
route A 1, mais elle ne concerne que les véhicules légers . II
importe enfin de souligner que, sous l'égide du ministère de
l'équipement, du logement et des transports, une concertation est
en cours entre les organisations de transporteurs routiers et les
sociétés concessionnaires . Elle porte sur l'utilisation des auto-
routes par les poids lourds, l'ensemble des composantes du coût
engendré par leur trafic et sa répercussion sur les catégories
d 'usagers, ainsi que sur les modalités de la concertation préalable
aux futures augmentations de tarifs.

Transports routiers
(politique et réglementation)

51434 . - 16 décembre 1991 . - M . Hubert Falco attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
viaux sur la dégradation des conditions d'exploitation des entre-
prises varoises de transports routiers . Confrontés à
l'augmentation régulière des péages d'autoroutes, les transpor-
teurs souhaitent use amélioration des conditions d'abonnement
consenties aux véhicules utilitaires. lis espèrent, en outre, un allé-
gement des taxes sur les conventions d'assurance et de la TIPP
sur le gazole . Ils déplorent également les règles d'accès au
marché des petits véhicules, la distorsion de concurrence exis-
tante avec les engins agricoles, l'absence d'homogénéité des
délais de paiement et les difficultés liées à la sous-traitance . II lui
demande les mesures qu'il compte prendre en faveur des entre-
prises de transports routiers françaises.

Réponse. - Le secteur d'activité fondamental pour l'économie
française que constitue le transport routier de marchandises se
trouve confronté à des difficultés liées au contexte économique
dans lequel s'est effectuée la dérégulation souhaitée par les pro-
fessionnels et nécessaire dans le cadre du marché unique . Les
événements de mi-novembre 1991 ont amené le Gouvernement à
présenter un plan qui a fait l'objet d'un protocole d'accord en
dix-sept mesures avec la Fédération nationale des transports rou-
tiers (FNTR) et l'Union nationale des organisations syndicales
des transporteurs routiers automobiles (UNOSTRA) le
II février 1992 . Parmi les éléments de ce plan figure la concerta-
tion sur les péages . La dernière augmentation d 'août 1991 s'est
élevée à 8 p. 100, niveau inférieur à l ' inflation (IO p . 100) enre-
gistrée depuis la précédente hausse en janvier 1989 . En effet
de 1980 à 1991, les péages autoroutiers français ont subi une
perte d'environs 15 p . 100 de leur valeur en francs constants,
alors que le maintien de celle-ci est indispensable pour une réali-
sation rapide du programme autoroutier. Il faut également noter
que les péages sont, dans leur niveau et leur rythme de crois-
sance, en retrait de ceux de nos voisins sud-européens . Les
sociétés d'autoroutes consentent aux poids lourds, dans le cadre
des al-onnements CAPLIS (carte d'abonnement poids lourds
inter-sociétés), des rabais pouvant atteindre 30 p . 100 . De telles
réduxtions, qui ne sont jamais accordées dans les mêmes condi-
tions pour les véhkules légers, contribuent à réduire le faible
écart constaté entre les tarifs appliqués aux deux catégories de
véhicules Dans ces conditions, il n'est pas envisagé aujourd'hui
de réviser les conditions d'abonnement CAPLIS en accordant des
remises plus fortes pour les poids lourds ou en abaissant les
seuils des tranches ouvrant droit à remises . Enfin, sous l'égide du
ministère de l'équipement, du logement et des transports, une
concertation est en cours entre les organisations de transporteurs
routiers et les sociétés concessionnaires . Elle porte sur l'utilisa=
tion des autoroutes par les poids lourds, l'ensemble des compo-
santes du coût engendré par leur trafic et sa répercussion sur les
différentes catégories d'usagers, ainsi que sur les modalités de la
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concertation préalables aux futures augmentations de tarifs . En
matière de fiscalité routière, les Etats membres de la Commu-
nauté économique européenne sot. . parvenus à un accord sur le
niveau minimal des accises sur le gazole . Le Gouvernement
français a allégé de quatre points la taxe sur les assurances appli-
cable aux contrats garantissant les risques des véhicules de plus
de 3,5 tonnes de poids total en charge, ce qui ramène le taux de
cette taxe à 5 p . 100 à compter du l e t juillet 1992 . Le décret
92-609 du 3 juillet 1992 a abaissé à 14 mètres cubes le seuil
d 'accès à la profession . Il relève, substantiellement, la condition
de capacité professionnelle exigée des dirigeants d'entreprise et
crée à leur endroit des conditions de capacité financière et d'ho-
norabilité professionnelle . Ce texte a également précisé les limites
de la dérogation à l ' inscription aux registres des transports
consentie aux véhicules agricoles . Les organisations profession-
nelles de transporteurs, de commissionnaires et de chargeurs ont,
le 23 juin dernier, conclu un accord prévoyant une réduction des
délais de paiement, l'objectif fixé étant de tendre vers un paie-
ment sous trente jours à la fin de l'année 1992 . En matière de
sous-traitance ; deux modèles de contrats écrits et un guide de la
sous-traitance ont été élaborés afin de mieux définir les droits et
les obligations des sous-traitants . Ils sont diffusés auprès des pro-
fessionnels depuis mi-mars 1992 . Afin de moraliser la sous-
traitance, le Gouvernement présentera, lors de la sesson d'au-
tomne du Parlement, un projet de loi définissant une infraction
de prix trop bas par rapport aux contraintes réglementaires exis-
tantes en matière sociale et de sécurité, dans le cadre d'un
contrat conclu entre professionnels de transport.

Politiques communautaires (transports routiers)

51948. - 23 décembre 1991 . - La construction européenne
entraîne un certain nombre de conséquences pour l'activité du
transport routier . Ces conséquences concernent tout à la fois
l'accès des entreprises étrangères au marché français des trans-
ports et la nécessité d'une harmonisation des temps de travail des
chauffeurs . M . Jean-Paul Calloud demande en conséquence à
M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux de
bien vouloir lui faire connaître les positions qui seront défendues
à Bruxelles par la France sur ces deux problèmes.

Réponse. - L'accès des entreprises étrangères au marché
français des transports s'intègre dans la réalisation de la politique
commune des transports par les autorités communautaires . Dans
le cadre de la négociation qui se déroule actuellement sur le
régime définitif applicable aux transporteurs non-résidents effec-
tuant des transports nationaux sur le territoire d'un Etat membre,
la France défend le principe de la mise en oeuvre progressive de
cette liberté de prestation de services . En matière de durée du
travail, la France a déposé en décembre 1989 un mémorandum
devant le conseil des ministres des transports qui complète la
réglementation sociale européenne existante en y regroupant,
sous l'appellation ae durée du travail, l'ensemble des temps d'ac-
tivité des conducteurs routiers, dans le but d'introduire des
normes relatives à la durée du travail dans la réglementation
européenne . Le ministre de l'équipement, du logement et des
transports ne manque pas de rappeler lors des conseils des
ministres des transports à Bruxelles le souhait de la France de
voir aboutir rapidement ce dossier.

Transports routiers (politique et réglementation)

53387 . - 27 janvier 1992 . - M. Georges Chavanes attire l'at-
tention de M . le secreila :re d'Etat aux transports routiers et
fluviaux sur la situation des transporteurs routiers . En effet, ce
secteur de notre économie connaît une grave crise . Les P.M .E . et
entreprises artisanales de transports routiers de la coordination
transports routiers attendent un arbitrage ministériel pour qu'un
plan d'action concerté leur permette de sauver leurs activités . Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les intentions du Gou-
vernement à cet égard.

Réponse. - Le secteur d'activité fondamental pour l'économie
française que constitue le transport routier de marchandises se
trouve confronté à des difficultés liées au contexte économique
dans lequel s'est effectuée la dérégulation souhaitée par les pro-
fessionnels et nécessaire dans le cadre du marché unique . Les
événements de mi-novembre 1991 ont amené le Gouvernement à
présenter un plan qui a fait l'objet d'un protocole d'accord en
17 mesures avec la Fédération nationale des transports routiers
(FNTR) et l'Union nationale des organisations syndicales des
transporteurs routiers automobiles (UNOSTRA) le

Il février 1992 . II comporte des dispositions d 'ordre juridique et
économique. Il comprend notamment dans son volet économique
une démarche de réduction des délais de paiement et une réduc-
tion de la fiscalité sur les assurances . En matière de délais de
paiement, les organisations professionnelles de transporteurs, de
commissionnaires et de chargeurs ont, le 23 juin dernier, conclu
un accord prévoyant une réduction de ces délais, l'objectif fixé
étant de tendre vers un paiement sous trente jours, à la fin de
l'année 1992. Par ailleurs, le Gouvernement français a allégé de
quatre points la taxe sur les assurances applicables aux contrats
garantissant les risques des véhicules de plus de 3,5 tonnes de
poids total en charge, ce qui a ramené le taux de cette taxe de
9 p. 100 à 5 p. 100 depuis le 1 « juillet 1992. Dans son volet
juridique, le protocole prévoit notamment l'adoption de disposi-
tions visant à mett re en cause la responsabilité des donneurs
d'ordre pour incitation à commettre des infractions concernant
les surcharges, la réglementation sociale et la vitesse maximale.
Le décret n a 92-699 du 23 juillet 1992 crée ainsi certaines infrac-
tions à la charge des donneurs d'ordres aux transporteurs routiers
de marchandises et aux employeurs affectant leur salariés à la
conduite de véhicules de transport de personnes ou de marchan-
dises . En matière de sous-traitance, qui touche particulièrement
les petites entreprises du transport routier, deux modèles de
contrats écrits et un guide de la sous-traitance ont été élaborés
afin de mieux définir les droits et les obligations des sous-
traitants . Ils sont diffusés auprès des professionnels depuis mi-
mars 1992 . Afin de moraliser la sous-traitance, le Gouvernement
présentera, lors de la session d'automne du Parlement, un projet
de loi définissant une infraction de prix trop bas par rapport aux
contraintes réglementaires existant en matière sociale et de sécu•
rité, dans le cadre d'un contrat conclu entre professionnels du
transport.

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

54566. - 24 février 1992 . - M. Charles Miossec appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et
fluviaux sur le contrôle technique des véhicules de plus de
cinq ans, obligatoire depuis le 1 « janvier 1992 . Il arrive que des
conducteurs soient tenus, après une première visite de contrôle,
d'effectuer des réparations rendues impératives par la loi . Une
nouvelle visite auprès d'un centre technique agréé est alors néces-
saire dans les deux mois pour s'assurer que les modifications ont
bien été effectuées . Or il semblerait que suivant les centres les
tarifs appliqués lors de cette contre-visite soient très variables.
C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui préciser la
réglementation prise en ce domaine.

Réponse. - Le contrôle technique périodique des véhicules ins-
titué par la loi n° 89-469 du 10 juillet 1989 a été mis en place au
let janvier 1992. Dans ce système, les automobiles sur lesquelles
sont constatés certains défauts à la visite de contrôle doivent être
représentées, après réparations, à une contre-visite . L'ordon-
nance n° 85-1243 du 1« décembre 1986 a énoncé que les prix des
biens, produits et services sont librement déterminés par le jeu de
la concurrence et les pouvoirs publics ne peuvent normalement
intervenir sur les tarifs . Ce libre jeu de la concurrence permet
d'observer une baisse des tarifs allant de pair avec les créations
récentes de centres de contrôles . Sur le territoire national, alors
que les visites sont offertes à des prix allant de 200 à 450 francs,
une quarantaine de centres situés dans vingt-cinq départements
pratiquent la gratuité pour la contre-visite, les prix des autres
centres sont étalés entre 10 francs et 198 francs . L'importance des
charges et loyers de certains quartiers parisiens justifie les prix
les plus élevés . Les différences de prix constatées sur l'ensemble
de la France tiennent aux charges des entreprises et à leur poli-
tique commerciale, elles montrent que le jeu de la concurrence
fonctionne . Si ce n'était le cas, dans les secteurs ou les zones où
la concurrence par les prix est limitée en raison suit de situations
de monopole ou de difficultés durables d'approvisionnement, soit
de dispositions législatives ou réglementaires, un décret en
Conseil d'Etat peut réglementer les prix après consultation du
conseil de la concurrence. Ces dispositions ne font pas obstacle à
ce que le Gouvernement arrête, par décret en Conseil d'Etat,
contre des hausses excessives de prix, des mesures temporaires
motivées par une situation manifestement anormale du marché
dans un secteur déterminé . Le décret est alors pris après consul-
tation du Conseil national de la consommation . II précise sa
durée de validité, qui ne peut excéder six mcis . Cela étant, la
situation actuelle du contrôle technique correspond à une phase
de développement et non à un régime permanent ; la concurrence
s'améliore au fur et à mesure de l'ouverture de nouveaux centres.
II ne devrait donc pas être nécessaire de recourir au dispositif
ci-dessus décrit .
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Circulation routière (réglementation et sécurité)

58054, -- 25 mai 1992 . - M . Roger Mas appelle l'attention de
M. le secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaux sur
une nouvelle réglementation qui interdirait de doter les véhicules
de tourisme d ' un second feu arrière « communément dénommé
feu de brouillard » . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
les raisons techniques qui l 'ont conduit à adopter cette décision.

Réponse. - Contrairement à la crainte de l ' honorable parlemen-
taire, il convient de rappeler qu 'aucun texte réglementaire n' in-
terdit l ' équipement d'un véhicule automobile de deux feux de
brouillard arrière . Au contraire, le code de !a route en son
article R92 (10) prévoit la possibilité d'équiper un véhicule auto-
mobile d'un deuxième feu de brouillard arrière . Cette disposition
est conforme à une directive de la CEE et il n'existe aucun
projet visant à abroger cette disposition . Tout propriétaire d ' un
véhicule de tourisme peut donc, s ' il le juge utile, équiper celui-ci
d'un second feu de brouillard arrière.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

58341 . - I « juin 1992. - M . Jean Proveux attire l 'attention de
M. le secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaux sur
le trop grand nombre de victimes d 'accidents de moto ayant
causé le décès de 980 personnes en 1991 . Une victime sur quatre
avait son permis depuis moins de deux ans . Aujourd'hui, la
réglementation française permet de conduire dès l'obtention de
son permis un engin aux performances voisines de celles d'une
moto de compétition, les systèmes de brigade n ' ayant pas encore
une fiabilité suffisante . Il lui demande donc s'il ne serait pas sou-
haitable de mettre en oeuvre dès maintenant en France ce qui
sera imposé par la réglementation européenne le l et juillet 1996,
à savoir l ' interdiction, pour tout nouveau possesseur du permis
de conduire moto, de piloter un engin dont la puissance dépasse-
rait une trentaine de chevaux.

Réponse. - Il est exact, ainsi que le souligne l 'honorable parle-
mentaire, que la directive du Conseil n. 91/439/CEE du
29 juillet 1991 relative au permis de conduire, prévoit en son
article 6 que l'accès à la conduite des motocycles d'une puissance
supérieure à 25 kilowatts ou d'un rapport puissance/poids supé-
rieur à 0,16 kilowatt par kilogramme, est subordonné à l'acquisi-
tion d'une expérience de deux ans minimum sur des motocycles
de caractéristiques inférieures, sous couvert du permis A . La mise
en application des dispositions de cette directive doit intervenir
dans chaque Etat membre à partir du l e t juillet 1996 . Toutefois,
certaines mesures, notamment celle relative à cet accès progressif
à la conduite de motocyclettes de grosse cylindrée, font à l'heure
actuelle l'objet d'une large concertation avec l'ensemble des
usagers concernés et des constructeurs afin que leur application
intervienne dans les meilleures conditions possibles . C'est ainsi
qu'une mise en place immédiate de cette disposition qui s'inscrit
cependant dans la politique globale de sécurité routière menée
par le Gouvernement, sans prise en compte des éléments cités
ci-dessus, ne pourrait qu'apparaitre prématurée .

points noirs ou zones dangereuses ont été ou seront éliminés
dans le cadre des opérations « contrat de plan Etat-région » ou
lors des renforcements coordonnés ou encore avec des crédits
d'initiative locale. Les analyses de sécurité par itinéraires mon-
trent qu'il existe des sections de routes, parfois de grande lon-
gueur sur lesquelles on constate des taux d ' accidents ou des gra-
vités anormalement élevés . Les orientations prises pour la
préparation du X14 Plan en découlent . Les itinéraires les plus
sensibles feront l'objet d'une analyse globale de sécurité, et des
réaménagements seront envisagés afin d 'améliorer la lisibilité et
la sécurité en incluant, bien évidemment, le traitement nécessaire
de certaines zones ponctuelles (points noirs, traversées d'agglomé-
rations .. .).

Circulation routière (réglementation et sécurité)

59149 . - 22 juin 1992. - M . Marc Dolez attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux sur
la sécurité des automobilistes . Un nouveau produit « l'airbag » se
développe actuellement dans l'industrie automobile . Il s'agit d'un
sac gonflable situé au 'volant qui s'ouvre en quelques millièmes
de seconde en cas de choc frontal . Dans les véhicules dotés de ce
nouvel équipement, le conducteur est beaucoup mieux protégé,
notamment au niveau de la cage thoracique . C'est pourquoi, il le
remercie de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement compte
prochainement inciter les constructeurs automobiles à prévoir
« l'airbag » dans tous leurs nouveaux modèles.

Réponse. - Le Gouvernement partage les préoccupations de
l'honorable parlementaire en ce qui concerne la sécurité routière
et développe dans ce domaine une politique touchant l'ensemble
des moyens qui contribuent à la réduction du bilan des accidents.
Le système Airbag est connu depuis plus de vingt ans aux USA
où il a été développé comme une alternative à la ceinture de
sécurité . Cette conception américaine n'a pas été reprise en
Europe parce qu'elle est plus complexe, moins polyvalente et
beaucoup plus onéreuse que la ceinture de sécurité . La conjonc-
tion des deux systèmes, ceinture européenne et airbag américain,
est évidemment favorable du point de vue de la sécurité rou-
tière ; mais c'est une solution très chère et qui n'est proposée en
option que sur des véhicules de haut de gamme. I'airbaâ ne peut
se répandre largement, que si son prix et son encombrement sont
considérablement réduits, c'est-à-dire si l'on développe un sys-
tème spécifiquement européen conçu, non comme une alternative
à la ceinture, mais comme un complément de celle-ci . Le Gou-
vernement français a pris récemment des initiatives, auprès de ses
partenaires européens, pour promouvoir un tel dispositif, et il a
proposé un projet de réglementation technique en ce sens.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Chômage : indemnisation (allocations)

Circulation routière (réglementation et sécurité)

58939 . - 15 juin 1992 . - Au moment où le permis à points va
entrer en vigueur, un certain nombre d'opposants à ce permis
mettent en avant les « points noirs » qui subsisteraient dans le
réseau routier français . Aussi M . Jean-Paul Fuchs demande-t-il
à M . le secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaux
de bien vouloir lui préciser combien de points noirs sont actuel-
lement recensés, dans quels secteurs géographiques ils se situent,
et quels types de problèmes ils posent . Il lui demande aussi quels
sont les délais prévus pour leur disparition afin d'assurer une
infrastructure routière aussi favorable que possible à la sécurité
des utilisateurs.

Réponse. - En 1986, 237 points noirs avaient été répertoriés sur
l'ensemble du réseau routier national . Par ailleurs, des études
plus fines avaient permis de détecter un grand nombre de zones
où l'accumulation d'accidents était anormale et nécessitait un
traitement approprié. Depuis 1987, les crédits spécifiques pour les
aménagements de sécurité ont permis de traiter avec l'aide des
participations des collectivités locales, plus de 350 points noirs
ou zones de forte accumulation d'accidents corporels . Les points
les plus sensibles qui subsistent ont été récemment identifiées et
leur traitement est prévu en totalité avant la fin de 1994. Par
ailleurs, il convient de préciser qu'un nombre non négligeable de

5499. - 21 novembre 1988. - M . Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les décisions prises en matière d'in-
demnités de chômage versées aux travailleurs frontaliers en
Suisse. En effet, le principe de la prise en compte de leur >alaire
réel en Suisse a été retenu, mais il semblerait que les directives
nécessaires à la mise en pratique de cette décision n'aient pas
encore été prises, de telle sorte que les travailleurs frontaliers
concernés se voient pénalisés dans leurs allocations de chômage.
Il lui demande dès lors quelles décisions compte prendre le gou-
vernement pour remédier à ce problème.

Réponse . - Les partenaires sociaux avaient retenu par l'accord
du 28 mai 1974 le principe d'alignement de la situation des tra-
vailleurs frontaliers occupés en Suisse sur celle des travailleurs
frontaliers de la CEE . Le règlement 1408/71 du 14 juin 1971
relatif à l'application des régimes de sécurité sociale aux travail-
leurs salariés, aux travailleurs non salariés et aux membres de
leur famille qui se déplacent à l'intérieur de la Communauté était
alors interprété en ce qui concerne les frontaliers comme permet-
tant le calcul des allocations en fonction du salaire qui aurait
perçu pour un emploi équivalent sur le territoire de l'État compé-
t ent, en raison du lieu de résidence du chômeur . S'agissant des
,eaveilleurs frontaliers de la CEE, l'arrêt Fellinger rendu par la
cour de justice des communautés européennes a précisé qu'il
convient d'adopter pour les travailleurs frontaliers une règle spé-
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cifique qui consiste à calculer les prestations de chômage en
tenant compte du salaire effectivement perçu par le travailleur
pour le dernier emploi qu'il a exercé immédiatement avant sa
mise au chômage. Désormais, les allocations de chômage des tra-
vailleurs frontaliers de la CEE sont calculées sur la base des
rémunérations effectivement perçues dans le pays d'emploi.
S'agissant de l'indemnisation des travailleurs frontaliers antérieu-
rement occupés en Suisse, la convention d'assurance chômage
franco-suisse du 14 décembre 1978 prévoit que les frontaliers en
cas de chômage total peuvent prétendre au bénéfice des presta-
tions de chômage dans l'Etat de résidence, mais ne précise pas
les modalités de calcul du salaire de référence . Les partenaires
sociaux, souhaitant maintenir le principe d'un salaire d'équiva-
lence, ont modifié la réglementation du régime d'assurance chô-
mage en signant le 6 avril 1987 un avenant à l'annexe IX au
règlement annexé à la convention du 19 novembre 1985 . L'ave-
nant vise les travailleurs frontaliers et autres en chômage en
France après avoir occupé un emploi dans un Etat autre qu'un
Etat membre de la CEE . Le calcul des prestations est effectué
sur la base du salaire correspondant en France à un emploi équi-
valent ou analogue à celui au titre duquel les prestaticns sont
demandées . La détermination du salaire de référence relève de la
compétence de l'Assedic . Cette disposition a été reprise dans les
annexes IX aux conventions du 6 juillet 1988 et du l e f jan-
vier 1990 . La délibération n e 34 de la commission paritaire natio-
nale du régime d'assurance chômage fixe les conditions d'établis-
sement du salaire d'équivalence . Il convient de rapprocher : les
données propres au travailleur frontalier : activité exercée, quali-
fication professionnelle, ancienneté dans la dernière entreprise ;
des informations communiquées par l'Unedic quant aux salaires
de référence moyens des chômeurs indemnisés dans les départe-
ments situés dans les zones frontalières distingués suivant les sec-
teurs professionnels et les différentes qualifications . En cas de
contestation, le travailleur frontalier peut faire appel devant la
commission paritaire de l ' Assedic en joignant des justificatifs.
L'accord conclu le 2 mai 1992 entre la CEE et l'AELE dans le
cadre de la constitution d'un espace économique européen aura
pour effet, à compter du l e t janvier 1993, si l'accord est ratifié
par les Etats signataires, de permettre l'application du règle-
ment 1408/71 pour l'indemnisation des travailleurs frontaliers
antérieurement occupés en Suisse et donc le calcul de leurs pres-
tations sur la hase du salaire réel.

Ministères et secrétariats d'Etat
(travail, emploi et formation professionnelle : services extérieurs)

34367 . - 15 octobre 1990 . - M. Dominique Gambier attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les difficultés persistantes des ser-
vices de la direction départementale du travail et de l'emploi de
Seine-Maritime . En effet, un manque d'effectifs évident génère
des dysfonctionnements importants, et les services ne peuvent
plus désormais assurer l'ensemble de leurs missions (fermeture
obligée des services de renseignement au public, diminution du
nombre des contrôles des services de l'inspection du travail,
retard important dans la gestion de mesures pour le plan
emploi . . .) . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les solutions qu'il envisage pour que la direction dépar-
tementale du travail et de l'emploi puisse accomplir la mission
qui est la sienne.

Réponse. - L'accroissement des missions confiées aux services
extérieurs du travail et de l'emploi s'accompagne d'un effort de
recrutement afin de disposer de personnels nécessaires à l'accom-
plissement des tâches . S'agissait de la direction départementale
du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle de la
Seine-Maritime : en catégorie A, le poste d'inspecteur du travail
vacant est offert aux candidats inscrits sur la liste d'aptitude
exceptionnelle établie pour 1992. L'agent rejoindra le poste le
l et mars 1993 à l'issue d'une formation de six mois ; en caté-
gorie B, un concours régional pour le recrutement de contrôleur
du travail a été organisé en mai 1991 ; huit contrôleurs ont été
affectés à la direction départementale du travail et de l'emploi de
la Seine-Maritime et ont rejont leur affectation le l et janvier
1992 . Actuellement, deux postes de contrôleurs sont vacants ; ils
seront offerts aux candidats issus du prochain concours dont les
résultats sont attendus en octobre prochain ; pour ce qui
concerne les agents de catégorie C, un concours est organisé en
octobre prochain . La direction de l'administration générale, du
personnel et du budget du ministère des affaires sociales et de
l'intégration qui a en charge la gestion de cette catégorie de per-
sonnel s'efforce de pourvoir les vacances dans ce département
qui a été considéré comme prioritaire .

Formation professionnelle (AFPA)

38173. - 21 janvier 1991 . - M . Marc Dolez attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la formation professionnelle sur
les problèmes d'équivalence des diplômes délivrés par les centres
gérés par I'AFPA. En effet, bien qu'ils soient homologués par
l'Etat, ils ne donnent pas toujours accès dans les faits à certains
services publics. Dans ces condition t, il lui demande de l'ut indi-
quer les dispositions qu'il compte prendre pour aboutir à une
véritable reconnaissance de ces diplômes dans le secteur public
comme dans le secteur privé . - Question transmise à Mme le
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle.

Réponse. - « Il est tout d'abord rappelé que l'AFPA, ainsi que
les autres centres de formation professionnelle agréés, conven-
tionnés ou subventionnés par le ministère du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle, préparent aux titres profes-
sionnels délivrés par ce même ministère - certificats de forma-
tion, ou de perfectionnement professionnel . Ces titres sont pré-
sentés à la commission technique d'homologation des titres et
diplômes de l'enseignement technologique . Sur la base d'une pro-
position de ladite commission, le ministère du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle prend ensuite une décision,
sous forme d'arrêté publié au Journal officiel et précisant notam-
ment le niveau et le groupe d'activité afférents aux titres
concernés . » En second lieu et d'une manière générale, le titre
homologué (et il en est de même du diplôme) ne confère pas par
lui-même un droit direct à obtenir un emploi déterminé ou une
classification pour un emploi déterminé ; l'obtention de cet
emploi ou de cette classification dépend en effet des stipulations
des conventions collectives ou des dispositions législatives ou
réglementaires figurant dans les statuts, lesquels exigent de
manière courante à partir d'une base constituée par un titre ou
diplôme, les conditions supplémentaires telles que la réussite à
un examen ou concours, la justification d'une expérience profes-
sionnelle antérieure ou, plus globalement, toute condition permet-
tant de vérifier l'aptitude à l'emploi ou à la classification recher-
chée . Ceci étant et compte tenu du fait que l'homologation
répond notamment à la volonté des pouvoirs publics de faciliter
l'emploi des travailleurs en consacrant officiellement au nom de
l'Etat des formations suivies avec succès, l'action des services du
ministère du travail n'a cessé de s'exercer en vue d'obtenir que
les titres homologués soient pris en considération tout comme les
diplômes délivrés par le ministre de l'éducation nationale pour
l'accès à un emploi public ou privé dans les conditions rappelées
à l'alinéa précédent. A l'heure actuelle et en conséquence de cette
action, on est parvenu à une situation dans laquelle la possession
d'un titre homologué n'est plus en général un facteur de discrimi-
nation négative plaçant les porteurs de ce titre dans une position
d'infériorité par rapport aux détenteurs de diplômes de l'éduca-
tion nationale . Mais il va de soi que le ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle est tout disposé à
intervenir dans le cas où l'auteur de la question serait en mesure
de lui fournir des exemples concrets de discrimination négative
atteignant les porteurs de titres homologués et qui subsisteraient
encore aujourd'hui. Une précision supplémentaire doit cependant
être fournie : l'homologation étant par définition une procédure
indépendante de celle qui régit les diplômes de l'éducation natio-
nale, il s'ensuit qu'il n'y a pas juridiquement équivalence (c'est-à-
dire assimilation parfaite) entre un titre homologué et le diplôme
éducation nationale qui peut lui être comparé au même niveau . Il
peut donc arriver que, à l'occasion d'un recrutement basé sur
l'existence d'un titre homologué, on ne tire pas de ce fait les
mêmes conséquences que dans le cas où il serait fait état d'un
diplôme éducation nationale, s'agissant en particulier du déroule-
ment de la carrière après recrutement . Cette différence de traite-
ment n'est pas en elle-même critiquable dès lors qu'elle s'appuie
sur une différence objective entre les capacités acquises dans l'un
et l'autre mode de formation . Il n'en n'irait pas de même si la
discrimination reposait seulement sur une pétition de principe
déclassant les titres homologués par rapport aux diplômes . Ici
encore le ministre du travail ne manquerait pas d'examiner atten-
tivement les exemples de déviation qui pourraient lui être
signalés .

Licenciement (réglementation)

35256. - 18 février 1991 . - M. Thierry Mandon appelle l ' at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les termes d'une convention de
conversion . Lorsqu'un salarié se fait licencier d'une entreprise, il
peut lui être proposé ensuite de signer une convention de conver-
sion avec les Assedic. Mais l'acceptation de la convention de
conversion par` in salarié le prive ensuite de tout recours lui per-
mettant de contester la réalité du motif économique de son licen-
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ciement. il lui demande des précisions sur ce sujet et s'il envisage
d'assouplir la loi de façon à laisser une possibilité de recours au
salarié.

Réponse. - il est précisé à l'honorable parlementaire qu'ayant
eu à se prononcer sur la portée des articles L . 321-6, alinéa 3 et
L . 322-3 du code du travail relatifs à la rupture du contrat de
travail en cas d'acceptation par le salarié d'une convention de
conversion, k Cour de cassation vient de décider dans un arrêt
du 29 janvi :-: 1992 (ORAL C/SA industrie des peintres associés)
que la convention de conversion, qui entraîne la rupture du
contrat de travail d'un commun accord des parties, implique
l'existence d'un motif économique qu'il appartient au juge de
rechercher en cas de contestation .Compte tenu de cette position
de la Cour de cassation permettant au salarié de contester la réa-
lité du motif économique de son licenciement en cas d'accepta-
tion d'une convention de conversion, une modification des
articles L. 321 et L . 322-3 susvisés n'apparaît donc pas justifiée.

Metériels agricoles (entreprises : Oise)

44297 . - 17 juin 1991 . - M. René Carpentier attire la toute
particulière attention de Mme le ministre du travail, de l'em-
ploi et de la formation professionnelle sur la situation de l'en-
treprise ACMS 0;420 Tricot), sur laquelle plane une très grave
décision de liquidation . Parce que cette entreprise en a les
moyens et que les besoins en équipements travaux publics sont
grands, les salariés, à l'appel de leur syndicat CGT, occupent de
manière responsable les locaux, déterminés qu'ils sont à ce que
ACMS vive . l''importants stocks de godets existent, les
demandes dans ce secteur industriel sont importantes et le savoir-
faire professiennel des différents salariés est reconnu . Si on
ajoute à cela de réelles possibilités pour trouver un repreneur, les
conditions sont donc réunies pour qu'à partir de tels atouts, soit
assurée la pérénnité de cette entreprise, ce qui contribuerait à
muscler notre industrie française face à la concurrence . Mme le
Premier ministre ayant exprimé des souhaits en ce sens, il
demande donc quelles sont les mesures qu'elle compte prendre
pour qu'il en soit ainsi et pour que soit favorisée la solution d'un
repreneur, la liquidation d'ACMS ne pouvant qu'être lourde de
conséquences fâcheuses sur la clan industriel, économique et
social.

Réponse. - Depuis 1990, la société ACMS connais des diffi-
cultés liées à la baisse du marché des matériels de travaux
publics et aux restructurations touchant ses principaux clients
(Case Poclain, Liebherr, Caterpillar). En décembre 1990,
soixante-douze salariés étaient concernés par une procédure de
licenciement économique . Un plan social fut alors mis en oeuvre
avec une prise en charge maximum de l'Etat au titre des conven-
tions du FNE, parallèlement à une convention de chômage par-
tiel pour les salariés restant dans l'entreprise . Toutefois ., en
mars 1991 la liquidation judiciaire de la société fut prononcée
par le tribunal de commerce de Beauvais . Depuis le 9 juin 1992,
elle a été rachetée par la société Nouvelle Caron, entreprise de
mécano-soudure, de chaudronnerie et de tuyautage, ayant un
prestige certain auprès des anciens clients d'ACMS . Le service
public de l'emploi s'est saisi de ce dossier en faisant d'une part
des propositions articulées autour du développement du site de
la société Nouvelle Caron et d'autre part des actions pour la
mise en oeuvre d'un recensement des opportunités de reclasse-
ments, ayant débouché sur une opération de formation quali-
fiante pour environ quatre-vingts ex-salariés d'ACMS . D'ores et
déjà, la nouvelle société a embauché trois salariés d'ACMS et
envisage un recrutement complémentaire à la fin de l'année 1992.
La direction départementale du travail et de l'emploi de l'Oise
facilitera le reclassement du personnel par le biais d'une conven-
tion de formation du Fonds national de l'emploi.

Emploi (statistiques)

47338. - 9 septembre 1991 . - M. Jean-Pierre Bouquet attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le rapport annuel que viennent de
publier les experts de l'INSEE au sujet des statistiques men-
suelles du chômage, Pour le mois de juin, un décalage très net
apparaît entre les données recueillies conjointement par l'ANPE
et les Assedic en application des normes du Bureau international
du travail . Cette situation interpelle et appelle des explications de
façon à lever toute ambiguïté . Aussi il lui demande de préciser :
dans quelle mesure il pourrait y avoir une surévaluation des
chiffres de l'ANPE par rapport à la situation . réelle et d'en

fournir les explications ; si une insuffisance des contrôle;, pour
s'assurer de la recherche effective d'emploi de la part des deman-
deurs d'emploi, peut être retenue.

Réponse . - Le rapport sur lequel l'honorable parlementaire
attire l'attention du ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle est sans doute celui établi conjointement
par MM. Lucas, chef de l'inspection générale des affaires
sociales, et Dubois, chef de l'inspection générale de l'INSEE sur
les statistiques mensuelles du chômage . Ce rapport rassemble les
conclusions d'une mission confiée à MM . Lucas et Dubois par le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget
et le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle en octobre 1990 . Les divergences constatées depuis plu-
sieurs années entre les sources statistiques disponi»les sur le chô-
mage aveient en effet motivé cette mission avec pour objectifs
d'apprécier si la liste des demandeurs d'emploi reflète fidèlement
la réalité des situations individuelles, et constitue une mesure
adéquate des statistiques du chômage, au sens du BIT, et d'envi-
sager les adaptations souhaitables . Le constat qu'ils ont effectué
fait apparaître deux éléments essentiels : 1 . La liste des deman-
deurs d'emploi en fin de mois considérés comme im,nédiatement
disponibles (catégorie 1, 2, 3) ne peut être apprécie comme un
indicateur précis de chômage au sens du BIT. 2. La situation
personnelle d'une partie des demandeurs d'emploi ne correspond
pas aux critères d'inscription ou de maintien sur la liste . Les pro-
positions du rapport portent sur : l'amélioration de la fiabilité du
fichier des demandeurs d'emploi pour des fins statistiques, et une
gestion plus rigoureuse de la liste ; la publication d'une évalua-
tion mensuelle du nombre de chômeurs au sens du BIT : un
audit ser les chaînes informatiques pour réduire `es « bruits »
dont sont affectées les statistiques des demandeurs d'emploi ; une
meilleure responsabilisation des demandeurs d'emploi concernant
leur inscription et une meilleure information sur leurs droits
sociaux. Ces propositions ont fait l'objet d'une consultation du
Conseil national de l'information statistique et du bureau interna-
tional du travail . Des actions ont été engagées selon les orienta-
tions proposées par le rapport : la loi du 31 décembre 1991 et le
décret du 5 février 1992 ont clarifié les règles applicables en
matière de gestion de la liste des demandeurs d'emploi . Ces
textes ont été complétés par une nouvelle édition de l'instruction
sur la gestion de la liste des demandeurs d'emploi adressée aux
agents de l'ANPE en avril 1992 . La carte d'actualisation men-
suelle a été modifiée '1e façon à responsabiliser davantage les
demandeurs d'emploi lors du renouvellement de leur demande.
Des modifications ont également été introduites pour une décla-
ration plus précise des heures d'activité éventuellement exercées
pendant le mois par les demandeurs d'emploi ; la publication
mensuelle des données sur la situation du marché du travail a été
enrichie par des informations sur la part des demandeurs d'em-
ploi ayant exercé une activité durant le mois (dont plus de
78 heures dans le mois), sur le nombre de radiations de la liste
prononcées par l'ANPE et par l'indication du nombre de chô-
meurs au sens du BIT. Cette dernière donnée est obtenue en
actualisant les résultats de la dernière enquête annuelle sur l'em-
ploi effectuée en mars par l'INSEE à l'aide de l'évolution du
nombre des demandes d'emploi recensées à l'ANPE en fin de
mois ; pour une meilleure connaissance de l'évolution récente de
la population active, des effectifs employés et du chômage
mesuré au sens du BIT, l'INSEE réalise à titre expérimental pour
une période de deux ans une série d'enquêtes trimestrielles sur
l'emploi . La première de ces enquêtes a été réalisée en juin 1992
auprès d'un échantillon d'environ 22 500 ménages.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(travail, emploi et formation professionnelle : services extérieurs)

48021 . - 30 septembre 1991 . - M . Jean-Marie ilemange attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la baisse continuelle et sensible
des postes de contrôleurs et d'inspecteurs du travail . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître si elle entend
redonner à ce service public les moyens d'assurer sa mission ou,
au contraire, redéfinir et dans quelles mesures le rôle de ces
fonctionnaires, car ce service n'est d'ores et déjà plus en mesure
de fonctionner normalement, les agents ne pouvant plus assurer
l'intégralité des missions qui leur sont dévolues.

Réponse. - L'inquiétude manifestée par l'honorable parlemen-
taire concernant la baisse continuelle et sensible des postes de
contrôleurs et d'inspecteurs du travail n'apparait pas confirmée
par l'évolution des effectifs budgétaires . Entre 1987 et 1992, le
nombre d'emplois d'inspecteurs du travail a, en effet, été porté
de 801 à 991, soit un accroissement de 23,7 p . 100 . Pour la même
période, les effectifs des contrôleurs du travail auront connu une
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très légère diminution . Cette double évolution est la résultante
d ' un plan quadriennal de transformation d ' emplois qui, à l'ho-
rizon de 1995, permettra de porter les effectifs du corps de l ' ins-
pection du travail à 1 151 pour le seul ministère du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle . Accompagné d'un
effort accru de formation, d ' un enrichissement des fonctions et
d'une amélioration de l'organisation des services, ce plan doit
donc permettre aux services déconcentrés du ministère du travail,
de l ' emploi et de la formation professionnelle d'assurer dans de
meilleures conditions les missions qui leur sont confiées.

Agriculture (formation professionnelle)

48427 . - 14 octobre 1991 . - M. Jacques Godfrain expose à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle l ' inquiétude dont vient de lui faire part le Centre
d 'enseignement zootechnique bergerie nationale de Rambouillet,
face à sa récente décision de supprimer, dans le projet de budget
pour 1992, les crédits du fonds de formation professionnelle et
de la promotion sociale affectés aux dépenses de formation et de
rémunération des stagiaires sous convention nationale . S'agissant
des actions relevant du ministère de l'agriculture, cette mesure
concerne cinquante-six centres de formation publics et privés et
touche immédiatement plus de 2 000 stagiaires, auxquels il
convient d'ajouter les 3 300 étudiants du Centre national de pro-
motion rurale . Elle remet en cause l'existence même de plusieurs
centres dont les ressources proviennent principalement du pro-
gramme national . Ainsi, pourrait disparaître en quelques
semaines un appareil de formation de qualité, doté d'équipe-
ments fonctionnels mais spécifiques et dont les compétences sont
unanimement reconnues . Le programme national du ministère de
l'agriculture est constitué le plus souvent d'actions innovantes ou
très spécialisées, qui présentent un intérêt national évident . Elles
sont d'ailleurs très adaptées aux besoins du monde professionnel.
La suppression de ce programme national de formation profes-
sionnelle va d'autre part provoquer de nombreux licenciements et
des jeunes, qui auraient eu la chance de trouver un emploi à
l'issue de leur formation, vont se retrouver sur le marché du tra-
vail sans qualification. Cette décision va également contraindre le
ministère de l 'agriculture à dénoncer, dès le 24 septembre, !a
convention pour les actions de formation qui, ayant débuté en
septembre 1991, doivent se poursuivre en 1992 . De ce fait, de
nombreux stagiaires sont actuellement en formation, sans protec-
tion sociale ni rémunération . Il lui demande de bien vouloir
réexaminer sa décision, à partir des observations qu'il vient de
lui exposer, et de maintenir le programme national de formation
professionnelle.

Agriculture (formation professionnelle)

48428. - 14 octobre 1991 . - M. Pierre Lequiller attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la suppression, dans le projet de
budget 1992, des crédits du fonds de la formation professionnelle
et de la promotion sociale (F.F .P .P .S .) affectés aux dépenses de
fonctionnement du programme national de formation profession-
nelle et à la dotation pour la rémunération des stagiaires . De ce
fait, plusieurs milliers de jeunes, bénéficiant de ce fond, risquent
de voir leur session de formation professionnelle 1991-1992
remise en cause. C'est en particulier le cas pour les jeunes du
centre d'enseignement zootechnique de Rambouillet qui suivent
la préparation au certificat de spécialisation avicole et cunicole.
Aussi face à cette situation, il lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour rassurer ces jeunes et leur permettre de
poursuivre leur formation dans les meilleures conditions.

Agriculture (formation professionnelle)

48534. - 14 octobre 1991 . - M. Daniel Goulet expose à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle l ' inquiétude dont vient de lui faire part l'Institut
normand de formation (d'Essay) face à sa récente décision de
supprimer, dans le projet de budget pour 1992, les crédits du
fonds de la formation professionnelle et de la promotion sociale
affectés aux dépenses de formation et de rémunération des sta-
giaires sous convention nationale . S'agissant des actions relevant
du ministère de l'agriculture, cette mesure concerne 56 centres de
formation publics et privés et touche immédiatement plus de
2 000 stagiaires, auxquels il convient d'ajouter les 3 300 étudiants

du Centre national de promotion rurale. Elle remet en cause
l ' existence même de plusieurs centres dont les ressources provien-
nent principalement du programme national . Ainsi, pourrait dis-
paraître en quelques semaines un appareil de formation de qua-
lité - doté d'équipements fonctionnels mais spécifiques - dont les
compétences sont unanimement reconnues . Le programme
national du ministère de l ' agriculture est constitué le plus souvent
d ' actions innovantes ou très spécialisées, qui présentent un intérêt
national évident . Elles sont d ' ailleurs très adaptées aux besoins
du monde professionnel . La suppression de ce programme
national de formation professionnelle va en outre provoquer de
nombreux licenciements et des jeunes, qui auraient eu la chance
de trouver un emploi à l'issue de leur formation, vont se
retrouver sur le marché du travail sans qualification . Cette déci-
sion va également contraindre le ministère de l'agriculture à
dénoncer, dès le 24 septembre, le convention pour les actions de
formations qui, ayant débuté en septembre 1991, doivent se pour-
suivre en 1992 . De ce fait, de nombreux stagiaires sont actuelle-
ment en formations sans protection sociale ni rémunération. Il lui
demande de bien vouloir, à partir des observations qu ' il vient de
lui exposer, réexaminer sa décision et de maintenir le programme
national de formation professionnelle.

Agriculture (formation professionnelle)

48690 . - 14 octobre 1991 . - M. Michel Voisin attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les conséquences de sa décision du
5 septembre dernier relative à la suppression des crédits du
Fonds de la formation professionnelle et de promotion sociale
affectés aux dépenses de formation et de rémunération des sta-
giaires sous convention nationale dans le projet de budget
cour 1992 . En effet , cette mesure à d'ores et déjà conduit le
ministère de l'agriculture et de la forêt à dénoncer sans préavis la
convention pour les actions de formation ayant débuté en sep-
tembre et devant se poursuivre en 1992. A terme, c'est l'existence
même de plusieurs centres de formation professionnelle et de
promotion agricole qui est menacée alors que ces établissements
forment chaque année plus de 2 000 stagiaires adultes et près de
3 300 étudiants du Centre national de promotion rurale. Adaptées
aux besoins du monde professionnel, les actions contenues dans
le programme national de ce ministère présentent pour la plupart
un caractère innovant et très spécialisé d'intérêt national et sont
ainsi difficilement transférables aux régions . En conséquence, il
lui demande de revenir sur cette mesure dont le maintien risque-
rait de se traduire par la remise sur le marché du travail de
jeunes non-qualifiés et qui va à l'encontre de la priorité affichée
par le Gouvernement en faveur de la formation.

Agriculture (formation professionnelle)

48691 . - 14 octobre 1991 . - M. Jean-Marc Nesme appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la très vive inquiétude des direc-
teurs de centres de formation professionnelle et de promotion
agricole . En effet, une décision du ministère du travail supprime,
dans le projet de budget 1992, les crédits du fonds de la forma-
tion professionnelle et de promotion sociale qui étaient affectés
aux dépenses de formation et de rémunération des stagiaires sous
convention nationale . Cette mesure remet en cause à court terme
l'existence de nombreux centres de formation dont les ressources
proviennent principalement du programme national . II lui
demande donc de bien vouloir revenir sur cette décision qui va à
l'encontre de la politique affirmée par le Gouvernement en
faveur de l'emploi et de la formation professionnelle et qui
risque de se traduire par de nombreuses suppressions d'emploi
ainsi que par la remise sur le marché du travail de jeunes non
qualifiés qui auraient eu toutes les chances de trouver un emploi
à !'issue de leur formation.

Agriculture (formation professionnelle)

48854 . - 21 octobre 1991 . - M . Jean-Paul Charié expose à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle l'inquiétude dont vient de lui faire part le centre
d'enseignement zootechnique Bergerie nationale de Rambouillet,
face à sa récente décision de supprimer, dans le projet de budget
neuf. 1992, les crédits du fonds de la formation professionnelle et
de la promotion sociale affectés aux dépenses de formation et de
rémunération des stagiaires sous convention nationale . S'agissant
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des actions relevant de ministère de l'agriculture, cette mesure
concerne 56 centres de formation publics et privés et touche
immédiatement plus de 2 000 stagiaires, auxquels il convient
d'ajouter les 3 300 étudiants du centre national de promotion
rurale . Elle remet en cause l'existence même de plusieurs centres
dont les ressources proviennent principalement du programme
national . Ainsi pourrait disparaître en quelques semaines un
appareil de formation de qualité, doté d'équipements fonc-
tionnels mais spécifiques, et dont les compétences sont unanime-
ment reconnues . Le programme national du ministère de l'agri-
culture est constitué le plus souvent d'actions inovantes ou très
spécialisées, qui présentent un intérêt national évident . Elles sont
d'ailleurs très adaptées aux besoins du monde professionnel . La
suppression de ce programme national de formation profession-
nelle va d'autre part provoquer de nombreux licenciements, et
des jeunes qui auraient eu la chance de trouver un emploi à
l'issue de leur formation vont se retrouver sur le marché du tra-
vail sans qualification. Cette décision va également contraindre le
ministère de l'agriculture à dénoncer, dès le 24 septembre, la
`convention pour les actions de formations qui, ayant débutées en
septembre 1991, doivent se poursuivre en 1992 . De ce fait, de
nombreux stagiaires sont actuellement en formation, sans protec-
tion sociale ni rémunération . Il lui demande de bien vouloir
réexaminer sa décision, à partir des observations qu'il vient de
lui exposer, et de maintenir le programme national de formation
professionnelle.

Agriculture ( formation professionnelle)

48881 . - 21 octobre 1991 . - M . René Beaumont appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la décision qui a été prise de sup-
primer les crédits du fonds de la formation professionnelle et de
la promotion sociale affectés aux dépenses de fonctionnement du
programme national de formation professionnelle et à la dotation
pour la rémunération des stagiaires . Cette décision a entraîné le
ministère de l'agriculture et de la forêt à dénoncer les conven-
tions pour toutes les actions de formation qui, commençant en
septembre 1991, se prolongeraient sur l'exercice budgétaire 1992.
Plusieurs milliers de jeunes gens sont concernés par ces mesures
qui atteignent toutes les formations professionnelles . En consé-
quence, il lui demande donc de bien vouloir procéder au
réexamen de cette décision afin que les intéressés ne soient pas
pénalisés .

Agriculture (formation professionnelle)

48903 . - 21 octobre 1991 . - M . Dominique Baudis attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le projet concernant la suppres-
sion, dans le budget 1992, des crédits du fonds de la formation
professionnelle et de la promotion sociale affectés aux dépenses
de formation et de rémunération des stagiaires sous convention
nationale. Cette mesure, si elle devenait effective, conduirait à
remettre en cause à court terme l'existence même de plusieurs de
ces centres de formation professionnelle dont les ressources pro-
viennent principalement du programme national . Ainsi pourrait
disparaitre en quelques semaines un appareil de formation de
qualité doté d'équipements fonctionnels mais spécifiques et des
compétences unanimement reconnues . Plusieurs dizaines, voire
plusieurs centaines de licenciements devront être prononcés . Son
application se traduira par de nombreuses suppressions d'emploi
et par la remise sur le marché de jeunes non qualifiés qui
auraient eu toutes les chances de trouver un emploi à l'issue de
leur formation . A l'évidence, cette mesure va à l'encontre de la
politique affirmée en faveur de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle et coûtera plus cher à la collectivité nationale . A titre
d'exemple, pour les actions relevant du ministère de l'agriculture,
cette mesure concerne cinquante-six centres de formation publics
et privés et touche immédiatement plus de 2 000 stagiaires
adultes, auxquels il convient d'ajouter les 3 300 étudiants du
Centre national de promotion rurale . Le désarroi de ces centres
et dt leurs stagiaires est d'autant plus réel que cette décision a
contraint le ministre de l'agriculture et de la forêt à dénoncer
d'ores et déjà et sans préavis, à la date du 24 septembre, la
convention pour les actions de formation qui ont débuté en sep-
tembre 1991 et qui doivent se poursuivre en 1992 . Ainsi donc de
nombreux stagiaires sont actuellement en formation depuis plu-
sieurs semaines et n'ont plus de protection sociale ni de rémuné-
ration . Il lui demande de lui faire connaître les intentions du
Gouvernement sur ce projet et sur la situation des stagiaires en
formation depuis septembre 1991 et pour lesquels il conviendrait
de prendre des mesures .

Agriculture (formation professionnelle)

48926 . - 21 octobre 1991 . - M. Guy Hermier attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la vive inquiétude des directeurs de centre de
formation professionnelle et de promotion agricole après sa déci-
sion, en date du 5 septembre 1991, de supprimer, dans le projet
de budget 1992, les crédits du fonds de la formation profession-
nelle et de la promotion sociale affectés aux dépenses de forma-
tion et de rémunération des stagiaires sous convention nationale.
Pour les actions relevant du ministère de l'agriculture, cette
mesure concerne 56 centres de formation publics et privés et
touche immédiatement plus de 2 000 stagiaires adultes, auxquels
il convient d'ajouter les 3 300 étudiants du centre national de
promotion rurale qui sont disséminés dans toute la France métro-
politaine et outre-mer (enseignement à distance) . Elle conduit,
dès à présent, à remettre en cause l'existence même de plusieurs
de ces centres - une vingtaine - dont les ressources proviennent
principalement du programme national . Ainsi pourrait disparaître
en quelques semaines un appareil de formation de qualité, doté
d'équipements fonctionnels mais spécifiques et des compétences
unanimement reconnues . Plusieurs dizaines, voire plusieurs cen-
taines, de licenciements devront être prononcés . Le programme
national du ministère de l'agriculture et de la forêt est constitué
le plus souvent d'actions innovantes ou très spécialisées qui pré-
sentent un intérêt national évident et ne sont pas transférables
aux régions . Elles sont très adaptées aux besoins du monde pro-
fessionnel, puisque leur taux de placement est excellent, notam-
ment en ce qui concerne l'accès à l'encadrement des entreprises.
Outre l'économie immédiatement réalisée sur le budget 1992, quel
intérêt peut justifier une telle mesure ? Son application se tradui-
rait par de nombreuses suppressions d'emploi et par la remise
sur le marché du travail de jeunes non qualifiés qui auraient eu
toutes les chances de trouver un emploi à l'issue de leur forma-
tion . Cette mesure va à l'encontre de la politique affirmée en
faveur de l'emploi et de la formation professionnelle. Elle coû-
tera en définitive plus cher à la collectivité nationale . Le désarroi
et l'inquiétude des directeurs de ces centres sont d'autant plus
réels que la décision prise par le ministère du travail contraint le
ministre de l'agriculture et de la forêt à dénoncer d'ores et déjà,
et sans préavis, à la date du 24 septembre, la convention pour les
actions de formation qui, ayant débuté en septembre 1991, doi-
vent se poursuivre en 1992 . Ainsi, de nombreux stagiaires sont
actuellement en formation - depuis plusieurs semaines - sans
protection sociale ni rémunération. C'est pourquoi il lui demande
de lui faire connaître les mesures qu'elle entend prendre pour
permettre le maintien de ces centres.

Agriculture (formation professionnelle)

48949 . - 21 octobre 1991 . - M . Jacques Boyon appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les conséquences de sa décision de
supprimer en 1992 les crédits du fonds de la formation profes-
sionnelle et de la promotion sociale affectés aux dépenses de
fonctionnement de certains centres tels que le centre de forma-
tion professionnelle pour adultes relevant de l'école nationale
d'industrie laitière de Mamiroiie (Doubs), qui intéresse les éle-
veurs de l'Ain . Cette dérision, qui va à contre-courant des dis-
cours officiels, a pour conséquence de priver les stagiaires des
revenus qu'ils pouvaient percevoir et les centres de formation de
leur dotation de fonctionnement . Il lui demande de bien vouloir
revenir sur cette décision qui ne laisse apparemment aucune
chance aux stagiaires et aux centres de formation et qui risque
même d'interrompre des formations entamées en 1991.

Agriculture (formation professionnelle)

49018. - 21 octobre 1991 . - Répondant à l'appel de tous les
directeurs de centres de formation professionnelle et de promo-
tion agricole - et plus spécialement de celui de l'école d'industrie
laitière et des viandes de La Roche-sur-Foron - M . Claude Bir-
roux attire l'attention de Mme le ministre du travail, de l'em-
ploi et de la formation professionnelle sur l'extrême gravité
d'un problème auquel ils sont brutalement confrontés et qui met
en péril leur établissement . En effet, une décision du ministère
du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle en date
du 5 septembre 1991 supprime, dans le projet de budget 1992, les
crédits du fonds de la formation professionnelle et de !a promo-
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fion sociale affectés aux dépenses de formation et de rémunéra-
tion des stagiaires sous convention nationale . Cette mesure
conduit dès à présent et, semble-t-il, quelle que soit l'issue du
vote du projet de budget de l'Etat, à remettre en cause l'existence
même de plusieurs de ces centres dont les ressources proviennent
principalement du programme national . Ainsi pourrait disparaître
en quelques semaines un appareil de formation de qualité doté
d'équipements fonctionnels mais spécifiques et des compétences
unanimement reconnues . Aussi lui demande-t-il de revenir sur
une décision « socialement inadmissible et administrativement
aberrante » .

Agriculture (formation professionnelle)

49019 . - 21 octobre 1991 . - M. Henri Cuq demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de lui donner les raisons pour lesquelles son
département a décidé de supprimer, dans le projet de
budget 1992, les crédits du fonds de la formation professionnelle
et de la promotion sociale affectés aux dépenses de formation et
de rémunération des stagiaires sous convention nationale . Il lui
fait observer que, pour les actions relevant du ministère de l'agri-
culture, cette mesure concerne cinquante-six centres de formation
publics et privés et touche immédiatement plus de 2 000 sta-
giaires adultes auxquels il convient d'ajouter les 3 300 étudiants
du centre national de promotion rurale qui sont disséminés dans
toute la Franze métropolitaine et outre-mer. Les conséquences de
cette décision méritent donc d ' être soulignées : remise en cause
de l'existence même de plusieurs de ces centres, disparition d'un
appareil de formation de qualité et de compétences humaines
unanimement reconnues, nombreuses suppressions d'emplois,
remise sur le marché du travail de jeunes non qualifiés qui
auraient pu trouver un emploi à l'issue de leur formation . Outre
ces conséquences, il note également que la décision ainsi arrêtée
contraint le ministre de l'agriculture et de la forêt à dénoncer
d'ores et déjà et sans préavis la convention pour les actions de
formation qui, ayant débuté en septembre 1991, doivent se pour-
suivre en 1992 . Ainsi de nombreux stagiaires sont actuellement
en formation depuis plusieurs semaines, sans protection sociale
ni rémunération. Cette mesure, qui va à l'encontre de la politique
affirmée en faveur de l ' emploi et de la formation professionnelle,
mérite bien des éclaircissements . Sa suppression est, à l'évidence,
souhaitable.

Réponse. - C ' est à l'occasion de la préparation du projet de loi
de finances pour 1992 que les crédits inscrits au fonds de la for-
mation professionnelle et de la promotion sociale affectés aux
dépenses de fonctionnement des programmes des ministères ont
été supprimés, ainsi que la dotation correspondante pour la
rémunération des stagiaires . Les contraintes budgétaires et la
volonté de financer des actions nouvelles prioritaires concourant
au développement de l'emploi et à la lutte contre le chômage
nécessitaient de faire des choix difficiles parmi les programmes
existants . Cette décision a eu des incidences concrètes, comme le
souligne l'honorable parlementaire, dès le dernier trimestre 1991,
car le financement des actions démarrant durant cette période
n'était plus garanti pour la partie se déroulant sur l'exercice 1992.
Ce problème a été évoqué lors de la discussion budgétaire et très
rapidement des mesures ont été prises en réunion interministé-
rielle pour garantir le financement du fonctionnement de la tota-
lité de ces stages ainsi que la rémunération des stagiaires . Dans
un deuxième temps, l'examen plus au fond des actions suscep-
tihles d'être programmées durant le second semestre 1992, a
permis, toujours en concertation interministérielle, d'arrêter la
liste des stages pouvant être agréés . Dans ces conditions, le
ministère de l'agriculture a pu donc maintenir l'essentiel de son
programme de formation.

Ministères et secrétariats d'Etat
(travail, emploi et formation professionnelle : budget)

48686 . - 14 octobre 1991 . - M . Michel Pelchat interroge
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les raisons qui ont motivé la suppression des
crédits du programme national de formation professionnelle dans
le projet de budget 1992 . Considérant les difficultés financières
auxquels ne manqueront pas d'être confrontés les centres de for-
mation des apprentis, il lui demande de revenir sur sa décision.

Réponse. - C'est à l'occasion de la préparation du projet ue loi
de finances pour 1992 que les crédits inscrits au Fonds de la
formation professionnelle et de la promotion sociale affectés aux

dépenses de fonctionnement des programmes des ministères ont
été supprimés, ainsi que la dotation correspondante pour la
rémunération des stagiaires . Les contraintes budgétaires et la
volonté de financer des actions nouvelles prioritaires concourant
au développement de l'emploi et à la lutte contre le chômage
nécessitaient des choix difficiles parmi les programmes existants.
Cette décision a eu des incidences concrètes non sur les centres
de formation d'apprentis, dont le financement ne relève pas des
crédits en cause, mais sur les centres de formation profession-
nelle, car le financement des actions démarrant durant cette
période n'était plus garanti pour la partie se déroulant sur l'exer-
cice 1992 . Ce problème a été évoqué lors de la discussion budgé-
taire et très rapidement des mesures ont été prises en réunion
interministérielle pour garantir le financement du fonctionnement
de ia totalité de ces stages ainsi que la rémunération des sta-
giaires. Dans un deuxième temps, l'examen plus au fond des
actions susceptibles d'être programmées durant le second
semestre 1992 a permis, toujours en concertation interministé-
rielle, d'arrêter la liste des stages pouvant être agréés . Dans ces,
conditions, le ministère a donc pu maintenir l'essentiel de son `
programme de formation .

Emploi (FRILE)

48692. - 14 octobre 1991 . - M. Yves Coussain attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l'avenir du Fonds régionalisé d'aide
aux initiatives locales pour l'emploi . En effet, il semble que ce
fonda, créé en 1989 pour financer le montage de projets créateurs
d'emplois, soit menacé de suppression scus prétexte que ses
crédits ne sont pas consommés. Pourtant des projets très intéres-
sants peuvent être aidés dans ce cadre. C'est pourquoi il lui
demande quel sort le Gouvernement entend réserver à cet instru-
ment d ' aménagement rural.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur
l'éventuelle suppression du Fonds régionalisé d 'aide aux initia-
tives locales pour l'emploi (FRILE) créé par lettre du Premier
ministre en date du 28 octobre 1988 et mis en place en 1989 . Il
s ' agit d ' un fonds interministériel doté à l ' origine de 205. MF par
an et alimenté par le ministère de l'aménagement du territoire, le
ministère du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle et le ministère de l'agriculture . La régulation budgétaire qui
est intervenue cette année et le non-engagement, pour la seconde
fois, du ministère de l'agriculture n'ont permis de porter ce fonds
qu'à hauteur de 209,5 MF . Par ailleurs, le ministère des finances
a souhaité geler jusqu'à l'automne une partie de ces crédits
(notamment la part du ministère du travail, de l ' emploi et de la
formation professionnelle, soit 104,5 MF) . En tout état de cause,
en raison des difficultés rencontrées, il est précisé toutefois que le
ministère du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle a inscrit encore en 1992 dans son budget sa participation au
financement du FRILE.

Formation professionnelle (associations)

48700 . - 21 octobre 1991 . - M . Gérard Longuet attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation de l'association natio-
nale, reconnue d'utilité publique, Cemea. Celle-ci gère quatre
centres de formation qui s'adressent aux animateurs profes-
sionnels . La ligne budgétaire concernant la formation profession-
nelle des ministères aurait été supprimée dans le budget du
ministère du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle . Or cette décision risque d'entraîner l'arrêt de ces forma-
tions à un moment où les problèmes de la ville et des banlieues
nécessitent des animateurs formés pour participer au solutionne-
ment des problèmes . Peut-il apporter des précisions sur les inten-
tions du Gouvernement eur ce sujet.

Réponse. - C'est à l'occasion de la préparation du projet de loi
de finances pour 1992, que les crédits inscrits au Fonds de la
formation professionnelle et de la promotion sociale affectés aux
dépenses de fonctionnement des programmes des ministères ont
été supprimés, ainsi que la dotation correspondante pour la
rémunération des stagiaires . Les contraintes budgétaires et la
volonté de financer des actions nouvelles prioritaires concourant
au développement de l'emploi' et à la lutte contre le chômage,
nécessitaient des choix difficiles parmi les programmes existants.
Cette décision a eu des incidences concrètes, comme le souligne
l'honorable parlementaire, dès le dernier trimestre 1991, car le
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financement des actions démarrant durant cette priode n'était
plus garanti pour la partie se déroulant sur l'exercice 1992 . Ce
problème a été évoqué lors de la discussion budgétaire et très
rapidement des mesures ont été prises en réunion interministé-
rielle pour garantir le financement du fonctionnement de la tota-
lité de ces stages ainsi que la rémunération des stagiaires. Dans
un deuxième temps, l ' examen plus au fond des actions suscep-
tibles d'être programmées durant le second semestre 1992, a
permis, toujours en concertation interministérielle, d ' arrêter la
liste des stages pouvant être agréés . Dans ces conditions, le
ministère de la jeunesse et des sports, a pu poursuivre son pro-
gramme de formation d ' animateurs auquel les Cernea participent.

Emploi (statistiques)

48778 . - 21 octobre 1991 . - M. Yves Coussain demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de bien vouloir lui préciser quelle suite elle
entend donner au rapport Dubois-Lucas qui établit de nouveaux
critères d'évaluation du nombre des chômeurs en France.

Réponse . - La mission confiée à MM . Lucas, chef de l ' inspec-
tion générale des affaires sociales, et Dubois, chef de l ' inspection
générale de l'INSEE, avait pour objectifs d'apprécier si la liste
des demandeurs d ' emploi reflète fidèlement la réalité des situa-
tions individuelles, et constitue une mesure adéquate des statis-
tiques du chômage, au sens du BIT, et d'envisager les adapta-
tions souhaitables . Le constat qu'ils ont effectué fait apparaître
deux éléments essentiels : 1 . La liste des demandeurs d'emploi en
fin de mois considérés comme immédiatement disponibles (caté-
gories 1, 2, 3) ne peut être appréciée comme un indicateur précis
de chômage au sens du BIf-. 2 . La situation personnelle d ' une
partie des demandeurs d'emploi ne correspond pas aux critères
d'inscription ou de maintien sur la liste . Les propositions du rap-
port portent sur : l'amélioration de la fiabilité du fichier des
demandeurs d'emploi pour des fins statistiques et une gestion
plus rigoureuse de la liste ; la publication d'une évaluation men-
suelle du nombre de chômeurs au sens du BIT ; un audit sur les
chaines informatiques pour réduire les « bruits » dont sont
affectées les statistiques des demandeurs d'emploi ; une meilleure
responsabilisation des demandeurs d'emploi concernant leur ins-
cription et une meilleure information sur leurs droits sociaux.
Ces propositions ont fait l ' objet d' une consultation du Conseil
national de l'information statistique et du bureau international du
travail . Des actions ont été engagées selon les orientations pro-
posées par le rapport : la loi du 31 décembre 1991 et le décret du
5 février 1992 ont clarifié les règles applicables en matière de
gestion de la liste des demandeurs d'emploi . Ces textes ont été
complétés par une nouvelle édition de l ' instruction sur la gestion
de la liste des demandeurs d'emploi adressée aux agents de
l'ANPE en avril 1992 : la carte d'actualisation mensuelle a été
modifiée de façon à responsabiliser davantage les demandeurs
d'emploi lors du renouvellement de leur demande . Des modifica-
tions on, égalemnt été introduites pour une déclaration plus pré-
cise des heures d'activité éventuellement exercées pendan t
mois par les demandeurs d ' emploi ; la publication mensuelle des
données sur la situation du marché du travail a été enrichie par
des informations sur la part des demandeurs d ' emploi ayant
exercé une activité durant le mois (dont plus de 78 heures dans
le mois), sur le nombre de radiations de la liste prononcées par
)'ANPE et par l'indication du nombre de chômeurs au sens du
BiT . Cette dernière donnée est obtenue en actualisant les
résultats de la dernière enquête annuelle sur l'emploi effectuée en
mars par l ' INSEE à l'aide de l'évolution du nombre de
demandes d ' emploi recensées à l'ANPE en fin de mois ; pour
une meilleure connaissance de l'évolution récente de la popula-
tion active, des effectifs employés et du chômage mesuré au sens
du BIT, l ' INSEE réalise à titre expérimental, pour une période
de deux ans une série d'enquêtes trimestrielles sur l'emploi . La
première de ces enquêtes a été réalisée en juin 1992 auprès d ' un
échantillon d'environ 22 500 ménages .

juridique de ces établissements . Sachant par ailleurs que de plus
en plus de missions locales se déterminent pour cette forme de
personnalité morale qui associe efficacement l'Etat et les collecti-
vités locales, il lui demande en conséquence quelles mesures elle
compte prendre pour que ce vide décisionnel soit levé et per-
mette à l'ensemble de ces personnels de retrouver la jouissance
de la totalité de leurs droits sociaux.

Réponse . - Les difficultés auxquelles se heurtaient tes missions
locales pour l 'insertion professionnelle et sociale des jeunes ayant
opté pour le statut de groupement d' intérêt public pour affilier
leur personnel de droit privé au régime de l'assurance chômage
sont désormais résolues. La loi n° 92-722 du 29 juillet 1992
publiée au J.O. du 30 juillet 1992 dispose en effet dans son
article 27-I qui complète l'article L. 351-12 du code du travail
que les agents non statutaires des groupements d'intérêt public
relèvent désormais du régime de l'assurance chômage. Cette dis-
position facilitera, pour les missions locales qui le souhaitent, le
recours au statut de groupement d'intérêt public particulièrement
bien adapté à la mise en oeuvre d'un partenariat entre collecti-
vités publiques et personnes morales de droit privé.

Formation professionnelle (finnncement)

51922 . - 23 décembre 1991 . - M . Jean-Jacques Weber attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les conséquences de la suppres-
sion des lignes budgétaires relatives à la formation profession-
nelle et à la promotion sociale . II s'interroge en effet sur une
décision contradictoire avec les propos du Premier ministre qui, à
plusieurs reprises, a indiqué que le rôle de l ' Etat moderne doit
être le « régulateur, redistributeur, entrepreneur garant de la
cohésion sociale, actif et efficace » et ceux de Mme le ministre
du travail et de la formation professionnelle qui a déclaré à la
tribune des entretiens Condorcet qu'elle établit un bilan u extrê-
mement positif de 20 ans de formation professionnelle et qu'elle
compte sur la formation pour accompagner et anticiper l'évolu-
tion des compétences » . Et comme il apparait vital pour tous que
cette ligne du budget soit rétablie, il lui demande si elle compte
redonner aux centres de formation les circuits nécessaires et de
lui préciser la place et le rôle qu'elle entend voir assurer par

{ l'appareil de formation du travail social dans le dispositif général
de la formation professionnelle.

Réponse. -• C'est à l'occasion de la préparation du projet de loi
de finances pour 1992 que les crédits inscrits au fonds de ! :i for-
mation professionnelle et de la promotion

	

'•- infectés aux
I dépenses de fonctionnement des s i- . . .tes des ministères ont

été supprimés, ainsi que L dotation correspondante pour la
rémunération des stagiaires. 1 ee contraintes budgétaires et la

j volonté de financer de s -tenons nouvelles prioritaires concourant
au dévehr- _ de l'emploi et à la lutte contre le chômage
na- _ . .aient de faire des choix difficiles parmi les programmes
existants . Cette décision a eu des incidences concrètes, comme le
souligne l'honorable parlementaire, dès le dernier trimestre 1991,
car le financement des actions démarrant durant cette période
n ' était plus garanti pour la partie se déroulant sur l ' exercice 1992.
Ce problème a été évoqué lors de la discussion budgétaire et très
rapidement des mesures ont été prises en réunion interministé-
rielle pour garantir ie financement du fonctionnement de la tota-
lité de ces stages ainsi que la rémunération des stagiaires . Dans
un deuxième temps, l'examen plus au fond des actions suscep-
tibles d'être programmées durant le second semestre 1992 a
permis, toujours en concertation interministé r ielle, d'arrêter la
liste des stages pouvant être agréés . En ce qui concerne plus pré-
cisément l'appareil de formation du travail social, un effort parti-
culier a été fait pour permettre au ministère des affaires sociales
et de l ' intégration de poursuivre sa politique de formation des
travailleurs sociaux selon les priorités qu'il a retenues.

Jeunes (personnel)

51076 . - 9 décembre 1991 . - M. Jean Tardito attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation actuelle des personnels (sous
contrat de droit privé) des missions locales pour l'insertion
sociale et professionnelle des jeunes en difficulté, lorsque celles-
ci ont opté pour le statut juridique de groupement d ' intérêt
public. En effet, les Assedic leur refusent toute affiliation par le
fait même qu'elles ne sont pas habilitées à déterminer la qualité

Emploi (,SNPE)

54983 . - 9 mars 1992 . - M. Jean-Claude Bois attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le malaise ressenti par les personnels des
agences de l'emploi . En permanence au coeur des graves et dou-
loureux problèmes des chercheurs d'emploi, assumant avec com-
pétence, tact et compréhension des situations d'une grande diffi-
culté, ces personnels redoutent une déqualification de leur statut.
Il apparaît, en effet, que la notion de polyvalence, envisagée à
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leur sujet induit un changement de méthodes et que ce change-
ment, s'il présente des aspects intéressants, ne tient peut-être pas
suffisamment compte du vécu des personnels de terrain . Aussi,
souhaite-t-il être assuré que le maximum de concertation avec les
personnels de base, riches d ' un savoir concret, est développé
dans l ' intérêt du bon fonctionnement de ce service public.

Réponse. - L'honorable parlementaire s ' est fait l ' interprète du
malaise ressenti par certains personnels de l 'Agence nationale
pour l 'emploi qui redouteraient les conséquences sur leur statut
professionnel de la recomposition des emplois et de l'élargisse-
ment des compétences prévus dans le cadre du plan interne de
développement de l'établissement . Il convient d'abord de préciser
que ce plan est la traduction à l'intérieur de l'agence d'un contrat
de progrès conclu entre l'établissement et l'Etat pour une période
de trois ans et qui prévoit un accroissement des moyens de
l'agence en contrepartie d'une amélioration des services rendus
aux usagers . L'une des conditions requises pour y parvenir est
notamment l ' élargissement des compétences du personnel et ii en
résulte pour les agents des conséquences qui sont à l'opposé
d'une prétendue « déqualification de leur statut » . Il est prévu en
effet à leur attention : 1 Q Des programmes de formation interne
qui doivent les conduire aux mêmes niveaux de qualification que
les agents nouvellement recrutés sur des diplômes plus élevés
dans les cadres d'emplois du nouveau statut . Ils accèdent ainsi
pleinement à ces nouveaux emplois aux compétences plus larges
et aux échelles indiciaires plus hautes que dans l'ancien statut du
personnel . Leurs possibilités de promotion ultérieures s'en trou-
vent également facilitées . 2 . Il est prévu en outre une valorisation
de ces compétences par une demande d'homologation auprès de
« la commission d'homologation des titres et diplômes » des
cycles de formation qui participent à la construction des métiers
de l'ANPE. La richesse du contenu des métiers de l ' emploi sera
ainsi reconnue, officialisée sur le marché du travail . Par ailleurs,
la concertation avec les personnels de l'agence s'est exercée plei-
nement dès l'origine du plan interne de développement à diffé-
rents niveaux : « avec les organisations syndicales représentatives
du personnel au sein du comité consultatif paritaire national ou
dans les instances régionales ; avec les partenaires sociaux au
sein du conseil d 'administration tripartie de l ' établissement (pour
aboutir à l 'approbation du plan interne par l ' ensemble des admi-
nistrateurs en décembre 1990) ». Elle se poursuit actuellement au
niveau de chaque unité et mobilise l'ensemble du personnel dans
l 'élaboration d'un projet d ' unité . Le directeur général de l ' établis-
sement a rappelé à ce propos que le plan interne de développe-
ment doit être mis en oeuvre en s 'appuyant principalement sur
ces projets d'unité et doit donc être considéré comme un cadre
de référence offrant un maximum de marges de manoeuvre pour
leur élaboration . Une mission d ' audit permanente apportera sa
contribution à la concertation par une évaluation continue et
approfondie des changements en cours . Les conclusions qui
pourront être retenues serviront pour procéder aux ajustements
nécessaires .

Emploi (politique et réglementation)

55125 . - 9 mars 1992 . - M . André Berthol appelle l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la récente déclaration selon laquelle il ne fal-
lait pas « dramatiser le chômage des cadres » alors que d'après
les statistiques de son propre ministère, le chômage de cette caté-
gorie de salarié a augmenté de presque 34 p . 100 en 1991 et qu'il
s'agit de l'aggravation la plus forte pour une catégorie sociopro-
fessionnelle . Par ailleurs, un article paru dans un grand quotidien
du soir titre « chômage : les cadres décimés » . Il lui demande en
conséquence de lui expliquer son relatif optimisme.

Réponse. - Le chômage des cadres a connu une progression
très sensible depuis le 2° semestre 1990. En 1991, il a augmenté
de 33,6 p . 100 . La situation du marché du travail des cadres est
préoccupante même s'il est vrai que le risque pour un cadre
d'être au chômage est près de trois fois inférieur à celui de l'en-
semble des actifs et que le nombre des cadres en activité a pro-
gressé de près de 2 p . 100 en 1991 . Pour faire face à cette situa-
tion, les pouvoirs publics mènent une politique active en vue de
la réinsertion des cadres demandeurs d'emploi . Pour les cadres
dont les compétences doivent être élargies ou actualisées,
7 000 places de stages sont proposées en 1992 dans le cadre du
dispositif FNE-Cadres . Pour ceux qui doivent être aidés dans
leur recherche d'emploi, le service public de l'emploi offre la
possibilité de participer à des stages de techniques de recherche
d'emploi et à des cercles de recherche d'emploi . Pour les cadres
les plus âgés ou chômeurs de longue durée, des exonérations de
charges sociales permettent de faciliter leur retour à l'emploi .

Emploi (statistiques)

55272 . - i6 mars 1992 . - M. Charles Ehrmann demande à
Mine le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de bien vouloir lui indiquer la répartition par
continent des 27000 nouveaux inscrits à l ' ANPE au mois de jan-
vier 1992.

Réponse . - En réponse à l 'honorable parlementaire, il convient
d'observer que si le nombre des demandeurs d'emploi a aug-
menté de 27 000 en janvier 1992 ce sont, compte tenu des flux
habituels, 370 039 entrées à l'ANPE qui se sont produites pour le
même mois en France métropolitaine . Il n ' est donc pas possible
d'individualiser ces 27 000 personnes qui ne constituent qu'un
écart avec le nombre de demandeurs d 'emploi du mois précédent.

Chômage : indemnisation (frontaliers)

56102 . - 30 mars 1992 . - M. Bernard Bosson attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'indemnisation du chômage des travailleurs
frontaliers précédemment occupés en Suisse . II lui rappelle que,
jusqu 'en 1987, ces travailleurs avaient droit à une indemnisation
calculée selon les mêmes modalités que celles allouées aux tra-
vailleurs frontaliers précédemment occupés dans un Etat membre
de ïa Communauté économique européenne, ainsi que l 'avait
confirmé le Conseil d'Etat dans un arrêt du 22 juin 1988
(ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profession-
nelle C/M . WOOG). Selon ce régime, la base de calcul des
indemnités était le salaire réellement perçu par le travailleur . Or,
en vertu d ' un arrêté du 6 août 1987 portant agrément d ' une déci-
sion des partenaires sociaux gestionnaires du régime d'assurance
chômage, les frontaliers travaillant en Suisse font désormais
l ' objet d ' une réglementation spécifique de nature discriminatoire
dans la mesure où la base de calcul n'est plus le salaire réel mais
le salaire dit équivalent en France à l ' emploi tenu en Suisse . Il
en résulte que les prestations servies à ces travailleurs au chô-
mage ne reflètent en rien leur niveau de revenu antérieur alors
même que le mécanisme de revenu de remplacement tend à
assurer au demandeur d'emploi des moyens d'existence les plus
proches possibles de son ancien salaire . Il lui demande en consé-
quence de bien vouloir préciser s'il entend inciter les partenaires
sociaux à réexaminer les termes de l'annexe IX au règlement
annexé à la convention d 'assurance chômage du l er janvier 1990
dans un sens favorable aux frontaliers travaillant en Suisse.

Réponse . - Les partenaires souaux avaient retenu par l'accord
du 28 mai 1974 le principe d'alignement de la situation des tra-
vailleurs frontaliers occupés en Suisse sur celle des travailleurs
frontaliers de la CEE . Le règlement 1408/71 du 14 juin 1971
relatif à l ' application des régimes de sécurité sociale aux travail-
leurs salariés, aux travailleurs non salariés et aux membres de
leur famille qui se déplacent à l'intérieur de la Communauté était
alors interprété en ce qui concerne les frontaliers comme permet-
tant le calcul des allocations en fonction du salaire qui murait été
perçu pour un emploi équivalent sur le territoire de l'Etat compé-
tent, en raison du lieu de résidence du chômeur . S'agissant des
travailleurs frontaliers de la CEE, l'arrêt Fellinger rendu par la
cour de justice des Communautés européennes a précisé qu ' il
convient d'adopter pour les travailleurs frontaliers un règle spéci-
fique qui consiste à calculer les prestations de chômage en tenant
compte du salaire effectivement perçu par le travailleur pour le
dernier emploi qu ' il a exercé immédiatement avant sa mise au
chômage . Désormais, les allocations de chômage des travailleurs
frontaliers de la CEE sont calculées sur la base des rémunéra-
tions effectivement perçues dans le pays d'emploi . S'agissant de
l'indemnisation des travailleurs frontaliers antérieurement
occupés en Suisse, la convention d'assurance chômage franco-
suisse du 14 décembre 1978 prévoit que les frontaliers en cas de
chômage total peuvent prétendre au bénéfice des prestations de
chômage dans l'Etat de résidence, mais ne précise pas les moda-
lités de calcul du salaire de référence . Les partenaires sociaux,
souhaitant maintenir le principe d'un salaire d'équivalence, ont
modifié la réglementation du régime d'assurance chômage en
signant le 6 avril 1987 un avenant de l'annexe IX au règlement
annexé à la convention du_ 19 novembre 1985 . L'avenant vise les
travailleurs frontaliers et autres en chômage en France après
avoir occupé un emploi dans un Etat autre qu'un Etat membre
de la CEE . Le calcul des prestations est effectué sur la base du
salaire correspondant en France à un emploi équivalent nu ana-
logue à celui au titre duquel les prestations sont demandées . La
détermination du salaire de référence relève de la compétence de
l'ASSEDIC . Cette disposition a été reprise dans les annexes IX
aux conventions du 6 juillet 1988 et du l e t janvier 1990. La déli-
bération n° 34 de la commission paritaire nationale du régime
d'assurance chômage fixe les conditions d'établissement du
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salaire d ' équivalence . Il convient de rapprocher : les données
propres au travailleur frontalier : activité exercée, qualification
professionnelle, ancienneté sans la dernière entreprise : des infor-
mations communiquées par l'UNEDIC quant aux salaires de
référence moyens des chômeurs indemnisés dans les départe-
ments situés dans les zones frontalières distingués suivant les sec-
teurs professionnels et les différentes qualifications . En cas de
constestation, le travailleur frontalier peut faire appel devant la
commission paritaire de l'ASSEDIC en joignant des justificatifs.
L ' accord conclu le 2 mai 1992 entre la CEE et ]'AELE dans le
cadre de la constitution d'un espace économique européen aura
pour effet, à compter du l é * janvier 1993, si l' accord est ratifié
par les Etats signataires de permettre l'application du règle-
ment 1408/71 pour l'indemnisation des travailleurs frontaliers
antérieurement occupés en Suisse et donc le calcul de Ieurs pres-
tations sur la base du salaire réel.

Chômage : indemnisation (frontaliers)

57335 . - 4 mai 1992. - M . Claude Birraux attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de remploi et de la formation
professionnelle sur l'indemnisation chômage des frontaliers
ayant exercé leur activité en Suisse . S'il avait été décidé, le
l it janvier 1968, par extension des accords survenus entre les
membres de la CEE, que les travailleurs frontaliers exerçant leur
activité en Suisse étaient pris en charge par leur pays de rési-
dence en cas de chômage total, leur situation a, depuis, évolué
défavorablement . En effet, par circulaire ne 20-75 du
266 mai 1975, la commission paritaire de l'UNEDIC décida que
les allocations de chômage seraient calculées en raison du salaire
qui aurait été perçu pour un emploi équivalent sur le territoire de
l'Etat compétent en raison du lieu de résidence du chômeur pour
accorder les prestations, ce que vinrent corroborer la convention
franco-suisse du 14 décembre 1978 et l'interprétation de l ' ar-
ticle 68 (paragraphe 1) du règlement (CEE) n° 1408-71 du
14 juin 1971 donnée par la Cour de justice des Communautés
européennes dans son arrêt du 28 février 1980. Ces décisions
démontraient 'in souci évident d'éviter toute discrimination.
Cependant, le ministre des affaires sociales et de l'emploi a
adopté tin arrêté du 6 août 1987 portant agrément de l'avenant
du 6 avril 1987 à l'annexe IX du 10 décembre 1985, au règlement
annexé à la convention du 19 novembre 1985 relative à l'assu-
rance chômage : lequel prévoit, au chapitre B du sous-titre III,
que, pour les travailleurs frontaliers ayant occupé un emploi dans
un Etat autre qu'un Etat membre de la CEE, le calcul des presta-
tions chômage se fera sur la base du salaire correspondant en
France à un emploi équivalent . Les frontaliers ayant été occupés
par un Etat membre de la CEE seront indemnisés quant à eux
sur la base de leur salaire réel . Ainsi, le frontalier licencié de son
emploi en Suisse ne perçoit, une fois au chômage, que 33 p . 100
à 40 p. 100 de son salaire réel . Dès lors, l'administration fran-
çaise s'est vue successivement condamnée par le tribunal admi-
nistratif de Strasbourg le 3 octobre 1985 et le Conseil d'Etat le
8 avril 1987 et le 22 juin 1988 . Dans ces conditions, il paraîtrait
souhaitable de renégocier les accords passés avec la Suisse, afin
que les travailleurs ayant exercé leur activité dans ce pays bénéfi-
cient du même traitement que ceux ayant exercé leur activité au
sein de la CEE Par conséquent, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer les mesures qu'il entend prendre, et dans quels
délais, afin que les frontaliers ayant été occupés en Suisse soient
traités dans le respect des conditions d ' équité auxquelles ils ont
droit.

Réponse. - Les partenaires sociaux avaient retenu par l'accord
du 28 mai 1974 le principe d'alignement de la situation des tra-
vailleurs frontaliers occupés en Suisse sur celle des travailleurs
frontaliers de la CEE. Le règlement 1048/71 du 14 juin 1971
relatif à l ' application des régimes de sécurité sociale aux travail-
leurs salariés, aux travailleurs non salariés et aux membres de
leur famille qui se déplacent à l'intérieur de la Communauté était
alors interprété en ce qui concerne les frontaliers comme permet-
tant le calcul des allocations en fonction du salaire qui aurait été
perçu pour un emploi équivalent sur le territoire de l'Etat compé-
tent, en raison du lieu de résidence du chômeur. S'agissant des
travailleurs frontaliers de la CEE, l'arrêt Fellinger rendu par la
cour de justice des Communautés européennes a précisé qu'il
convient d'adopter pour les travailleurs frontaliers un règle spéci-
fique qui consiste à calculer les prestations de chômage en tenant
compte du salaire effectivement perçu par le travailleur pour le
dernier emploi qu'il a exercé immédiatement avant sa mise au
chômage . Désormais, les allocations de chômage des travailleurs
frontaliers de la CEE sont calculées sur la base des rémunéra-
tions effectivement perçues dans le pays d'emploi . S'agissant de
l'indemnisation des travailleurs frontaliers antérieurement
occupés en Suisse, la convention d'assurance chômage franco-
suisse du 14 décembre 1978 prévoit que les frontaliers en cas de

chômage total peuvent prétendre au bénéfice des prestations de
chômage dans l'Etat de résidence, mais ne précise pas les moda-
lités de calcul du salaire de référence . Les partenaires sociaux
souhaitant maintenir le principe d'un salaire d'équivalence, ont
modifié la réglementation du régime d'assurance chômage en
signant le 6 avril 1987 un avenant de l'annexe IX au règlement
annexé à la convention du 19 novembre 1985 . L'avenant vise les
travailleurs frontaliers et autres en chômage en France après
avoir occupé un emploi dans un Etat autre qu'un Etat membre
de la CEE. Le calcul des prestations est_ effectué sur la base du
salaire correspondant en France à un emploi équivalent ou ana-
logue à celui au titre duquel les prestations sont demandées . La
détermination du salaire de référence relève de la compétence de
l'ASSEDIC. Cette disposition a été reprise dans les annexes IX
aux conventions du 6 juillet 1988 et du 1 « janvier 1990. La déli-
bération n° 34 de la commission paritaire nationale du régime
d'assurance chômage fixe les conditions d'établissement du
salaire d'équivalence . Il convient de rapprocher : les données
propres au travailleur frontalier : activité exercée, qualification

p
rofessionnelle, ancienneté dans la dernière entreprise ; des infor-

mations communiquées par l'UNEDIC quant aux salaires de
référence moyens des chômeurs indemnisés dans les départe-
ments situés dans les zones frontalières distingués suivant les sec-
teurs professionnels et les différentes qualifications . En cas de
constestation, le travailleur frontalier peut faire appel devant la
commission paritaire de l'ASSEDIC en joignant des justificatifs.
L'accord conclu le 2 mai 1992 entre la CEE et I'AELE dans le
cadre de la constitution d'un espace économique européen aura
pour effet, à compter du 1 « janvier 1993, si l'accord est ratifié
par les Etats signataires pour permettre l'application du règle-
ment 1408/71 pour l'indemnisation des travailleurs frontaliers
antérieurement occupés en Suisse et donc le calcul de leurs pres-
tations sur la base du salaire réel . Toutefois, les dispositions
financières de la convention franco-suisse du 14 décembre 1978
demeurent en vigueur pendant une période transitoire de cinq
ans .

Banques et établissements financiers
(Crédit industriel et commercial : Paris)

57599 . - 11 mai 1992 . - M . Robert Montdargent attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la menace de licenciements pesant
sur le personnel chargé de la sécurité au Crédit industriel et com-
mercial de Paris . Ce personnel bénéficie depuis septembre 1988
des dispositions d'une ordonnance promulguée par le gouverne-
ment Mauroy en 1982, instituant pour les services comme le leur
une durée hebdomadaire de trente-cinq heures . La direction de la
banque, estimant le coût de ce service trop élevé en comparaison
avec celui des sociétés 'le sécurité privées (où cette ordonnance
n'est pas respectée), prévoit de le remplacer par des sociétés de
sous-traitance pour la fin de l'année . Une quarantaine de per-
sonnes, dont l'âge moyen se situe autour de c_uarante-huit ans,
sont concernées . La mesure envisagée par la direction revient à
détourner la législation du travail . C'est d'autant plus inadmis-
sible qu'il s'agit d'une banque nationalisée ayant fait d'impor-
tants bénéfices en 1991 . C'est pourquoi il lui demande d'inter-
venir en faveur du maintien des emplois concernés.

Réponse. - Le CIC Paris est un établissement qui a• connu plu-
sieurs exercices déficitaires à la fin des années 1980 . II s' est
engagé avec détermination sur la voie du redressement.
Depuis 1990, en vue de sauvegarder le maximum d'emplois et
d'éviter la mise en péril de tout l'établissement, un projet d'entre-
prise a été présenté et approuvé à l'unanimité par le conseil d'ad-
ministration où siègent les administrateurs salariés ainsi que par
le comité central d'entreprise . Ce projet prévoyait le recentrage
des activités et la concentration des moyens sur le métier de
banque commerciale à réseau. Les premiers effets de cette poli-
tique commencent à se faire sentir et pour la 2 e année consécu-
tive révèlent un résultat courant d'exploitation positif . C'est dans
ce contexte général que s'inscrit l'action entreprise vis-à-vis des
professions annexes. Ces professions regroupent des collabora-
teurs qui, tout en travaillant au sein de l'établissement, ont une
qualification technique étrangère au secteur bancaire. Ainsi, le
personnel assurant la sécurité du CIC Paris se trouve dans ce
cas . Au nombre d'une trentaine, ces collaborateurs sont pour la
plupart d'anciens pompiers . D'après l'entreprise, un dialogue a
été entrepris avec chacun d'entre eux afin de rechercher toutes
les possibilités de réinsertion professionnelle interne ou externe.
Par ailleurs, ceci fait l'objet d'un large débat avec les instances
représentatives du personnel de l'établissement.
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Emploi (politique et réglementation)

577W. - 18 mai 1992 . - M . Jean Briane appelle l'attention de
Mme le ministre dei travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les vives préoccupations des cadres tant en
terme de chômage (plus 34 p. 100 chez les cadres et plus
28,6 p . 100 chez les agents de maîtrise et techniciens en un an,
contre plus 12 p . 100 pour l'ensemble des salariés) qu'en terme
de pouvoir d'achat aveç l'application de la contribution sociale
généralisée (CSG) . Ces deux séries de difficultés, s'ajoutant à une
régressioe du pouvoir d'achat, ne peuvent que démotiver l'enca-
drement qui se trouve placé, comme l'indiquent les sociologues,
en « exil intérieur », alors même que les discours officiels invitent
les entreprises et les responsables de la fonction publique à
« tout miser sur les hommes » . Il lui demande donc la suite que
le Gouvernement envisage de réserver à ces préoccupations.

Réponse. - Les préoccupations des cadres en termes de revenus
sont réelles même s'il est vrai qu'une récente étude du CERC
(Centre d'étude des revenus et des coûts) indique une croissance
du pouvoir d'achat des ménages de cadres de l'ordre de 2 p . 100
en moyenne annuelle sur la période 1988-1991 . En matière de
chômage, même si le risque d'être sans emploi est près de trois
fois inférieur pour les cadres et techniciens à celui de l'ensemble
des actifs, la progression des effectifs de chômeurs en 1991 est
extrêmement préoccupante . C'est à ce titre qu'une politiqué
active en vue de leur réinsertion a été mise en oeuvre par le Gou-
vernement : pour les cadres dont les compétences doivent être
élargies ou actualisées, 7 000 places de stages sont proposées
en 1992 dans le cadre du dispositif FNE-cadres . Pour ceux qui
doivent être aidés dans leur recherche d'emploi, le service public
de l'emploi offre la possibilité de participer à des stages de tech-
niques de recherche d'emploi et à des cercles de recherche d'em-
ploi . Pour les cadres les plus âgés ou chômeurs de longue durée,
des exonérations de charges sociales permettent de faciliter leur
retour à l ' emploi .

Entreprises (création)

57712 . - 18 mai 1992 . - M . Jean Briane demande à Mme le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle de lui préciser les perspectives de fonctionnement en 1992
de l'Agence nationale pour la création d'entreprises (ANCE),
propos de laquelle des difficultés étaient apparues, en début
d'année, en raison de réductions budgétaires.

Réponse. - Le ministère du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle est très attaché au développement de la créa-
tion d'entreprise et la soutient financièrement à un niveau élevé
(aide aux chômeurs créateurs ou repreneurs d'entreprise et fonds
départemental pour l ' initiative des jeunes). La mission de
l'ANCE est importante et mérite d'être soutenue, ce que fait le
ministère du travail et de l'emploi et de la formation profession-
nelle, par le biais d'une convention cadre d'une durée de trois
ans passée avec I'ANCE, en novembre f990.

Saisies et séquestres (réglementation)

57734 . -d8 mai 1992. - M. Jean Laurain attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les modalités d'application de l'ar-
ticle R . 145-i relatif aux proportions dans lesquelles les rémuné-

rations annuelles visées à l ' article L . 145-1 du code du travail
sont saisissables ou cessibles. Ces proportions étant fixées par un
décret de 1987, il lui demande si elle compte réactualiser les
tranches et les proportions applicables notamment aux saisies-
arrêts sur salaire.

Réponse. - La loi ii o 91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme
des procédures civiles d'exécution a notamment modifié les dis-
positions applicables en matière de saisie des rémunérations . Les
objectifs du nouveau dispositif portent essentiellement sur le ren-
forcement de l'efficacité des procédures d'exécution mais égale-
ment sur l'humanisation des poursuites. Ainsi, il est désormais
prévu qu'une somme minimale doit être laissée, dans tous les cas,
à la disposition du bénéficiaire de la rémunération . L'entrée en
vigueur de ces nouvelles mesures, initialement fixée au
ler août 1992, a été reportée au Ire janvier 1993 par la loi
n° 92-644 du 13 juillet 1992 modifiant la loi du 9 juillet 1991
sus-référencée. Les conditions d'application de ces dispositions
doivent faire l ' objet d'un décret en Conseil d'Etat instituant le
nouveau barème des quotités saisissables sur les rémunérations.
Ce texte sera prochainement publié au Journal officiel.

Armée (réserve)

57919 . - 18 mai 1992 . - M. André Berthol appelle l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les problèmes que rencontrent des officiers
de réserve, salariés, qui effectuent des périodes militaires obliga-
toires liées à leur statut . En effet, certains employeurs font remar-
quer à leurs employés que ces absences pourraient être nuisibles
à leur carrière, ce qui les contraint à exécuter ces périodes en
prenant des jours de congés payés . II lui demande les mesures
qu ' elle compte prendre afin de remédier à cette situation.

Réponse . - L'honorable parlementaire a attiré l 'attention de
Mme le ministre du travail sur la situation des officiers de
réserve salariés qui doivent effectuer des périodes militaires et il
indique que ceux-ci sont parfois contraints par leurs employeurs
à prendre des jours de congés payés pour effectuer ces périodes.
La situation des salariés ,:onduits à l'absence du fait de leurs
obligations militaires est prise en compte par le code du travail:
aux termes de l'article L. 122-21 du code du travail, le salarié
astreint au service préparatoire, appelé ou rappelé . au service à
un titre quelconque ne peut voir son contrat de travail rompu de
ce fait . Cette disposition a pour objectif la protection des salariés
contre le licenciement et la Cour de cassation (Soc,
2 octobre 1974) a estimé qu'un licenciement l'ondé sur les pertur-
bations apportées à l'entreprise du fait de l'absence du salarié
avait un caractère abusif. Les périodes d'activité militaire sont
prises en compte comme périodes de travail effectif pour le
décompte du droit aux congés payés (art . L . 223-4 du code du
travail) et les périodes obligatoires d'instruction militaire ne peu-
vent être déduites du congé payé annuel (art . D 223-5 du code du
travail) . Par ailleurs aux termes de l'article L . 84 du code du ser-
vice national, lorsqu'un salarié convoqué pour une période obli-
gatoire fait connaître à son employeur son désir de bénéficier,
durant cette période, des congés payés, il ne pourra être fait obs-
tacle à ce désir . Un employeur ne peut donc, en l'état actuel de
la législation, contraindre un salarié rappelé qui ne le souhaiterait
pas à prendre ses congés pendant la période de rappel.
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